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Formulaire de proposition – Marché de construction 
 

 

Titre du projet STJ - Modernisation du système de drainage du parc de 
stationnement Est 

 

 
 

 

 

No.  de Proposition: 21-58093 
 

 

1.2 Nom d’entreprise et adresse du soumissionnaire 

 

Nom __________________________________________________________________________ 

 

Adresse _______________________________________________________________________ 

 

_______________________________________________________________________________ 

 

Personne-ressource (nom en lettres moulées) ________________________________________ 

 

Téléphone (______)   ______________     Téléc. (_______)  ____________________ 
 

 

1.3 Offre de prix 

 

Le soumissionnaire soussigné offre par les présentes à Sa Majesté du chef du Canada 
(ci-après appelée « Sa Majesté »), représentée par le Conseil national de recherches du Canada, 

d’exécuter et d’achever les travaux se rapportant au projet désigné ci-haut, conformément aux 

plans et devis et aux autres documents d’appel d’offres, à l’endroit et de la manière énoncés aux 
présentes, pour un montant total de _____________,______ $ (montant numéraire uniquement) 

dans la monnaie ayant cours légal au Canada (TPS/TVH en sus). 

  

Le montant de l’offre comprend toutes les taxes fédérales, provinciales et municipales 
applicables(*). Cependant, si l’une des taxes imposées en vertu de la Loi sur l’accise, de la Loi sur 

la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les douanes, du tarif des 

douanes ou de toute autre loi provinciale imposant une taxe de vente au détail sur les achats de 
biens meubles incorporés à un bien immobilier est modifiée et que cette modification survient : 

  

.1 après que la présente proposition ait été mise à la poste ou livrée; ou 

.2 si la présente proposition est révisée, après la dernière révision;  

le montant de l’offre de prix devra être diminué ou augmenté de la manière prévue à l’article 

CG22 des Conditions générales du contrat. 



 

 

National Research Council Conseil national de recherches  
Canada Canada  

 

Finance and Procurement Services financiers et   

Services  d’approvisionnement 

  

 

 

 

1.3.1 Offre de prix (suite) 

 
(*)  Dans le cadre de la présente proposition, la taxe sur les produits et services (TPS) n’est pas une 

taxe applicable.  

 
Dans la province de Québec, la taxe de vente du Québec (TVQ) ne doit pas être ajoutée au 

montant de l’offre, le gouvernement fédéral étant exempté de la TVQ. Les soumissionnaires 

doivent s’adresser directement au ministère du Revenu provincial pour récupérer toute taxe qu’ils 
sont appelés à verser sur des biens et services acquis dans le cadre de l’exécution du présent 

marché. Les soumissionnaires devraient cependant inclure dans le montant de leur offre de prix 

tout montant de TVQ pour lequel ils ne peuvent exiger un remboursement de taxe sur les intrants.  
 

1.4 Acceptation et conclusion du marché 
 

Le soumissionnaire soussigné s’engage, dans les quatorze (14) jours suivant l’avis confirmant 
l’acceptation de la présente proposition, à signer un contrat portant sur l’exécution des travaux, à 

condition que l’avis d’acceptation du Ministère parvienne au soumissionnaire dans un délai de 

trente (30) jours suivant la date de clôture de l’appel d’offres. 
 

1.5 Délai d’exécution des travaux 

 

Le soumissionnaire soussigné s’engage à achever les travaux dans le délai stipulé au devis, lequel 
commence à courir à compter de l’avis d’acceptation de la présente proposition.  

 

1.6        Garantie de soumission 
 

Le soumissionnaire soussigné joint à la présente proposition une garantie de soumission, 

conformément à l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires. 
 

Le soumissionnaire soussigné convient que dans l’éventualité où il refuse de conclure un contrat 

qu’il est tenu de conclure en vertu des présentes, tout dépôt de garantie fourni à titre de garantie 

de soumission sera retenu pour débit. Cependant, le Ministre peut, au nom de l’intérêt public, 
renoncer au droit de Sa Majesté de retenir pour débit le dépôt de garantie. 

 

Le soumissionnaire soussigné convient que si la garantie de soumission n’est pas conforme aux 
modalités de l’article 5 des Instructions générales à l’intention des soumissionnaires, sa 

proposition peut être jugée irrecevable.  
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1.7 Garantie d’exécution 
 

Dans les quatorze (14) jours suivant l’avis d’acceptation de sa proposition, le soumissionnaire 

soussigné doit fournir une garantie d’exécution contractuelle, conformément à la section F, 

Conditions contractuelles, du contrat.  
 

Le soumissionnaire soussigné convient que la garantie d’exécution visée par les présentes, si elle 

est fournie sous forme de lettre de change, sera versée au Trésor public du Canada.  

 

1.8 Annexes 

 

L’annexe n° ______n/a____________ fait partie intégrante de la présente proposition. 
 

1.9 Addenda 

 
Le montant total de l’offre de prix porte sur l’exécution des travaux définis dans les addenda 

suivants :  

 

 

N° DATE N° DATE 

    

    

    

    

    

    

    

 
 

 

 
 

 

 

(Les soumissionnaires doivent indiquer le numéro et la date des addenda.) 
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1.10 Signature de la proposition  

 
Les soumissionnaires doivent consulter l’article 2 des Instructions générales à l’intention des 

soumissionnaires. 

 

 

 

 

 

 

 

SIGNÉ, AUTHENTIFIÉ ET REMIS le ____________________ 
e
 jour du mois de 

________________ au nom de 

 

 ________________________________________________________________________ 
 (Inscrire le nom d’entreprise du soumissionnaire) 

 

 

SIGNATAIRE(S) AUTORISÉ(S) 
 

______________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 
 

______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 
 

_____________________________________ 

(Signature du signataire autorisé) 

 
______________________________________ 

(Inscrire le nom et le titre du signataire en lettres moulées) 

 
 

      SCEAU 

 

 

 

 

 

 

 

 



ANNONCE ACHATSETVENTES 
 

STJ - Rénovations de la salle des toilettes et de la cuisine  

 
Le Conseil national de recherches du Canada, Campus de l’Université Memorial, 1 avenue Arctic, St-John’s, 
TN, a une demande pour un projet qui comprend :  
 

Les travaux faisant l’objet du présent contrat couvrent la modernisation du système de drainage du parc 
de stationnement à l'est  de l'immeuble principal du Conseil national de recherches du Canada, situé au 
1, avenue Arctic, à St. John's (Terre-Neuve). 

 
 
1. GENERAL :Adresser à le représentant ministériel (ou à son représentant) ou à l’Agent des contrats toute 
question portant sur tout aspect du projet. Ils sont les seuls autorisés à fournir des réponses. 
 
On ne tiendra nullement compte des informations obtenues d'une personne autre que le représentant 
ministériel (ou son représentant) ou l’Agent des contrats et ce, autant à l'octroi du contrat qu'au cours des 
travaux. 
 
Les entreprises souhaitant présenter des soumissions pour ce projet devraient obtenir les documents 
relatifs aux appels d’offres en s’adressant au fournisseur de service Achatsetventes.gc.ca AGAO. Si des 
addenda sont ajoutés, ils seront distribués par Achasetventes.gc.ca AGAO. Les entreprises qui 
choisissent de préparer leurs soumissions en se fondant sur des documents d’appel d’offres provenant 
d’autres sources le font à leurs propres risques et seront tenues d’informer le responsable de l’appel 
d’offres de leur intention de soumissionner. Les trousses d'appel d'offres ne pourront être diffusées le jour 
même de la clôture des soumissions. 
 

2. VISITE DU SITE OBLIGATOIRE 

Les soumissionnaires ont l'obligation de participer à une des visites du site à la date et à l'heure prévues. 
Les soumissionnaires qui ont l'intention de présenter une soumission doivent envoyer au moins un 
représentant à cette visite. 
 
Les visites de chantier se tiendront le 12 janvier et le 13 janvier, 2022 à 10 :00. Rencontrer Monty Fudge
à l’édifice STJ, Campus de l’Université Memorial, avenue Arctic, St-John’s, TN. Les soumissionnaires
qui, pour une raison quelconque, ne peuvent pas participer à la visite à la date et à l'heure prévues ne
pourront obtenir un deuxième rendez-vous; leur soumission sera donc considérée comme non conforme.
AUCUNE EXCEPTION NE SERA FAITE.
 
Pour prouver qu'ils ont participé à la visite du site, les soumissionnaires ou leurs représentants DOIVENT 
signer, lors de la visite, le formulaire de participation élaboré par l'autorité contractante. Les 
soumissionnaires ou leurs représentants ont la responsabilité de vérifier s'ils ont bien signé ce formulaire 
avant de quitter le site. Les soumissions présentées par des soumissionnaires qui n'ont pas participé à la 
visite du site ou qui ont oublié de signer le formulaire de participation seront considérées comme non 
conformes. 

 
* En raison de la COVID-19, nous prenons des mesures supplémentaires pour vous protéger ainsi 
que nos employés lors des visites sur site. 
 
- Pour permettre au CNRC de se préparer aux visites de chantier, tous les soumissionnaires 

sont priés de s'inscrire au préalable préférablement 48 heures avant la date de la visite de 
chantier et d’identifier leur date préférée pour la visite du site. Veuillez-vous inscrire en 
envoyant un courriel à Monty.Fudge@nrc-cnrc.gc.ca Les soumissionnaires doivent fournir les 
coordonnées de la personne qui sera présente : nom, adresse courriel et numéro de téléphone, 
l'adresse électronique et le numéro de téléphone. 
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- Lors des visites du chantier, pour limiter les contacts et les risques: 

 
o Les soumissionnaires désinfecteront leurs mains au poste de désinfection des mains. 

 
o Les soumissionnaires seront invités à signer le formulaire de participation. Il est de la 

responsabilité de tous les soumissionnaires de vérifier l’information sur le formulaire 
de participation. 

 
o La visite des lieux se fera avec un maximum de quatre (4) soumissionnaires à la fois. 

Chaque groupe disposera d'environ 20 minutes pour examiner le chantier. La visite du 
chantier se poursuivra avec le prochain groupe de quatre  (4) soumissionnaires jusqu'à 
ce que chacun ait eu la possibilité d'examiner le site. 

 
o Les visites sur place peuvent prendre plus de temps que d'habitude, prévoyez donc 

une durée de réunion plus longue. 
 

o Distanciation physique: garder une distance d'au moins 2 bras (environ 2 mètres) des 
autres ne pourra pas toujours être possible en tout temps, donc l’utilisation des 
masques jetables fournis par le CNRC afin de réduire le risque de transmission de la 
COVID-19 est obligatoire. 

 
o Les soumissionnaires ne doivent pas empêcher un accès sécuritaire à l'installation ni 

en arrivant à ni en quittant celle-ci. 
 
 
- En fonction du nombre de pré-enregistrements prévus, le CNRC peut décider de prévoir des 

horaires pour chaque groupe de quatre (4) soumissionnaires. L’horaire de votre visite sur place 
sera confirmé par courriel par le représentant ministériel du CNRC lors de la préinscription. 
Cette heure remplacera l'heure de réunion pour la  visite du chantier indiquée ci-dessus.  

 
- Les propositions soumises par les soumissionnaires qui n'ont pas assisté à la visite du chantier 

ou qui n'ont pas soumis leur identification et leurs coordonnées lors de la visite du chantier 
seront considérées comme non conforme. 

 
3. DATE DE FERMÊTURE :
La date de fermeture est le 27 decembre, 2021 14 :00
 
4. RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES : 
À la fermeture de l’appel d’offres, les résultats de l’appel d’offre seront envoyés par e-mail à tous les 
entrepreneurs qui auront soumis un appel d’offre. 
 
 
5. CRITÈRES DE SÉCURITÉ OBLIGATOIRES POUR LES ENTREPRENEURS 
 
5.1 EXIGENCES OBLIGATOIRES RELATIVES A LA SECURITE 
 

Avant la performance des obligations conformément à ce contrat, tous les entrepreneurs qui seront 

impliqués avec le projet doivent avoir  leurs niveaux de sécurité vérifiés afin d’obtenir une COTE 

DE FIABILITÉ comme défini dans la Politique de Sécurité Gouvernementale du Canada. 
 

6.0 WHSCC (WORKPLACE HEALTH SAFETY AND COMPENSATION COMMISSION) 
 



  .1   Tous les soumissionnaires doivent fournir une attestation de la WHSCC valide     avec 
leur offre ou avant l’attribution du contrat.  

 
 
7.0 L’OMBUDSMAN DE L’APPROVISIONNEMENT 
 

 .1  Services de règlement des différends  
Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux veillera à proposer aux parties concernées un processus de 
règlement de leur différend, sur demande ou consentement des parties à participer à 
un tel processus de règlement extrajudiciaire en vue de résoudre un différend entre 
elles au sujet de l’interprétation ou de l’application d’une modalité du présent contrat, 
et obtiendra leur consentement à en assumer les coûts. Le Bureau de l’ombudsman 
de l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par 
courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca.  

 
 .2    Administration du contrat  

Les parties reconnaissent que l’ombudsman de l’approvisionnement nommé en vertu 
du paragraphe 22.1(1) de la Loi sur le ministère des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux examinera une plainte déposée par [le fournisseur ou 
l’entrepreneur ou le nom de l’entité à qui ce contrat a été attribué] concernant 
l’administration du contrat si les exigences du paragraphe 22.2(1) de la Loi sur le 
ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux et les articles 15 et 
16 du Règlement concernant l’ombudsman de l’approvisionnement ont été 
respectées, et si l’interprétation et l’application des modalités ainsi que de la portée 
du contrat ne sont pas contestées. Le Bureau de l’ombudsman de 
l’approvisionnement peut être joint par téléphone, au 1-866-734-5169 ou par courriel, 
à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca.  

 
 
 .3   Le Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) a été mis sur pied par le  

gouvernement du Canada de manière à offrir aux fournisseurs un moyen indépendant 
de déposer des plaintes liées à l’attribution de contrats de moins de 25 000 $ pour 
des biens et de moins de 100 000 $ pour des services. Vous pouvez soulever des 
questions ou des préoccupations concernant une demande de soumissions ou 
l’attribution du contrat subséquent auprès du BOA par téléphone, au 1-866-734-5169 
ou par courriel, à l’adresse boa.opo@boa-opo.gc.ca. Vous pouvez également obtenir 
de plus amples informations sur les services qu’offre le BOA, en consultant son site 
Web, à l’adresse www.opo-boa.gc.ca.  

 
 
Le représentant ministériel responsable ou son représentant: Monty Fudge 
Téléphone: 709 772-7987  
Monty.Fudge@nrc-cnrc.gc.ca 
 
L’autorité contractante : Collin Long  
Collin.Long@nrc-cnrc.gc.ca 
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INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 

 
Article 1 - Réception des soumissions 
 
1a) Aucune soumission reçue après le moment fixé pour la clôture des soumissions ne sera 

acceptée. Les soumissions électroniques reçues après l'heure de fermeture indiquée- les 
serveurs du CNRC ont reçu l'heure - seront irrévocablement rejetées. Les soumissionnaires sont 
priés d'envoyer leur proposition suffisamment de temps avant l'heure de clôture pour éviter tout 
problème technique. Le CNRC ne sera pas tenu responsable des soumissions envoyées avant 
l'heure de fermeture mais reçues par les serveurs du CNRC après l'heure de fermeture. LES 
SOUMISSIONS RECUES APRES LE MOMENT FIXÉ NE SONT PAS VALIDES et ne peuvent 
être prises en considération, peu importe la raison de leur retard. 

 
1b) Une lettre ou une télécommunication imprimée envoyée par un soumissionnaire pour signifier un 

prix ne peut être considérée comme étant une soumission valide à moins qu’une soumission 
officielle n’ait été reçue sur la formule prescrite à cette fin. 

 
1c) Il est loisible aux soumissionnaires de modifier leurs soumissions par courriel seulement mais à 

condition que de telles modifications ne soient pas reçues plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions. 

 
1d) Les modifications à la soumission qui sont transmises par courriel doivent être signées et doivent 

permettre d’identifier sans équivoque le soumissionnaire. 
 
Toutes les modifications de ce genre doivent être envoyées à :  
 
Conseil national de recherches Canada 
Services d’approvisionnement 
Collin Long, agent supérieur de contrats 
 
Collin.Long@nrc-cnrc.gc.ca 

 
Article 2 - Formule de soumission et qualifications 
 
1) Toutes les soumissions doivent être présentées sur la formule de soumission - construction et 

être signées en conformité avec les exigences suivantes: 
 

a) Société à responsabilité limitée : le nom complet de la société ainsi que le nom et le titre 
des fondés de signature autorisés doivent être imprimés dans l’espace prévu à cette fin.  
La signature des fondés de signature et le sceau de la société doivent être apposés. 

 
 
b) Société de personne : le nom de l’entreprise ainsi que le(s) noms du (des) signataire(s) 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  L’un ou plusieurs des associés doivent 
signer en présence d’un témoin qui, lui aussi, doit apposer sa signature.  Un sceau de 
couleur adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
c) Entreprise à propriétaire unique : le nom de l’entreprise et le nom du propriétaire unique 

doivent être imprimés dans l’espace prévu.  Le propriétaire est tenu de signer en 
présence d’un témoin qui doit lui aussi apposer sa signature.  Un sceau de couleur 
adhésif doit être apposé en regard de chaque signature. 

 
2) Toute modification à la partie imprimée de la formule de soumission - construction ou tout défaut 

de fournir l’information qui y est demandée peut invalider la soumission. 
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3) Toutes les rubriques de la formule de soumission - construction doivent être remplies et les 
corrections manuscrites ou dactylographiées apportées aux parties ainsi remplies doivent être 
paraphées par la ou les personnes qui signe(nt) la soumission au nom du soumissionnaire. 

 
4) Les soumissions doivent être basées sur les plans, devis et documents de soumission fournis. 
 
5)  Le CNRC se réserve le droit de rejeter, a sa seule discrétion, toutes offres pour lequel un 

soumissionnaire dont son Conseil d’administration ou les propriétaires sont en majorité les 
mêmes qu’un ancien fournisseur qui aurait déclaré faillite durant l’exécution des travaux au 
CNRC au cours des 7 dernières années suite à l’émission de cet appel d’offres.  Le cas échéant, 
le CNRC avisera le(s) fournisseurs en question. 

 
6) Le CNRC se réserve le droit de rejeter, a sa seule discrétion, toutes offres pour lequel un 

soumissionnaire aurait eu un contrat avec le CNRC annulé au cours des 3 dernières années à 
partir de la date d’émission de cet appel d’offres en raison d’un manque de performance.  Le cas 
échéant, le CNRC avisera le(s) fournisseurs en question. 

 

7) Pour les travaux dans la province de Québec uniquement, la version française prend 
précédence. En cas de différences entre la version anglaise et la version française, et pour toutes 
les pièces jointes et amendements, la version anglaise a précédence.  Pour les travaux dans la 
province de Québec uniquement, la version française prend précédence. 

 

8) Les soumissionnaires doivent adhérer à la Politique de vaccination contre la COVID-19 relative au 

personnel des fournisseurs. Selon la Politique de vaccination contre la COVID-19 relative au 

personnel des fournisseurs, tous les soumissionnaires doivent fournir, avec leur soumission (voir 

l'annexe « H »), l’attestation de l’exigence de vaccination contre la COVID-19 jointe à cette 

demande de soumissions afin que leur soumission puisse être considérée davantage. Cette 

attestation jointe à la demande de soumissions à la date de clôture est jointe au contrat qui en 

découle et fait partie intégrante du contrat. 
 
 Exigence relative à la vaccination des fournisseurs contre la COVID-19 - 

Achatsetventes.gc.ca 
 
Article 3 - Contrat 
 
1) L’entrepreneur devra signer un contrat semblable à la formule standard pour contrats de 

construction à prix fixe dont un exemplaire en blanc est annexé dos à la présente brochure pour 
information. 

 
Article 4 - Destinataire de la soumission 
 
1a) Les soumissions doivent être envoyées par courriel seulement adressée à l’Agent de 

contrats, Collin.Long@nrc-cnrc.gc.ca  Canada, et la mention “Soumission relative à (inscrire le 
titre de travail apparaissant sur les dessins et le cahier des charges)” ainsi que le nom et 
l’adresse du soumissionnaire doivent apparaître sur l’enveloppe. 

 
1b) Sauf dispositions contraires, les seuls documents à soumettre pour la soumission sont la formule 

de soumission et la garantie de soumission. 
 
Article 5 - Garantie 
 
1a) La garantie de soumission est requise.  La garantie doit alors être soumise sous l’une ou l’autre 

des formes suivantes : 
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i) des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie 
inconditionnelle par le gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts, OU 

 
ii) un cautionnement de soumission ou cautionnement électronique. 
 

1b) Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la somme de 
250 000 $ calculée à 10% de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de 
tout montant dépassant 250 000 $. 

 
1c) Une garantie de soumission doit être fournie avec chaque soumission.  Elle peut aussi être 

envoyée séparément à condition qu’elle ne soit pas reçue plus tard qu’au moment prévu pour la 
clôture des soumissions.  On doit fournir l’ORIGINAL de la garantie de soumission.  Des 
garanties transmises par courriel en format PDF SONT acceptées.  DEFAUT DE FOURNIR LA 
GARANTIE REQUISE RENDRA LA SOUMISSION INVALIDE.  

 
1d) L’adjudicataire doit fournir une garantie au plus tard 14 jours après réception d’un avis lui 

signifiant l’acceptation de sa soumission.  Il doit fournir L’UN OU L’AUTRE des documents 
suivants : 

 
i) Un dépôt de garantie tel que décrit à l’alinéa 1b) ci-dessus ainsi qu’un cautionnement du 

paiement de la main d’oeuvre et des matériaux s’élevant à 50%, au moins, de la somme 
payable en vertu du contrat, OU 

ii) Une garantie d’exécution et un cautionnement du paiement de la main d’ oeuvre et des 
matériaux, chacun s’élevant à 50% du montant payable en vertu du contrat. 

 
1e) Les obligations doivent être de la forme approuvée et doivent être émises par des compagnies 

dont les obligations sont acceptées par le gouvernement du Canada.  Des modèles de la forme 
approuvée des garanties à déposer par les soumissionnaires, des garanties d’exécution et des 
cautionnements du paiement de la main-d’oeuvre et des matériaux ainsi qu’une liste des 
compagnies de garantie acceptables peuvent être obtenus en s’adressant au Services 
d’approvisionnement, Conseil national de recherches du Canada, édifice M-58, chemin Montréal, 
Ottawa (Ontario)  K1A OR6, Canada. 

 
Article 6 - Taxe sur les ventes 
 
1)  Le montant de la soumission doit comprendre toutes les taxes prélevées en vertu de la Loi sur 

l’accise, de la Loi sur la taxe d’accise, de la Loi sur la sécurité de la vieillesse, de la Loi sur les 
douanes ou du Tarif des douanes en vigueur ou applicables à ce moment. 

 
2)        Au Québec, la taxe provinciale ne doit pas être incluse au montant 

soumissionné, car le Gouvernement Fédéral en est exclu.  Les soumissionnaires devront faire 
les démarches nécessaires 
auprès du  Ministère du  Revenu provincial pour recouvrir toute taxe payée sur les biens et 
services  dans le cadre de ce contrat. 
 

 Cependant , les soumissionnaires devraient inclure dans leur prix, les 
  taxes provinciales pour lesquelles les remboursements ne s’appliquent 
  pas. 
 

Article 7 - Examen de l’emplacement 
 
1) Tous les soumissionnaires examineront l’emplacement des travaux proposés avant d’envoyer 

leur soumission, étudieront minutieusement ledit emplacement et obtiendront tous les 
renseignements nécessaires à la bonne exécution du contrat.  Aucune réclamation postérieure 
ne sera permise ou admise relativement à tout travail ou matériaux pouvant être requis et 



nécessaires à la bonne exécution du présent contrat à l’exception des dispositions de l’article CG 
35 des Conditions générales du cahier des charges général. 

 
Article 8 - Erreurs, omissions, etc. 
 
1a) Les soumissionnaires relevant des erreurs ou des omissions dans les dessins, le cahier des 

charges ou d’autres documents, ou ayant des doutes quant au sens ou à l’intention de n’importe 
quelle partie de ces derniers, devront en avertir immédiatement l’ingénieur qui fera parvenir des 
directives ou des explications écrites à tous les soumissionnaires. 

 
1b) Ni l’ingénieur, ni le Conseil ne seront responsables des directives orales. 
 
1c) Les additions ou les corrections effectuées au cours de la présentation des soumissions seront 

incluses dans la soumission.  Cependant, le contrat remplace toutes les communications, 
négociations et tous les accords, sous forme verbale ou écrite, se rapportant aux travaux et 
effectués avant la date du contrat. 

 
Article 9 - Nul paiement supplémentaire pour accroissement des frais 
 
1) Les seules autres modifications pouvant être apportées au prix forfaitaire sont celles précisées 

dans les Conditions générales du Cahier des charges général.  Le prix forfaitaire ne sera pas 
modifié à la suite de changements dans les tarifs de transport, les cotes des changes, les 
échelles de salaire, le coût des matériaux, de l’outillage ou des services. 

 
Article 10 - Adjudication 
 
1a) Le Conseil se réserve le pouvoir et le droit de rejeter les soumissions provenant de parties ne 

possédant pas les connaissances et la préparation requises à la bonne exécution de la catégorie 
de travaux mentionnés dans les présentes et précisés dans les plans.  Les soumissionnaires 
doivent fournir la preuve de leur compétence lorsque cela est exigée. 

 
1b) Un soumissionnaire peut être tenu de faire parvenir au Services d’approvisionnement, Conseil 

national de recherches Canada, édifice M-58, chemin Montréal, Ottawa (Ontario)  K1A OR6, 
Canada, des copies non signées des polices d’assurance auxquelles il envisage de souscrire 
pour satisfaire aux exigences relatives aux assurances comprises dans les Conditions 
d’assurance du Cahier des charges général. 

 
1c) Le Conseil ne s’engage pas à accepter la soumission la plus basse ni une soumission 

quelconque. 
 
Article 11 - Taxe TPS 
 
1) La TPS qui est maintenant en vigueur est applicable à cette proposition; cependant, 

l’entrepreneur devra proposer un prix NE COMPRENNANT PAS la TPS.  La TPS détaillée 
séparément dans toutes les factures et demandes de paiement partiel présentées pour des 
produits fournis ou un travail accompli et sera payée par le Canada.  Le montant de la TPS sera 
inclus dans le prix total du contrat.  L’Entrepreneur convient de verser à Revenu Canada tout 
montant payé ou dû au titre de la TPS. 

 
 
 
 

 

 



Compagnies de cautionnement reconnues  

Publiée septembre 2010  

Voici une liste des compagnies d'assurance dont les cautionnements peuvent être acceptés par le 
gouvernement à titre de garantie. 

1 .  C o m p a g n i e  c a n a d i e n n e s   

Assurance ACE INA 
Allstate du Canada, Compagnie d'assurances 
Ascentus Ltée, Les Assurances (cautionnement seulement) 
Aviva, Compagnie d'Assurance du Canada 
AXA Assurances (Canada) 
AXA Pacific Compagnie d'assurance 
Le Bouclier du Nord Canadien, Compagnie d'Assurance 
Certas direct, compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 
Chubb, Compagnie d'assurances du Canada 
Commonwealth, Compagnie d'assurances du Canada 
Compagnie d'assurance Chartis du Canada (anciennement La Cie d'assurance commerciale AIG du 
Canada) 
Co-operators General, Compagnie d'assurance 
CUMIS, Compagnie d'assurances générales 
La Dominion du Canada, Compagnie d'assurances générales 
Échelon, Compagnie D'Assurances Générale (cautionnement seulement) 
Economical, Compagnie Mutuelle d'Assurance  
Elite, Compagnie d'assurances 
La Compagnie d'Assurance Everest du Canada 
Federated, Compagnie d'assurances du Canada 
Federation, Compagnie d'assurances du Canada 
La Compagnie d'assurance et de Garantie Grain 
Gore Mutual Insurance Company 
The Guarantee, Compagnie d'Amérique du Nord 
Industrielle Alliance Pacifique, Compagnie d'Assurances Générales 
Intact Compagnie d'assurance 
Jevco, Compagnie d'assurances (cautionnement seulement) 
Compagnie canadienne d'assurances générales Lombard 
Compagnie d'assurance Lombard 
Markel, Compagnie d'assurances du Canada 
Missisquoi, Compagnie d'assurances 
La Nordique compagnie d'assurance du Canada 
The North Waterloo Farmers Mutual Insurance Company (fidélité du personnel seulement) 
Novex Compagnie d'assurance (fidélité du personnel seulement) 
La Personnelle, compagnie d'assurances 
La Compagnie d'Assurance Pilot 
Compagnie d'Assurance du Québec 
Royal & Sun Alliance du Canada, société d'assurances 
Saskatchewan Mutual Insurance Company 
Compagnie d'Assurance Scottish & York Limitée 
La Souveraine, Compagnie d'Assurance Générale 
TD, Compagnie d'assurances générales 
Temple, La compagnie d'assurance 
Traders, Compagnie d'assurances générales 
La Compagnie Travelers Garantie du Canada 
Compagnie d'Assurance Trisura Garantie 



Waterloo, Compagnie d'assurance 
La Compagnie Mutuelle d'Assurance Wawanesa 
Western, Compagnie d'assurances 
Western, Compagnie de garantie 

2 .  C o m p a g n i e  p r o v i n c i a l e s   

Les cautionnements de garantie des compagnies suivantes peuvent être acceptés à condition que le 
contrat de garantie soit conclu dans une province où la compagnie est autorisée à faire affaires, comme il 
est indiquée entre parenthèses. 

AXA Boréal Assurances Inc. (I.-P.-É., N.-B., Qué., Ont., Man., C.-B.) 
ALPHA, Compagnie d'assurances Inc. (Québec) 
Canada West Insurance Company (Ont., Man., Sask., Alb., C.-B., T.-N.-0.) (cautionnement seulement) 
La Capitale assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, Qué. (cautionnement seulement), Man., 
Sask., Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.)  
Coachman Insurance Company (Ont.) 
La Compagnie d'Assurance Continental Casualty (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., 
Alb. C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.) 
GCAN Compagnie d'assurances (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. C.-B., Nun., 
T.-N.-O., Yuk.) 
The Insurance Company of Prince Edward Island (N.-É, I.-P.-É, N.-B.) 
Kingsway Compagnie d'assurances générales (N.-E., N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb., et C.-B.) 
La Compagnie d'Assurance Liberté Mutuelle (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué., Ont., Man., Sask., Alb. 
C.-B., Nun., T.-N.-O., Yuk.) 
Norgroupe Assurances Générales Inc. 
Orléans, compagnie d'assurance générale (N.-B., Qué., Ont.)  
Saskatchewan Government Insurance Office (Sask.) 
SGI CANADA Insurance Services Ltd. (Ont., Man., Sask., Alb.) 
Société d'assurance publique du Manitoba (Man.) 
Union Canadienne, Compagnie d'assurances (Québec) 
L'Unique assurances générales inc. (T.-N.-L., N.-É, I.-P.-É, N.-B., Qué. (cautionnement seulement), Ont. 
(cautionnement seulement), Man., Sask., Alb. C.-B. (cautionnement seulement), Nun., T.-N.-O., Yuk.) 

3 .  C o m p a g n i e  é t r a n g è r e s   

Aspen Insurance UK Limited 
Compagnie Française d'Assurance pour le Commerce Extérieur (fidélité du personnel seulement) 
Eagle Star Insurance Company Limited 
Société des Assurances Ecclésiastiques (fidélité du personnel seulement) 
Lloyd's, Les Souscripteurs du 
Mitsui Sumitomo Insurance Company, Limited 
NIPPONKOA Insurance Company, Limited 
Assurances Sompo du Japan 
Tokio Maritime & Nichido Incendie Compagnie d'Assurances Ltée 
XL Insurance Company Limited (cautionnement seulement) 
Zurich Compagnie d'Assurances SA 
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A r t i c l e s  d e  c o n v e n t i o n  

 

 

 

Les présents Articles de convention faits en double le 8ième  jour de janvier, 2015  

 

Entre 
 

Sa Majesté la Reine, du chef du Canada (ci-àprès appelé “ Sa Majesté”) représentée par le Conseil National 

recherches du Canada. (ci-àprès appelé “ le Conseil”) 
 

 

Et    Les installations électriques Pichette Inc. 

 

 

 

 ( ci-àprès appelé “l’Entrepreneur”) 

 

Font foi que sa Majesté et l’Entrepreneur ont établi entre eux les conventions suivantes: 

 

 
 

A1  Contrats 
(23/01/2002) 

1.1 Sous réserve des paragraphes A1.4 and A1.5, les documents constituant le contrat passé entre Sa Majesté et 

l’Entrepreneur (ci-après appelé le Contrat) sont:  

 

1.1.1 les présents Articles de convention; 

 

1.1.2 les documents intitulés “Plans et devis” et annexés aux présentes sous la cote “A”; 

 

1.1.3 le document intitulé “Modalités de paiement” et annexé aux présentes sous la cote “B”; 

 

1.1.4 le document intitulé, “Conditions générales” et annexé aux présentes sous la cote “C”; 
 

1.1.5 le document intitulé, “Conditions de travail” et annexé aux présentes sous la cote “D”; 

 

1.1.6 le document intitulé, “Conditions d’assurance” et annexé aux présentes sous la cote “E”; 

 

1.1.7 le document intitulé, “Conditions de garantie du contract” et annexé aux présentes sous la cote 

“F”; et 

 

1.1.8 toute modification au Contract en accord avec le Conditions génerales. 
 

1.1.9 le document intitulé “Échelles de juste salaire pour les contrats fédéraux de construction”, désigné 

dans le présent document par l’appellation “Échelles de justes salaires”. 
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1.2 Le Conseil désigne                             de SAGI 

du CNRC, du gouvernement du Canada, Ingénieur aux fins du Contrat et à toute fin, y compris aux fins 

accessoires, l’adresse de l’Ingénieur est réputée être: 

  

 

 

 

1.3 Dans le Contrat 
 

1.3.1 “ Entente à prix fixe” désigne la partie du Contrat où il est stipulé qu’un paiement global sera fait 

en contrepartie de l’exécution des travaux auxquels elle se rapporte; et 

 

1.3.2 “ Entente à prix unitaire” désigne la partie du Contrat où il est stipulé que le produit d’un prix 

multiplié par un nombre d’unité de mesurage d’une catégorie sera versé à titre de paiement pour 

l’exécution des travaux visés par cette entente. 
 

1.4 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix unitaire ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix fixe. 

  

1.5 Toute dispositions du Contrat qui s’applique expressément et seulement à une Entente à prix fixe ne 

s’applique à aucune partie des travaux qui relève de l’ Entente à prix Unitaire. 

 

 

 

A2 Description des travaux et date d’achèvement  

(23/01/2002) 

2.1 Entre la date des présentes Articles de convention et le       jour de               ,   l’Entrepreneur exécute, avec 
soin et selon le règles de l’art, à l’endroit et de la manière indiquée, les travaux suivants : 

 

  

 

 

 plus particulièrement décrits dans les Plans et devis, incluant les addenda no.  
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A3 Prix du marché 
(23/01/2002) 

3.1 Sous réserve de toute addition, soustraction, déduction, réduction ou compensation prévue en vertu du 

Contrat, Sa Majesté, aux dates et de la manière énoncées ou mentionnées dans les Modalités de paiement, 

paie à l’Entrepreneur: 

 

3.1.1 la somme de                     $ (TPS/TVH en sus), en considération et l’exécution des travaux ou des 

parties de travaux à laquelle s’applique l’Entente à prix fixe, et 

 

3.1.2 une somme égale à l’ensemble des produits du nombre d’unités de mesurage de chaque catégorie 
de travail, d’outillage ou de matériaux indiqué dans le Certificat définitif de mesurage mentionné 

ou paragraphe CG44.8, ce nombre d’unités étant multiplié selon le cas par le prix de chaque unité 

indiquée dans le Tableau des prix unitaires relativement à l’exécution des travaux ou des parties de 

travaux qui ont fait l’objet d’une Entente à prix unitaire. 

 

3.2 Pour le gouverne de l’ Entrepreneur et des personnes chargées de l’exécution du Contrat au nom de sa 

Majesté, mais sans toutefois comporter une garantie ou un engagement de quelque nature de la part de 

l’une ou l’autre partie, il est estimé que la somme totale payable par Sa Majesté à l’Entrepreneur pour la 

partie des travaux qui a fait l’objet d’une Entente à prix unitaire, sera d’environ      N/A   $ 

 

3.3 L’alinéa A3.1.1 ne s’applique qu’à une Entente à prix fixe. 
 

3.4 L’alinéa A3.1.2 et le paragraphe A3.2 ne s’appliquent qu’à une Entente à prix unitaire. 

 

 

A4 Adresse de L’Entrepreneur 

(23/01/2002) 

4.1 Aux fins du Contrat, y compris les fins accessoires, l’adresse de l’Entrepreneur est réputé être:  
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A5  Tableau des prix unitaires 

(23/01/2002) 

5.1 Il est convenu entre Sa Majesté et l’Entrepreneur que le tableau ci-après est le Tableau des prix unitaires 

pour le Contrat: 

 

 
 

Colonne 1 

Postes 

 

Colonne 2 

Catégorie de 

travail 

outillage ou de 

matériaux 

Colonne 3 

Unité de 

mesurage  

Colonne 4 

Quantité totale 

estimative  

Colonne 5  

Prix unitaire  
Colonne 6  

Prix total 

estimatif 

 

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 
 

 N/A    

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

     

 

 

5.2 Le Tableau des prix unitaires présenté au paragraphe A5.1 décrit la partie des travaux visée par l’Entente à 

prix unitaire. 

 

5.3 La partie des travaux qui n’est pas décrite dans le Tableau des prix unitaires mentionné au paragraphe A5.2 
est la partie des travaux visée par l’Entente à prix fixe. 
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Signé au nom de Sa Majesté par 
 

___________________________________________________ 

 

 

en tant que   agent supérieur de contrats 

 
 

et_________________________________________________ 

 

 

en tant que__________________________________________ 

 

 

du Conseil national de recherches Canada 

 

 

le__________________________________________________ 
 

 

jour de___________________________________________ 

 

 

 

 

Signé, scellé et signifié par 
 

 

___________________________________________________ 

 

 
en tant que_________________________________________et 

                                           emploi 

 

par_________________________________________________ 

 

en tant que___________________________________________ 

                                           emploi                                                                Sceau 

 

de     ________________________________________________. 

                                           entrepreneur 

 

le__________________________________________________ 

 
 

jour de_________________________________________ 
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Projet n° :  STJ6071
Date :  
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DESSINS

STJ6071-C1 - Plan d'emplacement
STJ6071-C2 - Plan des travaux existants et (ou) des ouvrages de démolition
STJ6071-C3 - Nouveau plan d'implantation
STJ6071-C4 - Nouveau plan et (ou) profil de l'égout pluvial
STJ6071-C5 - Coupes et détails
STJ6071-C6 - Détails de l'égout pluvial

DEVIS
Division

Section
Nombre de 

pages
01 00 10 00 - Instructions générales 15

01 11 00 - Sommaire des travaux 4
01 29 83 - Paiement - Services de laboratoires d'essai 2
01 32 16.19 - Ordonnancement des travaux -Diagrammes à barres 
(GANTT) 4
01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre 5
01 35 29.06 - Santé et sécurité 4
01 35 43 - Protection de l'environnement 5
01 41 00 - Exigences réglementaires 2
01 51 00 - Services d'utilités temporaires 2
01 52 00 - Installations de chantier 4
01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection temporaires 2
01 71 00 - Examen et préparation 2
01 74 00 - Nettoyage 2
01 74 19 - Gestion et élimination des déchets 5
01 77 00 - Achèvement des travaux 1

01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux 4
02

02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement du terrain 9
02 41 13.13 - Enlèvement d'un pavage 4
02 82 00.01 - Désamiantage - Précautions minimales 7

03 03 10 00 - Coffrages et accessoires pour béton 4
03 20 00 - Armatures pour béton 5
03 30 00 - Béton coulé en place 7

26 26 05 34 - Conduits, fixations et raccords de conduits 4

Dessins et devis 
Exemple de table des matières

Table des matières



31 31 05 10 - Masse volumique sèche maximale corrigée - Matériaux de 
remblai 2
31 11 00 - Déblaiement et essouchement 6
31 22 13 - Travaux de nivellement sommaire 3

31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage 10
32 32 01 90.33 - Préservation des arbres et des arbustes 8

32 11 16.01 - Couche de fondation granulaire 5
32 11 23 - Couche de base granulaire 5
32 12 10 - Essai d'immersion Marshall - Mélanges bitumineux 2
32 12 16.02 - Revêtements bitumineux aux abords des bâtiments 9
32 16 00 - Bordures, caniveaux et trottoirs 5
32 17 23 - Marquage des chaussées 4

32 91 19.13 - Mise en place de terre végétale et nivellement de finition 6
32 92 23 - Gazonnement 7

33 33 05 16 - Regards de visite et bouches d'égout 6
33 41 00 - Ouvrages d'évacuation des eaux pluviales 7
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1. APERÇU DES TRAVAIX 

.1 Les travaux faisant l’objet du présent contrat couvrent la modernisation du système de 
drainage du stationnement de l'est à l’édifice du Conseil au CNRC St. John’s du Conseil 
national de recherche. Les travaux comprennent l’installation de conduits électriques de 
rechange en PVC et le déplacement d’un luminaire de type bollard monté sur une nouvelle 
base de béton correspondant aux câbles d’alimentation électriques enfouis actuels et 
modifiés. 

2. DESSINS 

.1 Les dessins ci-après illustrent les travaux et font partie des documents du contrat : 

956429-C01 – Plan d'emplacement 
956429-C02 – Plan des travaux existants et (ou) des ouvrages de démolition 
956429-C03 – Nouveau plan d'implantation 
956429-C04 – Nouveau plan et (ou) profil de l'égout pluvial 
956429-C05 – Coupes et détails 
956429-C06 – Détails de l'égout pluvial 

3. EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Réaliser tous les travaux dans les cinq (5) semaines de la date de réception de l’avis 
d’acceptation de son offre. 

4. GÉNÉRALITÉS 

.1 Le mot « prévoir » dans le présent devis signifie « fournir et installer ».  

.2 Prévoir les articles mentionnés dans les dessins et (ou) le devis. 

5. MATÉRIAUX PRESCRITS COMME ÉTANT ACCEPTABLES ET MATÉRIAUX
ET ÉQUIPEMENT DE SUBSTITUTION

.1 Les matériaux et l’équipement présentés en tableaux et (ou) prescrits dans les dessins ou le
devis ont été choisis pour établir les normes de qualité et de rendement. Dans la plupart des
cas, des fabricants acceptables sont mentionnés pour des matériaux ou de l’équipement et ce,
compte tenu de précisions au sujet du nom du fabricant et du numéro de modèle de
l’ensemble en cause. Les Entrepreneurs peuvent fonder leurs prix de soumission sur les
matériaux et l’équipement fournis par l’un ou l’autre des noms de fabricants donnés et
s’avérant acceptables pour l’appareillage ou le matériau particulier.

.2 En plus des fabricants prescrits ou nommés comme étant acceptables, le soumissionnaire
peut proposer des fabricants de matériaux ou d’équipement de substitution et présenter leurs
noms à l’acceptation du Représentant du Ministère. Et pour qu’un produit puisse être
considéré comme étant un produit de substitution acceptable, l’on se devra de présenter une
application ou une demande écrite à ce sujet au Représentant du Ministère et ce, au cours de
la période de soumission, dans les sept (7) jours ouvrables tout au plus de la date de
fermeture de l’appel d’offres.
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.3 Il faudra certifier ou attester par écrit que le matériau de substitution répond à toutes les
exigences du matériau ou de l’appareillage prescrit. En outre, il devra être sous-entendu ici
que l’Entrepreneur absorbera tous les coûts impliqués par l’apport de ces produits ou faisant
suite à l’acceptation des substitutions proposées.

.4 L’approbation de matériaux de substitution sera signifiée par l’émission d’un Addendum aux
Documents de soumission.

.5 Ne seront pas considérés tous les fabricants ou matériaux de substitution présentés et
s’avérant à un stade incomplet, empêchant ainsi de pouvoir les évaluer comme ils se doivent;
il devra en être de même pour les présentations de fabricants ou de matériaux de substitution
arrivant à l’intérieur des sept (7) jours ouvrables de la date établie de présentation des
soumissions ou arrivant après cette date de présentation des soumissions.

6. NORMES MINIMALES 

.1 Se conformer à tout le moins aux normes minimales et acceptables des divers codes 
applicables des autorités fédérales, provinciales et municipales comme le Code national du 
bâtiment du Canada, le Code national de protection incendie, le Code canadien de la  
plomberie, le Code canadien de l’électricité, le Code canadien de la sécurité dans des travaux 
de construction et la Loi provinciale en matière de sécurité en construction.  

.2 Les travaux devront être conformes aux normes et codes cités en renvoi et ce, selon les 
nouvelles affirmations ou les révisions à ce sujet à la date de présentation du devis. 

7. SYSTÈME D’INFORMATION SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES UTILISÉES 
AU TRAVAIL (SIMDUT) 

.1 L’Entrepreneur devra se conformer à la réglementation fédérale et provinciale en rapport 
avec le Système SIMDUT. Et sans pour autant se limiter à ce qui suit, voici les 
responsabilités de l’Entrepreneur :  

.1 S’assurer que se trouve à l’état étiqueté tout produit contrôlé et amené au site par 
l’Entrepreneur ou par le Sous-traitant.  

.2 S’assurer de mettre à la disponibilité des travailleurs et du Représentant du Ministère 
les fiches signalétiques se rapportant à ces produits contrôlés.  

.3 S’assurer de former son équipe de travail sur la façon à partir de laquelle fonctionne 
le Système SIMDUT; en outre, former son personnel en rapport avec les produits 
contrôlés et qu’il utilisera sur place.  

.4 D’informer les personnes ci-après de la présence et de l’utilisation de tels produits 
sur place. Voici la liste des personnes concernées :- Les autres Entrepreneurs et 
Sous-traitants, le Représentant du Ministère, les visiteurs autorisés et le personnel 
d’agences ou d’organismes d’inspection de l’extérieur.  

Le contremaître ou le surintendant du chantier se doit d’être en mesure de 
démontrer, à la satisfaction du Représentant du Ministère, qu’il a reçu la formation 
nécessaire en rapport avec le Système SIMDUT et qu’il a une bonne connaissance 
des exigences comprises dans ce Système ou en découlant. Le Représentant du 
Ministère peut exiger le remplacement de cette personne si la présente condition ou 
si la mise en œuvre du Système SIMDUT ne lui semble pas satisfaisante.  
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8. SUBSTANCES DÉSIGNÉES  

.1 Se conformer à la législation provinciale si l'on rencontre des substances désignées 
spécifiquement énumérées sur le chantier pendant l'exécution des travaux décrits dans les 
présents documents contractuels: 

.1 Il incombe à l'Entrepreneur d'assurer que chaque sous-traitant éventuel de ce projet a 
reçu une copie de la liste des substances désignées qui peuvent être présentes sur le 
site.  

9. DÉCOMPOSITION DES COÛTS 

.1 À soumettre à l’approbation du Représentant du Ministère :- Une décomposition des coûts de 
soumission et ce, dans les 72 heures de la date d’adjudication du contrat.  

.2 Utiliser la décomposition de coûts approuvée, laquelle constituant le fondement pour la 
présentation de toute réclamation subséquente. 

.3 Avant de préparer et de soumettre sa réclamation en format définitif, exiger du Représentant 
du Ministère qu’il donne son consentement final en rapport avec le montant de la 
réclamation. 

10. TRAVAUX EN SOUS-TRAITANCE 

.1 Soumettre à l’examen du Représentant du Ministère et dans les 72 heures de la date de 
fermeture de l’appel d’offres, une liste complète des Sous-traitants que l’on se propose 
d’utiliser. 

11. SÉCURITÉ ET IDENTIFICATION DU PERSONNEL 

.1 Toute personne à l’embauche de l’Entrepreneur ou de l’un ou l’autre de ses Sous-traitants et 
présente sur le site se devra d’avoir reçu une autorisation de sécurité et ce, en conformité 
avec les exigences comprises dans la section portant le titre suivant :- Instructions spéciales à 
l’intention des Soumissionnaires. 

.2 Chaque personne de la sorte se devra de porter un insigne d’identité bien en vue et tel 
qu’émis par le Bureau de sécurité du CNRC. 

12. HEURES DE TRAVAIL EXIGENCES EN MATIÈRE D’ACCOMPAGNEMENT 

.1 Les heures normales de travail sur la propriété du CNRC est de 8 heures du matin à 16 h 30 
en après-midi et ce, du lundi au vendredi et exception faite des jours fériés.  

.2 Des passes écrites et spéciales sont requises pour accéder au site du bâtiment et ce, en tout 
autre temps.  

.3 Avant de programmer l’exécution de travaux en dehors des heures normales de travail, l’on 
se devra d’obtenir une permission spéciale à ce sujet du Représentant du Ministère et ce, 
pour la réalisation de tâches spécifiques.  
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.4 Il se peut que l’on ait besoin d’être escorté lorsqu’il s’agit de l’exécution de travaux en 
dehors des heures normales de travail. Et l’Entrepreneur se devra alors d’assumer les coûts se 
rattachant à la présente exigence d’escorte.  

13. CALENDRIER 

.1 L’Entrepreneur devra préparer un calendrier détaillé, établissant les dates de mise en route et 
de réalisation complète des diverses parties des travaux et ce, compte tenu d’une mise à jour 
dudit calendrier en fonction du besoin. Le calendrier en soi devra être mis à la disponibilité 
du Représentant du Ministère à l’intérieur des deux (2) semaines de la date d’adjudication du 
contrat et avant la mise en route de tout travail sur place. 

.2 Aviser le Représentant du Ministère par écrit de tout changement apporté ou à apporter au 
calendrier. 

.3 Cinq (5) jours avant la date établie de fin de projet, prendre les arrangements qui s’imposent 
avec le Représentant du Ministère pour la mise en route d’une inspection finale. 

14. RÉUNIONS DE PROJET 

.1 Tenir des réunions de projet sur une base régulière et ce, aux moments et aux endroits 
approuvés par le Représentant du Ministère. 

.2 Aviser toutes les parties concernées des réunions et ce, afin d’assurer une coordination 
appropriée des travaux. 

.3 Le Représentant du Ministère établira des heures et des jours pour les réunions de projet et 
assumera les responsabilités découlant de l’enregistrement des procès-verbaux et de leur 
distribution. 

15. DESSINS D'ATELIER 

.1 Soumettre à l’examen du Représentant du Ministère des dessins d’atelier, des données ou des 
fiches techniques sur les produits et les échantillons prescrits et ce, dans les deux semaines 
de la date d’adjudication du contrat.  

.2 Soumettre à l’examen du Représentant du Ministère une liste complète de l’ensemble des 
dessins d’atelier, des fiches techniques et des échantillons prescrits, de même qu’une 
confirmation écrite des dates d’expédition correspondantes et ce, à l’intérieur de la semaine 
de la date d’approbation desdits dessins d’atelier, fiches techniques et échantillons. Cette 
liste devra être mise à jour aux deux semaines et tout changement à la liste devra être 
immédiatement reporté ou signalé par écrit au Représentant du Ministère. 

.3 L’on se devra de réviser les dessins d’atelier, les fiches techniques et les échantillons et ce, 
avant de présenter une soumission. 

.4 À moins d’indications contraires à ce sujet, soumettre une copie électronique de tous les 
dessins d’atelier et de toutes les fiches techniques ainsi que les échantillons nécessaires. 
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.5 La révision des dessins d’atelier et des fiches techniques par le Représentant du Ministère ne 
relève pas l’Entrepreneur de ses responsabilités en rapport avec les erreurs et les omissions ni 
en rapport avec le fait qu’il doit se conformer aux exigences comprises dans les documents 
du contrat. 

16. ÉCHANTILLONS ET ÉCHANTILLONS DES OUVRAGES 

.1 Présenter les échantillons en se fondant sur les grandeurs et les quantités indiquées. 

.2 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la 
gamme d'échantillons nécessaires. 

.3 Construire les échantillons et maquettes de chantier, en les montant à des endroits 
acceptables par le Représentant du Ministère. 

.4 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de 
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés seront 
évaluées. 

17. MATÉRIAUX ET QUALITÉ D’EXÉCUTION 

.1 Sauf dans le cas de spécifications contraires à ce sujet, n’installer que des matériaux neufs 
pour la réalisation du projet en cours.  

.2 Ne sera acceptée qu’une qualité d’exécution de première classe et ce, non seulement des 
points de vue de la sécurité, de l’efficience et de la durabilité, mais aussi en rapport avec le 
soin des détails et du rendement. 

18. TRAVAUX ET MATÉRIAUX FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE 

.1 Les travaux et matériaux non inclus au présent contrat sont décrits dans les dessins ainsi que 
dans le présent devis.  

.2 Expédier tous les matériaux à retourner au Propriétaire  en lieu sûr d’entreposage et ce, selon 
les directives du Représentant du Ministère.  

.3 Sauf dans le cas d’indications contraires à ce sujet, l’on se devra d’accepter les matériaux 
fournis par le propriétaire depuis son point ou local ou endroit de rangement; et l’on se devra 
aussi d’assurer le transport de ces matériaux et ce, en fonction du besoin.  

.4 Obligations de l’Entrepreneur général :-  

.1 Matériaux, à décharger sur place.  

.2 Inspecter sans tarder les produits et signaler tout article retrouvé comme étant 
endommagé ou défectueux.  

.3 Donner un avis écrit au Représentant du Ministère et ce, en rapport avec les articles 
faisant l’objet d’une acceptation comme articles étant en bon état.  

.4 Manutention des matériaux sur place et ce, y compris les opérations de déballage et 
d’entreposage.  

.5 Réparer ou remplacer les articles endommagés sur place.  
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.6 Installer et raccorder les produits finis et ce, en conformité avec les stipulations 
pertinentes.  

19. ACCÈS AU SITE 

.1 Prendre des arrangements antérieurs avec le Représentant du Ministère et ce, avant de mettre 
les travaux en marche et (ou) avant de déplacer des matériaux ou de l’équipement sur place. 

.2 Au cours de la période de construction, l’on se devra d’obtenir une approbation du 
Représentant du Ministère et ce, aux fins de prévision de tout moyen régulier d’accès. 

.3 Obtenir l’approbation du Représentant du Ministère et ce, avant de suspendre des opérations 
de façon temporaire sur le site; aussi, avant de retourner au site et avant de quitter le site à la 
fin des travaux. 

.4 Prévoir un accès au site et en assurer l’entretien. 

.5 Construire et entretenir des chemins temporaires et s’occuper de leur déneigement au cours 
de la période des travaux. 

.6 Au cours de la période du contrat, l’on se devra d’assurer les travaux de déneigement et de 
dégagement requis. 

.7 Remettre à neuf tout ouvrage endommagé et nettoyer et enlever les saletés, les débris et les 
articles du genre et résultant de l’utilisation par l’Entrepreneur des routes et chemins 
existants. 

20. UTILISATION DES LIEUX 

.1 Restreindre les opérations sur le site à l’intérieur des zones approuvées par le Représentant 
du Ministère. 

.2 Déterminer l’emplacement de l’ensemble des structures, de l’équipement, des locaux 
d’entreposage et des installations temporaires d’entreposage et du genre à l’intérieur des 
zones désignées. 

.3 Restreindre le stationnement à l’intérieur des zones désignées. 

21. ACCEPTATION DU SITE 

.1 Inspecter le site avant la mise en route des travaux et concurremment avec le Représentant du 
Ministère, passer en revue toutes les conditions inattendues.  

.2 La mise en route des travaux implique l’acceptation des conditions existantes.  

22. BUREAU DE CHANTIER ET SERVICE TÉLÉPHONIQUE 

.1 L’Entrepreneur se devra d’ériger un bureau temporaire de chantier et ce, à ses propres frais. 

.2 Au besoin, l’on se devra d’installer une ligne téléphonique et d’en assurer l’entretien. 
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.3 Sauf dans le cas d’une situation d’urgence, l’utilisation des lignes téléphoniques du CNRC 
n’est pas permise. 

23. INSTALLATIONS SANITAIRES 

.1 Fournir des installations sanitaires, et assumer tous les coûts connexes. 

24. SERVICES D'UTITLITÉS 

.1 Une source de courant temporaire sera mise à la disponibilité de qui de droit à l’intérieur de 
la zone en cause. Ici, l’on se devra d’assumer tous les coûts de pratique de connexions à la 
source de courant et de distribution de ce courant sur place. 

.2 Prévoir tous les centres de charges requis ainsi que les disjoncteurs, conduits, travaux de 
câblage, disjoncteurs, cordons de rallonge et transformateurs nécessaires et ce, à partir de la 
source de courant. 

.3 N’utiliser du courant que pour les outils motorisés, les installations d’éclairage, les 
commandes et les moteurs et non pour du chauffage d’intérieur. 

.4 Sur demande des constructeurs, une source d’eau temporaire sera mise à leur disponibilité. 

.5 Assumer tous les coûts se rattachant à la distribution de l’eau aux endroits requis. 

.6 Se conformer aux exigences du CNRC en rapport avec des travaux de raccordement à des 
systèmes existants et ce, en conformité avec les articles ci-après et compris dans la présente 
section : « Coopération » et « Interruption des services ». 

25. DOCUMENTS REQUIS AU SITE DES TRAVAUX 

.1 L’Entrepreneur devra garder sur place et en bon état une (1) copie mise à jour de tous les 
documents contractuels, y compris du devis, des dessins, des addenda, des dessins d’atelier, 
des avis de changement, du calendrier et de tout rapport ou bulletin se rapportant aux 
travaux; à mettre à la disponibilité du Représentant du Ministère et (ou) de ses Représentants 
et ce, en tout temps.  

.2 Au moins une (1) copie du devis et des dessins devra être marquée par l’Entrepreneur, pour 
ainsi montrer tous les travaux à l’état réalisé ou à l’état d’après-exécution. Par la suite, il 
faudra remettre cette copie au Représentant du Ministère et ce, concurremment avec 
l’application ou la demande de paiement et la présentation du Certificat définitif de 
réalisation complète des travaux.  

26. COOPÉRATION 

.1 Coopérer avec le personnel du CNRC et ce, afin de déranger à un minimum absolu les 
travaux de recherche courants et menés par ledit Conseil.  

.2 Établir à l’avance un calendrier se rapportant à tous les travaux qui pourraient affecter les 
travaux normaux et menés à l’intérieur du bâtiment.  
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.3 Faire approuver le calendrier par le Représentant du Ministère.  

.4 Aviser par écrit et au moins 72 heures à l’avance le Représentant du Ministère de toute 
interruption planifiée des installations, des zones, des corridors et des services de mécanique 
et d’électricité et se procurer les permissions requises à ce sujet. 

27. AVIS DE PROTECTION ET D’AVERTISSEMENT 

.1 Prévoir tous les matériaux requis pour protéger l’équipement existant.  

.2 Monter des barrières pare-poussière, pour ainsi empêcher la dispersion de poussière et de 
débris à la grandeur du bâtiment.  

.3 Par protection contre la poussière, il faut entendre des feuillards de recouvrement de 
l’appareillage et du mobilier et l’application de ruban collant sur ces feuilles, pour ainsi 
pouvoir les coller aux planchers et ce, de sorte à empêcher toute infiltration de poussière.  

.4 Réparer ou remplacer tout ouvrage endommagé et appartenant au Propriétaire, les dommages 
en soi étant causés au cours de la construction et ce, sans que la chose n’entraîne de 
déboursés de la part du Propriétaire; en outre, à l’entière satisfaction du Représentant du 
Ministère.  

.5 Protéger les bâtiments, les routes, les pelouses, les services et les articles du genre contre tout 
dommage pouvant découler ou résulter de la réalisation des présents travaux.  

.6 Planifier et coordonner les travaux pour ainsi protéger les bâtiments contre les fuites d’eau, la 
poussière et les inconvénients du genre.  

.7 S’assurer que l’ensemble des portes, des fenêtres et des articles du genre et qui pourraient 
permettre le transfert de la poussière, du bruit, des fumées et d’inconvénients du genre à 
d’autres zones du bâtiment soient gardés à l’état fermé.  

.8 Assumer toutes les responsabilités de sécurité en rapport avec toutes les zones affectées par 
les travaux faisant l’objet de ce contrat et ce, jusqu’à l’acceptation du tout par le CNRC. 
Prendre toutes les mesures de précaution nécessaires pour empêcher l’entrée à l’intérieur de 
la zone des travaux de personnes non autorisées; en outre, pour empêcher le vol, les 
incendies et les dommages et ce, peu importe la cause. À la fin de chaque journée de travail, 
sécuriser la zone des travaux et assumer toutes les responsabilités s’y rattachant. 

.9 Prévoir et entretenir des barricades adéquates de sûreté autour des sites des travaux, pour 
ainsi protéger le personnel du CNRC et le grand public contre toute blessure au cours de la 
construction. 

.10 Afficher des avertissements à tous les endroits à partir desquels il y a possibilité de blessures; 
par exemple, des travaux en hauteur, des zones à l’intérieur desquelles l’on se doit de porter 
des casques durs et ainsi de suite; et alternativement, en conformité avec les exigences du 
Représentant du Ministère.  

.11 Prévoir des enceintes protectrices et temporaires au-dessus des entrées et des sorties de 
secours du bâtiment, pour ainsi assurer la protection des piétons. Toutes les enceintes 
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devront être saines du point de vue structurel et protégées contre la météo et des débris 
tombants. 

28. BILINGUISME  

.1 S’assurer que tous les panneaux indicateurs et que les avis et affiches du genre soient 
affichés dans les deux langues officielles du pays.  

.2 S’assurer que soit bilingue l’identification de tous les services à identifier en vertu du présent 
contrat. 

29. AMÉNAGEMENT OU TRACÉ DES TRAVAUX 

.1 Ne devra être considéré comme étant approximatif l’emplacement de l’équipement, des 
appareils, des sorties et des ouvertures indiqués dans les dessins ou prescrits dans le devis.  

.2 Orienter l’équipement, les appareils et les systèmes de distribution afin d’offrir le moins 
d’interférence possible et de sorte à créer le maximum d’espace utilisable et dégagé et ce, en 
conformité avec les recommandations du fabricant des points de vue de la sécurité, de l’accès 
et de l’entretien. 

.3 Recourir aux services d’employés compétents pour l’établissement du tracé des travaux et ce, 
en conformité avec les exigences des documents du contrat.  

30. DIVERGENCES ET INTERFÉRENCES 

.1 Avant la mise en route des travaux, examiner les dessins et le devis. Signaler sans tarder au 
Représentant du Ministère les défectuosités, les divergences, les omissions ou les 
interférences affectant ou pouvant affecter les travaux.  

.2 L’Entrepreneur devra immédiatement informer le Représentant du Ministère par écrit de 
toute divergence entre les plans et les conditions physiques, de sorte que le Représentant du 
Ministère puisse vérifier toute situation de la sorte sans tarder.  

.3 À moins d’une autorisation à ce sujet de la part des Autorités compétentes, tout travail réalisé 
après une découverte de la sorte se fera aux risques de l’Entrepreneur.  

.4 Selon les définitions ou les déterminations à ce sujet de la part du Représentant du Ministère, 
aux endroits à partir desquels l’on rencontre des interférences mineures sur le site des 
travaux et advenant que ces interférences mineures ne fassent l’objet d’aucune identification 
dans la soumission d’origine ou dans les plans et le devis, il faudra alors prévoir des 
décalages ou des coudes ou réacheminer les services pour ainsi pouvoir tenir compte des 
conditions du site et ce, sans que la chose n’entraîne de coûts supplémentaires.  

.5 Arranger ou organiser tous les travaux de sorte à ne déranger d’aucune façon les autres 
travaux qui se doivent d’être réalisés sur place.  
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31. INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon les 
instructions imprimées et les plus récentes du fabricant. 

.2 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de toute divergence entre les exigences du 
devis et les instructions du fabricant, de sorte à permettre au Représentant du Ministère de 
désigner le document que l’on se devra de suivre ou d’adopter. 

32. CHAUFFAGE ET VENTILATION TEMPORAIRES 

.1 Assumer les coûts de chauffage et de ventilation temporaires au cours de la construction, y 
compris les coûts de montage, d’alimentation en carburant, d’exploitation, d’entretien et 
d’enlèvement de l’équipement en cause.  

.2 Sauf dans le cas d’une approbation antérieure de la part du Représentant du Ministère à ce 
sujet, ne sera aucunement toléré l’emploi d’aérothermes à feu direct et émanant des produits 
de combustion à l’intérieur des zones des travaux.  

.3 Fournir et installer des installations temporaires de chauffage et de ventilation à l’intérieur 
des zones abritées et ce, en tenant compte de ce qui suit :  

.1 Pour faciliter l’avancement ou le progrès des travaux.  

.2 Pour protéger les travaux et les produits contre l’humidité et le froid.  

.3 Pour réduire la condensation et l’humidité sur les surfaces et ce, jusqu’à l’atteinte 
d’un niveau acceptable de condensation et d’humidité.  

.4 Pour produire des niveaux d’humidité et de température ambiante acceptables pour 
l’entreposage, la pose et le mûrissement des matériaux.  

.5 Prévoir une ventilation adéquate, afin d’assurer le respect des règlements de santé et 
ce, en rapport avec la création d’un environnement de travail sécuritaire.  

.4 Dès la mise en marche des travaux de finition, maintenir une température minimale de 10 
degrés C (50 degrés F) aux endroits prescrits et assurer le maintien de cette température 
minimale jusqu’à ce que le tout soit accepté par le Représentant du Ministère. Maintenir des 
niveaux de température ambiante et d’humidité à ce qui est requis pour assurer le confort du 
personnel du CNRC.  

.1 Maintenir la température ambiante et les niveaux d'humidité requis pour assurer le 
confort des membres du personnel du CNRC.  

.5 Durant la construction, empêcher toute accumulation dangereuse ou non sanitaire de 
poussière, de fumées, de brume, de vapeurs ou de gaz à l’intérieur de zones occupées; et la 
présente exigence s’applique aussi aux zones d’entreposage ainsi qu’aux installations 
sanitaires.  

.1 Se débarrasser des matériaux d’extraction de sorte à ne pas créer pour les personnes 
des situations les exposant à des produits nocifs ou malsains.  

.6 Assurer le maintien d’une stricte surveillance de l’exploitation de l’équipement temporaire 
de chauffage et de ventilation.  

.1 Faire observer les codes et les normes applicables.  
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.2 Se conformer aux instructions du Représentant du Ministère et ce, compte tenu des 
prescriptions et des prévisions à plein temps de services de sentinelles ou de 
veilleurs si l’on en fait la demande.  

.3 Faire observer les pratiques courantes de sûreté et de sécurité.  

.4 Assurer directement vers l’extérieur l’extraction des émanations d’éléments de 
combustion à feu direct.  

.7 Soumettre sa soumission en sous-entendant que l’équipement et les systèmes existants et 
neufs ne seront pas utilisés à des fins de chauffage et de ventilation temporaires. 

.8 Après l’adjudication du contrat, il se peut que le Représentant du Ministère permette 
l’utilisation du système permanent et ce, en autant qu’un accord soit convenu en rapport avec 
ce qui suit :  

.1 Les conditions d’utilisation et ce, compte tenu de pièces d’équipement spéciales et 
de la  protection, de l’entretien et du remplacement des filtres.  

.2 Des méthodes permettant de s’assurer que les carburants ou autres moyens de 
chauffage ne seront pas gaspillés; et dans le cas du moyen de chauffage à la vapeur, 
il faudra convenir d’une façon à partir de laquelle l’on prendra soin du condensat.  

.3 La réalisation d’économies en rapport avec le prix du contrat.  

.4 Des prescriptions se rapportant aux garanties s’appliquant à de l’équipement. 

33. CONNEXIONS À DES SERVICES EXISTANTS ET INTERRUPTION DE 
SERVICES EXISTANTS 

.1 Aux endroits à partir desquels des travaux impliquent une entrée dans des services existants 
ou un raccordement à des services existants, il faudra alors réaliser les travaux requis selon 
les méthodes et aux moments convenus avec le Représentant du Ministère et les autorités 
compétentes et ce, en dérangeant le moins possible le personnel du CNRC et la circulation 
véhiculaire; en outre, en gardant toute interruption de service au strict minimum. Ne pas faire 
fonctionner l’équipement ni les installations d’usine du CNRC. 

.2 Avant la mise en route des travaux, établir l’emplacement et la portée des lignes et 
canalisations de service à l’intérieur de la zone des travaux et aviser le Représentant du 
Ministère de ses constatations. 

.3 Soumettre, à l’approbation du Représentant du Ministère, un calendrier des fermetures ou de 
l’arrêt de toute installation ou de tout service actif; ici, il faudra prévoir un délai 
d’approbation d’au moins 72 heures. S’en tenir au calendrier approuvé et produire les avis 
requis et qui se devront d’être remis au Représentant du Ministère. 

.4 À la rencontre de services inconnus, en faire immédiatement part au Représentant du 
Ministère et confirmer ses constatations par écrit. 

.5 Prévoir des détours, des ouvrages de pontage, des amenées de courant alternatives et toutes 
les autres installations du genre et ce, afin de garder les dérangements au strict minimum. 

.6 Protéger les services existants en fonction du besoin et réaliser toutes les réparations 
nécessaires et ce, au fur et à mesure que se présentent des ouvrages endommagés. 
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.7 Enlever toute canalisation de service abandonnée et ce, en conformité avec les indications 
des documents du contrat et à l’approbation du Représentant du Ministère. Dans 
l’alternative, capuchonner ou sceller de toute autre façon les canalisations de la sorte et ce, 
aux points de coupure. Enregistrer les détails pertinents à ce sujet et remettre une copie de 
son enregistrement au Représentant du Ministère, pour ainsi pouvoir avoir en mains un état 
précis de l’emplacement des canalisations de service maintenues, réacheminées et 
abandonnées. 

34. TRAVAUX DE DÉCOUPAGE ET DE RAPIÉÇAGE 

.1 Découper au besoin les surfaces existantes pour faire place au nouvel ouvrage.  

.2 Enlever tous les éléments expressément indiqués ou prescrits.  

.3 Ragréer et remettre en état les surfaces coupées, endommagées ou défaites, à la satisfaction 
du Représentant du Ministère.  

.4 Aux endroits à partir desquels de nouveaux tuyaux traversent une construction existante, il 
faudra alors forer des trous de noyau assortis. Établir la grosseur des ouvertures de sorte à 
laisser un dégagement de 12 mm (1/2 po.) autour des tuyaux ou de l’isolant à tuyaux. Ne pas 
forer de trous ni couper de surfaces quelconques de la sorte sans en avoir d’abord reçu 
l’approbation à ce sujet de la part du Représentant du Ministère.  

.5 Obtenir une approbation écrite du Représentant du Ministère avant de pratiquer des 
ouvertures dans des membrures structurelles neuves et (ou) existantes.  

.6 Imperméabiliser toutes les ouvertures aux points de traverse de câbles, de conduits ou de 
tuyaux dans des murs; et pour ce faire, utiliser un produit d’imperméabilisation insonorisant, 
lequel se devant d’être conforme à la norme CAN/CGSB-19.21-M87.  

.7 Aux endroits à partir desquels des câbles, des conduits et des tuyaux traversent des planchers 
et des murs de type ignifugé, l’on se devra alors de bourrer l’espace ainsi créé à l’aide de 
fibres de verre comprimées; et par la suite, l’on se devra d’imperméabiliser le tout à l’aide 
d’un produit de calfeutrage et d’ignifugeage et ce, en conformité avec les normes suivantes : 
CAN/CGSB-19.13-M87 et NBC 3.1.7.  

35. DISPOSITIFS DE FIXATION 

.1 Ne pas utiliser d’outils actionnés par explosifs sans d’abord en avoir reçu l’autorisation du 
Représentant du Ministère.  

.2 En outre, se conformer aux exigences de la norme CSA A-166, laquelle correspondant au 
Code de sécurité en matière d’outils actionnés par explosifs.  

.3 Ne pas utiliser d’outils à impacts ni à percussions sans d’abord en avoir reçu l’autorisation 
du Représentant du Ministère. 
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36. SURCHARGES 

.1 S’assurer qu’aucune partie du bâtiment ni des travaux ne soit assujettie à des charges qui 
pourraient porter atteinte à la sécurité des installations ou des personnes ou qui pourraient 
causer une déformation permanente ou des endommagements structurels. 

37. DRAINAGE 

.1 Prévoir des installations temporaires de drainage et de pompage et ce, en conformité avec les 
exigences, pour ainsi garder les excavations et le site exempts d’eau. 

38. ENCEINTES AUTOUR DE STRUCTURES 

.1 Construire et entretenir toutes les enceintes temporaires et requises pour protéger les 
fondations, le sous-sol, le béton, la maçonnerie et les articles du genre contre la pénétration 
du gel et tout autre endommagement. 

.2 Garder le tout en place et ce, jusqu’à ce que les risques d’endommagement soient passés; en 
outre, que soit obtenu le mûrissement approprié du béton et des articles du genre. 

.3 Prévoir des enceintes temporaires et étanches aux intempéries à l’emplacement des 
ouvertures donnant à l’extérieur et ce, jusqu’à ce que soient installés de façon permanente les 
châssis, les travaux de vitrage et les portes d’extérieur. 

.4 Aux endroits requis, prévoir des enceintes verrouillables et ce, afin d’assurer le maintien de 
la sécurité à l’emplacement des installations d’usine du CNRC; en outre, l’on se devra 
d’assumer toutes les responsabilités en rapport avec ces enceintes. 

.5 Aux endroits requis, prévoir des clés et les remettre au personnel de sécurité du CNRC. 

.6 Établir le tracé des travaux avec soin et minutie, vérifier toutes les dimensions et assumer les 
responsabilités s’y rattachant. Établir l’emplacement des points de référence généraux et les 
conserver selon les règles du métier. 

.7 Tout au long des travaux de construction, se garder au courant des conditions de chantier 
ainsi que des travaux en voie de réalisation par tous les autres corps de métier impliqués dans 
le  projet. Assurer le maintien de la prise de conscience de ses responsabilités et ce, afin 
d’éviter tout conflit d’espace ou d’empiètement avec les autres corps de métier.  

.8 Sauf dans le cas d’indications contraires à ce sujet, dissimuler tous les services ainsi que les 
tuyaux, la filerie, les conduits et les articles du genre dans les planchers, les murs et (ou) les 
plafonds.  

39. ENTREPOSAGE 

.1 Prévoir les espaces d’entreposage requis pour protéger les outils, les matériaux et les autres 
articles contre les dommages et le vol; en outre, l’on se devra d’assumer toutes les 
responsabilités se rattachant aux présentes mesures de sûreté. 

.2 Ne pas entreposer de matériaux inflammables ni explosifs sur le site sans le consentement du 
Représentant du Ministère à ce sujet. 



CNRC   Section 00 10 00 
STJ6071 INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 
 Page 14 de 15 
 
40. EXAMEN GÉNÉRAL 

.1 Un examen périodique des travaux de l’Entrepreneur par le Représentant du Ministère ne 
relève pas l’Entrepreneur de ses responsabilités de réaliser les travaux en conformité avec les 
exigences des documents contractuels. L’Entrepreneur devra s’occuper de son propre 
contrôle de la qualité de ses travaux et ce, afin de s’assurer que les travaux de construction 
soient conformes aux documents du contrat. 

.2 Informer le Représentant du Ministère de tout empêchement à une installation quelconque et 
obtenir une approbation dudit Représentant et ce, en rapport avec l’emplacement actuel de 
l’empêchement en cause.  

41. INSPECTION DE SERVICES ENFOUIS OU DISSIMULÉS 

.1 Avant d’enfouir tout service qui se trouve à l’état installé, s’assurer que toutes les autorités 
d’inspection pertinentes, y compris le CNRC, aient inspecté les travaux et participé en tant 
que personnes ou organismes témoins à tous les essais requis. Le manque à respecter la 
présente clause pourrait entraîner le besoin de dévoilement des services en cause et ce, aux 
frais de l’Entrepreneur. 

42. ESSAI 

.1 Une fois les travaux terminés ou selon les exigences des Autorités locales d’inspection et 
(ou) du représentant du Ministère au cours de l’avancement des travaux et avant tout 
recouvrement des services ainsi qu’avant la réalisation de toutes les opérations de purge, 
éprouver toutes les installations en présence du Représentant du Ministère.  

.2 Se procurer tous les certificats d’acceptation et (ou) tous les rapports d’essai requis auprès 
des autorités compétentes et les remettre au Représentant du Ministère. Le projet sera 
considéré comme étant incomplet s’il n’est pas accompagné de ces certificats d’acceptation 
et (ou) rapports d’essai requis. 

43. OCCUPATION PARTIELLE  

.1 Il se peut que le CNRC exige une occupation partielle de l’Installation et ce, si le contrat se 
prolonge au delà de la date de réalisation anticipée des présents travaux.  

.2 Ne pas restreindre l’accès au bâtiment, aux routes ni aux services. 

.3 Ne pas encombrer le site de matériaux et d’appareillages. 

44. ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Éliminer les matériaux de rebut, y compris les matières volatiles et ce, de façon sécuritaire et 
à l’écart de la propriété du CNRC. Se reporter à la section qui fait partie du présent devis et 
qui s’intitule comme suit : Exigences de sûreté générale et de protection contre les incendies. 
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45. RAMASSAGE AU COURS DE LA CONSTRUCTION 

.1 Sur une base quotidienne, assurer l’entretien courant du site du projet et de la zone adjacente 
du campus et ce, y compris les toits; garder le tout exempt de débris et de matériaux 
constituant des déchets. 

.2 Prévoir des conteneurs d’ordures sur place et ce, pour la collecte des ordures et des 
matériaux de rebut. 

46. NETTOYAGE DÉFINITIF 

.1 Une fois les travaux terminés, procéder à un ramassage définitif et ce, à l’entière satisfaction 
du Représentant du Ministère. 

.2 Nettoyer toutes les nouvelles surfaces ainsi que les lampes et les surfaces existantes et 
affectées par les présents travaux; en outre, remplacer les filtres et les articles du genre. 

.3 Nettoyer l’ensemble des revêtements de sol souples et préparer le tout pour la réception du 
fini protecteur. L’application du fini protecteur relèvera du CNRC. 

47. GARANTIE ET CORRECTION DE DÉFECTUOSITÉS À L’INTÉRIEUR DES 
TRAVAUX 

.1 Se reporter à la section CG32 des Conditions générales ‘C’. 

.2 S’assurer que toutes les garanties et que tous les cautionnements des fabricants soient émis 
au nom de l’Entrepreneur général et du Conseil national de recherches du Canada.  

48. MANUELS D’ENTRETIEN 

.1 Produire deux (2) copies bilingues des manuels d’entretien ou deux manuels d’entretien en 
anglais et deux autres manuels en français ainsi qu’une copie électronique de chacun d’eux et 
ce, immédiatement après la réalisation complète des travaux et avant la libération des 
montants retenus.  

.2 Les manuels devront être reliés de façon soignée dans des grébiches à feuilles détachées et à 
couvertures rigides. 

.3 Par manuels ici, il faut entendre les instructions d’exploitation et d’entretien, toutes les 
garanties et tous les cautionnements, les dessins d’atelier, les données techniques et les 
instructions du genre, lesquels s’appliquant aux matériaux et à l’appareillage fournis en vertu 
du présent contrat. 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  TRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTUELS 

.1  Les travaux faisant l'objet du présent contrat comprennent la modernisation du système 
de drainage des eaux pluviales et du stationnement de l'est, qui sont situés au Conseil 
national de recherche du Canada au 1, avenue Arctic, St. John's, (T.-N.-L.) qu’on appelle 
également ‘Modernisation du système de drainage du stationnement de l'est au CNRC de 
St. John's’.   

2.  TYPE DE CONTRAT 

.1  Construire les ouvrages dans le cadre d'un contrat unique à prix stipulé.  

3.  DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Soumettre le programme d'avancement des travaux conformément à la section 01 32 
16.19- Ordonnancement des travaux - Diagramme à barres (GANTT).  

.3  Documents/Échantillons à soumettre relativement à la conception durable :  
.1  Gestion des déchets de construction :  

.1  Soumettre le plan de gestion des déchets établi pour le projet, lequel doit 
préciser les exigences en matière de recyclage et de récupération. 

.4  Soumettre un plan de travail et un plan de santé et sécurité particuliers au site, 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.  

4.  ORDRE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1  Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Maître de l'ouvrage puisse utiliser les 
lieux par intermittence pendant les travaux.  

.2  Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction de l'occupation des lieux 
par le Maître de l'ouvrage pendant les travaux de construction.  

.3  Exécuter les travaux par étapes de manière à permettre l'utilisation continue des lieux par 
le public. Maintenir l'accès des lieux au public tant que l'état d'avancement des travaux 
empêche d'offrir une solution de rechange.  

.4  Maintenir l'accès aux fins de la lutte contre l'incendie; prévoir également les moyens de 
lutte contre l'incendie.  

.5  Protéger les travailleurs et la sécurité publique.  

5.  UTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEUR 

.1  Sauf indication contraire, le chantier peut être utilisé sans restriction jusqu'à l'achèvement 
substantiel des travaux.  
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.2  Limiter l'utilisation de la chaussée adjacente afin de ne pas gêner la circulation.  

.3  Faciliter l'accès et/ou la sortie d'urgence du bâtiment à tout moment pendant l'exécution 
des travaux.  

.4  Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives de l'Expert-Conseil.  

.5  Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à l'exécution 
des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût.  

.6  Se reporter aux sections 01 51 00 - Services d'utilités temporaires, Section 01 52 00 - 
Installations de chantier et section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de protection 
temporaires, pour les installations temporaires, les routes d'accès et les aires de 
stationnement, les règles de circulation et les services publics.  

 .7  Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant 
rester en place.  

.8  Réparer ou remplacer selon les directives de l'Expert-Conseil, aux fins de raccordement à 
l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins d'harmonisation avec ceux-ci, les 
parties de l'ouvrage existant qui ont été modifiées durant les travaux de construction.  

.9  Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou 
supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux.  

6.  OCCUPATION DES LIEUX PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE 

 .1  Collaborer avec le Maître de l'ouvrage à l'établissement du calendrier des travaux, de 
manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par ce dernier.  

7.  MODIFICATIONS, AJOUTS OU RÉPARATIONS AU BÂTIMENT EXISTANT 

.1  Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment, aux 
occupants, au public et à l'utilisation normale des lieux. Prendre les arrangements 
nécessaires avec l'Expert-Conseil pour faciliter l'exécution des travaux.  

8.  SERVICES D'UTILITÉS EXISTANTS 

 .1  Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer l'Expert-Conseil ainsi que les 
entreprises d'utilités concernées, et obtenir les autorisations nécessaires.  

.2  S'il faut exécuter des piquages sur les canalisations d'utilités existantes ou des 
raccordements à ces canalisations, donner à l'Expert-Conseil un avis préalable de 48 
heures avant le moment prévu d'interruption des services électriques ou mécaniques 
correspondants. Veiller à ce que la durée des interruptions soit aussi courte que possible. 
Exécuter les travaux aux heures fixées par les autorités locales compétentes, en gênant le 
moins possible la circulation des piétons et la circulation des véhicules.  

.3  Prévoir des itinéraires de rechange pour la circulation du personnel, des piétons et des 
véhicules.  

 .4  Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités 
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qui se trouvent dans la zone des travaux et en informer l'Expert-Conseil.  

.5  Soumettre à l'approbation de l'Expert-Conseil un calendrier relatif à l'arrêt ou à la 
fermeture d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris l'interruption de services de 
communications ou de l'alimentation électrique. Respecter le calendrier approuvé et 
informer les parties touchées par ces inconvénients.  

 .6  Fournir des services d'utilités temporaires selon les directives de l'Expert-Conseil afin que 
soient maintenus les systèmes critiques du bâtiment et des locataires.  

.7  Installer des passerelles de chantier pour le franchissement des tranchées, afin de 
maintenir une circulation piétonne et automobile normale.  

.8  Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en informer 
immédiatement l'Expert-Conseil et les consigner par écrit.  

.9  Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont 
fonctionnelles. Si des canalisations non fonctionnelles sont découvertes durant les 
travaux, les obturer d'une manière autorisée par les autorités compétentes.  

.10  Consigner l'emplacement des canalisations d'utilités qui sont maintenues, déplacées ou 
abandonnées. 

.11  Construire des barrières conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de 
protection temporaires.  

9.  DOCUMENTS REQUIS 

.1  Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants :  
.1  Dessins contractuels.  
.2  Devis.  
.3  Addenda.  
.4  Dessins d'atelier revus.  
.5  Liste des dessins d'atelier non revus.  
.6  Ordres de modification.  
.7  Autres modifications apportées au contrat.  
.8  Rapports des essais effectués sur place.  
.9  Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé.  
.10  Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité.  
.11  Autres documents indiqués.  

 
 
PARTIE 2 – PRODUITS 
 
 
2.1 SANS OBJET  .1 Sans objet. 
 
 
PARTIE 3 – EXÉCUTION 
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3.1 SANS OBJET  .1 Sans objet. 

 
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Les exigences particulières relatives aux inspections et aux essais devant être effectués 
par le laboratoire désigné par le Représentant du Ministère sont prescrites ailleurs dans la 
division 32.   

2.  DÉSIGNATION ET PAIEMENT 

.1  Le Représentant du Ministère désignera le laboratoire qui effectuera les essais, et Maître 
de l'ouvrage assumera les frais de ses services, sauf pour ce qui suit :  
.1  Les inspections et les essais exigés par des lois, des ordonnances, des règles, des 

règlements ou des consignes d'ordre public.  
.2  Les inspections et les essais effectués exclusivement pour la convenance de 

l'Entrepreneur.  
.3  Les essais qui doivent être effectués par l'Entrepreneur sous la supervision du 

Représentant du Ministère.  

.2  Lorsque les inspections ou les essais réalisés par le laboratoire d'essai désigné révèlent la 
non-conformité des ouvrages aux exigences du contrat, l'Entrepreneur doit payer le coût 
des essais ou des inspections supplémentaires que le Représentant du Ministère peut 
demander afin de vérifier si les corrections apportées sont acceptables.  

3.  RESPONSABILITÉS DE L'ENTREPRENEUR 

.1  Fournir la main-d'oeuvre et les installations nécessaires pour réaliser ce qui suit :  
.1  Permettre l'accès aux ouvrages à inspecter et à mettre à l'essai.  
.2  Faciliter les inspections et les essais.  
.3  Remettre en état les ouvrages dérangés lors des inspections et des essais.  
.4  Permettre au personnel du laboratoire d'entreposer son matériel et de traiter les 

échantillons.  

.2  Informer le Représentant du Ministère au moins 48 heures à l'avance de la tenue des 
opérations pour qu'il puisse prendre rendez-vous avec le personnel du laboratoire et 
établir le calendrier des essais.  

.3  Lorsque des matériaux doivent être mis à l'essai, expédier au laboratoire d'essai la 
quantité demandée d'échantillons représentatifs.  

.4  Payer le coût des travaux exécutés pour mettre à découvert et remettre en état les 
ouvrages qui étaient couverts avant que les inspections ou les essais requis soient 
effectués et approuvés par le Représentant du Ministère. 

 
 
PARTIE 2 – PRODUITS 
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2.1 SANS OBJET .1 Sans objet. 
 
 
 
 
PARTIE 3 – EXÉCUTION 
 
 
3.1 SANS OBJET .1 Sans objet. 

  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS 

 

1.  DÉFINITIONS 

.1  Activité : Travail déterminé exécuté dans le cadre d'un projet. Une activité a normalement 
une durée prévue, un coût prévu et des besoins en ressources prévus. Les activités 
peuvent être subdivisées en tâches.   

.2  Diagramme à barres (diagramme de GANTT) : Représentation graphique de données 
relatives au calendrier d'exécution d'un projet. Dans le diagramme à barres habituel, les 
activités ou les autres éléments du projet sont présentés de haut en bas, à gauche du 
graphe tandis que les dates sont présentées en haut, de gauche à droite; la durée de 
chaque activité est indiquée par des segments horizontaux placés entre les dates. En 
général, le diagramme à barres est généré à partir d'un système informatisé de gestion de 
projet offert dans le commerce.  

.3  Référence de base : Plan initial approuvé (pour un projet, un lot de travaux ou une 
activité), prenant en compte les modifications approuvées de la portée du projet.  

.4  Semaine de travail : Semaine de cinq (5) jours, du lundi au vendredi, définissant les jours 
ouvrables aux fins de la soumission du diagramme à barres (diagramme de GANTT).  

.5  Durée : Nombre requis de périodes de travail (sauf les congés et les autres périodes 
chômées) pour l'exécution d'une activité ou d'un autre élément du projet. La durée est 
habituellement exprimée en jours ouvrables ou en semaines de travail.  

.6  Plan d'ensemble : Programme sommaire indiquant les principales activités et les 
jalons-clés.  

.7  Jalon : Événement important dans la réalisation du projet, correspondant le plus souvent à 
l'achèvement d'un produit (livrable) important.  

.8  Calendrier d'exécution : Dates fixées pour l'exécution des activités et l'atteinte des jalons. 
Programme dynamique et détaillé des tâches ou activités nécessaires à l'atteinte des 
jalons d'un projet. Le processus de suivi et de contrôle repose sur le calendrier 
d'exécution pour la réalisation et le contrôle des activités; c'est lui qui définit les décisions 
qui seront prises pendant toute la durée du projet.  

.9  Ordonnancement - Planification, suivi et contrôle de projet : Système global géré par le 
Représentant du Ministère et visant à assurer le suivi de l'exécution des travaux en regard 
d'étapes ou de jalons déterminés.  

2.  EXIGENCES 

.1  S'assurer que le plan d'ensemble et le calendrier d'exécution sont exploitables et qu'ils 
respectent la durée prescrite du contrat.  

.2  Le plan d'ensemble doit prévoir la réalisation des travaux selon les jalons prescrits, dans 
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le délai convenu.  

.3  Limiter la durée des activités à dix (10) jours ouvrables, environ, afin de permettre 
l'établissement de rapports d'avancement.  

.4  L'attribution du contrat ou la date de début des travaux, la cadence d'avancement des 
travaux, la délivrance du certificat provisoire d'achèvement et du certificat définitif 
d'achèvement constituent des étapes définies du projet et sont des conditions essentielles 
du contrat.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2  Soumettre au Représentant du Ministère, au plus tard 5 jours ouvrables après l'attribution 
du contrat, un diagramme à barres (diagramme de GANTT) qui servira de plan 
d'ensemble et sera utilisé pour la planification et le suivi des travaux, et pour la 
production de rapports d'avancement.  

.3  Soumettre le calendrier d'exécution au Représentant du Ministère au plus tard cinq (5) 
jours ouvrables après l'acceptation du plan d'ensemble.  

4.  JALONS DU PROJET 

 .1  Les jalons du projet sont les objectifs intermédiaires énoncés dans le calendrier 
 d'exécution.  
 .1  Le certificat provisoire d'achèvement (achèvement substantiel) des 

travaux doit être délivré au plus tard 30 jours ouvrables après la date 
d'attribution du contrat.  

5.  PLAN D'ENSEMBLE 

 .1  Structurer le calendrier d'exécution de manière à permettre la planification, 
l'organisation et l'exécution ordonnées des travaux suivant le diagramme à barres 
(diagramme de GANTT).  

 .2  Le Représentant du Ministère examinera le calendrier et le remettra à 
l'Entrepreneur au plus tard dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivront.  

 .3  Si le calendrier est jugé inexploitable, le réviser puis le soumettre de nouveau au 
 plus tard cinq (5) jours ouvrables après l'avoir reçu.  

 .4  Le calendrier révisé accepté deviendra le plan d'ensemble, qui servira de 
 référence pour les mises à jour.  
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6.  CALENDRIER D'EXÉCUTION 

 .1  Élaborer un calendrier d'exécution détaillé à partir du plan d'ensemble.  

 .2  Le calendrier d'exécution détaillé doit comprendre au moins les étapes 
correspondant aux activités ci-après :  

 .1  Attribution du contrat.  
 .2  Dessins d'atelier, échantillons.  
 .3  Permis.  
 .4  Mobilisation.  
 .5  Excavation.  
 .6  Remblayage.  
 .7  Dalle sur sol.  
 .8  Acier de construction.  
 .9  Granulaires.  
 .10  Mise en place de l'asphalte.  
 .11  Aménagement paysager.  
 .12  Achèvement des travaux et nettoyage.  

7.  RAPPORTS DE L'ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX 

 .1  Mettre le calendrier d'exécution à jour une (1) fois par semaine, de manière qu'il 
reflète les modifications aux activité, l'achèvement des activités ainsi que les 
activités en cours d'exécution.  

 .2  Joindre au calendrier d'exécution un rapport narratif qui indique l'état 
d'avancement des travaux, compare l'avancement par rapport au calendrier de 
référence et présente les prévisions courantes, les retards prévus, les 
répercussions de ces éléments et les mesures d'atténuation possibles.  

8.  RÉUNIONS DE PROJET 

 .1  Discuter du calendrier d'exécution lors des réunions périodiques tenues sur le 
chantier; identifier les activités qui sont en retard et prévoir des moyens pour 
rattraper ces retards. Sont considérées en retard les activités dont la date de début 
ou la date de fin dépassent les dates respectives approuvées figurant au calendrier 
de référence.  

 .2  Discuter également des retards dus aux intempéries et négocier les mesures 
visant à les rattraper.  

 
 
PARTIE 2 – PRODUITS 
 
 
2.1 SANS OBJET  .1 Sans objet. 
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PARTIE 3 – EXÉCUTION 
 
 
3.1 SANS OBJET  .1 Sans objet. 
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PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS 

1.  MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1  Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution 
des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Représentant du 
Ministère, aux fins d'examen. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune 
demande en ce sens ne sera acceptée.   

.2  Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et 
d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement 
terminé.  

.3  Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les 
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI).  

.4  Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore 
que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs 
converties peuvent être acceptées.  

.5  Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Représentant du 
Ministère. Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences 
applicables aux travaux ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des 
documents et des échantillons soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences 
des travaux et des Documents Contractuels. Les documents et les échantillons qui ne 
seront pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport avec le projet particulier 
seront retournés sans être examinés et seront considérés comme rejetés.  

.6  Aviser par écrit le Représentant du Ministère, au moment du dépôt des documents et des 
échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des Documents 
Contractuels, et en exposer les motifs.  

.7  S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents 
touchés par les travaux.  

.8  Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant 
du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des 
pièces complètes et exactes.  

.9  Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant 
du Ministère ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des 
pièces conformes aux exigences des Documents Contractuels.  

.10  Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis.  

2.  DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1  L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, 
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graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit 
fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé.  

.2  Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent reconnu ou 
détenant une licence lui permettant d'exercer dans la province de 
Terre-Neuve-et-Labrador, Canada.  

.3  Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de 
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre 
renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des 
éléments sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur 
les dessins qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes 
de laquelle les ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des 
renvois au devis et aux dessins d'avant-projet.  

.4  Laisser 10 jours au Représentant du Ministère pour examiner chaque lot de documents 
soumis.  

.5  Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant du Ministère ne sont 
pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le 
Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux.  

.6  Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Représentant du 
Ministère en conformité avec les exigences des Documents Contractuels. Au moment de 
soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant du Ministère par écrit des 
modifications qui ont été apportées en sus de celles exigées.  

.7  Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi électronique, 
contenant les renseignements suivants :  
.1  la date;  
.2  la désignation et le numéro du projet;  
.3  le nom et l'adresse de l'Entrepreneur;  
.4  la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le 

nombre soumis;  
.5  toute autre donnée pertinente.  

.8  Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit :  
.1  la date de préparation et les dates de révision;  
.2  la désignation et le numéro du projet;  
.3  le nom et l'adresse des personnes suivantes :  

.1  le sous-traitant;  

.2  le fournisseur;  

.3  le fabricant;  
.4  l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, 

certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur 
place ont été vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des 
Documents Contractuels;  

.5  les détails pertinents visant les portions de travaux concernées :  
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.1  les matériaux et les détails de fabrication;  

.2  la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles 
prises sur place, ainsi que les jeux et les dégagements;  

.3  les détails concernant le montage ou le réglage;  

.4  les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance;  

.5  les caractéristiques de performance;  

.6  les normes de référence;  

.7  la masse opérationnelle;  

.8  les schémas de câblage;  

.9  les schémas unifilaires et les schémas de principe;  

.10  les liens avec les ouvrages adjacents.  

.9  Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
Représentant du Ministère en a terminé la vérification.  

.10  Soumettre une (1) copie électronique des dessins d'atelier prescrits dans les sections 
techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant du Ministère.  

.11  Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication 
standard, soumettre des copies électroniques des fiches techniques ou de la 
documentation du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par 
le Représentant du Ministère.  

.12  Soumettre des copies électroniques des rapports des essais prescrits dans les sections 
techniques du devis et exigés par le Représentant du Ministère.  
.1  Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que 

des matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des 
travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites.  

.2  Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat.  

.13  Soumettre des copies électroniques des certificats prescrits dans les sections techniques 
du devis et exigés par le Représentant du Ministère.  
.1  Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant 

et signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, 
matériaux, matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du 
devis.  

.2  Les certificats doivent porter une date postérieure à l'attribution du contrat et 
indiquer la désignation du projet.  

.14  Soumettre des copies électroniques des instructions du fabricant prescrites dans les 
sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.  
.1  Documents préimprimés décrivant la méthode d'installation des produits, 

matériels et systèmes, y compris des notices particulières et des fiches 
signalétiques indiquant les impédances, les risques ainsi que les mesures de 
sécurité à mettre en place.  

.15  Soumettre des copies électroniques des rapports des contrôles effectués sur place par le 
fabricant, prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le Représentant du 
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Ministère.  

.16  Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant 
dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes 
installés aux instructions du fabricant.  

.17  Soumettre des copies électroniques des fiches d'exploitation et d'entretien prescrites dans 
les sections techniques du devis et exigées par le Représentant du Ministère.  

.18  Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux.  

.19  En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui 
s'appliquent aux travaux.  

.20  Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant du Ministère et qu'aucune 
erreur ou omission n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été 
apportées, la copie est retournée, et les travaux de façonnage et d'installation peuvent 
alors être entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont 
retournées et les dessins d'atelier corrigés doivent de nouveau être soumis selon les 
indications précitées avant que les travaux de façonnage et d'installation puissent être 
entrepris.  

.21  L'examen des dessins d'atelier par le Propriétaire vise uniquement à vérifier la conformité 
au concept général des données indiquées sur ces derniers.  
.1  Cet examen ne signifie pas que le Propriétaire approuve l'avant-projet détaillé 

présenté dans les dessins d'atelier, responsabilité qui incombe à l'Entrepreneur 
qui les soumet, et ne dégage pas non plus ce dernier de l'obligation de transmettre 
des dessins d'atelier complets et exacts, et de se conformer à toutes les exigences 
des travaux et des Documents Contractuels.  

 
.2  Sans que la portée générale de ce qui précède en soit restreinte, il importe de 

préciser que l'Entrepreneur est responsable de l'exactitude des dimensions 
confirmées sur place, de la fourniture des renseignements visant les méthodes de 
façonnage ou les techniques de construction et d'installation et de la coordination 
des travaux exécutés par tous les corps des métiers.  

3.  ÉCHANTILLONS 

.1  Soumettre deux (2) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les prescriptions des 
sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et leur 
destination prévue.  

.2  Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du Représentant du Ministère.  

.3  Aviser le Représentant du Ministère par écrit, au moment de la présentation des 
échantillons de produits, des écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des 
Documents Contractuels.  

.4  Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la 
gamme d'échantillons nécessaires.  
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.5  Les modifications apportées aux échantillons par le Représentant du Ministère ne sont 
pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le 
Représentant du Ministère par écrit avant d'entreprendre les travaux.  

.6  Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le 
Représentant du Ministère tout en respectant les exigences des Documents Contractuels.  

.7  Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de 
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés 
seront évaluées.  

4.  ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 

.1  Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité.  

5.  DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE 

.1  Soumettre une copie électronique d'une photographie numérique couleur en ton gris, en 
format jpg, de résolution standard, tous les mois, avec la déclaration d'avancement, 
conformément aux directives du Représentant du Ministère.  

.2  Identification du projet : désignation et numéro du projet et date de prise de la photo.  

.3  Nombre de points de vue : deux (2).  
.1  Les points de vue et leur emplacement seront déterminés par le Représentant du 

Ministère.  

.4  Fréquence de soumission des photos : selon les directives du Représentant du Ministère.  
 .1  Une fois les travaux d'excavation terminés, mais avant que les ouvrages soient 

dissimulés et and selon les directives du Représentant du Ministère.  
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PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 02 81 00 - Matières dangereuses.   

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au 
travail.  
.1  2021.   

.2  Province de Terre-Neuve-et-Labrador. 
.1  Occupational Health and Safety Act, R.S.N. - Mise à jour 2012.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2  Soumettre, au plus tard sept (7) jours après la date de signification de l'ordre d'exécution 
et avant la mobilisation de la main-d'oeuvre, un plan de santé et de sécurité établi 
expressément pour le chantier et regroupant les éléments ci-après :  
.1  Résultats de l'évaluation des risques/dangers pour la sécurité propres au chantier.  
.2  Résultats de l'analyse des risques ou des dangers pour la santé et la sécurité 

associés à chaque tâche et à chaque activité figurant dans le plan des travaux.  

.3  Soumettre au Représentant du Ministère et l'autorité compétente, une fois par semaine, 
une exemplaire électronique des rapports de l'inspection de santé et de sécurité effectuée 
sur le chantier par le représentant autorisé de l'Entrepreneur.  

.4  Soumettre des exemplaires des directives ou des rapports préparés par les inspecteurs de 
santé et sécurité des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.  

.5  Soumettre des exemplaires des rapports d'incidents et d'accidents.  

.6  Soumettre les fiches de données de sécurité (FDS) du SIMDUT.  

.7  Le Représentant du Ministère examinera le plan de santé et de sécurité préparé par 
l'Entrepreneur pour le chantier et lui remettra ses observations dans les 5 jours suivant la 
réception de ce document. Au besoin, l'Entrepreneur révisera son plan de santé et de 
sécurité et le soumettra de nouveau au Représentant du Ministère au plus tard 5 jours 
après réception des observations du Représentant du Ministère.  

.8  L'examen par le Représentant du Ministère du plan final de santé et de sécurité préparé 
par l'Entrepreneur pour le chantier ne doit pas être interprété comme une approbation de 
ce plan et ne limite aucunement la responsabilité globale de l'Entrepreneur en matière de 
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santé et de sécurité durant les travaux de construction.  

.9  Surveillance médicale : Là où une loi, un règlement ou un programme de sécurité le 
prescrit, soumettre, avant de commencer les travaux, la certification de la surveillance 
médicale du personnel travaillant sur le chantier. Demander au Représentant du Ministère 
une certification additionnelle pour tout nouvel employé travaillant sur le chantier.  

.10  Plan d'intervention en cas d'urgence : énoncer les procédures et les marches à suivre en 
cas de situation d'urgence sur le chantier.  

4.  PRODUCTION DE L'AVIS DE PROJET 

.1  Avant le début des travaux, envoyer l'avis de projet aux autorités provinciales 
compétentes.  

.2  L'Entrepreneur doit accepter de diviser et d'identifier le chantier adéquatement, afin de 
définir le temps et l'espace en tout temps pendant la durée du projet.  

5.  ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS 

.1  Faire une évaluation des risques/dangers pour la sécurité présents sur ce chantier en ce 
qui a trait à l'exécution des travaux.  

6.  RÉUNIONS 

.1  Organiser une réunion de santé et sécurité avec le Représentant du Ministère avant le 
début des travaux, et en assurer la direction.  

7.  EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1  Exécuter les travaux conformément à la section 01 41 00 - Exigences réglementaires.  

8.  CONDITIONS DU TERRAIN/DE MISE EN OEUVRE 

.1  Le personnel chargé des travaux sur le chantier sera exposé aux éléments suivants :  
.1  Tuyau de drainage en amiante-ciment.  

9.  EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1  Rédiger un plan de santé et de sécurité propre au chantier, fondé sur l'évaluation préalable 
des risques/dangers, avant d'entreprendre les travaux. Mettre ce plan en application et en 
assurer le respect en tous points jusqu'à la démobilisation de tout le personnel du chantier. 
Le plan de santé et de sécurité doit tenir compte des particularités du projet.  

.2  Le Représentant du Ministère peut transmettre ses observations par écrit si le plan 
comporte des anomalies ou s'il soulève des préoccupations, et il peut exiger la soumission 
d'un plan révisé qui permettra de corriger ces anomalies ou d'éliminer ces préoccupations.  

10.  RESPONSABILITÉ 

.1  Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes présentes sur le 
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chantier, de même que la protection des biens situés sur le chantier; assumer également, 
dans les zones contiguës au chantier, la protection des personnes et de l'environnement 
dans la mesure où ils sont touchés par les travaux.  

11.  EXIGENCES DE CONFORMITÉ 

.1  Se conformer à l'Occupational Health and Safety Act, Occupational Health and Safety 
Regulations, C. Nfld. Reg., 2012.  

12.  RISQUES/DANGERS IMPRÉVUS 

.1  En présence de conditions, de risques/dangers ou de facteurs particuliers ou imprévus 
influant sur la sécurité durant l'exécution des travaux, observer les procédures mises en 
place concernant le droit de l'employé de refuser d'effectuer un travail dangereux, 
conformément aux lois et aux règlements de Terre-Neuve-et-Labrador, et en informer le 
Représentant du Ministère de vive voix et par écrit.  

13.  COORDONNATEUR DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1  Embaucher une personne compétente et autorisée à titre de coordonnateur de la santé et 
de la sécurité, et l'affecter aux travaux. Le coordonnateur de la santé et de la sécurité doit 
répondre aux critères suivants :  
.1  Posséder une expérience pratique sur un chantier où sont menées des activités 

associées à l'étendue des travaux du projet.  
.2  Posséder une connaissance pratique des règlements sur la santé et la sécurité en 

milieu de travail.  
.3  Assumer la responsabilité des séances de formation de l'Entrepreneur, en matière 

de santé et de sécurité au travail, et vérifier que seules les personnes qui ont 
complété avec succès la formation requise ont accès au chantier pour exécuter les 
travaux.  

.4  Assumer la responsabilité de la mise en application, du respect dans le menu 
détail et du suivi du plan de santé et de sécurité préparé pour le chantier par 
l'Entrepreneur.  

.5  Être présent sur le chantier durant l'exécution des travaux et rendre compte 
directement à au superviseur du chantier, et agir selon ses directives.  

14.  AFFICHAGE DES DOCUMENTS 

.1  S'assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis pertinents sont 
affichés, bien en vue, sur le chantier, conformément aux lois et aux règlements de 
Terre-Neuve-et-Labrador, et en consultation avec le Représentant du Ministère.  

15.  CORRECTIF EN CAS DE NON-CONFORMITÉ 

.1  Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les situations jugées non 
conformes, sur les plans de la santé et de la sécurité, par l'autorité compétente ou par le 
Représentant du Ministère.  

.2  Remettre au Représentant du Ministère un rapport écrit des mesures prises pour corriger 
la situation en cas de non-conformité en matière de santé et de sécurité.  
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.3  Le Représentant du Ministère peut ordonner l'arrêt des travaux si l'Entrepreneur n'apporte 
pas les correctifs nécessaires en ce qui concerne les conditions jugées non conformes en 
matière de santé et de sécurité.  

16.  DYNAMITAGE 

.1  Le dynamitage ou toute autre utilisation d'explosifs sont interdits.  

17.  CERTIFICATE DE RECONNAISSANCE 

.1  Fournir au Représentant du Ministère une preuve de certificat de reconnaissance (CR) 
récent émis par la « Newfoundland and Labrador Construction Safety Association 
(NLCSA) » dans les 5 jours suivant l’attribution du contrat et avant d’entreprendre les 
travaux.  

18.  ARRÊT DES TRAVAUX 

.1  Accorder à la santé et à la sécurité du public ainsi que du personnel du chantier, et à la 
protection de l'environnement, la priorité sur les questions liées au coût et au calendrier 
des travaux.  

 
PARTIE 2 – PRODUITS 
 
 
2.1 SANS OBJET  .1 Sans objet. 
 
 
 
PARTIE 3 – EXÉCUTION 
 
 
3.1 SANS OBJET  .1 Sans objet. 

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1  GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 02 81 00 - Matières dangereuses  

.2  Section 32 01 90.33 - Préservation des arbres et des arbustes  

2.  DÉFINITIONS 

.1  Pollution et dommages à l'environnement : présence d'éléments ou d'agents chimiques, 
physiques ou biologiques qui ont un effet nuisible sur la santé et le bien-être des 
personnes, qui altèrent les équilibres écologiques importants pour les humains et qui 
constituent une atteinte aux espèces jouant un rôle important pour ces derniers ou qui 
dégradent les caractères esthétique, culturel ou historique de l'environnement.  

.2  Protection de l'environnement : prévention/maîtrise de la pollution et de la perturbation 
de l'habitat et de l'environnement durant la construction.  

3.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Association des architectes paysagistes du Canada (AAPC) / Association canadienne des 
pépiniéristes et des paysagistes (ACPP)  
.1  Norme canadienne du paysage 2016, première édition 
.2  Norme Canadienne sur les produits de pépinière 2017, neuvième édition 

.2  United States Environmental Protection Agency (EPA), Office of Water  
.1  EPA-833-R-06-004, Developing Your Stormwater Pollution Prevention Plan: A 

Guide for Construction Sites  

4.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 

documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition.  

.2  Soumettre les fiches de données de sécurité (FDS) du SIMDUT, conformément à 
la section 01 47 15 - Développement durable : Construction et à la section 02 81 
00 - Matières dangereuses.  

.3  Soumettre un plan de protection de l'environnement (PPE) au Représentant du Ministère 
aux fins d'examen et d'approbation avant la livraison des matériaux et du matériel sur le 
chantier ou le début des activités de construction.  
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.4  Le PPE doit présenter un aperçu complet des problèmes environnementaux connus ou 
potentiels à résoudre sur le chantier durant la construction.  

.5  Les actions comprises dans le plan de protection de l'environnement doivent être 
présentées suivant un niveau de détail qui est en accord avec les problèmes 
environnementaux et avec les travaux de construction à exécuter.  

.6  Le plan de protection de l'environnement (PPE) doit comprendre ce qui suit :  
.1  Le nom des personnes devant veiller au respect du PPE.  
.2  Le nom et les compétences des personnes responsables des manifestes de sortie 

des déchets dangereux à évacuer du chantier.  
.3  Le nom et les compétences des personnes responsables de la formation du 

personnel de chantier.  
.4  Une description du programme de formation du personnel affecté à la protection 

de l'environnement.  
.5  Soumettre un plan de prévention de la pollution par les eaux de ruissellement 

(PPPER) particulier au site, conformément au guide EPA-833-R-06-004. Inclure 
un plan de prévention de l'érosion et du transport de sédiments particulier au site 
indiquant le type et les mesures qui seront mises en oeuvre, y compris la 
surveillance des travaux et la production de rapports afin de vérifier la conformité 
des mesures avec les lois et les règlements fédéraux, provinciaux et municipaux.  

.6  Soumettre les dessins montrant l'emplacement des excavations temporaires ou 
des pistes de chantier aménagées en remblai, des franchissements de cours d'eau, 
des matériaux, des constructions, des installations sanitaires, des dépôts de 
matériaux en surplus ou de matériaux souillés; les dessins illustrant les méthodes 
qui seront employées pour maîtriser les eaux de ruissellement et pour confiner les 
matériaux sur le chantier.  

.7  Soumettre un plan de régulation de la circulation (PRC), comprenant les mesures 
pour réduire l'érosion par la circulation des véhicules de construction, 
particulièrement par temps de pluie, des plates-formes routières temporaires et 
existantes.  
.1  Le PRC doit comprendre des mesures de réduction du transfert de 

matières sur les voies publiques par les véhicules ou par les eaux de 
ruissellement.  

.8  Soumettre un plan de la zone des travaux (PZT) montrant les aires de travail pour 
chacune des activités prévues et indiquant les aires à utilisation restreinte ainsi 
que les aires interdites d'utilisation.  
.1  Le PZT doit comprendre des mesures pour marquer les limites des aires 

utilisables et des méthodes de protection des éléments se trouvant à 
l'intérieur des zones de travail autorisées et devant être préservés.  

.9  Soumettre un plan d'urgence en cas de déversement (PUCD) devant comprendre 
les procédures à mettre en oeuvre, les consignes à observer et les rapports à 
produire en cas de déversement imprévisible de substance réglementée.  

.10  Soumettre un plan d'élimination des déchets solides (PEDS) pour les déchets 
solides non dangereux comprenant les méthodes et les lieux d'élimination de ces 
déchets solides et des débris provenant des travaux de déblaiement.  

.11  Soumettre un plan de prévention de la pollution de l'air (PPPA) précisant les 
mesures pour retenir la poussière, les débris, les matériaux et les déchets à 
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l'intérieur du chantier.  
.12  Soumettre un plan de prévention de la contamination (PPC) particulier au site, 

indiquant les méthodes et les mesures appropriées pour empêcher que des 
matières dangereuses soient libérées sur le chantier. Le plan de prévention de la 
contamination vise ce qui suit :  
.1  Empêcher que des matières dangereuses soient mises en suspension dans 

l'air ou dans l'eau ou soient introduites dans le sol;  
.2  Dresser la liste des mesures prises pour l'entreposage et la manutention 

de ces matières, conformément aux lois et aux règlements fédéraux, 
provinciaux et municipaux.  

.13  Soumettre un plan de gestion des eaux usées (PGEU), indiquant les méthodes et 
les procédures à mettre en oeuvre pour la gestion et l'évacuation des eaux usées 
provenant directement des activités de construction, par exemple les eaux 
employées pour la cure du béton, les eaux de lavage/nettoyage, de rabattement de 
la nappe, de désinfection, des essais hydrostatiques et de rinçage des 
canalisations.  

5.  FEUX 

.1  Les feux et le brûlage des déchets sur le chantier sont interdits.  

6.  DRAINAGE 

.1  Vérifier si un plan de mesures contre l'érosion et le transport de sédiments a été adopté et 
vérifier, pendant toute la durée des travaux, si les recommandations que le plan contient 
pour le site sont suivies, conformément au plan de prévention de la pollution par les eaux 
de ruissellement.  

.2  Prévoir le drainage et le pompage temporaires nécessaires pour garder à sec les 
excavations qui se trouvent sur le chantier.  
.1  Obtenir l'approbation du Représentant du Ministère avant de pomper de l'eau 

stagnante dans les cours d'eau, les égouts ou les drains. L'eau stagnante doit être 
exempte de matières en suspension.  

.2  Contrôler l'évacuation ou le ruissellement de l'eau qui contient des matières en 
suspens ou d'autres matières dangereuses conformément au plan de prévention de 
la pollution par les eaux de ruissellement particulier au site ainsi qu'aux 
exigences des autorités compétentes.  

7.  DÉFRICHEMENT DU CHANTIER ET PROTECTION DES PLANTES 

.1  Protéger les arbres et les plantes sur le chantier et sur les propriétés adjacentes, selon les 
indications de la Norme canadienne du paysage, première édition, section 3, Préparation 
du terrain et protection des éléments existants, et conformément à la section 32 01 90.33 - 
Préservation des arbres et des arbustes.  

.2  Protéger les arbres et les arbustes adjacents au chantier de construction, aux aires 
d'entreposage et aux voies de camionnage. Entourer les arbres et les arbustes d'une cage 
protectrice en bois d'une hauteur d'au moins deux (2) m à partir du niveau du sol. Vérifier 
si les mesures de protection sont conformes aux règlements et arrêtés municipaux.  
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.3  Durant les travaux d'excavation et de terrassement, protéger jusqu'à la ligne 
d'égouttement les racines des arbres désignés, afin qu'elles ne soient pas déplacées ni 
endommagées.  
.1  Éviter de circuler et de décharger ou d'entreposer des matériaux inutilement 

au-dessus de la zone radiculaire des arbres protégés.  

.4  Réduire au minimum l'enlèvement de la terre végétale et de la végétation.  

.5  N'enlever des arbres que dans les zones indiquées. Avant d'enlever des arbres, obtenir la 
délivrance des permis nécessaires, conformément aux exigences des autorités 
compétentes.  

8.  TRAVAUX EXÉCUTÉS À PROXIMITÉ DES COURS D'EAU 

.1  Les engins de construction doivent être utilisés depuis le rivage seulement.  

.2  Extraire des matériaux d'emprunt du lit des cours d'eau seulement après avoir obtenu 
l'approbation par écrit du Représentant du Ministère.  
.1  Éviter les frayères indiquées, lors de la construction de ponceaux ou d'autres 

ouvrages temporaires de franchissement des cours d'eau.  

.3  Les cours d'eau doivent demeurer exempts de déblais, de matériaux de rebut ou de débris.  

.4  Concevoir et construire les ponceaux ou les autres ouvrages temporaires de 
franchissement des cours d'eau de manière à réduire l'érosion au minimum.  

.5  Ne pas faire glisser de billots ou de matériaux de construction d'un bord à l'autre des 
cours d'eau.  

9.  PRÉVENTION DE LA POLLUTION 

.1  Entretenir les installations temporaires destinées à prévenir l'érosion et la pollution, et 
mises en place en vertu du présent contrat, conformément au plan de prévention de la 
pollution par les eaux de ruissellement particulier au site.  

.2  Contrôler les émissions produites par le matériel et l'outillage conformément aux 
exigences des autorités locales. Vérifier auprès des autorités locales quelles sont les 
exigences en matière de conformité environnementale, le cas échéant.  

.3  Empêcher les matériaux de sablage et les autres matières étrangères de contaminer l'air et 
les voies d'eau au-delà de la zone d'application.  

.4  Arroser les matériaux secs et recouvrir les déchets afin d'éviter que le vent soulève la 
poussière ou entraîne les débris. Supprimer la poussière sur les chemins temporaires.  

.10  AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

.1  Un avis de non-conformité écrit sera émis à l'Entrepreneur par le Représentant du 
Ministère chaque fois que sera observée une non-conformité à une loi ou à un règlement 
environnemental fédéral ou provincial ou à un règlement, un arrêté ou un permis 
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municipal, ou à tout autre élément des plans particuliers au site, tel qu'un PPE, un 
PPPER, un PRC, un PUCD, un PEDS, un PPPA, un PPC, un PGEU, un PTP et un PDP, 
selon le cas.  

.2  Après réception d'un avis de non-conformité, l'Entrepreneur doit proposer des mesures 
correctives au Représentant du Ministère, et il doit les mettre en oeuvre avec 
l'approbation de ce dernier.  
.1  L'Entrepreneur doit attendre d'avoir obtenu l'approbation par écrit du 

Représentant du Ministère avant de procéder à la mise en oeuvre des mesures 
proposées.  

.3  Le Représentant du Ministère ordonnera l'arrêt des travaux jusqu'à ce que des mesures 
correctives satisfaisantes soient prises.  

.4  Aucun délai supplémentaire et aucun ajustement ne seront accordés pour l'arrêt des 
travaux.  

 
 
PARTIE 2 – PRODUITS 
 
 
2.1 SANS OBJET .1 Sans objet. 
 
 
PARTIE 3 – EXÉCUTION 
 

1.  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Il n'est pas permis d'enterrer des déchets et des rebuts sur le chantier.  

 .3  S'assurer que les cours d'eau et les égouts pluviaux et sanitaires publics demeurent 
exempts de déchets et de matériaux volatils éliminés.  

 .4  Procéder au nettoyage final après l'achèvement des travaux et l'enlèvement des 
matériaux, déchets, outils et équipements excédentaires conformément à la section 01 74 
00 - Nettoyage.  

 .5  Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  
.1  Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 

aux installations appropriées.  
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  SOMMAIRE 

.1  La présente section renvoie aux lois, aux règlements administratifs, aux ordonnances, aux 
règlements, aux codes, aux arrêtés des autorités compétentes et aux autres exigences 
exécutoires applicables aux travaux et qui sont en vigueur, avant le commencement des 
travaux ou qui entrent en vigueur pendant que les travaux sont en cours.  

2.  EXIGENCES DONNEXES 

.1  Section 02 82 00.01 - Désamiantage - Précautions minimales.   

3.  RENVOIS AUX EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES 

.1  Ministère de la Justice Canada (Jus)  
.1  DORS/2018-196 Règlement interdisant l'amiante et les produits contenant de 

l'amiante.  

.2  Exécuter les travaux selon les exigences du Code national du bâtiment - Canada (2015), y 
compris les modifications apportées à la date limite de réception des soumissions ainsi 
que les autres codes provinciaux ou locaux, sous réserve que les modalités les plus 
sévères s'appliquent en cas de conflit ou de divergence.  

.3  Les exigences relatives à la conception et au rendement énumérées dans les spécifications 
ou indiquées dans les dessins peuvent excéder les exigences minimales établies par le 
code du bâtiment mentionné par renvoi; ces exigences auront priorité sur les exigences 
minimales indiquées dans le code du bâtiment.  
.1  Les travaux doivent satisfaire aux exigences des documents mentionnés ci-après, 

ou les dépasser :  
.1  Les Documents Contractuels.  
.2  Les normes, les codes et les autres documents de référence prescrits.  

4.  DÉCOUVERTE DE MATIÈRES DANGEREUSES 

.1  Amiante : La démolition d'ouvrages faits ou recouverts de matériaux contenant de 
l'amiante appliqués par projection ou à la truelle présente des dangers pour la santé. Si 
des matériaux présentant cet aspect sont découverts au cours de travaux de démolition, 
interrompre immédiatement ces derniers et aviser le Représentant du Ministère. Se 
reporter à la section 02 82 00.01 - Désamiantage - Précautions minimales.  

5.  ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1  Les restrictions concernant les fumeurs de même que les règlements municipaux doivent 
être respectés.  

6.  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1  Exigences réglementaires : Sauf disposition contraire, le Constructeur doit obtenir, 
moyennant paiement de tous les frais connexes, les permis, les licences, les certificats et 
les approbations requises par les règlements et les Documents contractuels, 
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conformément au Conditions générales du contrat et à ce qui suit :  
.1  Les exigences réglementaires et les droits exigibles à la date de la soumission, et  
.2  Tout changement des exigences réglementaires ou des droits qui entrera en 

vigueur après la date de réception des soumissions pour lequel une notification a 
été donnée avant la date de réception des soumissions.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  SERVITUDES ET NOTIFICATIONS 

 .1  Le propriétaire obtiendra toutes les servitudes et tous les droits permanents requis pour 
l'exécution des travaux.  

.2  Le Constructeur fournira toutes les notifications requises par la réglementation.  

2.2  PERMIS 

.1  Permis d'aménagement : Le Propriétaire a obtenu un permis d'aménagement et payé les 
droits.  

.2  Permis de construire :  
.1  Le Constructeur doit obtenir le permis de construire et en payer les droits au nom 

du Propriétaire, en plus d'obtenir les autres permis requis pour les travaux et leurs 
différentes composantes.  

 .2  Le Constructeur exigera que le sous-traitant concerné obtienne les permis requis 
des autorités compétentes et qu'il en acquittent les droits lorsque les travaux 
confiés requièrent la délivrance de permis, y compris les installations de gaz 
médical, les permis de désamiantage et de contrôle de l'amiante.  

.3  Le Constructeur affichera le permis de construire ainsi que les autres permis dans 
un endroit bien en vue sur le lieu des travaux.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET  .1  Sans objet.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  United States Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water  
.1  EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: 

Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.  

2.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

3.  MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1  Prévoir les moyens d'utilisation nécessaires des services d'utilités temporaires pour 
permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais.  

.2  Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin.  

4.  ASSÈCHEMENT DU TERRAIN 

.1  Prévoir les installations temporaires de pompage et de drainage nécessaires pour 
maintenir les excavations et le terrain exempts d'eau stagnante.  

5.  ALIMENTATION EN EAU 

.1  Prendre les dispositions nécessaires pour raccorder le réseau à celui de l'entreprise 
d'utilité concernée, et assumer tous les frais d'installation, d'entretien et de 
débranchement.  

6.  PROTECTION INCENDIE 

.1  Donner continuellement accès au bâtiment au service d'incendie local pendant l'exécution 
des travaux.  

.2  Il est interdit de brûler des matériaux de rebut et des déchets de construction sur le 
chantier.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  MOYENS TEMPORAIRES DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES 
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SÉDIMENTS 

.1  Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, 
destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou 
de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et voies piétonnes 
adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux exigences des autorités compétentes 
et aux indications du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments, particulier au site et 
préparé conformément aux exigences les plus rigoureuses entre celles énoncées dans le 
document 832/R-92-005 publié par l'EPA et celles établies par les autorités compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin 
jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie.  

.3  Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les 
surfaces remuées au cours de ces travaux.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Office des normes générales du Canada (CGSB)  
.1  CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, 

pour le bois.  
.2  CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes.  

.2  United States Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water  
.1  EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities:  

Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.  

2.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.   

3.  INSTALLATION ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1  Préparer un plan de situation indiquant l'emplacement proposé et les dimensions de la 
zone qui doit être clôturée et utilisée par l'Entrepreneur, le nombre de roulottes de 
chantier requises, les voies d'accès à la zone clôturée et les détails d'installation de la 
clôture.  

.2  Indiquer les zones qui doivent être revêtues de gravier afin de prévenir les dépôts de 
boue.  

.3  Indiquer toute zone supplémentaire ou zone de transit.  

.4  Fournir, mettre en place ou aménager les installations de chantier nécessaires pour 
permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais.  

.5  Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin.  

4.  ENTREPOSAGE SUR PLACE/CHARGES ADMISSIBLES 

.1  S'assurer que les travaux sont exécutés dans les limites indiquées dans les Documents 
Contractuels. Ne pas encombrer les lieux de façon déraisonnable avec des matériaux et 
des matériels.  

.2  Ne pas surcharger ni permettre de surcharger aucune partie de l'ouvrage afin de ne pas en 
compromettre l'intégrité.  

5.  STATIONNEMENT SUR LE CHANTIER 

.1  Le stationnement sera autorisé dans une zone désignée par le Représentant du Ministère, 
adjacente au chantier, de manière à ne pas perturber l'exécution des travaux.  
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.2  Aménager des voies convenables d'accès au chantier et en assurer l'entretien.  

6.  MESURES DE SÉCURITÉ 

.1  Si l'Entrepreneur juge nécessaire de protéger les matériaux et l'équipement contre les 
dommages ou les pertes, il doit fournir et payer un personnel de sécurité responsable pour 
surveiller le site et son contenu après les heures de travail et pendant les vacances.  

7.  BUREAUX 

.1  Aménager un bureau ventilé, chauffé à une température de 22 degrés Celsius, doté 
d'appareils d'éclairage assurant un niveau d'éclairement de 750 lux et de dimensions 
suffisantes pour permettre la tenue des réunions de chantier, et y prévoir une table pour 
l'étalement des dessins.  

.2  Fournir une trousse de premiers soins complète et identifiée, et la ranger à un endroit 
facile d'accès.  

.3  Au besoin, les sous-traitants doivent aménager leur propre bureau. Leur indiquer l'endroit 
où ils peuvent s'installer.  

8.  ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX, DES MATÉRIELS ET DES OUTILS 

 .1  Prévoir des remises verrouillables, à l'épreuve des intempéries, destinées à l'entreposage 
des matériaux, des matériels et des outils, et garder ces dernières propres et en bon ordre.  

.2  Laisser sur le chantier les matériaux et les matériels qui n'ont pas à être gardés à l'abri des 
intempéries, mais s'assurer qu'ils gênent le moins possible le déroulement des travaux.  

9.  INSTALLATIONS SANITAIRES 

.1  Prévoir des installations sanitaires pour les ouvriers conformément aux ordonnances et 
aux règlements pertinents.  

 .2  Afficher les avis requis et prendre toutes les précautions exigées par les autorités 
sanitaires locales. Garder les lieux et le secteur propres.  

10.  SIGNALISATION DE CHANTIER 

.1  Dans les deux (2) semaines suivant la signature du contrat, fournir un panneau de 
chantier et l'installer à l'endroit désigné par le Représentant du Ministère.  

.2  Sur le panneau doivent être indiqués le nom du Maître de l'ouvrage; le lettrage stylisé 
employé sera déterminé par le Représentant du Ministère.  

.3  Mis à part les panneaux d'avertissement, aucun autre panneau ni aucune autre affiche ne 
peut être installé sur le chantier.  

.4  Prévoir un panneau de chantier constitué d'une fondation, d'une ossature et d'un élément 
de 1 200 mm x 2 400 mm formant la surface support.  
.1  Fondation : en béton de 15 MPa, selon la norme CSA-A23.1, d'au moins 200 mm 

x 900 mm d'épaisseur.  
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.2  Éléments d'ossature et tasseaux : EPS, traités sous pression, de 89 mm x 89 mm.  

.3  Panneau de signalisation : Contreplaqué de sapin Douglas de 19 mm de densité 
moyenne, recouvert, conforme à la norme CSA O121.  

.4  Peinture : peinture d'impression aux résines alkydes, d'extérieur, conforme à la 
norme CAN/CGSB 1.189, peinture-émail aux résines alkydes, conforme à la 
norme CAN/CGSB-1.59.  

.5  Dispositifs de fixation : clous et boulons mécaniques en acier galvanisé par 
immersion à chaud.  

.6  Revêtement vinylique : pellicule de vinyle, auto-adhésive, portant l'inscription 
d'identification du chantier, fourni par le Représentant du Ministère.  

.5  Installer le panneau de chantier à l'endroit indiqué et à l'endroit désigné par le 
Représentant du Ministère et le monter de la façon indiquée ci-après :  
.1  Réaliser la fondation en béton, monter l'ossature et fixer le panneau de 

contreplaqué à cette dernière.  
.2  Revêtir toutes les surfaces du panneau proprement dit et de l'ossature d'une 

couche de peinture d'impression et de deux couches de peinture-émail. Utiliser de 
la peinture de couleur blanche sur la face du panneau et de couleur noire sur les 
autres surfaces.  

.3  Appliquer le revêtement vinylique sur la face peinte du panneau selon les 
instructions de pose fournies.  

.6  Les inscriptions paraissant sur les panneaux d'instructions et sur les avis de sécurité 
doivent être rédigées dans les deux langues officielles. Les symboles graphiques doivent 
être conformes à la norme CAN/CSA-Z321.  

.7  Garder les panneaux et les avis approuvés en bon état pendant toute la durée des travaux 
et les évacuer du chantier une fois ces derniers terminés, ou avant si le Représentant du 
Ministère le demande.  

11.  PROTECTION ET MAINTIEN DE LA CIRCULATION 

.1  Au besoin, aménager des voies d'accès ainsi que des voies de déviation temporaires afin 
de maintenir la circulation.  

.2  Maintenir et protéger la circulation sur les voies concernées durant les travaux de 
construction, sauf indication spécifique contraire de la part du Représentant du Ministère.  

.3  Prévoir des mesures pour la protection et la déviation de la circulation, y compris les 
services de surveillants et de signaleurs, l'installation de barricades, l'installation de 
dispositifs d'éclairage autour et devant l'équipement et la zone des travaux, la mise en 
place et l'entretien de panneaux d'avertissement, de panneaux indicateurs de danger et de 
panneaux de direction appropriés.  

.4  Protéger le public voyageur contre les dommages aux personnes et aux biens.  

.5  Le matériel roulant de l'Entrepreneur servant au transport des matériaux/matériels qui 
entrent sur le chantier ou en sortent doit nuire le moins possible à la circulation routière.  

.6  S'assurer que les voies existantes et les limites de charge autorisées sur ces dernières sont 
adéquates. L'Entrepreneur est tenu de réparer les voies endommagées à la suite des 
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travaux de construction.  

.7  Prévoir les appareils d'éclairage, les panneaux de signalisation, les barricades et les 
marquages distinctifs nécessaires à une circulation sécuritaire.  

.8  Prendre les mesures nécessaires pour abattre la poussière afin d'assurer le déroulement 
sécuritaire des activités en tout temps.  

.9  Prévoir l'enlèvement de la neige pendant la période des travaux.  

.10  Une fois les travaux terminés, démanteler les pistes de chantier désignées par le 
Représentant du Ministère.  

12.  NETTOYAGE 

.1  Évacuer quotidiennement du chantier de construction les débris, les déchets et les 
matériaux d'emballage.  

.2  Enlever la poussière et la boue des chaussées revêtues en dur.  

.3  Entreposer les matériaux/matériels récupérés au cours des travaux de démolition.  

.4  Ne pas entreposer dans les installations de chantier les matériaux/matériels neufs ni les 
matériaux/matériels récupérés.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  MOYENS TEMPORAIRES DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES 
 SÉDIMENTS 

.1  Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, 
destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou 
de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et voies piétonnes 
adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux exigences des autorités compétentes, 
aux indications des dessins connexes et aux indications du plan de contrôle de l'érosion et 
des sédiments, particulier au site et préparé conformément aux exigences les plus 
rigoureuses entre celles énoncées dans le document 832/R-92-005 publié par l'EPA et 
celles établies par les autorités compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin 
jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie.  

 .3  Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les 
surfaces remuées au cours de ces travaux.  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1  Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires 
nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais.  

.2  Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin.  

2.  PALISSADES 

.1  Ériger, autour du chantier, une palissade temporaire constituée d'une clôture à neige 
neuve de 1,2 m de hauteur, attachée avec du fil métallique à des poteaux profilés en T 
disposés à 2,4 m d'entraxe. Prévoir une (1) barrière d'accès verrouillable pour les 
camions.   

.2  Poser des clôtures autour des arbres et des végétaux à laisser en place afin de les protéger 
contre les dommages qui pourraient leur être causés par le matériel utilisé ou par 
certaines pratiques de construction.  

3.  VOIES D'ACCÈS AU CHANTIER 

.1  Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour 
accéder au chantier.  

4.  CIRCULATION ROUTIÈRE 

.1  Retenir les services de signaleurs compétents et prévoir les dispositifs et les fusées de 
signalisation, les barrières, les feux et les luminaires nécessaires pour l'exécution des 
travaux et la protection du public.  

5.  VOIES D'ACCÈS POUR VÉHICULES D'URGENCE 

.1  Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des 
dégagements en hauteur suffisants.  

6.  PROTECTION DES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES AVOISINANTES 

.1  Protéger les propriétés publiques et privées avoisinantes contre tout dommage pouvant 
résulter de l'exécution des travaux.  

.2  Le cas échéant, assumer l'entière responsabilité des dommages causés.  

7.  PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT 

.1  Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les 
surfaces complètement ou partiellement finies de l'ouvrage.  

.2  Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires.  
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.3  Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le 
Représentant du Ministère l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation.  

.4  Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un 
manque de protection ou d'une protection inappropriée.  

8.  GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1  Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  QUALIFICATION DE L'ARPENTEUR 

.1  Arpenteur qualifié et agréé, habilité à exercer à l'endroit où se trouve le chantier et jugé 
acceptable par le Représentant du Ministère.   

2.  POINTS DE REPÈRE 

.1  Les principaux points de contrôle verticaux et horizontaux existants sont indiqués sur les 
dessins.  

.2  Avant d'entreprendre les travaux sur le terrain, déterminer et confirmer l'emplacement des 
points de contrôle, et assurer la protection de ces derniers. Préserver les points de repère 
permanents pendant toute la durée des travaux de construction.  

.3  Ne pas apporter de modifications et ne pas déplacer de repères sans en avoir 
préalablement informé le Représentant du Ministère par écrit.  

.4  Si un point de repère est perdu ou détruit, ou s'il doit être déplacé en raison de 
modifications des niveaux ou des emplacements, en aviser le Représentant du Ministère.  

.5  Demander à l'arpenteur de replacer les points de contrôle en conformité avec le plan 
d'arpentage original.  

3.  EXIGENCES RELATIVES À L'ARPENTAGE 

.1  Établir deux (2) repères de nivellement permanents sur le terrain, en se basant sur les 
repères déjà établis en fonction de points de contrôle. Consigner leur emplacement en 
inscrivant leurs coordonnées horizontales et verticales dans les documents du dossier de 
projet.  

.2  Établir les lignes et les niveaux, puis déterminer les emplacements et l'implantation à 
l'aide d'instruments d'arpentage.  

.3  Jalonner le chantier en vue des travaux de nivellement, de la mise en place des matériaux 
de remblai et de la terre végétale.  

.4  Jalonner les talus.  

.5  Définir les cotes radier des canalisations.  

4.  RÉSEAUX EXISTANTS 

.1  Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités 
qui se trouvent dans la zone des travaux et en informer le Représentant du Ministère.  

.2  Enlever les canalisations d'utilités abandonnées qui se trouvent à moins de 2 m des 
structures. Sceller ou obturer de toute autre manière les extrémités des canalisations 
laissées en place, selon les directives du Représentant du Ministère.  
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5.  EMPLACEMENT DES MATÉRIELS ET DES APPAREILS 

.1  L'emplacement indiqué ou prescrit pour les matériels, les appareils et les points de 
raccordement aux utilités doit être considéré comme approximatif.  

.2  L'emplacement des matériels, des appareils et des réseaux de distribution doit être 
déterminé de manière à créer le moins d'obstruction possible et à libérer le maximum 
d'espace utile, en conformité avec les recommandations des fabricants en ce qui concerne 
l'accès, l'entretien et la sécurité.  

.3  Informer le Représentant du Ministère des travaux d'installation qui seront prochainement 
effectués et soumettre à son approbation l'emplacement prévu pour ces différents 
éléments.  

 .4  Soumettre les dessins d'implantation précisant l'emplacement des divers réseaux et 
appareils, les uns par rapport aux autres, au moment indiqué par le Représentant du 
Ministère.  

6.  REGISTRES 

.1  Tenir un registre détaillé et précis des travaux d'arpentage et de vérification au fur et à 
mesure de l'avancement de ceux-ci.  

 .2  Consigner l'emplacement de toutes les canalisations d'utilités, qu'elles aient été déplacées 
  ou mises hors fonction, ou encore qu'elles soient demeurées intactes.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  PROPRETÉ DU CHANTIER 

.1  Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut.  

.2  Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des 
heures prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. 
Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode 
d'élimination ne soit autorisé par le Représentant du Ministère.  

.3  Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en 
vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.  

.4  Prévoir, sur le chantier, des conteneurs pour l'évacuation des débris et des matériaux de 
rebut.  

.5  Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés et identifiés. Se reporter à la 
section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

.6  Éliminer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier.  

.7  Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du 
chantier à la fin de chaque période de travail.  

.8  Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface 
à nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en 
question.  

.9  Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés 
soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne 
contaminent pas les systèmes du bâtiment.  

2.  NETTOYAGE FINAL 

.1  À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi 
que l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à 
l'exécution du reste des travaux.  

.2  Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres 
entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper.  

.3  Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les 
matériels de construction.  

.4  Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de 
l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.  

.5  Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les 
éliminer selon les directives du Représentant du Ministère. 
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.6  Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en 
vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.  

.7  Balayer et nettoyer les trottoirs, les marches et les autres surfaces extérieures; balayer ou 
ratisser le reste du terrain.  

.8  Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures.  

.9  Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur.  

3.  GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1  Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  SOMMAIRE 

.1  La présente section comprend les exigences en matière de gestion et d'élimination des 
déchets de construction, lesquelles font partie de l'engagement de l'Entrepreneur à réduire 
ainsi qu'à valoriser les déchets destinés aux décharges, y compris ce qui suit :  

.2  Le propriétaire a établi que le projet générera le moins de déchets possible et que 
l'Entrepreneur adoptera des processus visant à générer le moins de déchets possible à 
cause d'erreurs, de planification fautive, de bris, de manipulation inadéquate, de 
contamination ou d'autres facteurs.   

2.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement du terrain.  

.2  Section 02 81 00 - Matières dangereuses. 

3.  DÉFINITIONS 

.1  Déchets propres : non traités et non peints; non contaminés par des huiles, des solvants, 
des produits d'étanchéisation ou d'autres matières similaires.  

.2  Déchets de construction et de démolition : Déchets solides, lesquels englobent 
habituellement les matériaux de construction, les emballages, les rebuts, les débris et les 
gravats produits par les travaux de construction, de remaniement, de réparation et de 
démolition.  

.3  Matières dangereuses : Matières qui possèdent les caractéristiques des substances 
dangereuses, y compris des propriétés telles que l'inflammabilité, la corrosivité, la 
toxicité ou la réactivité.  

.4  Matières inoffensives : Matières qui ne possèdent aucune des caractéristiques des 
substances dangereuses, dont les propriétés telles que l'inflammabilité, la corrosivité, la 
toxicité ou la réactivité.  

.5  Matières non toxiques : Matières qui n'ont pas d'effet toxique immédiat sur les humains, 
ni d'effet après une longue période d'exposition.  

.6  Recyclable : La capacité d'un produit ou d'un matériau d'être récupéré à la fin de son 
cycle de vie et d'être converti en produit neuf qui sera réutilisé par d'autres.  

.7  Recycler : Transporter les déchets du site du projet à un autre site pour les convertir en 
produit neuf qui sera réutilisé par d'autres.  

.8  Recyclage : Processus de triage, de nettoyage, de traitement et de reconstitution des 
déchets solides et des autres matériaux mis aux rebuts aux fins de les utiliser sous une 
forme altérée. Le recyclage exclut le brûlage, l'incinération ou la destruction thermique 
des déchets.  



CNRC                                               Section 01 74 19 
STJ6071                GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 
     Page 2 de 5 
 

.9  Retourner : Retourner les articles réutilisables ou les produits inutilisés aux vendeurs afin 
d'obtenir un remboursement.  

.10  Réutiliser : Réutiliser les déchets de construction sur le site du projet.  

.11  Récupérer : Transporter les déchets du site du projet à un autre site pour les revendre ou 
pour qu'ils soient réutilisés par d'autres.  

.12  Sédiments : Terre et autres débris produits par l'érosion et transportés par les orages ou 
les eaux de ruissellement.  

.13  Tri à la source : Processus qui consiste à séparer les différents types de déchets au fur et à 
mesure de leur production.  

.14  Matières toxiques : Matières qui ont un effet toxique sur les humains, soit immédiatement 
après exposition, soit après une longue période d'exposition.  

.15  Déchet : Produit ou matériau impossible à réutiliser, retourner, recycler ou récupérer.  

.16  Composés organiques volatils (COV) : Composés chimiques retrouvés couramment dans 
de nombreux matériaux de construction. Ces composés libèrent des gaz avec le temps :  
.1  Solvants présents dans les peintures et les autres enduits;  
.2  Préservatifs du bois, décapants et produits de nettoyage domestiques;  
.3  Adhésifs entrant dans la fabrication des panneaux de particules, des panneaux de 

fibres et de certains contreplaqués; mousse isolante.  
.4  Les émissions de COV peuvent contribuer à la formation de smog et causer des 

problèmes respiratoires, des maux de tête, des irritations oculaires, des nausées, 
des atteintes hépatiques, des néphropathies, des troubles du système nerveux 
central et même le cancer.  

.17  Déchets : Matériaux excédentaires ou matériaux qui ont atteint la fin de leur vie utile par 
rapport à l'usage prévu. Les déchets comprennent les matériaux récupérables, 
retournables, recyclables et réutilisables.  

4.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International (ASTM)  
 .1  ASTM E 1609 01, Standard Guide for Development and Implementation of a 

Pollution Prevention Program  

5.  MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1  Coordination : Coordonner les exigences relatives à la gestion des déchets avec toutes les 
divisions applicables aux travaux prévus dans le cadre du projet, et veiller à ce que les 
exigences contenues dans le plan de gestion des déchets de construction soient respectées.  

6.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  
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 .2  Documents et échantillons à soumettre : Soumettre les documents et les échantillons 

suivants avant de débuter les travaux prévus dans la présente section :  
 .1  Projet de plan de gestion des déchets de construction (projet de plan GDC) : 

Soumettre au Représentant du Ministère une analyse préliminaire des déchets 
générés par le chantier en énumérant les flux de déchets de construction ou de 
démolition susceptibles de générer le plus grand volume de matériaux, en 
précisant les méthodes qui seront utilisées pour détourner les déchets de 
construction des sites d'enfouissement et les stratégies de réduction à la source. 
Le Représentant du Ministère fournira des commentaires avant l'élaboration du 
Plan de gestion des déchets de construction de l'Entrepreneur.  

.1  Flux de matériaux : L'analyse des déchets générés sur le chantier 
proposé, y compris les types et les quantités de matériaux faisant partie 
des flux de matériaux mentionnés dans le projet de plan de gestion des 
déchets de construction, la vérification proposée des économies de 
matériaux; les matériaux enlevés du site et destinés à servir de couverture 
journalière de rechange sur des sites d'enfouissement ainsi que les débris 
découlant du dégagement de terrain ne constituent pas une valorisation 
des déchets; ils seront donc ajouté à titre de composant de la totalité des 
déchets générés pour le site.  

.2  Transporteurs et marchés du recyclage : Vérifier s'il existe des 
transporteurs et des marchés locaux pour les matériaux recyclables, et 
intégrer l'information dans le projet de plan de gestion des déchets de 
construction.  

.3  Sites d'enfouissement de rechange : Préparer une liste de tous les 
matériaux que l'on propose de récupérer, réutiliser, recycler ou 
composter pendant le projet et préciser le marché local proposé pour 
chaque matériau.  

.4  Matériaux destinés à l'enfouissement : Indiquer quels matériaux ne 
peuvent être recyclés, réutilisés ou compostés et fournir des explications 
ou des justifications; la valorisation énergétique des déchets constituera 
une stratégie de valorisation de rechange viable pour ces matériaux dans 
les endroits où les installations sont présentes.  

.5  Options en matière d'enfouissement : Nommer le site d'enfouissement où 
les rebuts seront éliminés; les matériaux enfouis feront partie du total des 
déchets générés par le projet.  

.6  Méthodes de manutention des matériaux : Décrire les moyens utilisés 
pour protéger les déchets recyclés de la contamination et pour recycler 
les matériaux susmentionnés conformément aux exigences des 
installations désignées.  

.7  Transport : Décrire les modes de transport des matériaux recyclés, 
déterminer si les matériaux seront triés sur le site et transportés aux 
centres désignés ou si les matériaux mélangés seront recueillis sur le site 
par un transporteur; enfin, déterminer la destination des matériaux.  

7.  DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DU PROJET 

.1  Documents à verser au dossier du projet : Soumettre comme suit l'information 
conformément à la section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des 
travaux :  
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.1  Rapport sur la gestion des déchets de construction : Soumettre un rapport sur la 
gestion des déchets de construction pour ce projet et qui inclura l'information 
suivante :  
.1  Comptabilité : Soumettre l'information sur le total des déchets produits 

par le projet.  
.2  Composition : Soumettre l'information sur le type de déchets et la 

quantité pour chaque matériau.  
 .3  Taux de valorisation : Soumettre l'information sur le total de déchets 

valorisés en pourcentage du total de déchets produits pour le projet.  

8.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Exigences d'entreposage : Mettre en oeuvre un programme de recyclage/réutilisation 
comprenant la collecte séparée des déchets générés par le projet, au besoin. Ce 
programme s'appuiera aussi sur les programmes de recyclage et de réutilisation 
disponibles dans la région où le projet se situe.  

 .2  Exigences en matière de manutention : Nettoyer les matériaux contaminés avant 
de les déposer dans des boîtes de collecte. Faire en sorte que les déchets destinés 
au site d'enfouissement ne soient pas mêlés aux matériaux recyclés:  

 .1  Livrer des matériaux libres de saletés, d'adhésifs, de solvants et de 
contamination par les hydrocarbures et autres substances qui nuisent au 
processus de recyclage.  

 .2  Prendre des dispositions pour le transport des déchets aux installations de 
recyclage ou de réutilisation appropriées.  

 .3  Matières et déchets dangereux : Manipuler conformément aux règlements 
applicables.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  MISE EN OEUVRE DU PLAN DE GESTION DES DÉCHETS DE 
 CONSTRUCTION 

.1  Gestionnaire : L'Entrepreneur désigne les tiers qui sont responsables sur le site de diriger 
les ouvriers et de superviser l'avancement des travaux ainsi que les résultats obtenus 
relativement au plan de gestion des déchets de construction pour le projet.  

.2  Distribution : Remettre des doubles du plan de gestion des déchets de construction au 
contremaître de chantier et à chaque Sous-traitant, au Propriétaire, au Représentant du 
Ministère et au reste du personnel du site, tel que requis, en application du plan de gestion 
des déchets de construction.  

.3  Directives : Fournir au Sous-traitant, sur place, des directives sur la méthode appropriée 
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pour trier, manutentionner et recycler, récupérer, réutiliser, composter et retourner les 
déchets de construction, à chaque étape du projet.  

.4  Installations de tri : Aménager et identifier une aire afin de faciliter le tri des matériaux 
aux fins de recyclage, de récupération, de réutilisation, de compostage et de retour:  
.1  Les aires d'entreposage des bacs de recyclage et des bacs à déchets doivent être 

propres et clairement identifiées afin d'éviter la contamination des matériaux.  
.2  Les déchets dangereux doivent être triés, entreposés et éliminés conformément à 

la réglementation locale.  

.5  Documentation des progrès accomplis : Soumettre un sommaire mensuel des déchets 
générés par le projet afin de vérifier si les objectifs de valorisation des déchets seront 
atteints:  
.1  Soumettre un sommaire des données sur les déchets avec la demande de 

paiement d'étape ou à l'occasion d'un jalon similaire, tel que convenu entre le 
Propriétaire, l'Entrepreneur et le Représentant du Ministère.  

.2  Le sommaire mensuel des données sur les déchets contiendra l'information 
suivante :  
.1  La quantité de matériaux enfouis en tonnes ou en m3, ainsi que 

l'emplacement;  
.2  La quantité de matériaux valorisés en tonnes ou en m3, et  
.3  Une indication des progrès accomplis, soit le total des déchets générés 

par le projet et le pourcentage de matériaux valorisés.  

3.2  RESPONSABILITÉS DU SOUS-TRAITANT 

.1  Le Sous-traitant doit coopérer entièrement avec l'Entrepreneur à la mise en oeuvre du 
plan de gestion des déchets de construction.  

.2  L'absence de coopération peut empêcher le Propriétaire d'atteindre ses objectifs 
environnementaux et entraîner des pénalités que l'Entrepreneur imputera au Sous-traitant 
responsable.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1  Procédure de réception des travaux :  
.1  Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur doit inspecter les travaux, repérer 

les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires pour que tout soit 
conforme aux exigences des Documents Contractuels.  
.1  Aviser le Représentant du Ministère par écrit une fois l'inspection de 

l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document attestant que les corrections 
ont été apportées.  

.2  Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par le 
Représentant du Ministère.   

.2  Inspection effectuée par le Représentant du Ministère :  
.1  Le Représentant du Ministère effectuera avec l'Entrepreneur une inspection des 

travaux dans le but de repérer les défauts et les défaillances.  
.2  L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées.  

.3  Déclaration d'achèvement substantiel : Lorsque le Représentant du Ministère considère 
que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles 
semblent en grande partie satisfaites, présenter une demande de production d'un certificat 
d'achèvement substantiel des travaux.  

2.  NETTOYAGE FINAL 

.1  Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 

l'équipement.  

.2  Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 
conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

PARTIE 2 PRODUITS 

 

2.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

 

3.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2  Deux (2) semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au Représentant 
du Ministère quatre (4) exemplaires définitifs des manuels d'exploitation et d'entretien, en 
anglais.   

.3  Les matériaux et les matériels de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de 
rechange fournis doivent être de la même qualité de fabrication que les produits utilisés 
pour l'exécution des travaux.  

.4  Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source d'approvisionnement et 
la qualité des produits fournis.  

2.  PRÉSENTATION 

.1  Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions.  

.2  Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois (3) anneaux en D, à feuilles mobiles de 219 
mm x 279 mm, avec dos et pochettes.  

.3  Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune.  

.4  Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la désignation du 
document, c'est-à-dire « Dossier de projet », dactylographiée ou marquée en lettres 
moulées, la désignation du projet ainsi que la table des matières.  

.5  Organiser le contenu par système, selon les numéros des sections du devis et l'ordre dans 
lequel ils paraissent dans la table des matières.  

.6  Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel devront 
être dactylographiées la description du produit et la liste des principales pièces 
d'équipement.  

.7  Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant ou de 
données dactylographiées.  

.8  Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée.  
.1  Les insérer dans la reliure et replier les grands dessins selon le format des pages 

de texte.  

.9  Fournir des fichiers CAO à l'échelle en format dwg sur un disque dur.  
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3.  CONTENU DU DOSSIER DE PROJET 

.1  Table des matières de chaque volume : indiquer la désignation du projet;  
.1  la date de dépôt des documents; le nom;  
.2  l'adresse et le numéro de téléphone de l'Expert-Conseil et de l'Entrepreneur ainsi 

que le nom de leurs représentants.  
.3  une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume.  

.2  Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit :  
.1  le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des fournisseurs, 

ainsi que des distributeurs locaux de matériels et de pièces de rechange.  

.3  Fiches techniques : marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les produits 
et les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; supprimer tous les 
renseignements non pertinents.  

.4  Dessins : les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la relation 
entre les différents éléments des matériels et des systèmes; ils comprennent les schémas 
de commande et de principe  

4.  DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À VERSER AU DOSSIER DE PROJET 

 .1  En plus des documents mentionnés dans les Conditions générales, conserver sur le 
chantier, à l'intention du Représentant du Ministère, un exemplaire ou un jeu des 
documents suivants :  
.1  dessins contractuels;  
.2  devis;  
.3  addenda;  
.4  ordres de modification et autres avenants au contrat;  
.5  dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons;  
.6  registres des essais effectués sur place;  
.7  certificats d'inspection;  
.8  certificats délivrés par les fabricants.  

.2  Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de chantier, 
séparément des documents d'exécution des travaux.  
.1  Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr.  

.3  Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués dans 
la table des matières du cahier des charges.  
.1  Inscrire clairement « Dossier de projet », en lettres moulées, sur l'étiquette de 

chaque document.  

.4  Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles.  
.1  Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux.  

.5  Le Représentant du Ministère doit avoir accès aux documents et aux échantillons du 
dossier de projet aux fins d'inspection.  
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5.  CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET 

.1  Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques et dans un exemplaire du 
cahier des charges fournis par le Représentant du Ministère.  

.2  Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une 
couleur différente pour chaque système important.  

.3  Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux.  
.1  Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été 

consignés.  

.4  Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer 
les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit :  
.1  L'emplacement, mesuré dans les plans horizontal et vertical, des canalisations 

d'utilités et des accessoires souterrains par rapport aux aménagements 
permanents en surface.  

.2  L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré 
par rapport aux éléments de construction visibles et accessibles.  

.3  Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des 
ouvrages.  

.4  Les changements apportés suite à des ordres de modification.  

.5  Les détails qui ne figurent pas sur les Documents Contractuels d'origine.  

.6  Les normes de référence aux dessins d'atelier et aux modifications connexes.  

.5  Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y 
compris ce qui suit :  
.1  Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de 

chaque produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et 
des éléments de remplacement.  

.2  Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification.  

.6  Autres documents : garder les certificats des fabricants, les certificats d'inspection et les 
registres des essais effectués sur place prescrits dans chacune des sections techniques du 
devis.  

.7  Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet.  

6.  CERTIFICAT D'ARPENTAGE DÉFINITIF 

.1  Soumettre le certificat d'arpentage définitif conformément à la section 01 71 00 - Examen 
et préparation, attestant de la conformité ou de la non-conformité aux exigences des 
Documents Contractuels de l'emplacement et des cotes de niveau des ouvrages 
parachevés.  
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PARTIE 2 PRODUITS 
 
 
2.1  SANS OBJET .1  Sans objet.  

 
 

PARTIE 3 EXÉCUTION 
 
 
3.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  SOMMAIRE 

.1  La présente section contient des descriptions sur la démolition, la récupération, le 
recyclage et l'enlèvement des éléments qui doivent être enlevés du site, en partie ou en 
totalité. La section contient aussi des descriptions sur le remblayage des tranchées ainsi 
que des excavations découlant des activités de démolition sur le site.  

2.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 02 41 13.13 - Enlèvement d'un pavage.   

.2  Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

3.  DÉFINITIONS 

.1  Démolition sélective : Ordonnancer les activités de démolition de manière à permettre le 
tri des matériaux présents sur le site.  

.2  Substances dangereuses : substances, marchandises, biens et produits dangereux pouvant 
comprendre, sans toutefois s'y limiter, des BPC, des CFC, des HCFC, des poisons, des 
agents corrosifs, des matières inflammables, des munitions, des explosifs, des substances 
radioactives et tous les autres matériaux qui, mal utilisés, peuvent avoir des répercussions 
néfastes sur la santé ou le bien-être des personnes, ou encore sur l'environnement.  

.3  Plan de gestion des déchets de construction provisoire : liste détaillée des matériaux dont 
le bâtiment est composé, laquelle indique la quantité de matériaux à réutiliser, à recycler 
et à enfouir. La liste est préparée conformément à la section 01 74 19 - Gestion et 
élimination des déchets :  
.1  L'audit des déchets englobe l'évaluation, en volume et en masse, des quantités de 

matériaux et de déchets générés par la déconstruction.  

.4  Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : Représentant de l'Entrepreneur chargé 
de la supervision des activités liées à la gestion des déchets et de la coordination des 
exigences concernant les rapports, les documents et les échantillons à soumettre.  

.5  Plan de gestion des déchets de construction provisoire : Plan écrit traitant des possibilités 
de réduction, de réutilisation ou de recyclage des matériaux et rédigé conformément à la 
section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

.6  Rapport de gestion des déchets de construction : rapport écrit indiquant les matériaux qui 
ont été utilisés dans le plan de gestion des déchets de construction relativement à la 
réduction, à la réutilisation ou au recyclage des matériaux, conformément à la section 01 
74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

4.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Ministère de la Justice Canada (Jus)  
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.1  Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (2012) 

.2  Loi canadienne sur la protection de l'environnement (2012) (LCPE) 
.1  Règlement sur les émissions des véhicules routiers et de leurs moteurs 

(DORS/2003-2).  
.2  Règlement modifiant le Règlement sur les émissions des véhicules 

routiers et de leurs moteurs (DORS/2006-268).  
.3  Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses (1992, ch. 

34). 
.4  Loi sur la sécurité automobile, 1995 . 
.5  Loi sur le contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses 

(L.R.C.) (1985). 

 .2  Laboratoires des assureurs du Canada (ULC)  
 .1  CAN/ULC-S660-08, Canalisations souterraines non métalliques pour 

liquides inflammables et combustibles.  
 .2  ULC/ORD-C58.15-1992, Overfill Protection Devices for Flammable 

Liquid Storage Tanks. 
 .3  ULC/ORD-C58.19-1992, Spill Containment Devices for Underground 

Flammable Liquid Storage Tanks.  

 .3  United States Environmental Protection Agency (EPA)  
 .1  EPA CFR 86.098-10, Emission standards for 1998 and later model year 

Otto-cycle heavy-duty engines and vehicles  
 .2  EPA CFR 86.098-11, Emission standards for 1998 and later model year 

diesel heavy-duty engines and vehicles  
 .1  EPA 832/R-92-005, Storm Water Management for Construction 

Activities: Developing Pollution Prevention Plans and Best 
Management Practices  

5.  MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1  Coordonner les prescriptions avec le Représentant du Ministère concernant la propriété 
des matériaux, y compris ce qui suit :  
.1  Exception faite des éléments ou des matériaux qui doivent être réutilisés, 

récupérés ou réinstallés ou qui doivent demeurer la propriété du Représentant du 
Ministère, les matériaux de démolition deviendront la propriété de l'Entrepreneur 
et seront enlevés du site.  

.2  Les articles historiques, les reliques et les autres objets similaires, y compris mais 
non de façon limitative, les pierres angulaires et leur contenu, les plaques 
commémoratives, les tablettes, les antiquités et les autres articles présentant un 
intérêt ou ayant une valeur pour le Représentant du Ministère et susceptibles 
d'être découverts pendant la démolition demeurent la propriété du Représentant 
du Ministère :  
.1  Démonter et récupérer soigneusement chaque élément ou objet de 

manière à éviter de l'endommager, et le remettre rapidement au 
Représentant du Ministère.  

.2  Coordonner les prescriptions avec le conseiller en histoire et du 
Représentant du Ministère, lequel établira des méthodes spéciales pour 
les activités de démontage et de récupération.  
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.2  Réunions préalables à la démolition.  
.1  Une 1 semaine avant le début des travaux faisant l'objet de la présente section, 

tenir une réunion avec l'Entrepreneur et le Représentant du Ministère 
conformément à la section 01 31 19 - Réunions de projet laquelle portera sur ce 
qui suit :  
.1  La vérification des besoins pour les travaux.  
.2  La vérification des conditions existantes à proximité de l'endroit où 

seront exécutés les travaux de démolition.  
.3  La coordination des prescriptions avec celles d'autres corps de métiers.  
.4  L'examen des conditions existantes à proximité de l'endroit où seront 

exécutés les travaux de démolition, avant le début des travaux 
.5  Les exigences de rapport en matière de déchets.  

.2  Tenir des réunions mensuelles.  

.3  S'assurer de la présence du surveillant du chantier.  

.4  À chaque réunion, le CGD doit rendre compte verbalement de l'état de la 
situation touchant la valorisation des déchets.  

.5  En cas de changement aux dates et/ou heures de réunion établies au moment de 
l'attribution du marché, le Représentant du Ministère en avisera les intéressés par 
écrit 24 heures avant l'heure annoncée pour la réunion.  

.3  Ordonnancement :  
.1  Prendre toutes les mesures nécessaires pour respecter à la fois le calendrier des 

travaux et les pourcentages minimaux prescrits pour la valorisation des déchets.  
.2  Dans le cas d'un retard imprévu, en aviser le Représentant du Ministère par écrit.  

6.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Documents/échantillons à soumettre pour approbation : Soumettre les documents et les 
échantillons suivants avant de commencer les travaux requis dans le cadre de la présente 
section :  
.1  Calendrier des activités de démolition sélective : Coordonner les prescriptions 

avec celles de la section 01 32 16.16 - Ordonnancement des travaux - Méthode 
du chemin critique, et indiquer ce qui suit :  
.1  Ordonnancement détaillé des travaux de démolition sélective et 

d'enlèvement, en commençant par les dates de début et d'achèvement de 
chaque activité.  

.2  Interruption des services publics.  

.3  Coordination du débranchement, de l'obturation et du maintien des 
services publics  

.4  Établissement des cloisons temporaires et des moyens d'évacuation.  
.2  Plan de gestion des déchets de construction : Soumettre un plan de la zone de 

démolition indiquant les installations temporaires et les étais, les méthodes 
d'enlèvement et de démolition; le plan sera préparé par un ingénieur 
conformément aux exigences de l'autorité compétente, et conformément à ce qui 
suit :  

.2  Documents/échantillons à soumettre relativement à la conception durable :  
.1  Contrôle de l'érosion et des sédiments : soumettre un (1) exemplaire du plan de 
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contrôle de l'érosion et des sédiments conformément à la norme EPA 
832/R-92-2005 et aux autorités compétentes.  

.2  Gestion des déchets de construction : Soumettre le plan de gestion des déchets de 
construction lequel doit préciser les exigences en matière de recyclage et de 
récupération, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des 
déchets.  

7.  CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1  Protection de l'environnement :  
.1  Exécuter les travaux selon la section 01 35 43 - Protection de l'environnement.  
.2  Veiller à ce que les travaux ne produisent aucun effet nuisible sur la faune, la 

nappe d'eau souterraine et les cours d'eau adjacents, et qu'ils ne génèrent pas des 
niveaux excessifs de pollution atmosphérique ou acoustique.  

.3  Il est interdit de brûler des déchets et des matériaux sur le chantier.  

.4  Aucun déchet ou matériau de rebut ne doit être enterré sur le chantier.  

.5  Ne pas déverser de déchets composés de matières volatiles, comme des essences 
minérales, des huiles, des lubrifiants à base de pétrole ou des solutions de 
nettoyage toxiques, dans des cours d'eau ou dans des égouts pluviaux ou 
sanitaires.  

.6  Faire respecter les méthodes appropriées d'élimination de ce type de déchets 
pendant toute la durée des travaux.  

.2  Ne pas déverser d'eau contenant des matières en suspension dans des cours d'eau, des 
égouts pluviaux, des égouts sanitaires ou sur les terrains adjacents, ni par pompage ni 
autrement.  

.3  Assurer l'élimination des eaux de ruissellement contenant des matières en suspension ou 
d'autres substances nocives conformément aux directives des autorités locales et selon les 
instructions du Représentant du Ministère.  

.4  Protéger la végétation (arbres, plantes, arbustes, feuillage) se trouvant sur le terrain et 
celle des propriétés adjacentes, selon les indications.  

.5  Durant l'exécution des travaux de démolition, ériger des enceintes de protection 
temporaires pour empêcher que des substances ou des matières étrangères contaminent 
l'air à l'extérieur du chantier.  

.6  Recouvrir les matières sèches et les déchets ou procéder à leur abattage par voie humide 
pour empêcher le soulèvement de la poussière et des débris. Appliquer un abat-poussière 
sur toutes les voies d'accès temporaires.  

.7  Procéder à la démolition sélective en évitant de perturber les activités du Représentant du 
Ministère :  
.1  Aviser le Représentant du Ministère au moins 72 heures à l'avance des travaux 

qui perturberont ses activités.  
.2  Maintenir l'accès aux allées piétonnes, aux sorties et aux installations adjacentes 

qui sont occupées ou utilisées :  
.1  Ne pas bloquer ou obstruer les allées piétonnes, les sorties ou les autres 
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installations qui sont occupées ou utilisées sans la permission écrite du 
Représentant.  

.8  Le Représentant du Ministère n'assume aucune responsabilité concernant la démolition 
sélective des éléments du site :  
.1  Les conditions présentes pendant l'inspection effectuée aux fins de soumission 

seront maintenues par le Représentant du Ministère dans la mesure du possible.  
.2  Enlever, protéger et entreposer les éléments récupérés avant la démolition 

sélective, selon les directives du Représentant du Ministère :  
.1  Récupérer les éléments désignés par le Représentant du Ministère.  
.2  Les remettre au Représentant du Ministère, selon les directives reçues.  

8.  CONDITIONS EXISTANTES 

.1  Matières dangereuses : On ne prévoit pas que des matières dangereuses seront 
découvertes au cours des travaux :  
.1  Matières dangereuses s'entend de celles qui sont définies dans la Loi sur les 

produits dangereux.  

.2  Éviter de perturber l'emplacement si des matériaux susceptibles de contenir des matières 
dangereuses sont découverts; aviser sans délai le Représentant du Ministère. Les matières 
dangereuses seront enlevées par le Représentant du Ministère en vertu d'un marché 
distinct ou d'une modification aux travaux.  

.3  Lorsque des matières similaires à des matériaux amiantés appliqués à la truelle ou par 
projection ou à toute autre substance désignée dans la liste de matières dangereuses sont 
découvertes durant l'exécution des travaux de démolition, ces derniers doivent être 
interrompus, les mesures de prévention appropriées doivent être prises et le Représentant 
du Ministère doit en être informé sur-le-champ. Ne pas reprendre les travaux avant 
d'avoir reçu des instructions écrites à ce sujet du Représentant du Ministère.  

.4  La sélection des éléments qui seront démolis est fondée sur leur condition le jour de 
l'acceptation de la soumission ou au moment de l'inspection du chantier, avant le dépôt de 
la soumission.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIEL 

.1  Matériel et machinerie lourde :  
.1  Les véhicules routiers doivent respecter les exigences du Règlement sur les 

émissions de véhicules routiers et de leurs moteurs, DORS/2003-2, pris en vertu 
de la LCPE et du Règlement modifiant le Règlement sur les émissions des 
véhicules routiers et de leurs moteurs, DORS/2006-268, pris en vertu de la LCPE.  

.2  Les véhicules tout-terrain doivent respecter les exigences de la norme EPA CFR 
86.098-10 et de la norme EPA CFR 86.098-11.  

.3  Arrêter les machines dès la fin de leur utilisation, sauf si des conditions extrêmes 
de température exigent un fonctionnement ininterrompu.  
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  INSPECTION 

.1  Vérifier les conditions existantes et coordonner avec les exigences indiquées afin d'établir 
la superficie de la structure qui doit être démolie de façon sélective.  

.2  Le Représentant du Ministère ne garantit pas que les conditions existantes et les 
conditions indiquées dans le dossier de projet sont les mêmes.  

.3  Dresser un inventaire des éléments à enlever et à récupérer ainsi que de leur état.  

.4  Procéder à un examen des éléments mécaniques, électriques et structurels dont on ne 
soupçonnait pas la présence et mesurer la nature ainsi que la portée de ces éléments. 
Soumettre sans délai un rapport écrit au Représentant du Ministère.  

.5  Vérifier si le traitement des matières dangereuses a été réalisé avant de procéder à des 
activités de démolition sur le site.  

3.2  PRÉPARATION 

.1  Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments :  
.1  Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 

pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les propriétés et les 
allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux de ruissellement 
ou de poussières et de particules entraînées par le vent, et ce, conformément aux 
exigences des autorités compétentes, aux indications des dessins relatifs au 
contrôle de l'érosion et des sédiments et aux indications du plan de contrôle de 
l'érosion et des sédiments particulier au site, préparé selon les exigences les plus 
rigoureuses entre celles énoncées dans le document 832/R-92-005 publié par 
l'EPA et celles établies par les autorités compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au 
besoin pendant les travaux de démolition.  

.3  Après l'achèvement des travaux de démolition, enlever les moyens de lutte et 
remettre en état et stabiliser les surfaces remuées au cours des travaux 
d'enlèvement.  

.2  Préparation des surfaces :  
.1  Débrancher et réacheminer les canalisations d'électricité et de 

télécommunications qui alimentent les structures ou les ouvrages à déconstruire.  
.1  Poser des plaques d'avertissement sur le matériel et les canalisations 

électriques qui doivent demeurer sous tension pendant les travaux de 
démolition sélective afin d'alimenter d'autres ouvrages.  

.2  Débrancher et obturer les canalisations désignées des installations mécaniques.  
.1  Canalisations d'eau et d'égout : enlever dans la mesure déterminée par 

l'autorité compétente et conformément aux directives du Représentant du 
Ministère.  

.2  Enlever et évacuer du chantier les canalisations des autres réseaux 
souterrains selon les indications et selon les directives du Représentant 
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du Ministère, conformément à la section 33 71 73.02 - Distribution 
d'électricité - Branchements souterrains.  

.3  Il est interdit de déranger les canalisations de services publics qui sont en service 
ou sous tension et qui traversent les lieux ne doivent pas être déplacées.  

3.3  ENLÈVEMENT ET DÉMOLITION 

.1  Enlever les ouvrages prescrits, selon les indications.  

.2  Il est interdit de déranger les ouvrages désignés comme devant demeurer en place.  

.3  Enlèvement des revêtements de chaussée, des bordures et des caniveaux :  
 .1  Délimiter par découpe à angle droit les surfaces qui doivent demeurer en place; 

utiliser une scie ou tout autre moyen approuvé par le Représentant du Ministère.  
.2  Protéger les joints adjacents et les dispositifs de transfert de charge.  
.3  Protéger les matériaux granulaires sous-jacents ou adjacents à la zone des 

travaux.  
 .4  Lors de l'enlèvement de matériaux bitumineux destinés à être incorporés 

ultérieurement à un revêtement de chaussée préparé et posé à chaud, prévenir le 
mélange de ces matériaux avec les granulats de la couche de base, conformément 
à la section 02 41 13.13.  

.4  Lorsqu'il s'agit d'enlever des tuyaux enterrés sous la surface d'un revêtement existant ou à 
venir, creuser jusqu'à une profondeur d'au moins 300 mm sous le radier des tuyaux.  

.5  N'enlevez que le nombre d'arbres nécessaires à la démolition.  
.1  Obtenir l'approbation écrite du Représentant du Ministère avant d'enlever un 

arbre non désigné à cette fin.  

.6  Mettre en dépôt la terre végétale, en vue des travaux de nivellement définitif et 
d'aménagement paysager.  
.1  Si cette terre n'est pas immédiatement utilisée, prévoir des mesures anti-érosion 

et des travaux d'ensemencement.  

.7  Récupération. 
.1  Récupérer les articles indiqués.  
.2  Démonter les éléments contenant des matériaux devant être récupérés et mettre 

en dépôt, aux endroits indiqués, les matériaux ainsi récupérés.  

.8  Élimination.  
.1  Évacuer les matériaux non désignés comme devant être récupérés ou 

réutilisés/réemployés sur le chantier, selon les directives du Représentant du 
Ministère, vers des installations autorisées et approuvées dans le plan de 
réduction des déchets.  

.9  Remblayage : Effectuer les travaux de remblayage aux endroits indiqués et 
conformément à la section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et 
remblayage.  
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3.4  MISE EN DÉPÔT 

.1  Mettre les matériaux en dépôt dans un endroit qui se prêtera à leur réutilisation/réemploi 
dans une nouvelle construction. Éliminer le plus possible les manutentions en double.  

.2  Mettre en dépôt les matériaux destinés à une élimination écologique dans un endroit qui, 
d'une part, facilitera leur évacuation du chantier et leur examen par des utilisateurs 
éventuels s'intéressant à leur réutilisation/réemploi, et qui, d'autre part, n'entravera pas 
leur démantèlement, leur traitement ou leur transport par camion.  

3.5  ÉVACUATION DES MATÉRIAUX DU CHANTIER 

.1  S'ils gênent la progression des travaux, les matériaux mis en dépôt doivent être évacués 
selon les directives du Représentant du Ministère.  

.2  Évacuer les matériaux de nature semblable mis en dépôt et devant être éliminés selon la 
même méthode écologique, une fois la collecte de ces matériaux terminée.  

.3  Procéder au transport des matériaux destinés à une élimination écologique en faisant 
appel aux entreprises de camionnage approuvées, indiquées dans le plan de gestion des 
déchets de construction, et conformément à la réglementation pertinente.  
.1  Une autorisation écrite du Représentant du Ministère doit être obtenue pour 

recourir à des entreprises de camionnage.  

.4  Éliminer les produits et les matériaux qui ne sont pas destinés à une élimination 
écologique, conformément aux règlements pertinents.  
.1  Utiliser des décharges approuvées, indiquées dans le plan de réduction des 

déchets.  
.2  Une autorisation écrite du Représentant du Ministère doit être obtenue si l'on veut 

acheminer les produits et les matériaux vers des décharges autres que celles 
indiquées dans le plan de réduction des déchets.  

3.6  REMISE EN ÉTAT 

.1  Remettre les surfaces et les ouvrages situés à l'extérieur des zones de démolition dans 
l'état où ils se trouvaient avant le début des travaux et dans l'état où se trouvent les 
surfaces adjacentes non remuées.  

.2  Utiliser seulement des méthodes de traitement du sol et des produits qui ne sont ni nocifs 
pour la santé, ni préjudiciables à la végétation, et qui ne mettent pas en danger la faune, 
les cours d'eau adjacents et la nappe d'eau souterraine.  

3.7  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  
.2  Une fois les travaux terminés, enlever les débris, balayer les surfaces et laisser le 

chantier propre 
.3  Utiliser des solutions et des méthodes de nettoyage qui ne sont ni nocives pour la 
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santé, ni préjudiciables à la végétation, et qui ne mettent pas en danger la faune, 
les cours d'eau adjacents et la nappe d'eau souterraine.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.3  Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  SOMMAIRE 

.1  La présente section contient des descriptions sur la démolition, la récupération, le 
recyclage et l'enlèvement du revêtement bitumineux désigné, et des descriptions sur le 
remblayage des tranchées ainsi que des excavations découlant des activités de démolition 
sur le site, tel que requis par la portée des travaux.   

2.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement du terrain 

3.  DÉFINITIONS 

.1  Démolir : Démanteler des éléments faisant partie de la structure existante et les éliminer à 
l'extérieur du site en tenant compte de la réglementation, à moins qu'il ne soit indiqué de 
les enlever et de les récupérer ou de les enlever et de les réinstaller.  

.2  Conservation des éléments existants : Éléments existants de la construction qui sont 
conservés, à moins qu'il ne soit indiqué de les enlever, de les enlever et de les récupérer 
ou de les enlever et de les réinstaller.  

.3  Plan de gestion des déchets de construction provisoire : liste détaillée des matériaux dont 
le bâtiment est composé, laquelle indique la quantité de matériaux à réutiliser, à recycler 
et à enfouir. La liste est préparée conformément à la section 01 74 19 - Gestion et 
élimination des déchets de construction et comme suit :  
.1  Quantifier en volume et en poids les matériaux et les déchets générés pendant le 

projet de construction, de démolition, de déconstruction ou de rénovation.  

.4  Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : représentant de l'Entrepreneur chargé 
de la supervision de toutes les activités liées à la gestion des déchets et de la conformité à 
toutes les exigences concernant les rapports, les documents et les échantillons à 
soumettre.  

.5  Plan de gestion des déchets de construction provisoire : Plan écrit traitant des possibilités 
de réduction, de réutilisation ou de recyclage des matériaux et rédigé conformément à la 
section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets. 

.6  Rapport de gestion des déchets de construction : rapport écrit indiquant les matériaux qui 
ont été utilisés dans le plan de gestion des déchets de construction relativement à la 
réduction, à la réutilisation ou au recyclage des matériaux, conformément à la section 01 
74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

4.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Ministère de la Justice Canada (Jus)  
.1  Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCEA), 1995, ch. 37.  
.2  Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), 1999, ch. 33.  
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.2  United States Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water  
.1  EPA 832/R-92-005, Storm Water Management for Construction Activities: 

Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.  

5.  MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1  Coordination : Coordonner les exigences relatives à la gestion et à l'élimination des 
déchets pour les matériaux utilisés ou recyclés conformément à la section 01 74 19 - 
Gestion et élimination des déchets :  
.1  Acheminer les matériaux excédentaires ailleurs que vers un site d'enfouissement.  
.2  Trier les matériaux destinés au recyclage et les entreposer dans des endroits 

identifiés, conformément au plan de gestion des déchets.  
.3  Identifier les sites d'entreposage de matériaux récupérés et mettre en place des 

barrières ainsi que des dispositifs de sécurité.  
.4  Enlever les matériaux irrécupérables à des fins de réutilisation ou de recyclage; 

faire appel à une installation autorisée pour les éliminer conformément aux codes 
applicables.  

.2  Réunion préalable aux travaux : Organiser une réunion conformément à la section 01 31 
19 - Réunions de projet; convoquer le Représentant du Ministère, le personnel clé de 
l'Entrepreneur et le coordonnateur de la gestion des déchets afin de discuter de ce qui suit 
:  
.1  Examiner les exigences des travaux;  
.2  Examiner les conditions existantes;  
.3  Coordonner les travaux avec l'autre Sous-traitant touché par les travaux prévus 

dans la présente section;  
.4  Examiner le site adjacent à l'endroit où les travaux de démolition auront lieu, 

avant que ne commencent les travaux;  
.5  Données à communiquer sur les déchets.  

6.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

 .1  Gestion des déchets de construction :  Soumettre un plan de gestion des déchets de 
construction mettant en évidence les exigences de recyclage et de récupération 
conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

7.  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

 .1  Exigences des organismes de réglementation : veiller à ce que les travaux soient exécutés 
conformément à la réglementation provinciale applicable.  

.2  Respecter la réglementation sur le transport et l'élimination adoptée par l'autorité 
compétente.  

8.  CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1  Protéger les caractéristiques du site existant qui doivent rester en place ou qui sont 
destinées à être récupérées ou réutilisées; les réparer ou les restaurer conformément à leur 
état d'origine lorsqu'elles ont été endommagées, conformément aux directives de 
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l'Expert-Conseil et sans frais pour le Propriétaire :  
.1  Enlever et entreposer les matériaux récupérés afin d'empêcher la contamination.  
.2  Entreposer et protéger les matériaux récupérés tel que requis afin de préserver le 

maximum de matériel.  
.3  Manipuler les matériaux récupérés de la même manière que les matériaux neufs.  

.2  Enlever le revêtement bitumineux de manière à prévenir les effets négatifs pour les cours 
d'eau adjacents, les eaux souterraines et la faune et pour éviter la pollution excessive de 
l'air et de l'eau :  
.1  S'abstenir de pomper de l'eau contenant des matières en suspension dans les 

cours d'eau, les égouts pluviaux ou sanitaires ou sur les propriétés adjacentes.  
.2  Contrôler l'élimination ou le ruissellement de l'eau contenant des matières 

suspendues ou d'autres substances nocives conformément aux autorités 
compétentes.  

.3  Protéger les caractéristiques et structures existantes, les arbres, les plantes et le feuillage 
qui se trouvent sur le site et les propriétés adjacentes.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIEL 

.1  Utiliser un équipement adapté à l'enlèvement du revêtement bitumineux indiqué.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  PRÉPARATION 

.1  Vérifier la superficie et l'emplacement du revêtement bitumineux à enlever, éliminer, les 
mesures d'éliminations de rechange, le recyclage, la récupération et les éléments qui 
doivent demeurer en place.  

.2  Repérer et protéger les services publics et préserver les services publics actifs qui 
traversent le site et qui sont en condition d'exploitation.  

.3  Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments :  
.1  Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 

pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les propriétés et les 
allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux de ruissellement 
ou de poussières et de particules entraînées par le vent, et ce, conformément aux 
exigences des autorités compétentes, aux indications des dessins relatifs au 
contrôle de l'érosion et des sédiments et aux indications du plan de contrôle de 
l'érosion et des sédiments particulier au site, préparé selon les exigences les plus 
strictes entre celles énoncées dans le document 832/R-92-005 publié par l'EPA et 
celles établies par les autorités compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au 
besoin, jusqu'à ce que la végétation permanente soit établie.  

.3  Enlever les moyens de lutte contre l'érosion et la sédimentation, et remettre en 
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état et stabiliser les surfaces remuées au cours de l'enlèvement.  

.4  Avant d'entreprendre les travaux d'enlèvement, inspecter les lieux et vérifier avec le 
Représentant du Ministère la superficie, l'épaisseur et les limites du revêtement 
bitumineux à enlever.  

.5  Protection : protéger le revêtement bitumineux qui doit demeurer en place, les 
installations d'éclairage et les autres ouvrages de toute détérioration. Si ces éléments sont 
endommagés, les réparer ou les remplacer immédiatement sans frais et à la satisfaction du 
Représentant du Ministère.  

3.2  ENLÈVEMENT 

.1  Enlever le revêtement bitumineux existant conformément aux limites et aux cotes de 
niveau indiquées.  

.2  Démolition de la chaussée, des bordures de trottoir et des caniveaux :  
.1  Délimiter par découpe à angle droit les surfaces qui doivent demeurer en place; 

utiliser une scie ou tout autre moyen approuvé, sur place, par le Représentant du 
Ministère.  

.2  Protéger les joints et les dispositifs de transfert des charges adjacents.  

.3  Protéger les matériaux granulaires sous-jacents ou adjacents à la zone des travaux 
qui sont exposés et identifiés à l'effet qu'ils doivent demeurer en place.  

.4  Lors de l'enlèvement de matériaux bitumineux destinés à être incorporés 
ultérieurement à un revêtement de chaussée préparé et posé à chaud, prévenir le 
mélange de ces matériaux avec les granulats de la couche de base.  

.3  Utiliser du matériel et des méthodes d'enlèvement et de transport qui ne déplacent pas ni 
n'endommagent les couches sous-jacentes du revêtement.  

.4  Empêcher que le revêtement bitumineux enlevé ne soit mélangé à la terre végétale, au 
gravier sous-jacent ou à tout autre matériau.  

.5  Supprimer la poussière produite pendant les travaux d'enlèvement.  

3.3  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.3  Débarrasser les surfaces du revêtement bitumineux laissé en place des débris produits 
durant les travaux d'enlèvement, à l'aide de balais rotatifs motorisés ou de balais à main, 
selon les besoins.  
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  SOMMAIRE 

.1  Respecter les exigences de la présente section au moment de l'exécution des travaux 
indiqués ci-après :  
.1 Enlèvement de matériaux amiantés non friables autres que des carreaux de 

plafond, si les matériaux sont installés/mis en oeuvre ou enlevés sans être 
fragmentés, coupés, percés, abrasés, meulés, poncés ou vibrés, aux endroits 
indiqués sur les dessins.  

.2 Fragmentation, coupe, perçage, meulage, ponçage, grattage, vibration ou 
abrasion de matériaux amiantés non friables, à l'aide d'outils à main non 
motorisés, s'il n'est pas nécessaire de mouiller les matériaux pour limiter la 
dispersion de la poussière et des fibres.   

2.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 02 41 13 Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement du terrain. 

3.  DÉFINITIONS 

.1 Aspirateur HEPA : aspirateur muni d'un système de filtration à très haute efficacité, 
conçu pour collecter et retenir 99,97 % des fibres dont l'une ou l'autre dimension dépasse 
0,3 micromètre.  

.2 Eau traitée : eau additionnée d'un agent mouillant surfactant, non ionique, destiné à 
réduire sa tension superficielle en vue de favoriser une bonne imprégnation des fibres 
d'amiante.  

.3 Matériaux amiantés : matériaux qui contiennent 0,5 pour cent ou plus d'amiante en poids 
de matériaux secs et qui sont définis à l'article Conditions existantes, y compris les 
matériaux détachés et la poussière déposée.  

.4 Zone de désamiantage : endroit où sont exécutés des travaux qui entraînent ou qui 
peuvent entraîner le déplacement de matériaux amiantés.  

.5 Visiteurs autorisés : Experts-Conseil ou leurs représentants désignés et représentants des 
organismes de réglementation compétents.  

.6 Ouvrier compétent : dans le cas d'un travail spécifique, désigne un ouvrier :  
.1  qui, en raison de ses connaissances, de sa formation et de son expérience, est 

qualifié pour exécuter le travail;  
.2  qui est familier avec les lois provinciales et avec les dispositions des règlements 

qui s'appliquent au travail;  
.3  qui possède une connaissance de tous les risques professionnels potentiels ou 

réels pour la santé et la sécurité associés au travail.  

.7 Matériaux friables :  
.1  matériaux qui peuvent être émiettés, pulvérisés ou réduits en poussière à mains 

nues, ou  
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.2  matériaux ainsi émiettés, pulvérisés ou réduits en poussière.  

.8 Matériaux non friables : matériaux qui, après séchage, ne peuvent être émiettés, 
pulvérisés ou réduits en poussière à mains nues.  

.9 Aire occupée : toute partie du bâtiment ou du chantier qui ne fait pas partie de la zone de 
désamiantage.  

.10 Polyéthylène : feuille de polyéthylène ou feuille de polyéthylène indéchirable dont les 
bords, les traversées, les entailles, les déchirures et les autres endroits où cela était 
nécessaire ont été scellés avec du ruban de manière à assurer une protection et un 
confinement adéquats.  

.11 Pulvérisateur : pulvérisateur de jardinage ou matériel de pulvérisation sans air comprimé 
capable de produire un brouillard ou de fines gouttelettes. La capacité du pulvérisateur 
utilisé doit être adaptée aux travaux à effectuer.  

4.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Ministère de la Justice Canada (Jus)  
.1  Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999) (LCPE).  
.2  DORS/2018-196 Règlement interdisant l'amiante et les produits contenant de 

l'amiante.  

.2  Transport Canada (TC)  
.1  Loi de 1992 sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD).  

5.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2  Soumettre les documents démontrant à la satisfaction du Représentant du Ministère que 
des mesures appropriées ont été prises en vue de l'élimination des déchets amiantés, 
conformément aux exigences des autorités compétentes.  

.3  Soumettre les documents définissant les exigences locales et/ou provinciales/territoriales 
en vue de la préparation d'un Avis de projet.  

.4  Soumettre les documents démontrant que l'Entrepreneur dispose d'une 
assurance-responsabilité couvrant les travaux de désamiantage.  

.5  Soumettre au Représentant du Ministère tous les permis requis pour le transport et 
l'élimination des déchets d'amiante ainsi que les bordereaux de suivi confirmant que les 
déchets amiantés ont effectivement été reçus et éliminés de façon adéquate.  

.6  Soumettre les documents démontrant que tous les travailleurs ont reçu une formation et 
une éducation adéquates concernant les risques liés à une exposition à l'amiante, l'hygiène 
personnelle, les techniques et les mesures de protection auxquelles ils doivent se 
conformer lorsqu'ils travaillent dans une zone de désamiantage, l'utilisation, le nettoyage 
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et l'élimination des appareils respiratoires et des vêtements de protection.  

.7  Soumettre les documents démontrant, à la satisfaction du Représentant du Ministère, que 
le fonctionnement et l'ajustement des appareils respiratoires remis en propre à chacun des 
travailleurs ont été vérifiés et testés au moyen d'un essai avec fumée irritante.  

6.  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1  Exigences des organismes de réglementation : se conformer aux exigences de 
l'administration locale et des gouvernements fédéral et provinciaux/territoriaux en 
matière de protection contre l'amiante. En cas de divergence entre ces exigences et celles 
prévues dans le présent devis, les exigences les plus rigoureuses prévaudront. Se 
conformer à la réglementation en vigueur à la date à laquelle les travaux seront exécutés.  

.2  Santé et sécurité :  
.1  Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction 

conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.  
.2  Exigences relatives à la sécurité : protection des travailleurs.  

.1  Les vêtements et l'équipement de protection que les travailleurs doivent 
utiliser lorsqu'ils pénètrent dans la zone de désamiantage comprennent ce 
qui suit :  
.1  Appareil respiratoire à adduction d'air filtré à demi-masque avec 

filtre à particules N-100, R-100 ou P-100, remis en propre à 
l'employé et portant une marque indiquant son efficacité et son 
usage, assurant une protection adéquate contre l'amiante et 
acceptable aux autorités provinciales compétentes. L'appareil 
respiratoire doit assurer un contact étanche sur le visage de la 
personne, sauf s'il est équipé d'une cagoule ou d'un casque. 
L'appareil respiratoire doit être nettoyé, désinfecté et inspecté 
après chaque poste de travail ou plus fréquemment au besoin, 
lorsqu'il est remis pour l'usage d'un seul travailleur, ou après 
chaque usage lorsqu'il est utilisé par plus d'un travailleur. Toute 
pièce de l'appareil respiratoire qui est endommagée ou détériorée 
doit être remplacée avant que l'appareil soit utilisé par un 
travailleur. Lorsque l'appareil respiratoire n'est pas utilisé, il doit 
être rangé dans un endroit pratique, propre et sanitaire. 
L'employeur doit établir des procédures concernant le choix, 
l'utilisation et l'entretien des appareils respiratoires; un 
exemplaire de ces procédures doit être remis et expliqué à 
chaque travailleur tenu de porter un appareil respiratoire. Aucun 
travailleur ne doit être affecté à une tâche nécessitant le port d'un 
appareil respiratoire s'il n'a pas la capacité physique d'exécuter la 
tâche en en portant un.  

.2  Vêtements de protection jetables qui ne retiennent pas les fibres 
d'amiante ou ne permettent pas leur pénétration. Des vêtements 
de protection doivent être fournis par l'employeur et portés par 
chaque travailleur qui entre dans la zone de travail. Ces 
vêtements doivent comprendre une combinaison complète avec 
capuchon et bandes assurant un ajustement serré aux poignets, 
aux chevilles et au cou, afin d'empêcher les fibres d'amiante 
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d'atteindre les vêtements et la peau sous le vêtement de 
protection, ainsi que des chaussures adaptées. Les vêtements de 
protection déchirés doivent être réparés ou remplacés.  

.2  Il est interdit de manger, de boire, de mâcher de la gomme et de fumer 
dans la zone de désamiantage.  

.3  Avant de quitter la zone de désamiantage, le travailleur peut 
décontaminer ses vêtements de protection, sans les enlever, à l'aide d'un 
aspirateur HEPA ou à l'aide d'un linge humide, ou, si ces vêtements ne 
seront pas réutilisés, les déposer dans des contenants pour la poussière et 
les déchets. Ces contenants doivent être étanches à la poussière et à 
l'amiante, ils doivent convenir à ce type de déchets, être marqués comme 
renfermant des déchets amiantés, et être nettoyés avec un linge humide 
ou un aspirateur HEPA immédiatement avant d'être retirés de la zone de 
travail. Ces contenants doivent être enlevés fréquemment, à intervalles 
réguliers.  

.4  Prévoir, à l'intérieur ou à proximité des zones de travail, les installations 
nécessaires pour se laver les mains et le visage.  

.5  Veiller à ce que les travailleurs se lavent les mains et le visage lorsqu'ils 
quittent une zone désamiantage. Les postes de lavage sont situés aux 
endroits indiqués dans les dessins.  

.6  Vérifier que l'étanchéité du masque de l'appareil de protection 
respiratoire de tout travailleur pénétrant dans une zone de désamiantage 
n'est pas compromise par les poils du visage ou les cheveux.  

7.  GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

.2 Placer la section de tuyau retirée dans un emballage approuvé et l'éliminer conformément 
aux réglementations locales en vigueur à partir du site et éliminer les matériaux 
d'emballage dans des installations de recyclage appropriées.  

.3 Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 
déchets toxiques ou dangereux.  

.4 Manipuler et éliminer les matières dangereuses conformément à la LCPE, à la LTMD 
ainsi qu'aux règlements régionaux et municipaux pertinents.  

.5 Plier les feuillards métalliques de cerclage, les aplatir et les placer aux endroits désignés 
en vue de leur recyclage.  

.6 S'assurer également que les déchets d'amiante provenant des travaux de désamiantage 
sont éliminés conformément aux règlements fédéraux, provinciaux, territoriaux et 
municipaux pertinents. Évacuer les déchets amiantés dans des sacs de 6 mils doublés et 
scellés ou encore dans des fûts étanches. Marquer avec soin les sacs ou les fûts de déchets 
en utilisant les étiquettes d'avertissement appropriées.  

.7 Fournir les manifestes contenant la liste et la description des déchets produits au cours 
des travaux et assurer le transport des contenants de déchets, par des moyens approuvés, 
vers des décharges accréditées en vue de leur enfouissement.  
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8.  CONDITIONS EXISTANTES 

.1  La conduite d'eau pluviale existante est un tuyau en amiante-ciment. 

.2  Informer le Représentant du Ministère de la présence de tout matériau friable découvert 
au cours des travaux mais qui n'était pas indiqué sur les dessins, dans le devis ou dans les 
rapports relatifs aux présents travaux. Ne pas déplacer ces matériaux avant d'avoir reçu 
des instructions à ce sujet de la part du Représentant du Ministère. 

9.  FORMATION DU PERSONNEL 

.1  Avant le début des travaux, fournir au Représentant du Ministère des documents 
garantissant de façon satisfaisante que tous les travailleurs ont reçu une formation 
adéquate concernant les risques d'une exposition à l'amiante, les mesures d'hygiène 
personnelle et les méthodes de travail appropriées ainsi que les règles à suivre pour 
l'utilisation, le nettoyage et l'élimination des appareils respiratoires et des vêtements de 
protection.  

.2  La formation concernant les appareils de protection respiratoire doit au moins 
comprendre les directives et les renseignements pertinents concernant :  
.1  l'ajustement des matériels;  
.2  l'inspection et l'entretien des matériels;  
.3  la désinfection des matériels;  
.4  les restrictions liées à l'utilisation des matériels.  

.3  La formation doit être donnée par une personne qualifiée et compétente.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1  Feuilles de recouvrement :  
.1  Feuilles de polyéthylène : de 0,15 mm d'épaisseur.  
.2  Feuilles de polyéthylène renforcé : tissé renforcé de fibres, de 0,15 mm 

d'épaisseur, liaisonné sur chaque face à une feuille de polyéthylène.  

.2  Agent mouillant : solution composée de 50 % d'ester de polyoxyéthylène et de 50 % 
d'éther de polyoxyéthylène, mélangée avec de l'eau en concentration suffisante pour 
assurer une bonne imprégnation des matériaux amiantés.  

.3  Contenants de déchets d'amiante : déposer les déchets dans des contenants à double 
enveloppe.  
.1  L'enveloppe intérieure doit être un sac de polyéthylène scellable de 0,15 mm 

d'épaisseur.  
.2  L'enveloppe extérieure, dans laquelle sera introduite l'enveloppe intérieure, doit 

être un contenant scellable fait de fibres ou de métal lorsque les déchets 
contiennent des éléments à arêtes vives; si ce n'est pas le cas, l'enveloppe 
extérieure peut être un simple sac scellable fait de fibres ou de métal, ou encore 
un second sac de polyéthylène scellable de 0,15 mm d'épaisseur.  

.3  Exigences relatives à l'étiquetage : poser sur les contenants de déchets amiantés 
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une étiquette d'avertissement imprimée indiquant, dans les deux langues 
officielles, les risques liés à l'amiante, de façon qu'elle soit bien visible, une fois 
le contenant scellé et prêt pour la mise en décharge.  

.4  Produit d'obturation à séchage lent : produit transparent, qui ne tache pas, qui se disperse 
dans l'eau, demeure collant au toucher pendant au moins huit (8) heures après 
l'application et qui est conçu pour emprisonner les fibres d'amiante résiduelles.  

.5  Ruban : ruban adhésif renforcé de fibres de verre, du type pour conduits d'air, pouvant 
sceller des feuilles de polyéthylène tant en milieu sec qu'en milieu humidifié à l'eau 
traitée.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  MARCHES À SUIVRE 

.1  Prendre les mesures nécessaires en matière de santé et de sécurité en construction 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.  

.2  Avant le début des travaux, délimiter clairement la zone de désamiantage en repérant 
toutes les voies qui y donnent accès, à l'aide, au moins, d'étiquettes d'avertissement 
imprimées indiquant, dans les deux langues officielles, les risques liés à l'amiante.  
.1  Débarrasser de la poussière visible toutes les surfaces de la zone de désamiantage 

où l'exécution des travaux peut vraisemblablement causer un déplacement de 
cette dernière.  

.2  Utiliser un aspirateur HEPA ou encore des linges humides lorsqu'un nettoyage 
par voie humide ne présente aucun risque et semble par ailleurs approprié.  

.3  Ne pas employer d'air comprimé pour nettoyer ou pour enlever la poussière 
déposée sur les surfaces.  

.3  Empêcher la dispersion de la poussière provenant de la zone de désamiantage au moyen 
de mesures appropriées aux travaux à exécuter.  
.1  Recouvrir de feuilles de polyéthylène renforcé les revêtements de sol qui 

absorbent la poussière, tels que les moquettes, et la totalité des revêtements de sol 
de la zone de désamiantage où la poussière et les fibres d'amiante ne peuvent, 
d'aucune autre manière, être confinées de façon sécuritaire. Ne pas réutiliser les 
feuilles de polyéthylène renforcé.  

.4  Humidifier les matériaux amiantés devant être coupés, meulés, abrasés, grattés, percés ou 
autrement déplacés, sauf si l'imprégnation présente un risque ou peut causer des 
dommages.  
.1  Utiliser un pulvérisateur de jardinage à brouillard fin, à faible débit.  
.2  Exécuter les travaux de manière à produire le moins de poussière possible.  
.3  Tous les travaux feront l'objet d'une inspection visuelle et d'une analyse de l'air.  
.4  Si une inspection visuelle ou une analyse de l'air révèle que des zones adjacentes 

ont été contaminées, celles-ci doivent être confinées puis parfaitement nettoyées.  

.5  À intervalles rapprochés, réguliers, durant l'exécution des travaux et dès l'achèvement de 
ces derniers, enlever la poussière et les déchets amiantés à l'aide d'un aspirateur HEPA ou 
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de linges humides :  
.1  La poussière et les déchets doivent être éliminés et enlevés à l'aide d'un aspirateur 

HEPA, d'une vadrouille humide ou en mouillant le sol avant de le balayer, et ils 
doivent être déposés dans un contenant approprié,  

.2  Les feuilles de polyéthylène doivent être mouillées et déposées dans un contenant 
approprié.  

.6  Nettoyage :  
.1  Mettre la poussière et les déchets amiantés dans des sacs à déchets pouvant être 

scellés de manière étanche. Traiter les feuilles de polyéthylène et les vêtements 
de protection jetables comme des déchets d'amiante; les mouiller et les plier de 
manière à confiner la poussière, puis les déposer dans des sacs de plastique.  

.2  Nettoyer l'extérieur de chaque sac contenant des déchets avec des linges humides 
ou un aspirateur HEPA, puis placer chacun des sacs dans un second sac à déchets 
non contaminé immédiatement avant de le sortir de la zone de désamiantage.  

.3  Sceller les sacs de déchets, puis les évacuer du chantier. Éliminer les déchets 
conformément aux exigences des autorités fédérales et provinciales/territoriales 
compétentes. Superviser leur mise en décharge et s'assurer, d'une part, que 
l'exploitant de la décharge est bien informé des risques liés aux matériaux qui lui 
sont apportés et, d'autre part, que soient observés les lignes directrices et les 
règlements pertinents relatifs à l'élimination des matériaux contenant de 
l'amiante.  

.4  Terminer en procédant, à l'aide d'un aspirateur HEPA, à un nettoyage en 
profondeur des zones de travail ainsi que des zones adjacentes touchées par 
l'exécution des travaux.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 03 20 00 - Armatures pour béton.  

.2  Section 03 30 00 - Béton coulé en place.  

.3  Section 07 92 00 - Produits d'étanchéité pour joints.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Groupe CSA (CSA)   
.1  CSA A23.1-/A23.2 - 19, Béton - Constituants et exécution des travaux/Méthodes 

d'essai et pratiques normalisées pour le béton.  
.2  CAN/CSA O86-19, Règles de calcul des charpentes en bois.  
.3  CSA O121-17, Contreplaqué en sapin de Douglas. CSA O141-05 (C2014), 

Sciage de bois résineux.  
.4  CSA O151-17, Contreplaqué en bois de résineux canadien.  
.5  CSA O325.0-16, Revêtements intermédiaires de construction.  
.6  CSA S269.1-16, Ouvrages provisoires et coffrages.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 

documentation du fabricant concernant les matériaux exclusifs utilisés pour les 
doublures de coffrage et les enduits. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition.  

.2  Soumettre deux (2) exemplaires des fiches signalétiques requises aux termes du 
SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.  

4.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.  

.2  Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant.  

.3  Entreposage et manutention :  
.1  Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le sol 

dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux recommandations du 
fabricant.  
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.2  Entreposer les coffrages de manière à les protéger contre les dommages.  

.3  Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs.  

.4  Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de 
la présente section.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1  Matériaux de coffrage :  
.1  Pour la mise en place de béton ne présentant pas de caractéristiques 

architecturales particulières, utiliser des coffrages en bois et en produits dérivés 
du bois conformes à la norme CSA O121.  

.2  Pour la mise en place de béton présentant des caractéristiques architecturales 
particulières, utiliser des matériaux de coffrage conformes à la norme CSA 
A23.1/A23.2.  

.2  Tirants de coffrage :  
.1  Dans le cas du béton ne devant pas présenter de caractéristiques architecturales, 

utiliser des tirants métalliques amovibles ou à découplage rapide, de longueur 
fixe ou réglable, ne comportant aucun dispositif qui pourrait laisser sur la surface 
du béton des trous d'un diamètre supérieur à 25 mm minimum.  

.2  Dans le cas du béton devant présenter des caractéristiques architecturales; des 
tirants équipés de cônes de plastique et de bouchons en béton gris pâle.  

.3  Doublures de coffrage :  
.1  Contreplaqué : Douglas taxifolié conforme à la norme CSA O121, à revêtement 

de moyenne densité, à rives équarries, de 19 mm d'épaisseur.  

.4  Agent de décoffrage : matériau exclusif, non volatil qui ne tachera pas le béton ou qui ne 
nuira pas à l'application subséquente de revêtements de finition ou d'enduits sur la surface 
du béton, dérivé de sources agricoles, sans hydrocarbures, non toxique, biodégradable.  

.5  Matériaux pour ouvrages d'étaiement temporaires : conformes à la norme CSA S269.1.  

.6  Produit d'étanchéité : produit d'étanchéité flexible, recommandé par le fabricant pour les 
joints de construction des ouvrages en béton extérieurs (surfaces de circulation). Couleur 
harmonisée avec les surfaces en béton. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  CONSTRUCTION ET MONTAGE 

.1  Avant d'entreprendre la construction des coffrages et des ouvrages d'étaiement 
temporaires, vérifier les lignes, les niveaux et les entraxes, et s'assurer que les dimensions 
correspondent à celles indiquées sur les dessins.  
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.2  Obtenir l'autorisation du Représentant du Ministère avant de couler du béton directement 
dans le sol ou de réserver, dans les coffrages, des ouvertures qui ne sont pas indiquées sur 
les dessins.  

 .3  Avant de couler le béton directement dans le sol, dresser les parois et le fond de la zone 
creusée, puis enlever la terre qui s'en détache.  

.4  Fabriquer les ouvrages d'étaiement temporaires et les monter conformément à la norme 
CSA S269.1.  

.5  Les lisses d'assise et les étais mis en place à même le sol ne doivent pas être montés sur 
une surface gelée.  

.6  Assurer le drainage du terrain de manière à empêcher l'entraînement du sol sur lequel 
reposent les lisses d'assise et les étais mis en place à même le sol.  

.7  Fabriquer les coffrages et les monter en conformité avec la norme CAN/CSA S269.1 de 
façon à obtenir des ouvrages finis en béton de forme, de dimensions et de niveau 
conformes aux indications, et situés aux endroits indiqués; respecter les tolérances 
prescrites dans la norme CSA A23.1/A23.2.  

.8  Aligner les joints des coffrages et les rendre étanches à l'eau.  
.1  Réduire au minimum le nombre de joints.  

.9  Les rainures, les fentes, les ouvertures, les larmiers, les rentrants et les joints de dilatation 
et de retrait doivent être conformes aux indications.  

.10  Incorporer les ancrages, les manchons et les autres pièces noyées requises pour les 
ouvrages spécifiés dans d'autres sections.  
.1  S'assurer que les ancrages et les pièces noyées ne font pas saillie sur des surfaces 

devant être revêtues d'un produit de finition, une couche de peinture par exemple.  

.11  Avant de couler le béton, nettoyer les coffrages conformément à la norme CSA 
A23.1/A23.2.  

3.2  DÉCOFFRAGE ET REMISE EN PLACE DES ÉTAIS 

.1  Après avoir coulé le béton, laisser les coffrages en place pendant au moins la période 
appropriée, selon les indications ci-après.  
.1  1 jour pour les semelles et les culées/butées.  

.2  Réutiliser les coffrages et les ouvrages d'étaiement temporaires, sous réserve des 
exigences de la norme CSA A23.1/A23.2.  

3.3  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 03 30 00 - Béton coulé en place.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  American Concrete Institute (ACI)  
.1  SP-66- 04, ACI Detailing Manual 2004.   

.2  ASTM International (ASTM)  
.1  ASTM A 108-18, Standard Specification for Steel Bar, Carbon and Alloy, 

Cold-Finished.  
.2  ASTM A 123/A 123M - 17 Standard Specification for Zinc (Hot-Dip 

Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products.  
.3  ASTM A 641/A 641M-19, Standard Specification for Zinc-Coated (Galvanized) 

Carbon Steel Wire.  
.4  ASTM A 775/A 775M-19, Standard Specification for Epoxy-Coated Reinforcing 

Steel Bars.  
.5  ASTM A 884/A 884M-19 Standard Specification for Epoxy-Coated Steel Wire 

and Welded Wire Reinforcement.  
.6  ASTM A 1064/A 1064M-18a, Standard Specification for Carbon-Steel Wire and 

Welded Wire Reinforcement, Plain and Deformed, for Concrete.  

.3  Groupe CSA (CSA)  
.1  CSA A23.1/A23.2-19 , Béton : Constituants et exécution des travaux/Méthodes 

d'essai et pratiques normalisées pour le béton.  
.2  CSA A283-19, Qualification code for concrete testing laboratories.  
.3  CAN/CSA A23.3-19, Calcul des ouvrages en béton.  
.4  CSA G30.18-09(R2019), Carbon Steel Bars for Concrete Reinforcement.  
.5  CSA G40.20/G40.21-13 (C2018 ), Exigences générales relatives à l'acier de 

construction laminé ou soudé/Acier de construction.  
.6  CSA W186-M1990(C2016), Soudage des barres d'armature dans les 

constructions en béton armé.  

.4  Institut d'acier d'armature du Canada (RSIC/IAAC)  
.1  IAAC- 2018, Acier d'armature, Manuel de normes recommandées.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION. 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2  Dessins d'atelier :  
.1  Les dessins doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur compétent 

reconnu ou détenant une licence lui permettant d'exercer dans la province de 
Terre-Neuve-et-Labrador, Canada.  
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.1  Les dessins des armatures doivent être exécutés conformément au 
Manuel des normes recommandées et à la norme SP-66.  

.2  Les dessins doivent indiquer les détails de mise en place des armatures 
ainsi que ce qui suit :  
.1  Détails de pliage des barres d'armature.  
.2  Liste des armatures.  
.3  Nombre d'armatures.  
.4  Dimensions, espacement et emplacement des armatures, et 

jonctions mécaniques nécessaires si leur utilisation est autorisée 
par le Représentant du Ministère. Les armatures qui y sont 
montrées doivent être marquées selon un code d'identification 
permettant de repérer leur emplacement sans qu'il soit nécessaire 
de consulter les dessins de structure.  

.5  Les dessins doivent également indiquer les dimensions, 
l'espacement et l'emplacement des chaises, des espaceurs et des 
supports.  

.3  Sauf indication contraire, les longueurs de scellement droit et les 
longueurs de recouvrement des barres doivent être conformes à la norme 
CAN/CSA A23.3.  
.1  Fournir un recouvrement de tension de type A.  

.3  Documents à soumettre aux fins d'assurance de la qualité :  
.1  Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité et 

l'article CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE, de la PARTIE 2.  
 .2  Rapport des essais effectués en usine : au moins quatre (4) semaines avant la 

mise en place des armatures, remettre au Représentant du Ministère, s'il en fait la 
demande, une copie certifiée du rapport des essais des armatures en acier ayant 
été effectués en usine.  

4.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et les matériels conformément à 
la section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.  

.2  Entreposage et manutention :  
.1  Entreposer les matériaux et les matériels de manière qu'ils ne reposent pas sur le 

sol, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant.  

.2  Remplacer les armatures endommagées par des armatures neuves.  

.3  Manipuler, transporter, entreposer et installer les barres d'armature en acier enduites de 
résines époxydes sans endommager l'enduit. Empêcher l'abrasion entre les barres ainsi 
que le fléchissement excessif. Éviter de laisser tomber les barres ou de les traîner. 
Entreposer les barres sur des supports non métalliques appropriés. Soulever les barres à 
l'aide d'élingues de nylon, d'élingues rembourrées, de séparateurs ou d'autres moyens 
recommandés par le fournisseur de barres d'armature en acier enduites de résines 
époxydes.  

.4  Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de 
la présente section.  



CNRC                                               Section 03 20 00 
STJ6071                                ARMATURES POUR BÉTON 
    Page 3 de 5 
 
PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1  Tout remplacement de barres d'armature par des barres de dimensions différentes doit 
être autorisé par écrit par le Représentant du Ministère.  

.2  Barres d'armature : sauf indication contraire, barres à haute adhérence faites d'acier en 
billettes, de nuance 400, conformes à la norme CSA G30.18.  

.3  Barres d'armature : barres à haute adhérence en acier soudable faiblement allié, 
conformes à la norme CSA G30.18.  

.4  Fil à ligaturer : fil d'acier recuit et étiré à froid, conforme à la norme 
ASTM A 1064/A 1064M.  

.5  Treillis d'armature en fil d'acier soudé :  
.1  Lisse et déformé conformément à la norme ASTM A 1064/A 1064M, en fil 

d'acier étiré à froid et fourni sous forme de feuilles plates; selon les dimensions 
indiquées sur les dessins.  

.6  Chaises, espaceurs, supports de barres et cales de support : conformes à la norme CSA 
A23.1/A23.2.  

.7  Fil d'attache : fil recuit de 1,5 mm de diamètre.  

.8  Barres rondes et lisses : conformes à la norme CSA G40.20/G40.21.  

2.2  FAÇONNAGE 

.1  Les armatures en acier doivent être façonnées conformément à la norme CSA 
A23.1/A23.2 et au document Acier d'armature, Manuel de normes recommandées, publié 
par l'Institut d'acier d'armature du Canada (IAAC).  

.2  Le Représentant du Ministère doit approuver l'emplacement des entures autres que celles 
indiquées sur les dessins de mise en place.  

.3  Les lots de barres d'armature expédiés doivent être clairement marqués selon un code 
d'identification, en conformité avec la liste des barres d'armature requises et les détails de 
pliage de ces dernières.  

2.3  CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1  Au moins quatre (4) semaines avant de commencer la mise en place des armatures, 
remettre au Représentant du Ministère, s'il en fait la demande, une copie certifiée du 
rapport des essais ayant été effectués en usine, faisant état des résultats des analyses 
physique et chimique de l'acier d'armature.  
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  PRÉPARATION 

.1  La galvanisation des barres d'armature doit comprendre un traitement de chromatation.  
.1  La durée du traitement est déterminée par le diamètre des barres, à savoir une (1) 

heure par 25 mm de diamètre.  

.2  Effectuer les essais de pliage permettant de vérifier la fragilité des barres d'armature 
galvanisées, conformément à la norme ASTM A 143/A 143M.   

3.2  PLIAGE SUR LE CHANTIER 

.1  Sauf indication contraire ou autorisation du Représentant du Ministère, les barres 
d'armature ne doivent pas être pliées ni soudées sur le chantier.  

.2  Lorsque le pliage sur le chantier est autorisé, plier les barres sans les chauffer, en leur 
appliquant lentement une pression constante.  

.3  Remplacer les barres qui présentent des fissurations ou des fendillements.  

3.3  MISE EN PLACE DES ARMATURES 

.1  Il est interdit de couper ou de percer le pare-vapeur; réparer les dommages subis par le 
pare-vapeur et étanchéifier de nouveau la membrane avant de couler le béton.  

.2  Mettre les armatures en place selon les indications des dessins de mise en place et 
conformément à la norme CSA A23.1/A23.2.  

.3  Dans les ouvrages en béton, utiliser des barres rondes et lisses en guise de coupleurs 
mobiles.  
.1  Appliquer une couche de peinture bitumineuse sur la partie des coupleurs qui doit 

se déplacer dans le béton durci.  
.2  Lorsque la peinture est sèche, appliquer uniformément une épaisse couche de 

graisse lubrifiante minérale.  

.4  Demander au Représentant du Ministère d'accepter les armatures et leur mise en place 
avant de couler le béton.  

.5  Veiller à préserver l'intégrité du revêtement des armatures pendant la coulée du béton.  

3.4  RETOUCHES SUR LE CHANTIER 

.1  À l'aide d'un produit de finition compatible, retoucher les extrémités endommagées ou 
coupées des armatures galvanisées ou enduites d'époxy, de manière à obtenir un 
revêtement continu.  

3.5  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  
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.2  Nettoyage final : une fois les travaux terminés, évacuer du chantier les 
matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 03 10 00 - Coffrages et accessoires pour béton.  

.2  Section 03 20 00 - Armatures pour béton 

2.  ABRÉVIATIONS ET ACRONYMES 

.1  Ciment portland : ciment hydraulique, ciment hydraulique composé (où le suffixe « XXb 
- b » indique qu'il s'agit d'un produit composé) et ciment Portland au calcaire :  
.1  GU, GUb ou GUL : ciment d'usage général.   

3.  DÉFINITIONS 

.1  Maniabilité :  Le terme « maniabilité » décrit de manière générale l'ensemble des 
propriétés et des attentes relatives au béton livré sur le chantier, comme suit :  
.1  Propriétés individuelles testées du béton qui tiennent compte de l'affaissement, de 

la pénétration, du compactage ou de la plasticité relative des divers mélanges de 
béton utilisés pour le projet.  

.2  Propriétés générales liées au mélange, à la manutention, au transport et à la mise 
en place à l'aide de méthodes de compactage vibratoire sans perte d'homogénéité 
du béton en place.  

4.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International (ASTM)  
.1  ASTM C 260/C 260M-10a(2016), Standard Specification for Air-Entraining 

Admixtures for Concrete.  
.2  ASTM C 309-19, Standard Specification for Liquid Membrane-Forming 

Compounds for Curing Concrete.  
.3  ASTM C 494/C 494M-19, Standard Specification for Chemical Admixtures for 

Concrete.  
.4  ASTM C 881/C 881M-20, Standard Specification for Epoxy-Resin-Base 

Bonding Systems for Concrete.  
.5  ASTM C C1059/C1059M- 21, Standard Specification for Latex Agents for 

Bonding Fresh To Hardened Concrete.  
.6  ASTM D 412-16e1, Standard Test Methods for Vulcanized Rubber and 

Thermoplastic Elastomers-Tension.  
.7  ASTM D 624-2020, Standard Test Method for Tear Strength of Conventional 

Vulcanized Rubber and Thermoplastic Elastomer.  
.8  ASTM D 1751-18, Standard Specification for Preformed Expansion Joint Filler 

for Concrete Paving and Structural Construction (Nonextruding and Resilient 
Bituminous Types).  

.9  ASTM D 1752-18, Standard Specification for Preformed Sponge Rubber Cork 
and Recycled PVC Expansion Joint Fillers for Concrete Paving and Structural 
Construction.  
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.2  Groupe CSA (CSA)  
.1  CSA A23.1/A23.2-00, Béton : Constituants et exécution des travaux/Méthodes 

d'essai et pratiques normalisées pour le béton.  
.2  CSA A283-19,Qualification Code for Concrete Testing Laboratories.  
.3  CSA A3000-18, Compendium des matériaux liants (contient les normes A3001, 

A3002, A3003, A3004 et A3005),  

5.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 

documentation du fabricant concernant les matériaux exclusifs utilisés dans la 
fabrication du béton coulé en place de même que les adjuvants. Les fiches 
techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition.  

 .2  Soumettre deux (2) exemplaires des fiches de données de sécurité requises aux 
termes du SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.  

6.  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1  Assurance de la qualité : selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité.  

.2  Soumettre au Représentant du Ministère, au moins quatre (4) semaines avant le début des 
travaux de bétonnage, un certificat valide et reconnu émis par l'usine fournissant le béton.  

 .1  Fournir les données d'essai et une certification émise par un laboratoire 
d'inspection et d'essai reconnu et indépendant confirmant que les matériaux 
entrant dans la fabrication du mélange de béton ainsi que la formule de dosage 
satisfont aux exigences spécifiées.  

 .3  Au moins quatre (4) semaines avant d'entreprendre les travaux de bétonnage, soumettre 
au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les méthodes proposées pour le contrôle 
de la qualité des aspects mentionnés ci-après :  
.1  Érection des ouvrages d'étaiement temporaires.  
.2  Bétonnage par temps chaud.  
.3  Bétonnage par temps froid.  
.4  Cure.  
.5  Finition.  
.6  Décoffrage.  
.7  Exécution des joints.  

.4  Plan de contrôle de la qualité : soumettre un rapport écrit au Représentant du Ministère, 
certifiant la conformité du béton mis en place aux exigences de performance énoncées à 
l'article PRODUITS de la PARTIE 2.  
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7.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Livraison et acceptation :  

.2  Temps de transport : le béton doit être livré au chantier et déchargé au maximum dans les 
120 minutes suivant le gâchage.  
.1  Il est interdit de modifier la limite de temps maximale sans avoir reçu l'accord 

écrit préalable du Représentant du Ministère et du producteur de béton, tel que 
décrit dans la norme CSA A23.1/A23.2.  

.2  Les écarts doivent être soumis au Représentant du Ministère aux fins d'examen.  
 .3  Livraison du béton : s'assurer que la centrale à béton assure une livraison 

continue du béton, conformément à la norme CSA A23.1/A23.2.  

8.  CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1  Il est interdit de couler du béton lorsque la pluie ou les intempéries risquent de 
l'endommager.  

.2  Protéger de la pluie ou des intempéries le béton fraîchement coulé, conformément à la 
norme CSA A23.1/A23.2. 

.3  Protection par temps froid :  
.1  Conserver sur les lieux du matériel de protection prêt à servir.  
.2  Utiliser ce matériel lorsque la température ambiante est inférieure à 5 °C, ou 

lorsque la température risque de chuter en deçà de 5 °C avant que le béton ne 
durcisse.  

.3  Il est interdit de couler du béton sur une surface ou contre une surface lorsque la 
température est inférieure à 5 °C.  

.4  Protection par temps chaud :  
.1  Protéger le béton contre les rayons directs du soleil lorsque la température 

ambiante est supérieure à 27 °C.  
.2  Empêcher la température des coffrages de monter de façon excessive avant le 

coulage du béton. Appliquer des méthodes reconnues pour abaisser la 
température des coffrages sans endommager le béton.  

.5  Protection contre l'assèchement.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1  Ciment portland : type GU  

.2  Eau : selon la norme CSA A23.1.  

.3  Granulats : selon la norme CSA A23.1/A23.2.  

.4  Adjuvants :  
.1  Entraîneurs d'air : selon la norme ASTM C 260.  
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.2  Adjuvants chimiques : selon la norme ASTM C 494. Le Représentant du 
Ministère doit accepter les accélérateurs ou les retardateurs de prise utilisés 
pendant les travaux de bétonnage par temps froid ou par temps chaud.  

.5  Coulis sec non mélangé : produit contenant du ciment Portland à base de granulats non 
métalliques et suffisamment d'eau pour pouvoir garder sa forme lorsqu'on en fait une 
boulette avec les mains, et pouvant atteindre une résistance à la compression de 50 MPa à 
28 jours.  

.6  Fonds de joint prémoulés :  
.1  Carton-fibre bitumé : selon la norme ASTM D 1751. 

.7  Produits de reprise pour le béton : résine époxy conforme à la norme 
ASTM C 881/C 881M, type V, enduit au latex conforme à la norme 
ASTM C 1059/C 1059M.  

2.2  FORMULES DE DOSAGE 

.1  Les dalles extérieures, les bordures et les caniveaux, les structures destinées aux services 
publics, les bases d'éclairage et des enseignes.  
.1  Ciment Portland de type GU.  
.2  Classe d'exposition C-1.  
.3  Rapport eau/ciment maximal = 0,40.  
.4  Résistance minimale à la compression à 28 jours = 35 MPa.  
.5  Taille nominale de l'agrégat du parcours = 20 mm.  
.6  Teneur en air - 1 to 3 %.  
.7  Affaissement au moment et au point de décharge = 75 à 100 mm.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  PRÉPARATION 

.1  Obtenir l'autorisation écrite du Représentant du Ministère avant la mise en place du 
béton.  
.1  Donner un préavis d'au moins 24 heures avant le début des travaux de bétonnage.  

.2  Placer les armatures selon la section 03 20 00 - Armatures pour béton.  

.3  Respecter les consignes qui suivent durant les travaux de bétonnage :  
.1  Il est interdit de confectionner des joints de reprise.  
.2  Veiller à ce que le transport et la manutention du béton soient effectués de 

manière à minimiser les interventions durant sa mise en place et à ne causer 
aucun dommage à l'ouvrage ou aux structures existantes.  

.4  S'assurer que les armatures et les pièces noyées ne sont pas déplacées pendant la mise en 
place du béton.  

 .5  Avant de couler le béton, obtenir l'autorisation du Représentant du Ministère quant à la 
méthode proposée pour protéger le béton pendant la mise en place et la cure par mauvais 
temps.  
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.6  Protéger les ouvrages existants contre les salissures.  

.7  Nettoyer les surfaces en béton et les débarrasser des taches avant d'appliquer les produits 
de finition.  

.8  Tenir un registre des travaux de bétonnage indiquant avec précision la date et 
l'emplacement de chaque gâchée, les caractéristiques du béton, la maniabilité, la teneur en 
air, la température ambiante et les échantillons prélevés.  

.9  Aux endroits où du béton neuf est liaisonné à un ouvrage existant, forer des trous dans le 
béton existant.  
.1  Placer des goujons d'acier de barres d'armature en acier déformé ou de barres 

d'acier lisse et les tasser solidement avec un coulis à retrait compensé pour ancrer 
et maintenir les goujons dans les positions indiquées.  

3.2  MISE EN OEUVRE 

.1  Exécuter les ouvrages en béton coulé en place conformément à la norme CSA 
A23.1/A23.2.  

.2  Manchons et éléments à noyer :  
.1  Ne poser aucun manchon, conduit ou tuyau et ne pratiquer aucune ouverture au 

travers d'une poutrelle, d'une poutre, d'un chapiteau de colonne ou d'une colonne, 
à moins que cela ne soit indiqué ou autorisé par le Représentant du Ministère.  

.2  Après avoir obtenu l'autorisation du Représentant du Ministère, ménager les 
ouvertures et placer les manchons, les attaches, les étriers de suspension et les 
autres éléments noyés indiqués sur les dessins ou spécifiés ailleurs.  

 .3  Les manchons et les ouvertures de plus de 100 mm x 100 mm qui ne sont pas 
indiqués doivent être examinés par le Représentant du Ministère.  

.4  Ne pas enlever ni déplacer des armatures pour poser des pièces de quincaillerie. 
Si les éléments à noyer dans le béton ne peuvent être placés aux endroits 
prescrits, faire accepter toute modification par le Représentant du Ministère, par 
écrit, avant de couler le béton.  

.5  Confirmer l'emplacement et les dimensions des manchons et des ouvertures 
indiqués sur les dessins.  

.6  Mettre en place les éléments spéciaux à noyer, aux fins des essais de résistance, 
selon les indications et les exigences des méthodes retenues pour les essais non 
destructifs du béton.  

.3  Boulons d'ancrage :  
 .1  Fixer les boulons d'ancrage aux gabarits, en collaboration avec le corps de métier 

approprié, avant de couler le béton.  
.2  Seulement après avoir obtenu l'autorisation du Représentant du Ministère, sceller 

au coulis les boulons d'ancrage installés dans des trous percés au préalable ou 
forés après que le béton ait fait prise.  
.1  Les trous ainsi percés doivent avoir un diamètre d'au moins 100 mm.  
.2  Le diamètre des trous forés après la prise du béton doit être conforme 

aux recommandations du fabricant.  
.3  Empêcher l'eau, la neige et la glace de s'accumuler dans les trous destinés à 

recevoir les boulons d'ancrage.  
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.4  Placer les boulons et remplir les trous de coulis à compensation de retrait.  

.5  Il importe de tenir compte de la température ambiante au moment de la pose de 
boulons d'ancrage dans des joints de dilatation comportant des dispositifs d'appui 
à glissement ou à roulement.  

.4  Cure et finition :  
.1  Finir les surfaces de béton selon la norme CSA A23.1/A23.2. 
.2  Employer des méthodes revues à la satisfaction du Représentant du Ministère 

pour enlever l'eau de ressuage excédentaire. Veiller à ne pas endommager les 
surfaces des éléments en béton.  

.3  Durcir le béton conformément à la norme CSA A23.1/23.2. Au besoin, utiliser 
des composés de mûrissement compatibles avec le fini appliqué sur les surfaces 
de béton.  

.4  Sauf indication contraire, exécuter une finition à motif de tourbillons façonné à la 
truelle.  

.5  Sauf indication contraire, frotter les arêtes vives apparentes avec une pièce de 
carborundum pour obtenir un arrondi d'au moins 3 mm de rayon.  

.5  Fonds de joint :  
.1  Sauf autorisation spéciale du Représentant du Ministère, prévoir un fond de joint 

d'une seule pièce, de l'épaisseur et de la largeur requises, pour chaque joint.  
.2  S'il faut plus d'une pièce pour un joint, attacher les extrémités des pièces qui 

s'aboutent et maintenir fermement ces dernières dans la position voulue en les 
agrafant ou en les fixant solidement de toute autre manière.  

.3  Situer et réaliser les joints de rupture selon les indications.  

.4  Poser les fonds de joint requis.  

.5  Utiliser un fond de joint de 12 mm d'épaisseur pour séparer les dalles sur sol des 
surfaces verticales. Sauf indication différente, le fond de joint doit être posé à 
partir du bas de la dalle et se prolonger jusqu'à 12 mm au-dessus du niveau de la 
surface finie de cette dernière.  

 .6 Remplir les joints avec un produit d'étanchéité conformément aux instructions du  
  fabricant. 

3.3  CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1  L'inspection et l'essai du béton et de ses constituants seront effectués par le laboratoire 
d'essai désigné par le Représentant du Ministère, à la satisfaction de ce dernier, selon la 
norme A23.1/A23.2 et selon la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité  
.1  S'assurer que le laboratoire d'essai est certifié selon la norme CSA A283.  

.2  Le Représentant du Ministère prélèvera des éprouvettes additionnelles lors de travaux de 
bétonnage par temps froid. La cure de ces éprouvettes doit se faire au chantier, dans les 
mêmes conditions que les gâchées de béton dont elles sont extraites.  

.3  Les essais non destructifs du béton doivent être exécutés selon les méthodes décrites dans 
la norme CSA A23.1/A23.2. 

.4  L'inspection et les essais effectués par le Représentant du Ministère ne peuvent ni 
remplacer ni compléter le contrôle de la qualité effectué par l'Entrepreneur, pas plus qu'ils 
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ne dégagent ce dernier de ses responsabilités contractuelles à cet égard.  

3.4  NETTOYAGE 

.1  Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1. EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

.2  Section 03 30 00 - Béton coulé en place.   

2. NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Groupe CSA (CSA)  
.1  CAN/CSA C22.2 n° 18-98(C2003), Boîtes de sortie, boîtes pour conduit, 

raccords et accessoires, Norme nationale du Canada.  
.2  CSA C22.2 n° 45-M1981(C2003), Conduits métalliques rigides.  
.3  CSA C22.2 n° 56-17, Conduits métalliques flexibles et conduits métalliques 

flexibles étanches aux liquides.  
.4  CSA C22.2 n° 83-M1985(C2003), Tubes électriques métalliques.  
.5  CSA C22.2 n° 211.2-M1984, Conduits rigides en polychlorure de vinyle non 

plastifié.  
.6  CAN/CSA C22.2 n° 227.3-15, Tubes de protection mécaniques non métalliques 

(TPMNM), Norme nationale du Canada (février 2006).  

3. DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques : soumettre les fiches techniques requises, ainsi que les spécifications 
et la documentation du fabricant concernant les produits visés.  
.1  Soumettre la documentation du fabricant concernant les câbles visés.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 CONDUITS 

.1  Conduits métalliques rigides : conformes à la norme CSA C22.2 n° 45, en acier galvanisé 
ou en acier galvanisé par immersion à chaud ou en aluminium, à visser.  

.2  Conduits recouverts d'un enduit époxydique : conformes à la norme CSA C22.2 n° 45, 
avec enduit de zinc et revêtement de finition anticorrosif à base de résines époxydiques, à 
l'intérieur et à l'extérieur.  

.3  Tubes électriques métalliques (EMT) : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 83, 
munis de raccords ou à extrémités élargies.  

.4  Conduits rigides en pvc : conformes à la norme CSA C22.2 numéro 211  
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.5  Conduits métalliques flexibles : conformes à la norme CSA C22.2 n° 56, en acier ou en 
aluminium, étanches aux liquides.  

.6  Conduits FRE : conformes à la norme CSA-C22.2.  

.7  Conduits : conformes à la norme CAN/CSA-C22.2.  

2.2 FIXATIONS DE CONDUITS 

.1  Brides de fixation à 1 trou, en acier, pour assujettir les conduits apparents dont le 
diamètre nominal est égal ou inférieur à 50 mm.  
.1  Brides à 2 trous, en acier, pour fixer les conduits dont le diamètre nominal est 

supérieur à 50 mm.  

.2  Étriers de poutre pour assujettir les conduits à des ouvrages en acier apparents.  

.3  Étriers en U pour soutenir plusieurs conduits, à disposer à 1,5 m d'entraxe.  

.4  Tiges filetées de 6 mm de diamètre pour retenir les étriers de suspension.  

2.3 RACCORDS DE CONDUIT 

.1  Raccords : conformes à la norme CAN/CSA C22.2 n° 18, spécialement fabriqués pour les 
conduits prescrits. Enduit : le même que celui utilisé pour les conduits.  

.2  Raccords en L préfabriqués, à poser aux endroits où des coudes de 90, 45, ou 22,5 degrés 
sont requis sur des conduits de 25 mm et plus.  

.3  Raccords et manchons de raccordement étanches pour tubes électriques métalliques.  
.1  Les joints à vis de pression sont interdits.  

2.4 RACCORDS DE DILATATION POUR CONDUITS RIGIDES 

.1  Raccords de dilatation résistant aux intempéries, pouvant supporter une dilatation linéaire 
de 100 mm, et assurant la continuité du réseau de mise à la terre.  

.2  Raccords de dilatation étanches à l'eau, pouvant supporter une dilatation linéaire et une 
déformation de 19 mm, et assurant la continuité du réseau de mise à la terre.  

.3  Raccords de dilatation résistant aux intempéries et permettant la dilatation linéaire des 
conduits à l'entrée des coffrets.  

2.5 FILS DE TIRAGE 

.1  En polypropylène.  
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1  Conformité : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux spécifications 
écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux instructions 
relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits, et aux 
indications des fiches techniques.  

3.2 INSTALLATION 

.1  Installer tous les conduits, les raccords de conduits et les accessoires conformément à la 
dernière édition du Code canadien de l'électricité, de manière à ne pas altérer, modifier ou 
violer toute partie des composants du système installé.  

.2 Poser les conduits apparents de façon à ne pas diminuer la hauteur libre de la pièce et en 
utilisant le moins d'espace possible.  

.3  Dissimuler les conduits sauf ceux qui sont posés dans des locaux d'installations 
mécaniques et électriques et des locaux non finis.  

.4  Conduits montés en applique, sauf dans les zones finies ou comme indiqué.  

.5  Utiliser un conduit fileté rigide en acier galvanisé à chaud pour les travaux exposés à 
moins de 2,4 m au-dessus du sol fini.  

.6  Utiliser des conduits à revêtement époxydique dans le cas d'installations souterraines et 
situées en milieu corrosif.  

.7  Utiliser des tubes électriques métalliques (EMT) lorsque les conduits sont situés à plus de 
2,4 m au-dessus du sol et qu'ils ne risquent pas d'être endommagés.  

.8  Utiliser des conduits rigides en PVC dans le cas d'installations souterraines et situées en 
milieu corrosif.  

.9  Cintrer les conduits à froid :  
.1  Remplacer les conduits qui ont subi une diminution de plus de 1/10 de leur 

diamètre original par suite d'un écrasement ou d'une déformation.  

.10  Cintrer mécaniquement les conduits en acier de plus de 19 mm de diamètre.  

.11  Le filetage des conduits rigides, exécuté sur le chantier, doit être d'une longueur 
suffisante pour permettre de faire des joints serrés.  

.12  Installer un fil de tirage dans les conduits vides.  

.13  Enlever et remplacer les parties de conduits bouchées.  
.1  Il est interdit d'utiliser des liquides pour déboucher les conduits.  

.14  Assécher les conduits avant d'y passer le câblage.  
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3.3 CONDUITS APPARENTS 

.1  Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment.  

3.4 CONDUITS DISSIMULÉS 

.1  Installer les conduits parallèlement ou perpendiculairement aux lignes d'implantation du 
bâtiment.  

3.5 CONDUITS NOYÉS DANS DES OUVRAGES EN BÉTON COULÉ EN PLACE 

.1  Tenir compte de la disposition des barres d'armature en acier.  
.1  Installer les conduits dans le tiers central des dalles.  

.2  Protéger les conduits à leur point de sortie d'un ouvrage en béton.  

.3  Noyer entièrement les conduits sous une couche de béton d'au moins 25 mm d'épaisseur.  

3.6 CONDUITS NOYÉS DANS DES DALLES SUR SOL EN BÉTON COULÉ EN PLACE 

.1  Faire passer les conduits de 25 mm et plus sous les dalles et les noyer dans une enveloppe 
de béton de 75 mm d'épaisseur.  
.1  Placer une couche de sable de 50 mm d'épaisseur sur l'enveloppe de béton, sous 

la dalle du plancher.  

3.7 CONDUITS SOUTERRAINS 

.1  Installer les conduits en pente pour assurer l'évacuation de l'eau.  

.2  Hydrofuger les joints (à l'exception des joints sur conduits en pvc) à l'aide d'une épaisse 
couche de peinture bitumineuse.  

3.8 RACCORDEMENT DES BORNES D'ÉCLAIRAGE EXISTANTES 

.1  En cas de raccordement à l'alimentation électrique existante pour l'éclairage de la borne, 
utiliser des boîtiers en PVC spécialement conçus pour l'application et réaliser toutes les 
nouvelles installations et connexions de câblage pour l'éclairage de la borne afin 
d'accueillir l'unité d'éclairage relocalisée de la manière indiquée. 

3.9 NETTOYAGE 

.1  Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.2  Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

.2  Section 32 11 16.01 - Couche de fondation granulaire.  

.3  Section 32 11 23 - Couche de base granulaire.  

2.  DÉFINITIONS 

.1  La masse volumique sèche maximale corrigée est définie par l'équation suivante :  
.1  D = (M1xM2) / ((F1 x M2) + (F2 x M1))  
.2  Équation dans laquelle M = masse volumique sèche maximale corrigée, exprimée 

en kg/m3.  
.1  F1 = fraction décimale de l'échantillon complet (prélevé sur le chantier) 

qui passe le tamis de 4,75 mm 
.2  F2 = fraction décimale de l'échantillon complet (prélevé sur le chantier) 

qui est retenue au tamis de 4,75 mm (égale à 1,00 - F1)  
.3  M1 = masse volumique sèche maximale, exprimée en kg/m3, des 

matériaux passant le tamis de 4,75 mm et déterminée selon la méthode A 
de la norme ASTM D 698.  

.4  M2 = masse volumique apparente, exprimée en kg/m3, des matériaux 
retenus au tamis de 4,75 mm, égale à 1000D, D représentant la densité 
apparente (à sec) des matériaux soumis à un essai selon la norme ASTM 
C127.  

.3  Dans le cas des couches de matériaux perméables, déterminer la masse 
volumique sèche maximale M1 des granulats selon la norme ASTM D4253 en 
utilisant, à la demande du Représentant du Ministère, la méthode pour sol sec.  

3.  NORMES DE RÉFÉENCE 

.1  ASTM International (ASTM)  
.1  ASTM C 127-15, Standard Test Method for Density, Relative Density (Specific 

Gravity) and Absorption of Coarse Aggregate.  
.2  ASTM D 698-12e2, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 

Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft³ (600 kN-m/m³)).  
.3  ASTM D 4253-16e1, Standard Test Methods for Maximum Index Density and 

Unit Weight of Soils Using a Vibratory Table.  
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PARTIE 2 PRODUITS 

2.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET .1  Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 32 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.   

2.  DÉFINITIONS  

.1  Le défrichement grossier : Opération qui consiste à couper les arbres et les broussailles 
jusqu'à une hauteur au-dessus du sol n'excédant pas la hauteur prescrite, et à éliminer les 
abattis, les chablis, les souches et les débris qui jonchent le sol.  
.1  Le défrichement au ras du sol : Opération qui consiste à couper, au ras ou près du 

niveau existant du sol, les arbres sur pied, les broussailles, les arbrisseaux, les 
racines, les souches ainsi que les billes partiellement enfouies, et à éliminer les 
abattis ainsi que les débris qui jonchent le sol.  

.2  La coupe d'arbres isolés : Opération qui consiste à couper les arbres désignés à 
une hauteur au-dessus du niveau du sol n'excédant pas la hauteur prescrite, et à 
éliminer les abattis et les débris.  

.3  L'essartement : Opération qui consiste à enlever les broussailles, le bois mort et 
les arbres dont le tronc a un diamètre inférieur à 50 mm, et à éliminer les abattis 
et les débris.  

.2  L'essouchement consiste à arracher les souches et les racines et à enlever les roches et les 
fragments de roc de diamètre prescrit jusqu'à une profondeur au-dessous du niveau 
existant du sol non inférieure à celle qui est prescrite, et à éliminer ces matériaux.  

.3  Érosion : détérioration, déplacement ou transport de la surface du sol par le vent ou l'eau 
et intensifié par les pratiques de défrichage reliées aux travaux de construction.  

.4  Sédiment : particules transportées par un cours d'eau et déposées sur son lit sous forme de 
couche de matières solides.  

3.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Code canadien du travail, Partie II, Règlement canadien sur la santé et la sécurité au 
travail, 2012.  

.2  Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE 1999).  

.3  United States Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water.  
.1  EEPA-833-R-06-004, Developing Your Stormwater Pollution Prevention Plan, A 

Guide for Construction Sites  

4.  EXIGENCES ADMINISTRATIVES 

.1  Avant le début des travaux, organiser une visite du chantier avec le Représentant du 
Ministère, afin d'examiner ce qui suit :  
.1  les exigences des travaux;  
.2  l'état du chantier et des aires adjacentes aux travaux de construction, avant le 

début des travaux;  
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.3  l'impact environnemental potentiel sur le chantier dans son état actuel.  

.2  L'Entrepreneur est responsable de la demande et de la coordination des permis de 
défrichement et d'essouchement.  

5.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Soumettre un plan de santé et de sécurité particulier au site dans les cinq jours suivant la 
date de l'ordre de commencement des travaux et avant la mobilisation du chantier, 
conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité. Soumettre le plan de santé et 
de sécurité au Représentant du Ministère pour examen et approbation.  

.3  Échantillons :  
.1  Soumettre trois (3) échantillons de chaque matériau qui sera livré sur le site aux 

fins d'approbation par le Représentant du Ministère, avant la livraison des 
matériaux sur le chantier.  
.1  Enduit cicatrisant : contenant de un (1) litre, portant l'étiquette du 

fabricant.  
.2  Herbicide : contenant de un (1) litre, portant l'étiquette du fabricant.  

 .2  Soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance.  

.4  Soumettre la liste du matériel qui sera présent sur le site, et fournir les directives 
d'installation du fabricant pour examen par le Représentant du Ministère.  

6.  SANTÉ ET SÉCURITÉ 

.1  Exécuter les travaux de défrichement et d'essouchement conformément aux 
recommandations du plan de santé et de sécurité, tel qu'indiqué par le Représentant du 
Ministère.  

.2  Exigences en matière de sécurité : protection des travailleurs.  
.1  Veiller à ce que les ouvriers portent des gants, un masque antipoussières, des 

vêtements à manches longues, une protection oculaire, des vêtements de 
protection, des bottes de sécurité, un gilet de sécurité pendant les activités de 
défrichement et d'essouchement.  

 .2  Veiller à ce que les ouvriers portent des gants, un masque antipoussières, une 
protection oculaire et des vêtements de protection pendant qu'ils épandent de 
l'herbicide.  

 .3  Interdire aux ouvriers de manger, de boire ou de fumer pendant qu'ils épandent 
de l'herbicide.  

.4  Il est interdit de fumer en deçà de 15 m de la zone de contrôle des ravageurs.  
.1  Prévoir et afficher des écriteaux « Interdit de fumer » conformément aux 

instructions du Représentant du Ministère.  
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7.  CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

.1  Exigences réglementaires  
.1  Veiller à ce que les travaux soient exécutés conformément à la LCPE et aux 

règlements provinciaux et municipaux pertinents.  
.2  Respecter la réglementation sur le transport et l'élimination adoptée par l'autorité 

compétente.  

8.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

 .1  Assurer la protection des arbres, des arbustes, des aires paysagées, des bâtiments 
existants, des surfaces revêtues en dur, des canalisations d'utilités, des accessoires du site, 
des racines d'arbres, à conserver.  
.1  Le cas échéant, réparer les éléments endommagés à la satisfaction du 

Représentant du Ministère.  
 .2  Si les arbres à conserver ont été endommagés, les remplacer selon les directives 

du Représentant du Ministère.  

9.  EXIGENCES ENVIRONNEMENTALES 

.1  Exécuter les travaux de défrichement et d'essouchement conformément aux 
recommandations du plan de protection de l'environnement particulier au site, selon les 
directives du Représentant du Ministère.  

.2  Les déversements de produits de préservation doivent être immédiatement nettoyés à 
l'aide de matériaux absorbants, lesquels doivent être éliminés de manière appropriée dans 
une décharge.  

.3  Il est interdit de déverser des produits de préservation inutilisés dans un réseau d'égout, 
dans un cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela présenterait un 
risque pour la santé ou pour l'environnement.  

.4  S'assurer également que les produits de préservation du bois sont utilisés et éliminés de 
façon sécuritaire, conformément aux réglementations fédérale, provinciale/territoriale et 
municipale, et plus particulièrement la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale 
(LCEE), la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE) et la Loi sur les 
produits antiparasitaires.  
.1  Pour obtenir de plus amples renseignements sur les produits et les méthodes de 

lutte antiparasitaire, joindre le service d'information de l'ARLA en composant le 
1-800-267-6315. S'assurer que les produits de préservation du bois sont utilisés et 
éliminés conformément aux divers règlements gouvernementaux en vigueur, et 
plus particulièrement au Processus d'évaluation et d'examen en matière 
d'environnement.  

.5  Gestion et élimination des déchets :  
.1  Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, 

conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  
.2  Enlever la terre et mettre en dépôt la terre non contaminée exempte de débris afin 

de la réutiliser comme matériau de remblai.  
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PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1  S'assurer que les produits de préservation du bois et autres produits antiparasitaires sont 
enregistrés auprès de Santé Canada en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires.  

.2  Enduit cicatrisant bitumineux de production courante, spécialement conçu pour traiter les 
blessures des arbres.  

.3  Herbicide : formulé pour éliminer les mauvaises herbes annuelles, les mauvaises herbes 
vivaces et le bambou du genre Sasa, par absorption par les racines et le feuillage des 
plantes.  
.1  Produit à vaporiser, pour utilisation sur des terres non en culture.  

.4  Matériaux de remblai :  
.1  Déblais : exempts de débris, rebuts, déchets, racines, bois, matières végétales, 

particules molles impropres et matières délétères ou nuisibles.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  PROTECTION DE L'ÉROSION 

.1  Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, 
destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou 
de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et voies piétonnes 
adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux exigences des autorités compétentes 
et aux indications du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments, particulier au site et 
préparé conformément aux exigences les plus rigoureuses entre celles énoncées dans le 
document 832/R-92-005 publié par l'EPA et celles établies par les autorités compétentes.  
.1  Inspecter, réparer et maintenir les mesures de contrôle temporaire de l'érosion et 

de la sédimentation, pendant la construction, jusqu'à ce que la végétation 
permanente se soit établie.  

.2  Enlever les mesures de contrôle temporaire de l'érosion et de la sédimentation. 
Restaurer et stabiliser les zones perturbées pendant l'enlèvement des mesures de 
contrôle.  

3.2  PRÉPARATION 

.1  Inspecter les lieux et passer en revue, avec le Représentant du Ministère, tout élément à 
conserver.  

.2  Repérer et protéger les canalisations d'utilités; veiller à garder en bon état les 
canalisations qui sont toujours en service sur le terrain.  
.1  Aviser immédiatement le Représentant du Ministère de la découverte de 

canalisations existantes non repérées ou de tout dommage causé à de tels 
ouvrages.  

 2  Lorsque les canalisations à enlever ont été découvertes à l'intérieur de la zone des 
travaux, aviser le Représentant du Ministère suffisamment à l'avance de manière 
à minimiser l'interruption des services.  
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 .3  Aviser les compagnies d'utilités avant de commencer les travaux de défrichement 
et d'essouchement.  

 .4  Garder les routes, les voies d'accès et les trottoirs exempts de saletés et de débris.  

3.3  APPLICATION 

.1  Instructions du fabricant : se conformer aux exigences, aux recommandations et aux 
spécifications écrites du fabricant, y compris à tout bulletin technique disponible, aux 
instructions relatives à la manutention, à l'entreposage et à l'installation des produits et 
aux indications des fiches techniques.  

3.4  DÉFRICHEMENT GROSSIER 

.1  Le défrichement comprend l'abattage, l'ébranchage et la coupe en tronçons des arbres 
désignés, et l'élimination satisfaisante des arbres et de tous les végétaux enlevés, qui se 
trouvent dans la zone désignée.  

 .2  Effectuer les coupes selon les directives du Représentant du Ministère à une hauteur ne 
dépassant pas 305 mm au-dessus du sol.  

.3  Abattre les arbres et couper les branches des arbres qui surplombent la zone défrichée, 
selon les directives du Représentant du Ministère.  

.4  Couper les branches malades des arbres à conserver, selon les directives du Représentant 
du Ministère.  

3.5  ARBRES ISOLÉS 

.1  Couper les arbres isolés selon les directives du Représentant du Ministère, à une hauteur 
maximale de 305 mm au-dessus du sol.  

.2  Arracher les souches des arbres isolés qui ont été coupés.  

.3  Tailler les arbres isolés selon les indications. 

 .4  Émonder les arbres qui ne seront pas abattus dans la zone des travaux; les débarrasser des 
branches mortes de 4 cm ou plus de diamètre, puis couper les branches à la hauteur 
voulue.  

.5  Couper les branches charpentières et sous-charpentières respectivement au ras du tronc 
ou de la branche porteuse.  

3.6  ESSOUCHEMENT 

.1  Dans les zones où l'essouchement est indiqué, enlever et éliminer les racines de plus de 
7,5 cm de diamètre, les racines enchevêtrées ainsi les souches désignées.  

.2  Arracher les souches et les racines jusqu'à au moins 200 mm au-dessous du niveau du sol.  

.3  Enlever les roches et les fragments de roc visibles d'un volume inférieur à 0,25 m3, mais 
dont la plus grande dimension est supérieure à 305 mm. 
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.4  Remplir les trous laissées par les souches enlevées avec des matériaux de remblai 
appropriés et remettre la surface du sol dans un état conforme à celui de la surface 
adjacente.  

3.7  ENLÈVEMENT ET ÉLIMINATION DES DÉBRIS 

.1  Transporter les débris provenant des travaux de défrichement et d'essouchement hors du 
chantier, désignée par le Représentant du Ministère.  

.2  Éliminer les matériaux déblayés et arrachés au site d'enfouissement de Robin Hood Bay.  

3.8  FINITION 

.1  Laisser la surface du sol dans des conditions permettant la réalisation immédiate des 
travaux de nivellement, à la satisfaction du Représentant du Ministère.  

3.9  NETTOYAGE 

.1  Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.2  Nettoyer les dispositifs de drainage de la zone de travail; enlever les débris ainsi que les 
sédiments et les acheminer vers un site d'enfouissement approuvé, tel qu'indiqué par le 
Représentant du Ministère.  

.3  Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut.  

.4  Laver le matériel ailleurs que dans le cours d'eau en évitant que l'eau de lavage n'atteigne 
le cours d'eau.  

.5  Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 31 11 00 - Déblaiement et essouchement.  

.2  Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International  
.1  ASTM D 698-12e2, Test Method for Laboratory Compaction Characteristics of 

Soil Using Standard Effort (600 kN-m/m³).   

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

4.  CONDITIONS EXISTANTES 

.1  Le plan d'ensemble montre les canalisations de services en surface et souterraines ainsi 
que les autres ouvrages enfouis dont l'emplacement est connu.  

.2  Se reporter au paragraphe portant sur l'assèchement des excavations dans la section 
31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX 

.1  Matériaux de remplissage : de type 3, conformes à la section 31 23 33.01 - Excavation, 
creusage de tranchées et remblayage.  

.2  Les déblais résultant des travaux d'excavation ou de nivellement peuvent être utilisés sur 
place comme matériaux de remplissage s'ils sont approuvés par le Représentant du 
Ministère.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  ENLÈVEMENT DE LA TERRE VÉGÉTALE 

.1  Ne pas manipuler la terre végétale lorsqu'elle est humide ou gelée, ni de quelque façon 
que ce soit qui pourrait, de l'avis du Représentant du Ministère, altérer la structure du sol.  

.2  Commencer les travaux sur les aires indiquées et déterminées par le Représentant du 
Ministère une fois qu’on les a débarrassées des broussailles, des mauvaises herbes et des 
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herbes et qu’on les a retirées du site.  

.3  Enlever la terre végétale jusqu'à la profondeur indiquée.  

.4  Mettre la terre végétale en tas aux endroits indiqués. La hauteur des tas ne doit pas 
excéder 2 m.  

.5  Évacuer la terre végétale inutilisée à l'endroit déterminé par le Représentant du Ministère 
hors du chantier.  

3.2  NIVELLEMENT 

.1  Exécuter un nivellement grossier suivant les niveaux, profils et tracés indiqués, compte 
tenu du genre d'aménagement à exécuter en surface.  

.2  Exécuter un nivellement grossier aux profondeurs suivantes, mesurées au-dessous du 
niveau définitif spécifié :  
.1  150 mm pour les surfaces gazonnées.  
.2  300 mm pour les revêtements bitumineux ou en gravier.  
.3  250 mm pour les chaussées en béton.  

.3  Au moment du nivellement grossier, donner au terrain une pente selon les indications.  

.4  Donner aux fossés une pente selon les indications.  

.5  Avant de déposer les matériaux de remplissage sur le sol existant, ameublir la surface du 
sol sur une profondeur d'au moins 150 mm. Pour faciliter le liaisonnement, maintenir les 
matériaux de remplissage et le sol de la surface existante à peu près au même degré 
d'humidité.  

.6  Compacter les surfaces remuées et les surfaces ayant reçu des matériaux de remplissage 
jusqu'à obtention de la masse volumique sèche maximale corrigée déterminée selon la 
norme ASTM D 698, c'est-à-dire :  
.1  85 % sous les aménagements paysagers.  
.2  95 % sous les chaussées et les trottoirs.  

.7  Ne pas remuer le sol sous le branchage des arbres ou des arbustes qui doivent rester en 
place.  

3.3  ESSAIS 

.1  L'inspection et les essais de compactage du sol seront exécutés par le laboratoire désigné 
par les ULC. Le coût des essais sera payé par le Maître de l'ouvrage, conformément aux 
sections 01 29 83 - Paiement - Services de laboratoires d'essai et 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité.  

 .2  Soumettre la méthode et la fréquence des essais au Représentant du Ministère, aux fins 
d'approbation et d'examen.  

3.4  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 



CNRC                                               Section 31 22 13 
STJ6071                TRAVAUX DE NIVELLEMENT SOMMAIRE 
     Page 3 de 3 
 

section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

 .2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement, conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

3.5  PROTECTION 

 .1  Protéger et/ou transplanter les arbres existants, les aménagements paysagers, les éléments 
naturels, les revêtements en dur, les canalisations de services en surface ou souterraines 
qui doivent demeurer en place, conformément aux directives du Représentant du 
Ministère. À moins de directives contraires, réparer les éléments endommagés, le cas 
échéant, de façon qu'ils retrouvent leur état initial ou qu'ils soient en meilleur état qu'à 
l'origine.  

.2  Assurer l'entretien des voies d'accès afin d'éviter toute accumulation de débris de 
construction sur les routes.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement du terrain.  

.2  Section 31 05 10 - Masse volumique sèche maximale corrigée - Matériaux de remblai.  

.3  Section 31 05 16 - Granulats.  

.4  Section 32 01 90.33 - Préservation des arbres et des arbustes.  

.5  Section 33 41 00 - Ouvrages d'évacuation des eaux pluviales.  

2.  DÉFINITIONS  

.1  Classes de déblais : deux (2) classes de déblais sont reconnues, à savoir les déblais 
ordinaires et les déblais de roc.  
.1  Déblais de roc : masse solide d'un volume supérieur à 1,00 m3, qui ne peut être 

enlevée au moyen d'un excavateur mécanique équipé d'un godet de 0,95 à 1,15 
m3. Les matériaux gelés ne sont pas considérés comme étant des déblais de roc.  

.2  Déblais ordinaires : tous les matériaux d'excavation de quelque nature que ce 
soit, autres que des déblais de roc.  

.2  Déblais non classés : dépôts de quelque nature que ce soit, trouvés au cours des travaux.  

.3  Terre végétale :  
.1  Tout matériau propre à favoriser la croissance des végétaux et pouvant être utilisé 

comme terre d'appoint, pour l'aménagement paysager ou encore pour 
l'ensemencement.  

.2  Tout matériau raisonnablement exempt de matériaux de sous-sol, de mottes 
d'argile, de broussailles, de mauvaises herbes nuisibles et d'autres débris, et 
exempt de cailloux, de souches, de racines et d'autres matériaux nuisibles de plus 
de 25 millimètres.  

.4  Matériaux de rebut : matériaux en surplus ou matériaux de déblai inutilisables aux fins 
des présents travaux.  

.5  Matériaux d'emprunt : matériaux provenant de zones situées à l'extérieur de l'aire à 
niveler, et nécessaires à l'aménagement de remblais ou à d'autres parties de l'ouvrage.  

.6  Matériaux de remblai recyclés : matériaux considérés inertes, provenant de différentes 
sources et modifiés pour répondre aux besoins des zones de remblai.  

.7  Matériaux impropres :  
.1  Matériaux compressibles, chimiquement instables et peu résistants.  
.2  Matériaux gélifs :  

.1  Sol à grains fins ayant un indice de plasticité inférieur à 10, selon l'essai 
ASTM D 4318, et une granulométrie se situant dans les limites 
prescrites, selon les essais ASTM D 422 et ASTM C 136. La désignation 
des tamis doit être conforme à la norme CAN/CGSB-8.2.  
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.2  Tableau :  
                                    Désignation des tamis  % de tamisat 
                                         2,00 mm           100  
                                         0,10 mm          45 - 100  
                                         0,02 mm         10 - 80  
                                         0,005 mm         0 - 45  

.3  Sol à gros grains dont le pourcentage de tamisat passant le tamis de 0,075 
mm est supérieur à 20 % en masse.  

.8  Matériaux de remplissage dimensionnellement stabilisés : mélange très peu résistant 
composé de ciment, de granulats de béton et d'eau, qui ne se tassera pas une fois mis en 
place dans les tranchées destinées à recevoir les canalisations d'utilités, et que l'on peut 
excaver sans préparation préalable.  

3.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International (ASTM)  
.1  ASTM C 117-17, Standard Test Method for Material Finer than 0.075 mm 

(No.200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing.  
.2  ASTM C 136, C136M-19 Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and 

Coarse Aggregates.  
.3  ASTM D 422-63 2007, Standard Test Method for Particle-Size Analysis of Soils.  
.4  ASTM D 698-12e2, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 

Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft ³) (600 kN-m/m³).  
.5  ASTM D 1557-12e1, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 

Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft³) (2,700 kN-m/m³).  
 .6  ASTM D 4318-17e1, Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit, and 

Plasticity Index of Soils.  

.2  Groupe CSA (CSA)  
.1  CAN/CSA-A3000-18, Compendium des matériaux liants (Contient A3001, 

A3002, A3003, A3004 et A3005).  
.1  CSA-A3001-18, Liants utilisés dans le béton.  

 .2  CSA-A23.1/A23.2-19, Béton : constituants et exécution des travaux/méthodes 
d'essais et pratiques normalisées pour le béton.  

.3  United States Environmental Protection Agency (EPA)/Office of Water  
 .1  EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: 

Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.  

4.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2  Contrôle de la qualité : selon à la section 01 45 00 - Contrôle de la qualité :  
.1  Soumettre un rapport sur les conditions existantes définies à l'article 

CONDITIONS EXISTANTES.  
 .2  Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les méthodes 
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d'assèchement proposées, conformément à la PARTIE 3 de la présente section.  
.3  Aviser le Représentant du Ministère, par écrit, au moins sept (7) jours avant le 

début des travaux d'excavation afin de s'assurer que les profils en travers sont 
établis.  

.4  Aviser le Représentant du Ministère, par écrit, lorsque le fond de l'excavation est 
atteint.  

.5  Soumettre au Représentant du Ministère les résultats et les rapports des essais et 
des inspections conformément à la PARTIE 3 de la présente section.  

.3  Documents/échantillons à soumettre avant les travaux :  
 .1  Avant de commencer les travaux visés par la présente section, soumettre une liste 

des principaux appareils et matériels qui seront utilisés pour la réalisation de ces 
derniers.  

 .2  Soumettre les dossiers concernant l'emplacement des réseaux d'utilités 
souterrains, lesquels doivent comprendre ou indiquer ce qui suit : plan de 
localisation des réseaux d'utilités existants sur le terrain, données sur les 
servitudes pour le passage des utilités et plan de localisation des canalisations 
réacheminées et abandonnées, au besoin.  

.4  Échantillons :  
.1  Soumettre les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 

Documents et échantillons à soumettre.  
.2  Au moins deux (2) semaines avant le début des travaux, aviser le Représentant du 

Ministère de la source d'approvisionnement proposée pour les matériaux de 
remblai, et assurer l'accès à cette dernière aux fins d'échantillonnage.  

.3  Soumettre des échantillons de 70 kg de chaque type de matériaux de remblai 
prescrits ainsi que des échantillons représentatifs des matériaux d'excavation.  

.4  Expédier les échantillons port payé au Représentant du Ministère dans des 
contenants hermétiquement fermés pour éviter toute contamination et toute 
exposition aux intempéries.  

5.  GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

 .1  Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

6.  CONDITIONS EXISTANTES 

.1  Canalisations d'utilités enfouies :  
.1  Avant de commencer les travaux, déterminer l'emplacement des canalisations 

d'utilités situées sur le chantier ou à la proximité de ce dernier.  
.2  Prendre les dispositions nécessaires, auprès des autorités compétentes, pour 

réacheminer les canalisations enfouies susceptibles de nuire à l'exécution des 
travaux, et assumer les coûts de ces travaux.  

.3  Enlever les canalisations enfouies désuètes qui se trouvent à moins de 2 m des 
fondations et obturer les tronçons coupés au moyen de bouchons femelles.  

.4  Les détails relatifs aux dimensions, à l'emplacement et à la profondeur 
d'enfouissement des ouvrages et des canalisations d'utilités ne sont donnés qu'à 
titre indicatif et ne sont donc pas nécessairement exacts ni complets.  

 .5  Avant de commencer les travaux d'excavation, déterminer l'emplacement ainsi 
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que l'état des ouvrages et des réseaux souterrains existants, et en aviser le 
Représentant du Ministère. Le Représentant du Ministère et les autorités 
compétentes devront repérer clairement ces emplacements afin d'éviter toute 
interruption de service pendant l'exécution des travaux.  

.6  Confirmer l'emplacement des canalisations d'utilités souterraines en effectuant 
soigneusement des excavations d'essai.  

.7  Entretenir et protéger contre tout dommage les canalisations d'eau, d'égout, de 
gaz, d'électricité et de téléphone ainsi que les autres canalisations ou les autres 
ouvrages repérés.  

.8  Obtenir du Représentant du Ministère les directives appropriées avant de 
réacheminer ou d'enlever une canalisation d'utilité ou un ouvrage repéré dans la 
zone d'excavation. Le Représentant du Ministère assumera les frais de ces 
travaux.  

.9  Prendre note de l'emplacement des canalisations souterraines conservées, 
réacheminées ou abandonnées.  

.10  Confirmer l'emplacement des excavations récemment exécutées à proximité de la 
zone des travaux.  

.2  Bâtiments et éléments présents sur le terrain :  
.1  En présence du Représentant du Ministère, vérifier l'état des bâtiments, des 

arbres et des autres végétaux, des pelouses, des clôtures, des poteaux de 
branchement, des câbles, des rails de chemin de fer, des revêtements de chaussée, 
des bornes de délimitation et des repères de nivellement pouvant être touchés par 
les travaux.  

 .2  Pendant l'exécution des travaux, protéger contre tout dommage les bâtiments et 
les autres éléments présents sur le terrain. En cas de dommage, immédiatement 
remettre en état les éléments touchés, selon les directives du Représentant du 
Ministère.  

 .3  S'il est nécessaire de couper des racines ou des branches en vue de l'exécution 
des travaux d'excavation, procéder selon les directives du Représentant du 
Ministère et selon les prescriptions de la section 32 01 90.33 - Préservation des 
arbres et des arbustes.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1  Matériaux de remblai de types 1 et 2 : selon la section 31 05 16 - Granulats et conformes 
aux exigences suivantes :  
.1  Pierre, gravier ou sable tout-venant, de tamisage ou de concassage.  
.2  Granulométrie se situant dans les limites indiquées lors des essais effectués selon 

les normes ASTM C 136 et ASTM C 117.  
.3  Tableau :  

                               Désignation des tamis  % de tamisat  
                                                    Type 1    Type 2  
                                     75 mm              -          100  
                                     50 mm              -          -  
                                    37,5 mm             -          -  
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                                     25 mm           100          -  
                                     19 mm         75-100       -  
                                    12,5 mm            -             -  
                                     9,5 mm        50-100       -  
                                    4,75 mm         30-70        22-85  
                                    2,00 mm         20-45        -  
                                    0,425 mm        10-25        5-30  
                                    0,180 mm           -             -  
                                    0,075 mm         3-8          0-10  

 .2  Matériaux de remblai de type 3 : matériaux non gelés provenant de l'excavation 
ou d'une autre source, autorisés par le Représentant du Ministère pour l'utilisation 
proposée, et exempts de pierres dont la plus grande dimension excède 75 mm, de 
mâchefer, de cendres, de plaques de gazon, de déchets ou d'autres matières 
nuisibles.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  MOYENS DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES SÉDIMENTS 

.1  Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, 
destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou 
de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et les voies piétonnes 
adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux exigences des autorités compétentes 
et aux indications du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments, particulier au site et 
préparé conformément aux exigences les plus rigoureuses entre celles énoncées dans le 
document EPA 832/R-92-005 publié par l'EPA et celles établies par les autorités 
compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin 
jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie.  

 .3  Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les 
surfaces remuées au cours de ces travaux.  

3.2  TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1  Enlever, dans les limites indiquées, les obstacles, la neige et la glace accumulés sur les 
surfaces de la zone d'excavation.  

.2  Couper soigneusement les revêtements de chaussée et les trottoirs le long des lignes 
délimitant l'excavation proposée, afin que la surface se brise de manière nette et 
uniforme, selon la section 02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement du 
terrain.  

3.3  PRÉPARATION /PROTECTION 

.1  Protéger les éléments existants conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et 
de protection temporaires et aux règlements municipaux pertinents.  
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.2  Garder les excavations propres, exemptes d'eau stagnante et de sol friable.  

.3  Lorsque le sol peut varier sensiblement en volume à cause des fluctuations de sa teneur 
en humidité, le couvrir et le protéger à la satisfaction du Représentant du Ministère.  

.4  Protéger les éléments naturels et artificiels qui doivent demeurer en place. Sauf indication 
contraire ou à moins qu'ils soient situés dans une zone à bâtir, protéger les arbres 
existants contre tout dommage.  

.5  Protéger les canalisations d'utilités qui doivent demeurer en place.  

3.4  DÉCAPAGE DE LA TERRE VÉGÉTALE 

.1  Commencer à enlever la terre végétale dans les zones indiquées et désignées par le 
Représentant du Ministère, une fois que les mauvaises herbes et la pelouse ont été 
enlevées et évacuées hors du chantier.  

.2  Enlever la terre végétale jusqu'à la profondeur indiquée.  
.1  Ne pas mélanger de terre végétale avec des matériaux provenant du sous-sol.  

.3  Mettre la terre végétale en dépôt aux endroits désignés par le Représentant du Ministère.  
.1  Ne pas empiler la terre sur plus de 2 m de hauteur et protéger les tas contre 

l'érosion.  

.4  Éliminer la terre végétale inutilisée à l'endroit désigné par le Représentant du Ministère 
hors du chantier.  

3.5  MISE EN DÉPÔT 

.1  Mettre les matériaux de remblai en dépôt aux endroits désignés par le Représentant du 
Ministère.  
.1  Mettre les matériaux granulaires en dépôt de manière à prévenir toute 

ségrégation.  

.2  Protéger les matériaux de remblai contre toute contamination.  

.3  Prendre les mesures de contrôle appropriées contre l'érosion et la sédimentation afin 
d'empêcher la migration des sédiments hors des limites du chantier et vers les cours d'eau.  

3.6  BATARDEAUX, ÉTAIEMENT, ÉTRÉSILLONNEMENT ET REPRISE EN 
 SOUS-OEUVRE 

.1  Protéger les parois des excavations par des méthodes appropriées et conformément à la 
section 01 35 29.06 - Santé et sécurité et la Loi sur la santé et la sécurité de la province de 
Terre-Neuve et Labrador.  

.2  Construire les ouvrages temporaires à la profondeur, à la hauteur et aux endroits autorisés 
par le Représentant du Ministère.  

.3  Effectuer les opérations suivantes pendant le remblayage :  
.1  Sauf indication ou directive contraire de la part du Représentant du Ministère, 

retirer les palplanches et les ouvrages d'étaiement des excavations.  
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.2  Ne pas retirer les étrésillons avant que le niveau du remblai ne soit rendu à la 
hauteur de ces derniers.  

.3  Retirer les palplanches graduellement, de manière à maintenir le remblai 
compacté à une hauteur d'au moins 500 mm au-dessus des extrémités inférieures 
de ces dernières.  

.4  Lorsque les palplanches doivent demeurer en place, couper leurs extrémités supérieures 
au niveau indiqué.  

.5  Effectuer les opérations suivantes, une fois la construction de l'infrastructure terminée :  
.1  Retirer les batardeaux ainsi que les ouvrages d'étaiement et d'étrésillonnement.  

3.7  ASSÈCHEMENT DES EXCAVATIONS ET PRÉVENTION DU SOULÈVEMENT 

.1  Maintenir les excavations à sec tout au long des travaux.  

 .2  Soumettre au Représentant du Ministère, aux fins d'examen, les détails des méthodes 
proposées pour l'assèchement des excavations ou la prévention du soulèvement, comme 
l'aménagement de digues, la mise en place de pointes filtrantes et le recépage des 
palplanches.  

.3  S'il y a risque de boulance ou de soulèvement, éviter d'excaver sous la nappe phréatique.  
.1  Pour éviter le soulèvement des canalisations ou du fond de fouille, réduire le 

niveau de la nappe phréatique, recéper les palplanches ou utiliser d'autres moyens 
appropriés.  

.4  Protéger les excavations à ciel ouvert contre les inondations et les dommages pouvant 
être causés par les eaux de ruissellement.  

.5  Évacuer l'eau conformément à la section 01 35 43 - Protection de l'environnement vers 
des aires d'écoulement autorisées et d'une manière ne présentant aucun risque pour les 
propriétés publiques ou privées, ou pour l'une ou l'autre partie des travaux terminés ou en 
cours.  
.1  Aménager, à l'extérieur des limites de l'excavation, des fossés de drainage et 

d'autres moyens de déviation temporaires, et en assurer l'entretien.  

.6  Fournir et installer des bassins de floculation, des bassins de décantation ou d'autres 
installations de traitement des eaux afin de débarrasser celles-ci des matières solides en 
suspension ou des autres matières indésirables, avant de les déverser dans un égout 
pluvial, un cours d'eau ou un bassin de drainage.  

3.8  EXCAVATION 

.1  Au cours des travaux d'excavation, enlever les ouvrages en béton, les revêtements de 
chaussée, les trottoirs, les gravats et les fondations démolies ainsi que toute autre 
obstruction, selon la section 02 41 13 - Démolition sélective d'ouvrages d'aménagement 
du terrain.  

.2  Les travaux d'excavation ne doivent d'aucune façon modifier la capacité portante des 
fondations adjacentes.  
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.3  Ne pas remuer la terre sous le branchage des arbres ou des arbustes qui doivent rester en 
place.  
.1  S'il faut faire des excavations entre les racines, creuser à la main et couper les 

racines avec une hache ou une scie bien affûtée.  

.4  À moins que le Représentant du Ministère ne l'autorise par écrit, il est interdit de creuser 
plus de 30 mètres de tranchée avant de procéder à l'installation des éléments à enfouir, et 
la longueur de tranchée non remblayée ne doit pas excéder 15 mètres, à la fin d'une 
journée de travail.  

.5  Les déblais et les matériaux mis en dépôt doivent être déposés à une distance suffisante 
de la tranchée.  

.6  Limiter les travaux exécutés avec des engins de chantier à proximité immédiate de 
tranchées non remblayées.  

.7  Éliminer les déblais impropres ou excédentaires à l'endroit désigné hors du chantier.  

.8  Éviter de faire obstacle à l'écoulement des eaux de ruissellement ou des cours d'eau 
naturels.  

.9  Les fonds de fouille en terre doivent être de niveau et constitués de terre non remuée, 
exempte de matières organiques et de substances lâches ou non résistantes.  

.10  Informer le Représentant du Ministère lorsque le niveau prévu comme fond de fouille est 
atteint.  

.11  Les excavations terminées doivent être approuvées par le Représentant du Ministère.  

.12  Débarrasser le fond des tranchées de tout matériau impropre, y compris les matériaux 
situés sous la cote de niveau requise, sur l'étendue et jusqu'à la profondeur déterminées 
par le Représentant du Ministère.  

.13  Les déblais hors profil doivent être corrigés selon les méthodes décrites ci-après :  
.1  Couler du béton de remplissage sous les surfaces d'appui et les semelles. Mettre 

en place un remblai de type 2, et compacter jusqu'à au moins 100 % de la masse 
volumique sèche maximale corrigée selon l'essai Proctor normal conformément à 
la section 31 05 10 - Masse volumique sèche maximale corrigée - Matériaux de 
remblai.  

.2  Aux autres endroits, mettre en place un remblai de type 2, et compacter jusqu'à 
au moins 95 % de la masse volumique sèche maximale corrigée selon l'essai 
Proctor normal conformément à la section 31 05 10 - Masse volumique sèche 
maximale corrigée - Matériaux de remblai.  

.14  Profiler les excavations à la main, raffermir les parois et enlever tous les matériaux non 
adhérents et les débris qui s'y trouvent.  
.1  Si les matériaux du fond de l'excavation ont été remués, les compacter jusqu'à 

l'obtention d'une masse volumique au moins égale à celle du sol non remué.  
.2  Nettoyer les fissures repérées dans le roc et les remplir de coulis ou de mortier de 

béton, à la satisfaction du Représentant du Ministère.  
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3.9  MATÉRIAUX DE REMBLAI ET COMPACTAGE 

.1  Utiliser des matériaux de remblai du type indiqué ou prescrit ci-après. Les masses 
volumiques obtenues par compactage sont des pourcentages de masses volumiques 
maximales calculés selon la norme ASTM D 698, en conformité avec la section 31 05 10 
- Masse volumique sèche maximale corrigée - Matériaux de remblai.  
.1  Dans les tranchées utilitaires : utiliser un matériau de type 3 sur le dessous de la 

souche inférieure. Compacter à 98 % de la densité maximale à sec corrigée.  
.2  Murs de soutènement : utiliser des matériaux de remblai de type 2 jusqu'au 

niveau du sol d'assise du côté haut du mur, sur une largeur d'au moins 500 mm à 
partir du mur, et compacter jusqu'à 95 %. Pour le reste de l'excavation, utiliser 
des matériaux de remblai de type 3 et compacter jusqu'à 95 %.  

3.10  MATÉRIAUX D'ASSISE ET DE RECOUVREMENT DES CANALISATIONS 
 SOUTERRAINES 

.1  Mettre en place les matériaux granulaires prévus pour l'assise et le recouvrement des 
canalisations d'utilités souterraines et les compacter selon les prescriptions de la section 
33 41 00 - Tuyauterie d'évacuation des eaux pluviales.  

.2  Les matériaux d'assise et de recouvrement mis en place ne doivent pas être gelés.  

3.11  REMBLAYAGE 

.1  Ne pas procéder au remblayage avant :  
.1  l'inspection et l'approbation des installations par le Représentant du Ministère.  
.2  l'inspection et l'approbation des installations sous le niveau définitif du sol par le 

Représentant du Ministère.  
.3  l'inspection, l'essai, l'approbation des réseaux d'utilités souterrains et la 

consignation de leur emplacement.  
.4  l'enlèvement des coffrages pour béton.  
.5  l'enlèvement des ouvrages d'étaiement et d'étrésillonnement; le remblayage des 

vides avec un sol acceptable.  

.2  Les aires à remblayer doivent être exemptes de débris, de neige, de glace, d'eau et de terre 
gelée.  

.3  Il est interdit d'utiliser des matériaux de remblai qui sont gelés ou qui contiennent de la 
neige, de la glace ou des débris.  

.4  Épandre les matériaux de remblai en couches uniformes ne dépassant pas 150 mm 
d'épaisseur après compactage, jusqu'aux niveaux indiqués. Compacter chaque couche 
avant d'épandre la couche suivante.  

.5  Remblayer autour des ouvrages :  
.1  Mettre en place les matériaux d'assise et de recouvrement conformément aux 

prescriptions formulées ailleurs.  
 .2  Ne pas remblayer autour ou au-dessus des ouvrages en béton coulé en place dans 

les 24 heures suivant le coulage du béton.  
 .3  Mettre les couches de remblai en place simultanément, de part et d'autre des 

ouvrages installés, afin d'équilibrer les charges exercées. La différence de hauteur 
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entre les remblais ne doit pas excéder 600 mm.  
.4  Lorsque la terre est susceptible d'exercer temporairement des pressions inégales 

sur les murs ou sur les autres ouvrages, recourir à l'une ou l'autre des méthodes 
suivantes :  
.1  Laisser le béton durcir pendant au moins quatorze (14) jours, ou attendre 

qu'il soit suffisamment résistant pour supporter les pressions exercées par 
le remblai et par le compactage, et qu'il ait été examiné par le 
Représentant du Ministère.  

.2  Si le Représentant du Ministère l'autorise, installer des étais ou des 
étrésillons afin de compenser les différences de pressions, et laisser ces 
dispositifs en place jusqu'à ce que le Représentant du Ministère en 
autorise le retrait.  

3.12  REMISE EN ÉTAT DES LIEUX 

.1  Une fois les travaux terminés, enlever les matériaux de rebut et les débris conformément 
à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets, régaler les pentes et corriger les 
défauts selon les directives du Représentant du Ministère.  

.2  Replacer la terre végétale selon les indications ou selon les directives du Représentant du 
Ministère.  

.3  Remettre les pelouses au niveau où elles se trouvaient avant le début des travaux 
d'excavation.  

.4  Remettre les revêtements de chaussée et les trottoirs touchés par les travaux dans l'état et 
au niveau où ils se trouvaient avant le début de ces derniers, en veillant à respecter 
l'épaisseur originale de ces ouvrages.  

.5  Nettoyer et remettre en état les zones touchées par les travaux, selon les directives du 
Représentant du Ministère.  

.6  Protéger les zones nouvellement nivelées contre l'érosion, y empêcher la circulation et les 
maintenir exemptes de déchets ou de débris.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 31 23 33.01- Excavation, creusage de tranchées et remblayage 

.2  Section 32 92 23- Gazonnement 

2.  DÉFINITIONS 

.1  Mycorhize : Association symbiotique d'un champignon avec les racines d'une plante. 
Cette association symbiotique favorise l'établissement des plantes dans des sols 
récemment importés et aménagés.   

3.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International (ASTM)  
.1  ASTM A 1064/A 1064-M-13, Standard Specification for Carbon-Steel Wire and 

Welded Wire Reinforcement, Plain and Deformed, for Concrete.  

.2  Groupe CSA (CSA)  
.1  CSA G30.18-09 Barres d'acier au carbone pour l'armature du béton.  

.3  Association des architectes paysagistes du Canada (AAPC)/ Association canadienne des 
pépiniéristes et des paysagistes (ACPP)  
.1  Norme canadienne du paysage 2016, première édition.  
.2  Norme canadienne sur les produits de pépinière 2017, neuvième édition.  

.4  Ministère de la Justice Canada (Jus)  
.1  Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), 1999, ch. 33.  
.2  Loi sur les engrais (S.R. 1985, v. F-10).  
.3  Règlement sur les engrais (C.R.C, v. 666).  
.4  Loi sur le transport des marchandises dangereuses (LTMD), 1992, ch. 34.  

.5  Santé Canada, Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA)  
.1  Norme nationale relative à l'éducation, à la formation et à la certification en 

matière de pesticides au Canada (1995).  

.6  Santé Canada/Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT)  
.1  Fiches de données de sécurité (FDS).  

4.  MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1  Calendrier des travaux :  
.1  Soumettre le calendrier des travaux au Représentant du Ministère, aux fins 

d'examen; le calendrier doit indiquer la date du début des travaux.  
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5.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 

 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00- 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 

concernant les matériaux de préservation des arbres et des arbustes. Les fiches 
techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition.  

.2  Soumettre au Représentant du Ministère, chaque mois, pendant toute la période 
de garantie, un rapport écrit d'entretien faisant état de ce qui suit :  
.1  Les travaux d'entretien effectués.  
.2  Le développement et l'état des végétaux.  
.3  Les mesures de prévention ou de correction à mettre en application, qui 

ne relèvent pas de la responsabilité de l'Entrepreneur.  
.3  Soumettre la fiche de données de sécurité (FDS) du SIMDUT.   

6.  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1  Qualifications : Fournir des preuves de qualification à la demande du Représentant du 
Ministère.  

.2  L'entrepreneur en paysagement doit être un membre en règle de l'un des organismes 
suivants : « Canadian Nursery Landscape Association » et « Landscape Newfoundland 
Green for Life (LNL) ».  

.3  Superviseur-paysagiste en plantation : compagnon horticulteur-paysagiste ou technicien 
en aménagement paysager certifié en plantation de végétaux ou dans un domaine 
équivalent.  

.4  Superviseur en entretien paysager : compagnon horticulteur-paysagiste ou technicien en 
aménagement paysager certifié qui possède une accréditation en plantes ornementales ou 
une accréditation équivalente.  

7.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.  

.2  Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant.  

.3  Entreposage et manutention :  
.1  Entreposer les matériaux et le matériel de manière qu'ils ne reposent pas sur le 

sol, au sec, dans un endroit propre, sec et bien aéré, conformément aux 
recommandations du fabricant.  

.2  Entreposer les matériaux de préservation des arbres et des arbustes de manière à 
les protéger contre les marques, les rayures et les éraflures.  
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.3  Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 
matériel neufs.  

.4  Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de 
la présente section, conformément à la section 01 74 19- Gestion et élimination des 
déchets.  

8.  ENTRETIEN DURANT LA PÉRIODE DE GARANTIE 

.1  À partir du moment où le Représentant du Ministère accepte l'ouvrage jusqu'à la fin de la 
période de garantie, effectuer les opérations d'entretien ci-après.  
.1  Arroser le sol de manière à maintenir des conditions d'humidité optimales pour la 

croissance et la santé des végétaux, sans causer d'érosion.  
.2  Appliquer des pesticides conformément aux exigences de la Norme nationale 

relative à l'éducation, à la formation et à la certification en matière de pesticides 
au Canada, aux règlements fédéraux, provinciaux et municipaux, selon les 
besoins et aussi souvent que nécessaire pour lutter contre les insectes, les 
champignons et les maladies. Avant de les appliquer, soumettre les produits au 
Représentant du Ministère, aux fins d'examen.  

.3  Épandre l'engrais au début du printemps selon les doses recommandées par le 
fabricant.  

.4  Débarrasser la végétation des branches mortes, brisées ou dangereuses.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX/MATÉRIEL 

.1  Matériaux de remblai :  
.1  Type (A) : gravier et sable de rivière, naturel, propre, exempt de limon, d'argile, 

de vase, de matériaux friables ou solubles et de matières organiques.  
.2  Type (B) : matériaux perméables, exempts de racines, de roches de plus de 75 

mm, de débris de construction et de matières toxiques (sel, huile, etc.). Les 
déblais destinés au remblayage doivent préalablement être examinés par le 
Représentant du Ministère.  

.2  Pierres grossières lavées : pierres dures, rondes et propres, de 35 à 75 mm de diamètre.  

.3  Tuyaux de drainage : conduits perforés de 100 mm de diamètre, en plastique ondulé, 
munis de raccords à emboîtement par pression; tuyaux de ventilation remplis de roches 
filtrantes de 20 mm de diamètre.  

.4  Mousse de tourbe non améliorée :  
.1  Dérivée de diverses espèces de sphaigne partiellement décomposée.  
.2  Élastique et homogène.  
.3  Exempte de bois et d'autres matériaux pouvant nuire à la croissance des 

végétaux.  
.4  Composée de particules déchiquetées d'au moins 5 mm.  
.5  pH naturel et sans chaux ajoutée.  
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.5  Engrais :  
.1  Conformes aux exigences de la Loi sur les engrais et du Règlement sur les 

engrais du Canada.  
.2  Complets, de type commercial, à action lente, contenant 35% d'azote sous une 

forme insoluble dans l'eau.  

.6  Agent anti-desséchant : émulsion commerciale de type cire.  

.7  Toile filtrante :  
.1  Type 1 : non-tissé aiguilleté 100% polyester, de 2,75 mm d'épaisseur et d'une 

masse surfacique de 240 g/m2.  
.2  Type 2 : jute biodégradable.  

.8  Poteaux en bois : de 38 mm sur 89 mm sur 2 400 mm de longueur, bois non traité.   

.9  Revêtement en planches : bois de construction de 50 x 100 mm fixé au périmètre des 
arbres au moyen de bandes de plastique ou d'une autre méthode qui n'endommagera pas 
l'arbre.  

.10  Barrières de protection pour les arbres : poteaux en acier en T de 40 x 40 x 5 x 2 440 mm, 
à entraxe de 1 800 mm o.c., avec barrière à neige en lamelle de bois fixée aux poteaux à 
l'aide de fil métallique n° 9, 13 par poteau.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  INSPECTION 

.1  Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation des matériaux de 
préservation des arbres et des arbustes, s'assurer que l'état des surfaces/supports 
préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats est acceptable et 
permet de réaliser les travaux conformément aux instructions écrites du fabricant.  
.1  Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 

du Ministère.  
.2  Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 

inacceptable décelée.  
.3  Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 

inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.  

3.2  IDENTIFICATION ET PROTECTION 

.1  Identifier les végétaux à conserver et délimiter leurs appareils radiculaires selon les 
directives du Représentant du Ministère.  

.2  Protéger les végétaux et les appareils radiculaires contre les dommages, le tassement et la 
contamination causés par les travaux de construction, selon les directives du Représentant 
du Ministère.  

.3  Ne pas tailler les racines en deçà de la limite du feuillage. Si cela est nécessaire, 
cependant, consulter un Arboriculteur agréé (AA), un Consultant en arboriculture 
accrédité (CAA), un compagnon horticulteur-paysagiste ou technicien en aménagement 
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paysager certifié qui possède une accréditation en plantes ornementales ou une 
accréditation équivalente, selon les directives du Représentant du Ministère.  

3.3  ÉCRAN DE PROTECTION DES RACINES 

.1  Déterminer les limites des excavations nécessaires aux travaux de construction, selon les 
directives du Représentant du Ministère.  

.2  Avant le début des travaux d'excavation, creuser à la main une tranchée d'au moins 500 
mm de largeur x 1 500 mm de profondeur, le long du périmètre correspondant aux limites 
de l'excavation.  

.3  Effectuer une coupe nette des racines dénudées, du côté tranchée adjacent aux végétaux à 
conserver. Tailler de façon que les extrémités des racines pointent obliquement vers le 
bas.  

.4  Installer les poteaux en bois et le treillis à mailles soudées contre la paroi de la tranchée, 
côté construction.  

.5  Fixer solidement la toile filtrante de type 2 du côté végétation du treillis métallique.  

.6  Préparer un mélange homogène composé d'engrais, de matériaux d'origine et de matières 
organiques.  
.1  Ajouter ces dernières jusqu'à l'obtention d'une teneur en matières organiques de 

7-9 % en poids.  
.2  Incorporer au mélange l'engrais (sec) de type 2:12:8 selon un taux de 1,5 kg/m3.  

.7  Remblayer l'espace entre l'écran de protection et les végétaux à conserver en épandant le 
mélange homogène en couches d'au plus 150 mm d'épaisseur, chacune compactée à une 
masse volumique de 85 % à l'essai Proctor normal.  

.8  Protéger l'écran de protection contre tout dommage durant les travaux de construction.  

.9  Durant les travaux de construction, arroser suffisamment les végétaux et l'écran de 
protection des racines pour que les conditions d'humidité du sol demeurent optimales 
jusqu'à la fin des opérations de remblayage.  

.10  Enlever l'écran de protection des racines avant et pendant les opérations de remblayage. 
Veiller à couper l'écran à 305 mm sous le niveau définitif du sol et enlever le matériau 
coupé.  

3.4  SYSTÈME D'AÉRATION 

.1  En procédant manuellement, enlever soigneusement le gazon, la végétation, les feuilles et 
les matières organiques qui se trouvent dans la zone de l'appareil radiculaire et ameublir 
légèrement la surface de terre végétale. Éviter d'endommager l'appareil radiculaire.  

.2  Placer un réseau horizontal de tuyaux de drainage perforés en plastique contenant des 
matières recyclées sur la surface du sol existant.  
.1  Donner aux tuyaux une pente d'au moins 3 % favorisant l'évacuation de l'eau loin 

du tronc de l'arbre.  
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.2  Raccorder ce réseau au réseau de drainage général du terrain ou le terminer en un 
point bas du terrain.  

.3  Piquer des tuyaux de ventilation verticaux en plastique aux divers points de jonction du 
réseau horizontal de drainage ou aux endroits indiqués. Les tuyaux de ventilation doivent 
dépasser de 20 mm le niveau définitif du remblai. Couvrir le sommet des tuyaux de 
ventilation durant les travaux de construction.  

.4  Recouvrir les joints d'une toile filtrante de type 1 et placer de la pierre grossière lavée 
autour des joints et des tuyaux verticaux afin de les maintenir en position.  

.5  Construire une fosse autour du tronc de l'arbre.  
.1  S'assurer que les extrémités exposées des tuyaux de drainage sont bien dégagées 

afin de permettre la libre circulation de l'air jusqu'à l'appareil radiculaire.  
.2  Empêcher les ouvertures de se bloquer durant les travaux de construction.  
.3  Poser des capuchons protecteurs sur les extrémités exposées des tuyaux 

horizontaux.  

.6  Placer une couche de 200 mm d'épaisseur de pierres grossières lavées sur la surface du 
sol d'origine et le réseau de tuyaux horizontaux jusqu'aux limites de la fosse.  

.7  Recouvrir d'une toile filtrante de type 1 la surface de la couche granulaire.  

.8  Placer des matériaux de remblai de type A sur la toile filtrante jusqu'au niveau requis, en 
prenant soin de ne pas déplacer ou endommager les tuyaux de drainage. Éviter 
d'endommager la toile filtrante.  

.9  Terminer l'épandage de la terre végétale et le gazonnement sur la zone du réseau 
souterrain dans la semaine suivant le remblayage.  

.10  Enlever les protections temporaires qui recouvrent les extrémités des tuyaux de 
ventilation et poser des capuchons de protection de façon qu'ils soient d'affleurement 
avec le sol fini.  

3.5  CREUSAGE DE TRANCHÉES ET DE GALERIES POUR LES 
 CANALISATIONS DE SERVICES PUBLICS SOUTERRAINES 

.1  Exécuter les travaux d'excavation et de remblayage selon les prescriptions de la section 
31 23 33.1 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

.2  L'emplacement de l'axe et les limites de la tranchée/galerie doivent être examinés par le 
Représentant du Ministère avant que ne commencent les travaux d'excavation. La galerie 
doit se prolonger sur 2 000 mm de part et d'autre du tronc de l'arbre. Requiert un paillis 
composé de fragments d'écorce de 100 mm de profondeur appliqué autour de la base des 
arbres afin d'éviter la compaction des racines en surface aux endroits où une circulation 
élevée des engins mécaniques de chantier est anticipée.  

.3  À l'intérieur de la zone de l'appareil radiculaire, creuser à la main. Ne pas sectionner les 
racines de plus de 40 mm de diamètre à moins qu'elles ne soient situées à plus de 500 mm 
sous le niveau du sol existant. Avec précaution, tailler les racines en pratiquant une coupe 
franche à l'aide d'outils tranchants désinfectés.  
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.1  Creusage des tranchées à l'aide du décompactage pneumatique : Introduire 
soigneusement les tuyaux et les conduits entre les racines exposées afin de 
minimiser les dommages.  

.4  Creuser la galerie sous le centre du tronc de l'arbre en utilisant des méthodes et des outils 
approuvés par le Représentant du Ministère.  

.5  Pendant l'excavation et avant le remblayage : garder les racines humides pendant toute la 
durée de leur exposition, soit en les arrosant, soit en les recouvrant de jute humide.  

.6  La profondeur minimale acceptable à partir du sommet de la galerie doit être de 1 000 
mm.  

.7  Le remblai pour les galeries et les tranchées doit être compacté à une masse volumique de 
85 % à l'essai Proctor normal. Éviter d'endommager le tronc et les racines des arbres.  

.8  Terminer le creusage des tranchées et des galeries à proximité des arbres dans les deux 
(2) semaines suivant le début des travaux.  

3.6  ABAISSEMENT DU NIVEAU DU SOL AUTOUR DES ARBRES EXISTANTS 

.1  Commencer les travaux au moment prévu au calendrier accepté par le Représentant du 
Ministère.  

.2  Abaisser le niveau du sol suivant une pente d'au moins 500 mm à partir du tronc de 
l'arbre jusqu'au nouveau niveau du sol.  

.3  Creuser jusqu'aux profondeurs indiquées. Protéger contre les dommages la rhizosphère à 
conserver.  

.4  Pour sectionner les racines au niveau de l'excavation, utiliser des outils propres et 
tranchants.  

.5  Travailler à la main la surface excavée jusqu'à une profondeur de 15 mm.  

.6  Préparer un mélange homogène de terre constitué des matériaux suivants :  
.1  60% (en volume) de déblais, exempts de racines, végétaux, pierres et débris.  
.2  25% (en volume) de sable grossier, propre et stérile.  
.3  15% (en volume) de matières organiques.  
.4  Engrais de type 2:12:8 selon un taux de 1,5 kg/m3.  

.7  Avec le mélange de terre, remplir la zone excavée jusqu'au niveau définitif du sol. 
Compacter le sol jusqu'à une masse volumique de 85 % à l'essai Proctor normal.  

.8  Arroser toute la rhizosphère jusqu'à l'obtention du niveau d'humidité optimal du sol.  

.9  Réaliser une couverture végétale par gazonnement conformément à la section 32 92 
19.13- Ensemencement mécanique et à la section 32 92 23- Gazonnement.  

3.7  TAILLE 

.1  Tailler sans délai les branches brisées ou endommagées par les travaux d'excavation ou 
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de construction. Confier les travaux à un Arboriculteur agréé (AA), un Consultant en 
arboriculture accrédité (CAA), un compagnon horticulteur-paysagiste ou un technicien en 
aménagement paysager certifié qui possède une accréditation en plantes ornementales ou 
une accréditation équivalente.  

.2  Pour compenser la taille des racines, tailler le sommet de l'arbre ou de l'arbuste tout en 
maintenant l'aspect général et le caractère du végétal.   

3.8  AGENT ANTI-DESSÉCHANT 

.1  Appliquer un agent anti-desséchant sur le feuillage si nécessaire et selon les directives du 
Représentant du Ministère.   

3.9  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00- Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00- Nettoyage.  

  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 31 05 16 – Granulats.   

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International  
.1  ASTM C 117-04, Standard Test Methods for Material Finer Than 0.075 mm 

Sieve in Mineral Aggregates by Washing.  
.2  ASTM C 131-06, Standard Test Method for Resistance to Degradation of 

Small-Size Coarse Aggregate by Abrasion and Impact in the Los Angeles 
Machine.  

.3  ASTM C 136-06, Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse 
Aggregates.  

.4  ASTM D 422-63(2007), Standard Test Method for Particle-Size Analysis of 
Soils.  

.5  ASTM D 698-07e1, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400ft-lbf/ft³) (600kN-m/m³).  

.6  ASTM D 1557-09, Standard Test Method for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000ft-lbf/ft³) (2,700kN-m/m³).  

.7  ASTM D 1883-07e2, Standard Test Method for CBR (California Bearing Ratio) 
of Laboratory Compacted Soils.  

.8  ASTM D 4318-10, Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit and 
Plasticity Index of Soils.   

.2  Office des normes générales du Canada (CGSB)  
.1  CAN/CGSB-8.1-88, Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques.  
.2  CAN/CGSB-8.2-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, métriques.  

.3  United States Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water  
.1  EPA 832/R-92-005, Storm Water Management for Construction Activities: 

Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.   
   

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  
 

4.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites 
du fabricant.  

.2  Entreposage et manutention :  



CNRC                                             Section 32 11 16.01 
STJ6071                  COUCHE DE FONDATION GRANULAIRE 
     Page 2 de 5 
 

.1  Entreposer les matériaux et le matériel conformément aux recommandations du 
fabricant et au plan de contrôle de l'érosion et des sédiments.  

.2  Remplacer les matériaux et le matériel défectueux ou endommagés par des 
matériaux et du matériel neufs.   

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX 

.1  Les matériaux de la couche de fondation granulaire doivent être conformes aux 
prescriptions de la section 31 05 16 - Granulats et à celles énoncées ci-après :  
.1  Pierre, gravier ou sable de concassage, de tamisage ou tout-venant.  
.2  Lors des essais effectués selon les normes ASTM C 136 et ASTM C 117, la 

granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites prescrites.  Les 
dimensions des ouvertures du tamis doivent être conformes à la norme 
CAN/CGSB-8.1. 

.3  Tableau  
                   Désignation du tamis % de tamisat  
                        100 mm                   -                  
                        75 mm                  -           
                        50 mm                  75 - 100  
                       37,5 mm                   -                
                        25 mm                   -      
                        19 mm                    -    
   15,9mm   45 - 80      
                       12,5 mm                    -      
                        9,5 mm                    -         
                       4,75 mm            25 - 55  
                       2,00 mm                     - 
         1,2 mm    12 - 35 
                       0,425 mm                    - 
                       0,180 mm                    -          
                       0,075 mm                   3 - 6      

.4  Autres caractéristiques des matériaux utilisés:  
.1  Limite de liquidité : au plus 25, selon la norme ASTM D 4318.  
.2  Indice de plasticité : au plus 6, selon la norme ASTM D 4318.  
.3  Essai Los Angeles (résistance à la fragmentation) : selon la norme 

ASTM C 131.  
.1  Perte maximale en masse : 40 %.  

.4  Particules plus petites que 0,02 mm : au plus 3 %, selon la norme 
ASTM D 422 

.5  Indice CBR après immersion : mesuré conformément à l'essai décrit dans 
la norme ASTM D 1883, l'indice doit être d'au moins 40 après 
compactage de l'échantillon à 100 % selon la norme ASTM D 1557.  
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  EXAMEN 

.1  Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation de la couche de fondation 
granulaire, s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement installés aux termes 
d'autres sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux 
conformément aux instructions écrites du fabricant.  
.1  Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 

du Ministère.  
.2  Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 

inacceptable décelée.  
.3  Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 

inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.  

3.2  PRÉPARATION 

.1  Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments :  
.1  Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 

pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les propriétés et les 
allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux de ruissellement 
ou de poussières et de particules entraînées par le vent, et ce, conformément aux 
exigences des autorités compétentes, aux indications des dessins relatifs au 
contrôle de l'érosion et des sédiments et au plan de contrôle de l'érosion et des 
sédiments particulier au site, préparé selon les exigences les plus strictes entre 
celles énoncées dans le document 832/R-92-005 publié par l'EPA et celles 
établies par les autorités compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au 
besoin, jusqu'à ce que la végétation permanente soit établie.  

.3  Enlever les moyens de lutte, puis remettre en état et stabiliser les surfaces 
remuées au cours de ces travaux.  

3.3  MISE EN PLACE 

.1  Mettre en place les matériaux de la couche de fondation granulaire, une fois la couche de 
forme inspectée et approuvée par le Représentant du Ministère.  

.2  Réaliser, aux endroits indiqués, la couche de fondation granulaire à la profondeur et au 
niveau prescrits.  

.3  S'assurer qu'aucun matériau gelé n'est mis en place.  

.4  Mettre les matériaux en place sur une surface propre et non gelée, exempte de neige et de 
glace.  

.5  Commencer à répandre les matériaux de la couche de fondation sur le bombement de la 
chaussée ou du côté le plus élevé, dans le cas d'une chaussée à pente unique.  

.6  Mettre en place les matériaux de la couche de fondation granulaire en employant des 
méthodes qui préviennent la ségrégation ou la dégradation.  
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.7  Utiliser des répandeuses munies de règles ou de gabarits ajustables garantissant le 
répandage des matériaux en couches uniformes de l'épaisseur requise.  

.8  Répandre les matériaux sur toute la largeur de l'ouvrage à réaliser, en couches uniformes 
d'au plus 150 mm d'épaisseur après compactage.  
.1  Le Représentant du Ministère peut permettre la mise en place de couches plus 

épaisses, pourvu que l'épaisseur proposée n'empêche pas d'obtenir le degré de 
compacité prescrit.  

.9  Avant de mettre en place la couche suivante, donner à chaque couche un profil uni et la 
compacter jusqu'à la masse volumique prescrite.  

.10  Enlever et remplacer toute partie d'une couche dans laquelle il y a eu ségrégation de 
matériaux pendant la mise en place.  

3.4  COMPACTAGE 

.1  Le matériel de compactage doit permettre d'obtenir des matériaux ayant la masse 
volumique prescrite.    

.2 Compacter jusqu'à au moins 98 % de la masse volumique sèche maximale, selon la 
norme ASTM D 698. 

.3  Profiler et cylindrer alternativement pour obtenir une couche de fondation unie, égale et 
uniformément compactée.  

.4  Ajouter, pendant le compactage, l'eau nécessaire à l'obtention de la masse volumique 
prescrite.  

.5  Aux endroits où il est impossible d'utiliser le matériel de compactage, aussi appelé 
matériel de cylindrage, compacter les matériaux jusqu'à la masse volumique prescrite, à 
l'aide de pilons mécaniques approuvés par le Représentant du Ministère.  

.6  Corriger les irrégularités de la surface en ameublissant le sol et en ajoutant ou en enlevant 
des matériaux, jusqu'à ce que le niveau de la surface soit conforme aux tolérances 
prescrites.  

3.5  COMPACTAGE D'ÉPREUVE 

.1  Pour le compactage d'épreuve, utiliser un compacteur à pneus standard ayant une masse 
brute de 45 400 kg, monté sur quatre pneumatiques supportant chacun 11 350 kg, gonflés 
à une pression de 620 kPa, montés côte à côte et dont l'écartement est d'au plus 730 mm.  

.2  Obtenir l'approbation écrite du Représentant du Ministère pour utiliser du matériel de 
compactage d'épreuve non standard.  

.3  Effectuer le compactage d'épreuve à la cote de niveau indiquée pour la couche de 
fondation.  
.1  Si l'utilisation de matériel de compactage non standard est approuvée, la cote de 

niveau après compactage sera déterminée par le Représentant du Ministère.  

.4  Effectuer un nombre de passes de compactage suffisant pour soumettre chaque point de 
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la surface à trois passes d'un pneu chargé.  

.5  Si le compactage d'épreuve révèle des défauts dans une partie de la couche de forme, 
procéder comme suit :  
.1  Enlever les matériaux formant la couche de fondation et la couche de forme 

jusqu'à la profondeur et sur la superficie indiquées par le Représentant du 
Ministère.   

.2  Remettre en place les matériaux de la couche de fondation, puis les compacter.  

.6  Si le compactage d'épreuve révèle des défauts dans une partie de la couche de fondation, 
enlever et remplacer les matériaux inadéquats conformément à la présente section, sans 
frais supplémentaires.  

3.6  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux et le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.3  Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  
.1  Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 

aux installations appropriées.  

3.7  TOLÉRANCES 

.1  L'écart admissible, en ce qui concerne la couche de fondation finie, est de 10 mm en plus 
ou en moins par rapport à la cote de niveau prescrite; cet écart ne peut toutefois être 
uniforme sur toute la surface de la couche de fondation.  

3.8  PROTECTION 

.1  Maintenir la couche de fondation finie dans un état conforme à la présente section, 
jusqu'au moment de la réalisation de la couche suivante ou de l'acceptation des travaux 
par le Représentant du Ministère.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 31 05 16 – Granulats 

.2  Section 32 11 16.01 - Couche de fondation granulaire 

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International  
.1  ASTM C 117-04, Standard Test Methods for Material Finer Than 0.075 mm (No. 

200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing.  
.2  ASTM C 131-06, Standard Test Method for Resistance to Degradation of 

Small-Size Coarse Aggregate by Abrasion and Impact in the Los Angeles 
Machine.  

.3  ASTM C 136-06, Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse 
Aggregates.  

.4  ASTM D 698-07e1, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400ft-lbf/ft³) (600kN-m/m³).  

.5  ASTM D 1557-09, Test Method for Laboratory Compaction Characteristics of 
Soil Using Modified Effort (56,000ft-lbf/ft³) (2,700kN-m/m³).  

.6  ASTM D 1883-07e2, Standard Test Method for CBR (California Bearing Ratio) 
of Laboratory Compacted Soils.  

.7  ASTM D 4318-10, Standard Test Methods for Liquid Limit, Plastic Limit and 
Plasticity Index of Soils.    

.2  United States Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water  
.1  EPA 832/R-92-005, Storm Water Management for Construction Activities: 

Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices.    

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  
.  

4.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et à la section 31 05 16 - 
Granulats et aux instructions écrites du fabricant.   

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX 

.1  Les matériaux de la couche de base granulaire doivent être conformes à la section 
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31 05 16 - Granulats et à celles énoncées ci-après :  
.1  Pierre ou gravier de concassage.  
.2  Lors des essais effectués selon les normes ASTM C 136 et ASTM C 117, la 

granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites spécifiées. La 
désignation des tamis doit être conformes à la norme CAN/CGSB-8.1. 
.1  Méthode 1 - Exigences granulométriques conformes à ce qui suit :  

                          Désignation du tamis    %   de tamisat  
                                                (1)      (2)          (3)  
                               100 mm           -                -                 -  
                               75 mm            -                -                 -  
                               50 mm          100               -                 -  
                              37,5 mm       70-100              -                 -  
                               25 mm            -              100                -  
                               19 mm         50-75             -                100  
                              12,5 mm           -             65-100          70-100 
                               9,5 mm        40-65              -                -  
                              4,75 mm        30-50           35-60            40-70 
                              2,00 mm           -             22-45            23-50  
                              0,425 mm       10-30           10-25             7-25  
                              0,180 mm          -                -                 -  
                              0,075 mm        3-8              3-8               3-8 

.2  Méthode 2 - Exigences granulométriques conformes à ce qui suit : 
préciser le nom de l'organisme compétent et le type de matériau requis, 
en spécifiant toutefois que le tamis de 0,075 mm ne doit pas laisser 
passer plus de 8 % des particules.  

.3  La granulométrie des matériaux de type 2 utilisés pour niveler les 
dépressions superficielles doit être conforme à la méthode 1.  

.4  Limite de liquidité : au plus 25, selon la norme ASTM D 4318.  

.5  Indice de plasticité : au plus 6, selon la norme ASTM D 4318.  

.6  Essai Los Angeles (résistance à la fragmentation) : perte maximale de 45 
% en poids, selon la norme ASTM C 131.   

.7  Particules concassées : au moins 60 % en masse des particules passant 
dans les tamis indiqués ci-après doivent avoir au moins une (1) face 
fraîchement brisée. Séparer les matériaux par grosseur, selon les 
méthodes décrites dans la norme ASTM C 136.  

                                    Passant le tamis Retenues sur le tamis 
                                    50 mm    à  25 mm  
                                    25 mm    à  19,0 mm  
                                    19,0 mm  à  4,75 mm  

.8  Indice CBR après immersion : mesuré conformément à l'essai décrit dans 
la norme ASTM D 1883, l'indice doit être d'au moins 80 après 
compactage de l'échantillon à 100 % selon la norme ASTM D 1557.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  PRÉPARATION 

.1  Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments :  
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 .1  Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 
pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les propriétés et les 
allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux de ruissellement 
ou de poussières et de particules entraînées par le vent, et ce, conformément aux 
exigences des autorités compétentes, aux indications des dessins relatifs au 
contrôle de l'érosion et des sédiments et aux indications du plan de contrôle de 
l'érosion et des sédiments particulier au site, préparé selon les exigences les plus 
rigoureuses entre celles énoncées dans le document 832/R-92-005 publié par 
l'EPA et celles établies par les autorités compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au 
besoin jusqu'à ce que la végétation permanente soit établie.  

.3  Enlever les moyens de lutte et remettre en état et stabiliser les surfaces remuées 
au cours de ces travaux.  

3.2  MISE EN PLACE ET INSTALLATION 

.1  Mettre en place les matériaux de la couche de base granulaire, une fois la couche de 
fondation inspectée et approuvée par écrit par le Représentant du Ministère.  

.2  Mise en place :  
.1  Réaliser, aux endroits indiqués, la couche de base granulaire à la profondeur et au 

niveau prescrits.  
.2  S'assurer qu'aucun matériau gelé n'est mis en place.  
.3  Mettre les matériaux en place sur une surface propre et non gelée, exempte de 

neige et de glace.  
.4  Commencer à répandre les matériaux de la couche de base sur le bombement de 

la chaussée ou du côté le plus élevé dans le cas d'une chaussée à pente unique.  
.5  Mettre en place les matériaux granulaires en employant des méthodes qui 

préviennent la ségrégation et la dégradation.  
 .6  Utiliser des répandeuses munies de règles ou de gabarits ajustables garantissant 

le répandage des matériaux en couches uniformes de l'épaisseur requise.  
 .7  Répandre les matériaux sur toute la largeur de l'ouvrage à réaliser, en couches 

uniformes d'au plus 150 mm d'épaisseur après compactage.  
.1  Le Représentant du Ministère peut permettre la mise en place de couches 

plus épaisses si cette plus forte épaisseur n'empêche pas d'obtenir le degré 
de compacité prescrit.  

 .8  Avant de mettre en place les matériaux de la couche suivante, donner à chaque 
couche un profil uni et la compacter jusqu'à l'obtention de la masse volumique 
prescrite.  

.9  Enlever et remplacer toute partie d'une couche dans laquelle il y a eu ségrégation 
de matériaux pendant la mise en place.  

.3  Matériel de compactage :  
.1  S'assurer que le matériel de compactage permet d'obtenir des matériaux ayant la 

masse volumique requise pour les présents travaux.  

.4  Compactage :  
.1  Compacter jusqu'à au moins 100 % de la masse volumique sèche maximale, 

selon la norme ASTM D 698.  
.2  Profiler et cylindrer alternativement les matériaux mis en place pour obtenir une 
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couche de base unie, égale et uniformément compactée.  
.3  Ajouter, pendant le compactage, l'eau nécessaire à l'obtention de la masse 

volumique prescrite.  
.4  Aux endroits où il est impossible d'utiliser le matériel de compactage, aussi 

appelé matériel de cylindrage, compacter les matériaux jusqu'à l'obtention de la 
masse volumique prescrite à l'aide de pilons mécaniques approuvés par écrit par 
le Représentant du Ministère.  

.5  Corriger les irrégularités de la surface en ameublissant le sol et en ajoutant ou en 
enlevant des matériaux, jusqu'à ce que le niveau de la surface soit conforme aux 
tolérance prescrites.  

.5  Compactage d'épreuve :  
.1  Pour le compactage d'épreuve, utiliser un compacteur à pneus standard ayant une 

masse brute de 45 400 kg, monté sur quatre pneumatiques supportant chacun 11 
350 kg, gonflés à une pression de 620 kPa, montés côte à côte et dont 
l'écartement est de 730 mm.  

.2  Obtenir l'approbation écrite du Représentant du Ministère pour utiliser du 
matériel de compactage non standard.  

.3  Effectuer le compactage d'épreuve à la cote de niveau indiquée pour la couche de 
base granulaire.  
.1  Si l'utilisation d'un matériel de compactage non standard est approuvée, 

la cote de niveau après compactage doit être déterminée par le 
Représentant du Ministère.  

.4  Effectuer un nombre de passes de compactage suffisant pour soumettre chaque 
point de la surface à trois passes d'un pneu chargé.  

.5  Si le compactage d'épreuve révèle des défauts dans une partie de la couche de 
forme, procéder comme suit :  
.1  Enlever les matériaux formant la couche de base, la couche de fondation 

et la couche de forme jusqu'à la profondeur et sur la totalité de la 
superficie indiquées par le Représentant du Ministère.   

.2  Remblayer l'excavation réalisée dans la couche de forme avec des 
matériaux ordinaires, puis compacter selon les prescriptions de la section 
32 11 16.01 - Couche de fondation granulaire.  

.3  Remettre en place les matériaux de la couche de fondation et les 
compacter conformément à la présente section.  

.6  Si le compactage d'épreuve révèle des défauts dans une partie de la couche de 
base ou de la couche de fondation, enlever les matériaux inadéquats jusqu'à la 
profondeur et sur la totalité de la superficie indiquées par le Représentant du 
Ministère, et les remplacer sans frais supplémentaires par de nouveaux matériaux 
selon les prescriptions de la section 32 11 16.01 - Couche de fondation granulaire 
et celles de la présente section.  

3.3  TOLÉRANCES 

.1  L'écart admissible, en ce qui concerne la couche de base finie, est de 10 mm en plus ou en 
moins par rapport au niveau et au profil en travers prescrits; cet écart, en plus ou en 
moins, ne peut toutefois être uniforme sur toute la surface de la couche de base.  
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3.4  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.   

3.5  PROTECTION 

.1  Maintenir la couche de base finie dans un état conforme aux prescriptions de la présente 
section jusqu'au moment de la réalisation de la couche suivante ou de la réception des 
travaux par le Représentant du Ministère.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 32 12 16.02 - Revêtements bitumineux aux abords des bâtiments.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  American Association of State Highway and Transportation Officials (AASTHO)  
.1  AASHTO T245-97-UL-2004, Standard Method of Test for Resistance to Plastic 

Flow of Bituminous Mixtures Using Marshall Apparatus.   

.2  Ministère des Transports de l'Ontario (MTO)  
.1  MTO Laboratory Testing Manual-09: LS-283, Resistance to Stripping of Asphalt 

Cement in Bituminous Mixtures by Immersion Marshall.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.   

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX 

.1  Échantillons types de chaque mélange bitumineux qu'on se propose d'utiliser dans le 
cadre des travaux.  

2.2  MATÉRIEL 

.1  Un (1) ou plusieurs bassins d'eau munis de commandes automatiques, dans lesquels 
seront immergées les éprouvettes. Les bassins habituellement utilisés pour l'essai 
d'immersion Marshall conviennent à l'essai prescrit dans la présente section.  

.2  Une balance et un bassin d'eau ainsi que les accessoires appropriés pour peser les 
éprouvettes dans l'air et dans l'eau afin de déterminer leur masse volumique.  

.3  Des plaques de transfert planes en verre ou en métal. Afin d'éviter que les éprouvettes ne 
se brisent ou ne se déforment, il faut toujours les laisser sur une plaque pendant la période 
d'immersion et au cours des manipulations ultérieures, sauf pendant le pesage et la mise à 
l'essai.  

.4  L'appareillage nécessaire pour réaliser l'essai d'immersion Marshall.  
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  PRÉPARATION 

.1  Sauf indication contraire, préparer au moins huit (8) éprouvettes pour chaque essai 
effectué à l'aide d'une dame manuelle, selon la norme AASHTO T245-97-UL.  

3.2  MODE OPÉRATOIRE 

.1  Exécuter l'essai d'immersion Marshall conformément à la norme AASHTO T245-97-UL.  

.2  Peser chaque éprouvette dans l'air et dans l'eau. Procéder le plus rapidement possible lors 
de cette dernière pesée afin de réduire l'absorption au minimum.  

.3  Calculer la densité de chaque éprouvette de la façon indiquée ci-après:  
.1  Densité =A / A-B  
.2  Formule dans laquelle A = la masse de l'éprouvette dans l'air, en grammes. 
.3  B = la masse de l'éprouvette dans l'eau, en grammes.  

.4  Séparer chaque prélèvement de huit (8) éprouvettes en deux (2) groupes de quatre (4) de 
manière que la densité moyenne des éprouvettes du groupe 1 soit essentiellement la 
même que celle des éprouvettes du groupe 2.  

.5  Faire l'essai de stabilité Marshall des éprouvettes du groupe 1 et déterminer la valeur de 
S1, soit la stabilité Marshall des éprouvettes du groupe 1 (stabilité moyenne).  

.6  Immerger les éprouvettes du groupe 2 dans de l'eau pendant 24 heures à 60 degrés 
Celsius; immédiatement après, faire l'essai de stabilité Marshall et déterminer la valeur de 
S2, soit la stabilité Marshall des éprouvettes du groupe 2 (stabilité moyenne).  

3.3  ACTIVITÉS LIÉES À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX 

.1  Préparer un rapport consignant les résultats de l'essai et le soumettre au Représentant du 
Ministère.  

.2  Indiquer, dans le rapport, l'indice numérique de la stabilité conservée, c'est-à-dire de la 
résistance des mélanges bitumineux routiers à l'action dommageable de l'eau, exprimé en 
pourcentage de la stabilité initiale conservée après la période d'immersion.  

.3  Calculer cet indice de la façon indiquée ci-après :  
.1  Indice de stabilité conservée = S2 / S1 x 100.  
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 31 05 16 - Granulats.  

.2  Section 32 12 10 - Essai d'immersion Marshall - Mélanges bitumineux.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE  

.1  ASTM International  
.1  ASTM C 88/C 88M-18, Standard Test Method for Soundness of Aggregates by 

Use of Sodium Sulphate or Magnesium Sulphate.  
.2  ASTM C 117-17, Standard Test Method for Material Finer Than 0.075 (No. 200) 

mm Sieve in Mineral Aggregates by Washing.  
.3  ASTM C 123/C 123M-14, Standard Test Method for Lightweight Particles in 

Aggregate.  
.4  ASTM C 127-15, Standard Test Method for Density, Relative Density (Specific 

Gravity), and Absorption of Coarse Aggregate.  
.5  ASTM C 128-15, Standard Test Method for Density, Relative Density (Specific 

Gravity), and Absorption of Fine Aggregate.  
.6  ASTM C 131/C 131M-20, Standard Test Method for Resistance to Degradation 

of Small-Size Coarse Aggregate by Abrasion and Impact in the Los Angeles 
Machine.  

.7  ASTM C 136/C 136M-19, Standard Method for Sieve Analysis of Fine and 
Coarse Aggregates.  

.8  ASTM D 698-12e2, Standard Test Method for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft³) (600 kN-m/m³).  

.9  ASTM D 995-95b(2002), Standard Specification for Mixing Plants for 
Hot-Mixed, Hot-Laid Bituminous Paving Mixtures.  

.10  ASTM D 1557-09, Standard Test Method for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Modified Effort (56,000 ft-lbf/ft³) (2,700 kN-m/m³).  

.11  ASTM D 1559-89, Test Method for Resistance to Plastic Flow of Bituminous 
Mixtures Using Marshall Apparatus.  

.12  ASTM D 2419-14, Standard Test Method for Sand Equivalent Value of Soils and 
Fine Aggregate.  

.13  ASTM D 3203/D 3203M-17, Standard Test Method for Percent Air Voids in 
Compacted Dense and Open Bituminous Paving Mixtures.  

.14  ASTM D 4318-17e1, Standard Test Method for Liquid Limit, Plastic Limit and 
Plasticity Index of Soils.  

.15  ASTM D 4791-20, Standard Test Method for Flat Particles, Elongated Particles, 
or Flat and Elongated Particles in Coarse Aggregate.  

.2  Asphalt Institute (AI)  
.1  AI MS-2-15, Mix Design Methods for Asphalt Concrete and Other Hot-Mix 

Types.  

.3  Office des normes générales du Canada (CGSB)  
.1  CAN/CGSB-8.1-88, Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques.  
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.2  CAN/CGSB-8.2-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, métriques.  

.4  American Association of State Highway and Transportation Officials (AASHTO)  
.1  AASHTO M320 - Standard Specification for Performance Grade Asphalt Binder.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 

documentation du fabricant concernant le mélange pour revêtement bitumineux, 
les granulats et les enduits. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
limites et la finition.  

3  Échantillons :  
.1  Soumettre pour approbation et vérification la formule de dosage du mélange de 

béton bitumineux ainsi que les résultats des essais portant sur ce mélange.  
 .2  Au moins quatre (4) semaines avant le début des travaux, informer le 

Représentant du Ministère de la source prévue d'approvisionnement en granulats 
et lui donner accès à cette dernière aux fins d'échantillonnage.  

.3  Au moins quatre (4) semaines avant le début des travaux, soumettre des 
échantillons des matériaux suivants proposés pour les travaux :  
.1  Un contenant de 5 L de liant bitumineux.  

.4  Rapports des essais et rapports d'évaluation :  
.1  Les matériaux doivent être soumis à des essais effectués par un laboratoire 

d'essais approuvé par le Représentant du Ministère.  
.2  Soumettre, au moins quatre (4) semaines avant le début des travaux, les 

certificats d'essai émis par le laboratoire et établissant que les matériaux 
conviennent aux présents travaux.  

4.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites 
du fabricant.  

.2  Entreposage et manutention :  
.1  Entreposer les matériaux conformément aux recommandations du fabricant.  
.2  Entreposer les granulats de manière à les protéger contre les dommages.  
.3  Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 

matériel neufs.  

.3  Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de 
la présente section.  

.4  Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
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réutilisation/réemploi et de reprise des matériaux d'emballage par leur fabricant, selon les 
directives du plan de gestion des déchets de construction et du plan de réduction des 
déchets, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX 

.1  Matériaux pour couche de base et couche de fondation granulaires : conformes aux 
prescriptions de la section 31 05 16 - Granulats et aux exigences ci-après :  
.1  Pierre, gravier ou sable de concassage ou de tamisage.  
.2  Lors des essais effectués selon les normes ASTM C 136 et ASTM C 117, la 

granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites prescrites.  
.3  Tableau :  

                                Désignation du    Couche de base   Couche de fondation 
                                tamis     granulaire         granulaire          
                                   200 mm           -            -  
                                   75 mm           100           100  
                                   50 mm           100            -  
                                   38,1 m         70-100           -  
                                   25 mm            -            55-100  
                                   19 mm          50-75          100  
                                  12,5 mm           -            70-100  
                                   9,5 mm          40-65           -  
                                  4,75 mm          30-50         40-70  
                                  2,00 mm            -            23-50   
                                  0,425 mm        10-30           4-50  
                                  0,180 mm           -              -  
                                  0,075 mm          3-8            3-8   

.4  Granulats pour couche de base granulaire :  
.1  Particules concassées : au moins 60 % en masse des particules retenues 

sur le tamis de 4,75 mm doivent avoir au moins une (1) face fraîchement 
brisée.  

.2  Limite de liquidité : selon la norme ASTM D 4318, 25 au maximum.  

.3  Indice de plasticité : selon la norme ASTM D 4318, 6 au maximum.  

.2  Granulats pour béton bitumineux :  
.1  Le gros granulat est celui qui est retenu sur le tamis de 4,75 mm et le petit 

granulat est celui qui passe dans le tamis de 4,75 mm, lors des essais effectués 
selon la norme ASTM C 117.  

.2  Lorsqu'on utilise un poste d'enrobage à tambour sécheur ou sans trieur-doseur à 
chaud, le petit granulat doit d'abord passer dans un tamis à mailles de 4,75 mm 
pour ensuite être mis en tas séparément, et non avec le gros granulat.  

.3  Il n'est pas nécessaire de mettre en tas séparément le petit et le gros granulats 
destinés à la mise en place de microbéton bitumineux.  

.4  Les granulats dont on connaît les caractéristiques de polissage ne doivent pas être 
utilisés dans les mélanges pour couches de surface.  

.5  Granulats : conformes à la section 31 05 16 - Granulats et aux exigences 
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suivantes :  
.1  Pierre ou gravier de concassage.  
.2  Lors des essais effectués selon les normes ASTM C 136 et ASTM C 117, 

la granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites prescrites. 
.3  Tableau :  

                                  Désignation    % de tamisat 
                                  du tamis   
                                                   Béton  Microbéton 
                                                   bitumineux      
                                     22,0 mm        100        100  
                                    19,0 mm         100           100  
                                      12,5            80-100       100  
                                    4,75 mm        35-75          55-75 
                                    2,00 mm        20-60          35-55  
                                    0,425 mm       10-35          18-30  
                                    0,075 mm        4-10            4-10  

.4  Équivalent de sable : selon la norme ASTM D 2419, 50 au minimum.  

.5  Résistance à la désagrégation causée par le sulfate de magnésium : selon 
la norme ASTM C 88, perte maximale en masse de 12 % dans le cas du 
gros granulat et de 16 % dans le cas du petit granulat.  

.6  Essai de résistance à la fragmentation Los Angeles : selon la norme 
ASTM C 131, perte maximale en masse de 35 % dans le cas du gros 
granulat.  

.7  Absorption : selon la norme ASTM C 127, absorption maximale en 
masse de 1,75 % dans le cas du gros granulat.  

.8  Particules légères : selon la norme ASTM C 123, pourcentage maximal 
en masse inférieur à 1,95 % et densité relative (auparavant densité) de 
1,5.  

.9  Plaquettes et aiguilles : selon la norme ASTM D 4791, avec un rapport 
longueur/épaisseur supérieur à 5) et un pourcentage maximal en masse 
de 15 % dans le cas du gros granulat.  

.10  Particules concassées : au moins 60 % en masse des particules de chaque 
désignation de tamis indiquée ci-dessous doivent avoir au moins une (1) 
face fraîchement brisée. Les matériaux doivent être séparés par lots 
combinant des granulats de dimensions précises au moyen des méthodes 
prescrites dans la norme ASTM C 136.  

.11  Tableau :  
                                    Passant le tamis à mailles de Retenues sur le tamis à mailles de 
                                     19 mm      mais 9,5 mm  
                                     9,5 mm     mais 4,75 mm  

.12  Le petit granulat peut être accepté ou rejeté en considération de sa 
performance antérieure sur le chantier, même s'il présente les 
caractéristiques physiques prescrites.  

.3  Fines minérales pour béton bitumineux :  
.1  Fines particules broyées de pierre calcaire, de chaux éteinte, de ciment Portland 

ou d'une autre substance minérale non plastique approuvée, bien sèches et 
exemptes de mottes.  

.2  Des fines minérales doivent être ajoutées, au besoin, pour satisfaire aux 
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exigences granulométriques du mélange prescrit ou pour améliorer la qualité du 
mélange selon les directives du Représentant du Ministère.  

.4  Ciment bitumineux : conforme à la norme PG 58-28 et selon le tableau 1 de l'AASHTO 
M320.  

.5  Apprêt pour bitume : selon ASTM D 997.  

2.2  MATÉRIEL 

.1  Épandeuses : utiliser une épandeuse mécanique automotrice avec régulation automatique 
de niveau capable de placer le mélange selon l'alignement, le niveau et le bombement 
indiqués, en respectant la tolérance prescrite.  

.2  Rouleaux : utiliser un nombre suffisant de rouleaux de type et de pesanteur appropriés 
pour compacter le mélange à la masse volumique prescrite.  

.3  Rouleaux vibrants pour aires de stationnement et entrées pour voitures :  
.1  Diamètre minimal du cylindre : 750 mm.  
.2  Amplitude maximale de vibration (réglage de la machine) : 0,5 mm pour des 

couches de moins de 40 mm d'épaisseur.  

 .4  Camions : nombre suffisant de camions dont les dimensions, la vitesse et l'état sont de 
nature à assurer la progression continue et ordonnée des opérations, et qui réunissent les 
caractéristiques ci-après :  
.1  Bennes à fond métallique étanche.  

 .2  Bâches de dimensions et de poids suffisants pour recouvrir et protéger la totalité 
du mélange bitumineux lorsque le camion est rempli.  

.3  Bennes dont les surfaces en contact avec le mélange sont entièrement isolées 
pour le transport par temps froid et sur de longues distances.  

.5  Outils manuels appropriés.  

2.3  FORMULE DE DOSAGE 

.1  Formule de dosage conforme à la norme AI MS-2.  

.2  La formule de dosage doit être approuvée par le Représentant du Ministère.  

.3  La formule de dosage du mélange doit être déterminée selon la méthode Marshall, de 
manière à répondre aux exigences suivantes :  
.1  Nombre de coups de marteau sur chaque face des échantillons d'essai : 50.  
.2  Caractéristiques physiques du mélange :  

Propriété                                         Microbéton Béton bitumineux 
Stabilité Marshall à 60 degrés Celsius, kN minimum.  3,0         5,5  
Indice de fluage, mm.                                 2-5         2-4  
Pourcentage de vides dans le mélange                 3-5         3-5  
Pourc. minimal de vides dans le granulat minéral      16          15  
Indice de stabilité conservée, pourcentage minimal    75          75  

.3  Les caractéristiques physiques doivent être mesurées comme suit :  
.1  Indice de fluage sous charge mesuré avec l'appareil Marshall : selon la 
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norme ASTM D 1559.  
.2  Calculer le pourcentage de vides à partir de la densité apparente du 

granulat, selon la norme ASTM C 127 et la norme ASTM C 128, en 
tenant compte du volume de bitume absorbé par les pores du granulat.  

.3  Vides : selon la norme ASTM D 3203.  

.4  Vides dans le granulat minéral : selon le chapitre 4 du document AI 
MS-2 de l'Asphalt Institute.  

.5  Immersion Marshall MTO LS-2830 avec une stabilité conservée (B) de 
70.  

.4  Ne pas modifier la composition du mélange sans l'approbation préalable du 
Représentant du Ministère. Si un changement de la source d'approvisionnement 
d'un matériau quelconque est proposé, une nouvelle formule de dosage du 
mélange devra être vérifiée par le Représentant du Ministère.  

.5  Les poussières récupérées dans la centrale au cours du traitement des matériaux 
doivent être réintroduites dans le mélange, suivant une quantité jugée acceptable 
par le Représentant du Ministère.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  EXAMEN 

.1  Vérification des conditions : avant de procéder à l'installation du revêtement bitumineux, 
s'assurer que l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres 
sections ou contrats est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux 
instructions écrites du fabricant.  
.1  Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 

du Ministère.  
.2  Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 

inacceptable décelée.  
.3  Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 

inacceptables et reçu l'approbation écrite du Représentant du Ministère.  

3.2  PRÉPARATION ET INSPECTION (DE LA COUCHE DE FORME) (DES 
 SURFACES) 

.1  Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments :  
.1  Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 

pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les propriétés et les 
allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux de ruissellement 
ou de poussières et de particules entraînées par le vent, et ce, conformément aux 
indications du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments particulier au site, 
préparé selon les exigences les plus strictes entre celles énoncées dans le 
document 832/R-92-005 publié par l'EPA et celles établies par les autorités 
compétentes.  

 .2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au 
besoin, jusqu'à ce que la végétation permanente soit établie.  

.3  Enlever les moyens de lutte contre l'érosion et la sédimentation, et remettre en 
état et stabiliser les surfaces remuées au cours de l'enlèvement.  
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.2  Avant de mettre en place les matériaux de la couche de base et de la couche de fondation 
granulaires, vérifier si le niveau des drains et autres éléments noyés dans le revêtement de 
chaussée correspond à celui indiqué sur les dessins (élévations et coupes).  

.3  Avant de mettre en place les matériaux de la couche de base et de la couche de fondation 
granulaires, faire approuver par écrit la couche de forme par le Représentant du 
Ministère.  

3.3  COUCHE DE BASE GRANULAIRE ET COUCHE DE FONDATION 
 GRANULAIRE 

.1  Épandre les matériaux de la couche de base et de la couche de fondation granulaires sur 
une surface propre, non gelée et exempte de neige et de glace.  

.2  Réaliser une couche de base et une couche de fondation granulaires ayant l'épaisseur 
après compactage prescrite, selon les indications. Ne pas utiliser de matériaux gelés.  

.3  Poser les matériaux granulaires par couches ne dépassant pas 150 mm d'épaisseur après 
compactage. Compacter au moins jusqu'à 98 % de la masse volumique sèche maximale 
corrigée, masse volumique sèche maximale selon les normes ASTM D698 et ASTM 
D1557.  

.4  L'écart admissible pour la surface finie de la couche de base est de 10 mm en plus ou en 
moins par rapport au niveau prescrit, mais cet écart ne doit pas être uniforme sur la 
totalité de la surface.  

3.4  COUCHE DE BITUME D'IMPRÉGNATION 

.1  Émulsion bitumineuse :  
.1  Aux fins d'épandage, diluer l'émulsion bitumineuse avec de l'eau propre à un taux 

de 1:1. Mélanger parfaitement par pompage ou à l'aide de toute autre méthode 
approuvée par écrit par le Représentant du Ministère.  

.2  Épandre l'émulsion bitumineuse diluée au taux indiqué par le Représentant du 
Ministère, sans toutefois excéder un taux de 5 L/m2.  

.3  Sauf indication de la part du Représentant du Ministère, procéder à l'épandage 
uniquement sur des surfaces humides.  

.2  Ne pas appliquer de bitume d'imprégnation lorsque la température extérieure est 
inférieure à 5 degrés Celsius ou que l'on prévoit de la pluie dans les deux (2) prochaines 
heures.  

.3  Si le bitume d'imprégnation n'a pas durci ou fait prise complètement dans les 24 heures 
qui suivent sa mise en oeuvre, épandre suffisamment de sable absorbant pour absorber le 
surplus de bitume. Balayer ensuite la surface et enlever le surplus de sable.  

3.5  EXIGENCES RELATIVES AU POSTE D'ENROBAGE ET AU MALAXAGE 

.1  Utiliser un matériel de malaxage et un poste d'enrobage conformes aux exigences de la 
norme ASTM D 995.  
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3.6  REVÊTEMENT DE BÉTON BITUMINEUX 

.1  Avant de mettre en place le revêtement bitumineux, faire approuver par écrit la couche de 
base et la couche d'accrochage par le Représentant du Ministère.  

.2  Appliquer le mélange bitumineux seulement lorsque la couche de base ou la couche 
sous-jacente est sèche et que la température de l'air est supérieure à 5 degrés Celsius.  

.3  Épandre le béton bitumineux par couches ne dépassant pas 50 mm d'épaisseur chacune, 
après compactage.  

.4  La température du mélange au moment de l'épandage ne doit pas être inférieure à 135 
degrés Celsius.  

.5  La température du mélange ne doit jamais être supérieure à 160 degrés Celsius.  

.6  Compacter chaque couche avec un rouleau aussitôt qu'elle peut en supporter le poids sans 
trop fendiller ni se déplacer.  

.7  Compacter le béton bitumineux de l'aire de stationnement et de l'entrée pour voitures 
jusqu'à l'obtention d'une masse volumique qui ne soit pas inférieure à 95 % de la masse 
volumique obtenue lors des essais Marshall effectués conformément à la norme ASTM 
D1559 sur des éprouvettes préparées avec le même mélange. Poursuivre le cylindrage 
jusqu'à ce que les traces du rouleau disparaissent de la surface.  

.8  Maintenir le rouleau à une vitesse suffisamment basse pour ne pas déplacer le mélange et 
ne pas immobiliser le rouleau sur le revêtement fraîchement posé.  

.9  Humecter les cylindres du rouleau avec de l'eau afin que le mélange n'y adhère pas.  

.10  Compacter le mélange avec des dames chauffantes ou avec d'autres outils ou matériel de 
compactage approuvés par écrit par le Représentant du Ministère aux endroits 
inaccessibles au rouleau.  

.11  Exécuter une surface ne comportant aucune irrégularité supérieure à 10 mm par longueur 
de 4,5 m, et n'accusant pas d'écart supérieur à 10 mm par rapport au niveau prescrit.  

.12  Réparer les zones où l'on observe une ségrégation des matériaux, des ondulations ou un 
fendillement, selon les directives du Représentant du Ministère.  

3.7  JOINTS 

.1  Enlever les matériaux de surplus à la surface de la bande précédemment mise en place et 
ne pas les déposer sur la surface de béton fraîchement répandu.  

.2  Enduire les surfaces de contact des ouvrages existants tels que les bouches d'égout, les 
bordures ou les caniveaux, d'un matériau bitumineux avant de mettre en place le 
revêtement de béton adjacent.  

.3  Dans le cas de joints de reprise, scier de part en part la rive verticale de la surface revêtue 
et l'enduire de bitume chaud.  
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.4  Dans le cas de joints longitudinaux, effectuer une passe avec l'épandeuse de manière à 
recouvrir la bande précédemment mise en place sur 25 à 50 mm.  

3.8  ESSAIS 

.1  L'inspection du revêtement en béton bitumineux et les essais dont il doit faire l'objet 
seront effectués par le laboratoire d'essais désigné, conformément à la section 01 45 00 - 
Contrôle de la qualité.  

.2  Les essais seront payés par le Propriétaire.  

3.9  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.3  Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  
.1  Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 

aux installations appropriées.  

3.10  MESURES DE PROTECTION 

.1  Ne laisser circuler aucun véhicule sur le revêtement fraîchement posé avant que la 
température de la surface du revêtement ne soit descendue sous 38 degrés Celsius.  
.1  Ne pas admettre de charges statiques sur le revêtement dans les 24 heures qui 

suivent sa mise en place.  

.2  Assurer le libre accès aux bâtiments, selon les besoins.  
.1  Faire en sorte que les travaux de mise en oeuvre du revêtement ne gênent pas 

l'utilisation normale des lieux.  
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 03 10 00 - Coffrages et accessoires pour béton.  

.2  Section 03 20 00 - Armatures pour béton.   

.3  Section 03 30 00 - Béton coulé en place.  

.4  Section 31 05 16 - Granulats.  

.5  Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

.6  Section 32 11 23 - Couche de base granulaire.  

.7  Section 32 12 16.02 - Revêtements bitumineux aux abords des bâtiments.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International  
.1  ASTM C 117-17, Standard Test Method for Materials Finer than 0.075 mm (No. 

200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing.  
.2  ASTM C 136/C 136M-19, Standard Test Method for Sieve Analysis of Fine and 

Coarse Aggregates.  
.3  ASTM C 309 19, Liquid Membrane Forming Compounds for Curing Concrete.  
.4  ASTM D 1751, Standard Specification For Preformed Expansion Joint Filler for 

Concrete Paving and Structural Construction (Nonextruding and Resilient 
Bituminous Types).  

.5  ASTM D 698-12e2, Standard Test Method for Laboratory Compaction 
Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400ft-lbf/ft³) (600 kN-m/m³).  

.2  Groupe CSA  
.1  CSA-A23.1-19 /A23.2-19, Béton : Constituants et exécution des travaux / 

Méthodes d'essai et pratiques normalisées pour le béton, y compris la mise à jour 
n° 1, 2015.  

.2  CSA B651-18 Conception accessible pour l'environnement bâti.  

.3  Conseil du bâtiment durable du Canada (CBDCa)  
.1  LEEDv4 Canada-BD+C 2013, LEED (Leadership in Energy and Environmental 

Design): Green Building Rating System Reference Package New Construction 
and Major Renovation.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches signalétiques requises, conformes au Système d'information 
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sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT), selon la section 
01 47 15 - Développement durable - Construction et la section 02 81 00 - 
Matières dangereuses.  

.2  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 
documentation du fabricant. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits et les limites.  

.3  Informer le Représentant du Ministère de la source d'approvisionnement proposée, et 
assurer l'accès à cette dernière aux fins de l'échantillonnage au moins quatre (4) semaines 
avant le début des travaux.  

 .4  Si, dans les deux (2) mois précédents, les matériaux ont été soumis à des essais par un 
laboratoire agréé approuvé par le Représentant du Ministère et qu'ils ont satisfait à des 
exigences correspondant à celles de la présente section, présenter les certificats de ces 
essais délivrés par le laboratoire et établissant que les matériaux conviennent aux présents 
travaux.  

4.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Gestion et élimination des déchets :  
.1  Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage 

conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1  Mélanges de béton et matériaux pour béton : conformes à la section 03 30 00 - Béton 
coulé en place.  

.2  Armatures en acier : conformes à la section 03 20 00 - Armatures pour béton.  

.3  Fonds de joint : conformes à la section 03 30 00 - Béton coulé en place.  

.4  Couche de base granulaire : matériaux conformes à la section 31 05 16 - Granulats et aux 
exigences ci-après :  
.1  Type : matériaux de remblai de type 1, 2 ou 3.  
.2  Pierre ou gravier concassé.  
.3  Granulométrie : la granulométrie des matériaux utilisés doit, lors des essais 

effectués selon la norme ASTM C 136 et la norme ASTM C 117, se situer à 
l'intérieur des limites spécifiées.  

.5  Huile de décoffrage ne tachant pas : agent de démoulage chimiquement actif, contenant 
des produits qui réagissent à la chaux libre et donnent un savon soluble dans l'eau.  

.6  Matériaux de remblai : matériaux conformes à la section 31 05 16 - Granulats et aux 
exigences ci-après :  
.1  Type : matériaux de remblai de type 1, 2 ou 3.  
.2  Pierre ou gravier concassé.  
.3  Granulométrie : la granulométrie des matériaux utilisés doit, lors des essais 
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effectués selon la norme ASTM C 136 et la norme ASTM C 117, se situer à 
l'intérieur des limites spécifiées; la dimension des mailles des tamis doit être 
conforme à la norme CAN/CGSB-8.1  

.7  Produit de cure : selon la norme ASTM C 309, type 1  

.8  Garniture de joint de dilatation : panneau de fibres bitumineux prémoulé conforme à la 
norme ASTM D 1751.  

.9  Indicateurs tactiles de surface piétonnière : fonte, acier inoxydable, fibre de verre 
renforcée avec dômes tronqués conformément à la norme CSA B651.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  PRÉPARATION DU TERRAIN 

.1  Effectuer les travaux de préparation du terrain conformément à la section 31 23 33.01 - 
Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

.2  Réaliser les talus avec les déblais; ces derniers doivent être exempts de matières 
organiques et de toute autre substance nuisible.  
.1  Éliminer les déblais en surplus ou impropres à l'endroit approuvé sur le chantier 

ou hors du chantier.  

.3  Placer les matériaux de remblai en couches d'au plus 150 mm et compacter jusqu'à au 
moins 95 % de la masse volumique sèche maximale, selon la norme ASTM D 698.  

3.2  COUCHE DE BASE GRANULAIRE 

.1  Avant d'épandre les matériaux granulaires de la couche de base, faire approuver le sol 
d'assise par le Représentant du Ministère.  

.2  Épandre les matériaux granulaires de la couche de base en respectant les tracés, les 
largeurs et les profondeurs indiqués.  

.3  Compacter les matériaux de la couche de base granulaire en couches d'au plus 150 mm 
d'épaisseur, jusqu'à au moins 95 % de la masse volumique maximale, selon la norme 
ASTM D 698.  

3.3  OUVRAGES EN BÉTON 

.1  Avant de couler le béton, faire approuver la couche de base granulaire et les armatures en 
acier par le Représentant du Ministère.  

.2  Réaliser les ouvrages en béton conformément à la section 03 30 00 - Béton coulé en 
place.  

.3  Immédiatement après avoir passé la taloche, donner à la surface du trottoir un fini brossé 
uniforme à cannelures régulières d'au plus 2 mm de profondeur, en passant le 
balai-brosse perpendiculairement à l'axe du trottoir.  
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.4  Arrondir les bords conformément aux indications à l'aide d'un fer à bordure ayant un 
rayon de 10 mm.  

.5  Les machines à coffrages glissants équipées d'un système de fil de guidage servant de 
repère de niveau et d'alignement peuvent être employées s'il est établi qu'elles assureront 
la qualité de mise en oeuvre jugée satisfaisante par le Représentant du Ministère. Finir les 
surfaces à l'aide d'outils manuels, à la demande du Représentant du Ministère.  

3.4  TOLÉRANCES 

.1  Les écarts admissibles concernant les surfaces finies sont de 3 mm par 3 mètres de 
longueur, mesurés à l'aide d'une règle de 3 m.  

3.5  JOINTS DE DILATATION ET JOINTS DE RETRAIT 

.1  Après avoir passé la taloche et pendant que le béton est ferme mais encore plastique, tirer 
des joints de retrait transversaux à intervalles de 1,5 m.  

.2  Réaliser des joints de dilatation à intervalles de 6 m.  

.3  Les joints des trottoirs, bordures et caniveaux contigus doivent coïncider.  

.4  Installer le mastic dans les joints de dilatation de la manière indiquée.  

3.6  JOINTS DE RUPTURE 

.1  Prévoir des joints de rupture autour des regards de visite et des bouches d'égout et le long 
des bordures, bouches d'égout, bâtiments et autres ouvrage permanents.  

.2  Poser un fond de joint dans les joints de rupture conformément à la section 03 30 00 - 
Béton coulé en place et selon les indications.  

.3  Sceller les joints de rupture avec un produit d'étanchéité approuvé par le Représentant du 
Ministère.  

3.7  INDICATEURS TACTILES DE SURFACE PIÉTONNIÈRE 

.1  Poser des indicateurs tactiles de surface piétonnière en bordure des rampes aménagées 
dans les bordures de trottoir, conformément aux dessins ainsi qu'aux règlements 
municipaux.  

3.8  CURE DU BÉTON 

 .1  Assurer la cure du béton en exposant en continu les surfaces finies apparentes à une 
atmosphère humide, conformément aux exigences de la norme CSA-A23.1/A23.2, 
pendant au moins une (1) journée après la mise en place du béton, ou en les scellant avec 
un produit de cure selon les directives du Représentant du Ministère afin que le mélange 
conserve l'humidité nécessaire à son mûrissement.  

.2  Si l'on utilise des toiles de jute pour assurer la cure du béton en atmosphère humide, 
mettre en place deux épaisseurs de toiles prémouillées sur les surfaces de béton, et les 
maintenir continuellement humides pendant la période de cure.  
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.3  Appliquer le produit de cure uniformément de manière à former une pellicule continue, 
conformément aux exigences du fabricant.  

3.9  REMBLAYAGE 

.1  Laisser le béton durcir pendant sept (7) jours avant de remblayer.  

.2  Remblayer jusqu'aux niveaux indiqués, avec les matériaux indiqués par le Représentant 
du Ministère.  
.1  Compacter et profiler selon les directives du Représentant du Ministère.  

3.10  NETTOYAGE 

.1  Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.2  Une fois les travaux d'installation et le contrôle de la performance terminés, évacuer du 
chantier les matériaux et les matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 32 12 16.02 - Revêtements bitumineux aux abords des bâtiments.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International  
.1  ASTM E 1360-05 (2019), Standard Practice for Specifying Color by Using the 

Optical Society of America Uniform Color Scales System.  
.2  ASTM D 4797 882004 Standard Test Methods for Chemical and Gravimetric 

Analysis of White and Yellow Thermoplastic Traffic Marking Containing Lead 
Chromate and Titanium Dioxide.  

.2  Environnement Canada (EC)  
.1  Règlement limitant la concentration en composés organiques volatils (COV) des 

revêtements architecturaux (SOR/2009-264).  

.3  Green Seal (GS)  
.1  GS-11-Edition 3.2 (2015), Standard for Paints and Coatings.  

.4  Santé Canada - Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail 
(SIMDUT)  
.1  Fiches de données de sécurité (FDS).  

.5  Master Painters Institute (MPI)  
.1  Architectural Painting Specification Manual - current edition.  

.1  MPI #32, Traffic Markings Paint, Alkyd.  

.6  South Coast Air Quality Management District (SCAQMD)  
.1  SCAQMD Rule 1113-16, Architectural Coatings.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 

concernant les marquages de chaussée. Les fiches techniques doivent indiquer les 
caractéristiques des produits, les critères de performance, les dimensions, les 
contraintes et la finition.  

.2  Soumettre un (1) exemplaire électronique des FS requises aux termes du 
SIMDUT, conformément à la section 01 35 29.06 - Santé et sécurité.  

.3  Échantillons :  
.1  Au moins quatre (4) semaines avant de commencer les travaux, soumettre au 

Représentant du Ministère les échantillons suivants des matériaux proposés pour 
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les travaux.  
.2  Deux (2) échantillons de 1 L de chaque type de peinture.  

4.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits et aux instructions écrites 
du fabricant.  

.2  Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant.  

.3  Entreposage et manutention :  
.1  Entreposer les matériaux et le matériel au sec, dans un endroit propre, sec et bien 

aéré, conformément aux recommandations du fabricant.  
.2  Entreposer les matériaux et le matériel prescrits de manière à les protéger contre 

les marques, les rayures et les éraflures.  
.3  Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 

matériel neufs.  

.4  Élaborer un plan de gestion des déchets de construction et un plan de réduction des 
déchets pour les travaux faisant l'objet de la présente section, conformément à la section 
01 35 21 - Exigences LEED.  

.5  Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi des matériaux d'emballage selon les directives du plan de gestion 
des déchets de construction et du plan de réduction des déchets, conformément à la 
section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

5.  CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE 

.1  Dispositions relatives à la conception durable :  
.1  Restriction saisonnière relative aux enduits servant à délimiter les circulations à 

haute teneur en COV.  
.1  Les enduits servant à délimiter les circulations appliqués entre le 1er mai 

et le 15 octobre font l'objet d'une restriction saisonnière et ne doivent pas 
avoir une concentration de COV supérieure à 150 g/L.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX 

.1  Peintures et marquages aux résines alkydes servant à délimiter les zones et les 
circulations:  
.1  Produit : MPI # 32, aux résines alkydes, servant à délimiter les circulations selon 

la norme ASTM D 4797  
.2  Enduits servant à délimiter les circulations : d'une teneur en COV d'au plus 450 

g/L selon le règlement SOR/2009-264, Annexe 1, selon la norme GS-11 et selon 
le règlement numéro 1113 du SCAQMD 
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.3  Couleurs : jaune, blanc et bleu, selon la norme ASTM E 1360, homologuée par 
l'Architectural Painting Specification Manual du MPI.  

.4  Sur demande, le Représentant du Ministère fournira une liste des produits de 
peinture homologués appropriés aux travaux. On peut se servir de peintures de 
marques reconnues, mais, le cas échéant, le Représentant du Ministère se réserve 
le droit de procéder à d'autres essais.  

.2  Diluant : fourni par un fabricant reconnu par le MPI 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  EXAMEN 

.1  Vérification des conditions existantes : avant de procéder au marquage des chaussées, 
vérifier si l'état des surfaces/supports préalablement mis en oeuvre est acceptable et 
permet de réaliser les travaux conformément aux instructions du MPI.  
.1  Faire un examen visuel des surfaces/supports en présence du Représentant du 

Ministère.  

.2  Surface de la chaussée : sèche, exempte d'eau, de givre, de glace, de poussière, d'huile, de 
graisse et de toute autre matière nuisible.  

.3  Commencer les travaux de marquage seulement après avoir corrigé les conditions 
inacceptables.  

3.2  MATÉRIEL 

.1  Utiliser un engin de marquage approuvé, fonctionnant sous pression, mobile, pouvant 
appliquer la peinture uniformément en une ligne continue, en deux lignes continues et en 
lignes discontinues. L'engin doit pouvoir appliquer les produits de marquage 
uniformément, aux taux d'application prescrits et selon les dimensions indiquées, et il 
doit être muni d'un dispositif efficace, à action rapide, servant à interrompre la projection.  

.2  L'engin utilisé doit pouvoir appliquer des microbilles de verre réfléchissantes sur la 
peinture fraîchement appliquée.  

3.3  MISE EN OEUVRE 

.1  Le Représentant du Ministère détermine le tracé des marquages de chaussée.  

.2  Sauf indication contraire de la part du Représentant du Ministère, appliquer la peinture 
uniquement lorsque la vitesse maximale du vent est inférieure à 60 km/h, que la 
température maximale de l'air est supérieure à 10 degrés Celsius et qu'on ne prévoit pas 
de pluie dans les quatre (4) heures suivantes.  

.3  Appliquer uniformément et à raison de 3 m2/L la peinture servant à délimiter les zones et 
les circulations afin d'obtenir, après séchage, un film minimum de 8 mils d'épaisseur, 
conformément au contenu de l'Architectural Painting Specification Manual du MPI quant 
à la préparation de surfaces, à l'application et à la liste de produits approuvés 
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.4  Ne pas diluer la peinture sans l'autorisation du Représentant du Ministère.  

.5  Les lettres et les symboles marqués doivent être de dimensions indiquées.  

.6  Les lignes peintes doivent avoir une teinte et une densité uniformes, et les démarcations 
doivent être nettes.  

.7  Bien nettoyer le réservoir de peinture de l'engin de marquage avant de le remplir avec de 
la peinture d'une couleur différente.  

3.4  TOLÉRANCE 

.1  L'écart admissible concernant les dimensions des marquages de chaussée est de 12 mm, 
en plus ou en moins, par rapport aux dimensions indiquées.  

3.5  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Enlever les matériaux isolants qui ont débordé ou qui sont tombés par terre 

durant la mise en oeuvre, et laisser l'ouvrage prêt à recevoir les plaques de plâtre.  

.3  Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  
.1  Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 

aux installations appropriées.  

3.6  PROTECTION 

.1  Protéger les marquages jusqu'à ce que la peinture soit sèche.  

.2  Réparer les dommages aux surfaces adjacentes, attribuables aux travaux de marquage.  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 31 11 00 - Déblaiement et essouchement.  

.2  Section 31 22 13 - Travaux de nivellement sommaire.  

2.  DÉFINITIONS 

.1  Compost :  
.1  Mélange de sol et de matières organiques en décomposition utilisé comme 

engrais, paillis ou produit d'amendement du sol.  
.2  Le compost est constitué, à 40 % ou plus, de matières organiques traitées, 

pourcentage déterminé selon les essais Walkley-Black ou LOI (perte par 
calcination).   

.3  Le produit doit être suffisamment stable (matières suffisamment décomposées) 
pour prévenir tout effet néfaste sur la croissance des végétaux (rapport C/N 
inférieur à 50), et il ne doit pas contenir d'éléments toxiques ni d'inhibiteurs de 
croissance.  

.4  Les matières solides d'origine biologique compostées doivent être conformes aux 
critères de qualité du compost, catégorie A ou B, énoncés dans un document 
publié par le Conseil canadien des ministres de l'environnement (CCME).  

3.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Agriculture et Agroalimentaire Canada  
.1  Le système canadien de classification des sols, troisième édition, 1998.  

.2  Conseil canadien des ministres de l'environnement (CCME)  
.1  PN1340- 2005, Critères de qualité du compost.  

.3  United States Environmental Protection Agency (EPA), Office of Water  
.1  EPA-833-R-06-004, Developing Your Stormwater Pollution Prevention Plan, A 

Guide for Construction Sites  

.4  Association des architectes paysagistes du Canada (AAPC)/Association canadienne des 
pépiniéristes et des paysagistes (ACPP)  
.1  Norme canadienne du paysage 2016, première édition  
.2  Norme canadienne sur les produits de pépinière 2017, neuvième édition.  

4.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Documents à soumettre aux fins de contrôle de la qualité :  
.1  Analyse du sol : Soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, 
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matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance, conformément à l'article CONTRÔLE 
DE QUALITÉ À LA SOURCE, de la PARTIE 2.  

.2  Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les 
produits, matériaux et matériels satisfont aux prescriptions quant aux 
caractéristiques physiques et aux critères de performance.  

5.  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1  Réunion préalable à la mise en oeuvre : tenir une réunion au cours de laquelle on 
examinera les exigences des travaux, les instructions concernant la mise en oeuvre ainsi 
que les termes de la garantie, conformément à la section 01 32 16.19 - Ordonnancement 
des travaux - Diagrammes à barres (GANTT).  

.2  Qualifications : Fournir des preuves de qualification à la demande du Représentant du 
Ministère.  

.3  Qualifications de l'Entrepreneur :  
.1  L'entrepreneur en paysagement doit être membre en règle de l'un des organismes 

suivants : « Landscape Newfoundland Green for Life (LNL) ».  
 .2  Superviseur-paysagiste : compagnon horticulteur-paysagiste ou technicien en 

aménagement paysager certifié en plantation de végétaux ou dans un domaine 
équivalent.  

6.  GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1  Trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur recyclage, conformément 
à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

.2  Acheminer les produits d'amendement inutilisés vers un site agréé de collecte de matières 
dangereuses autorisé par le Représentant du Ministère.  

.3  Il est interdit de déverser des produits d'amendement inutilisés dans les égouts, dans un 
cours d'eau, dans un lac, sur le sol ou à tout autre endroit où cela pourrait présenter un 
risque pour la santé ou pour l'environnement.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  TERRE VÉGÉTALE 

.1  Terre végétale pour aires ensemencées et plates-bandes/zones de plantation : mélange de 
particules, de micro-organismes et de matières organiques constituant un milieu favorable 
à la croissance des plantes souhaitées.  
.1  Texture basée sur le Système canadien de classification des sols : terre constituée 

de 20 à 70 % de sable, d'au moins 7 % d'argile et de 2 à 10 % de matières 
organiques en poids.  

.2  Ne contenant pas d'éléments toxiques ni d'inhibiteurs de croissance.  

.3  Produisant une surface finie exempte de :  
.1  débris et de pierres de plus de 50 mm de diamètre;  
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.2  matières végétales grossières de 10 mm de diamètre et de 100 mm de 
longueur, et comptant pour plus de 2 % du volume du sol.  

.4  Consistance : terre friable lorsqu'elle est humide.  

2.2  PRODUITS D'AMENDEMENT DU SOL 

.1  Engrais :  
.1  Fertilité : produit fournissant les principales substances nutritives dans les 

proportions suivantes:  
.2  Azote (N) : de 20 à 40 microgrammes d'azote assimilable par gramme de terre 

végétale.  
.3  Phosphore (P) : de 40 à 50 microgrammes de phosphate par gramme de terre 

végétale.  
.4  Potassium (K) : de 75 à 110 microgrammes de potassium par gramme de terre 

végétale.  
.5  Calcium, magnésium, soufre et oligoéléments présents en proportions équilibrées 

en vue de favoriser la germination et/ou l'établissement de la végétation 
souhaitée.  

.6  Gamme de pH entre 6,5 et 8,0.  

.2  Mousse de tourbe :  
.1  Constituée de différentes variétés de mousse de sphaigne partiellement 

décomposée de qualité horticole;  
.2  Texture qui varie entre poreuse et spongieuse et fibreuse;  
.3  Exempte de bois et de matières nuisibles susceptibles d'empêcher la croissance;  
.4  Composée de particules déchiquetées d'au moins 5 mm de diamètre;  
.5  Gamme de pH entre 6,5 et 8,0.  

.3  Sable : sable de silice lavé, de texture moyenne à grossière.  

.4  Chaux :  
.1  Chaux agricole moulue.  
.2  Exigences granulométriques (% de passant en poids) : 90 % de la chaux doit 

passer dans un tamis de 1,0 mm, et 50 % dans un tamis de 0,125 mm.  

.5  Utiliser de produit courant accepté par l'industrie, contenant de l'azote, du phosphore, du 
potassium et tout autre micronutriment convenant aux essences de végétaux ou aux 
applications spécifiques, ou déterminé en fonction des analyses du sol.  

2.3  CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1  Aviser le Représentant du Ministère des sources d'approvisionnement proposées pour la 
terre végétale suffisamment longtemps à l'avance pour permettre la réalisation des 
analyses.  

.2  L'Entrepreneur est responsable de l'amendement du sol importé, tel que prescrit.  

.3  L'analyse du sol doit être effectuée par un laboratoire reconnu et porter sur le pH et la 
teneur en azote (N), en phosphore (P), en potassium (K) et en matières organiques.  
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.4  Effectuer l'analyse de la terre végétale par le laboratoire d'essai désigné par le 
Représentant du Ministère.  
.1  Effectuer l'échantillonnage, les essais et l'analyse du sol conformément aux 

normes provinciales qui s'appliquent.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  MOYENS TEMPORAIRES DE CONTRÔLE DE L'ÉROSION ET DES 
 SÉDIMENTS 

.1  Mettre en place des moyens temporaires de lutte contre l'érosion et le dépôt de sédiments, 
destinés à prévenir la perte de sol pouvant résulter du ruissellement des eaux pluviales ou 
de l'érosion par le vent, et l'entraînement de ce sol sur les propriétés et voies piétonnes 
adjacentes. Ces moyens doivent être conformes aux indications du plan de contrôle de 
l'érosion et des sédiments, particulier au site et préparé conformément aux exigences les 
plus rigoureuses entre celles qui sont énoncées dans le guide EPA-833-R-06-004 ou 
celles qui sont établies par les autorités compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au besoin 
jusqu'à ce que la végétation permanente soit bien établie.  

.3  Enlever les moyens de lutte au moment opportun et remettre en état et stabiliser les 
surfaces remuées au cours des travaux.  

3.2  DÉCAPAGE DE LA TERRE VÉGÉTALE 

.1  Commencer à enlever la terre végétale dans les aires indiquées une fois qu’on a 
débarrassé les aires des souches, des roches mesurant 100 mm et plus, des broussailles et 
des herbes et qu’on les a transportées en dehors du site.  

.2  Enlever la terre végétale jusqu'à la profondeur indiquée.  
.1  Éviter de mélanger la terre végétale avec la terre provenant du sous-sol si cela 

risque de rendre la texture de la terre végétale non conforme aux paramètres 
acceptables, compte tenu de l'utilisation prévue du sol.  

 .2  Mettre la terre végétale en dépôt aux endroits indiqués.  
 .1  La hauteur des tas ne doit pas excéder 2 m.  
 .2  Protéger les tas contre les conditions météorologiques défavorables, la 

contamination par les phytoravageurs et la compaction.  
 .3  Éviter de placer les tas dans les dépressions où l'eau de drainage naturelle 

ou l'eau d'orage peut s'accumuler ou causer l'érosion de la terre végétale 
lorsque la météo est défavorable.  

 .3  Évacuer la terre végétale inutilisée d'une manière écologique mais non dans une 
décharge.  

3.3  PRÉPARATION DU SOL D'ASSISE EXISTANT 

.1  Vérifier le niveau du sol afin de s'assurer qu'il est adéquat.  
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.1  Dans le cas contraire, aviser le Représentant du Ministère et ne pas entreprendre 
les travaux avant d'avoir reçu l'autorisation de ce dernier.  

.2  Niveler le sol en éliminant les creux et les aspérités et en lui donnant une pente qui 
favorise un bon écoulement des eaux.  

.3  Enlever les débris, les racines, les branches, les pierres de plus de 50 mm de diamètre et 
les autres substances nuisibles.  
.1  Enlever le sol contaminé par du chlorure de calcium, des matières toxiques et des 

produits pétroliers.  
.2  Enlever les débris qui dépassent de 75 mm la surface du sol.  
.3  Éliminer hors du chantier la totalité des matériaux enlevés.  

3.4  MISE EN PLACE ET ÉTALEMENT DE LA TERRE VÉGÉTALE ET DU 
 TERREAU 

.1  Une fois que le Représentant du Ministère a accepté le sol d'assise existant, mettre la terre 
végétale en place.  

.2  Étaler la terre végétale en couches uniformes n'excédant pas 150 mm d'épaisseur.  

.3  Garder le niveau de la couche de terre végétale à 15 mm du niveau définitif du sol, dans 
les aires de gazonnement.  

.4  Étaler la terre végétale selon les indications, en couches de l'épaisseur minimale suivante 
après tassement .  
.1  150 mm pour les aires à gazonner.  
.2  300 mm pour les plates-bandes et les massifs de fleurs.  
.3  500 mm pour les massifs d'arbustes.  

.5  Étaler à la main la terre végétale et le terreau autour des arbres, des arbustes et des 
obstacles.  

.6  Éviter d'étaler ou de niveler la terre lorsqu'elle est humide, gelée ou saturée.  

 
3.5   NIVELLEMENT DE FINITION 
 

.1  Niveler le sol afin d'éliminer les creux et les aspérités et de favoriser un bon écoulement  
  des eaux.  

.1  Réaliser une couche de terre friable en ameublissant le sol et en le ratissant.  

.2  Raffermir la couche de terre végétale afin d'obtenir la masse volumique apparente 
prescrite, en utilisant le matériel approuvé par le Représentant du Ministère.  
.1  Laisser les surfaces lisses, uniformes et bien fermes de sorte qu'il ne se forme pas 

de traces profondes sous le poids d'une personne.  

3.6  RÉCEPTION 

.1  Le Représentant du Ministère examinera et fera analyser la terre végétale mise en place, 
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et déterminera si le matériau, l'épaisseur de la couche de terre végétale et le nivellement 
de finition sont acceptables.  

3.7  MATÉRIAUX EN SURPLUS 

.1  Éliminer les matériaux en surplus hors du chantier, sauf ou incluant la terre végétale en 
trop, à l'endroit indiqué par le Représentant du Ministère.  

3.8  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux organisés et rangés à la fin de chaque journée de travail.  
.2  Maintenir les chaussées et les surfaces adjacentes à l'emplacement propres et 

exemptes de boue, de terre et de débris en tout temps.  

.2  À la fin des travaux, évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement.  
.1  Nettoyer et remettre en état les zones touchées par les travaux.  

.3  Gestion des déchets : Trier les déchets en vue de leur réutilisation et de leur recyclage 
conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets 
.1  Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 

en les acheminant aux installations appropriées.  
.2  Détourner les engrais inutilisés des sites d'enfouissement vers un site agréé de 

collecte des matières dangereuses approuvé par le Représentant du Ministère.  
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 32 91 19.13 - Mise en place de terre végétale et nivellement de finition.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  Association des architectes paysagistes du Canada (AAPC)/Association canadienne des 
pépiniéristes et des paysagistes (ACPP)   
.1  Norme canadienne du paysage 2016, première édition. 
.2  Norme canadienne sur les produits de pépinière 2017, neuvième édition. 

                     .  

3.  MODALITÉS ADMINISTRATIVES. 

.1  Réunion préalable à la pose : tenir une réunion au cours de laquelle on examinera les 
exigences des travaux, les instructions concernant la pose ainsi que les termes de la 
garantie, conformément à la section 01 31 19 - Réunions de projet.  

.2  Calendrier des travaux :  
.1  Établir le calendrier de la pose des plaques de gazon et/ou de l'ensemencement de 

façon que celui-ci coïncide avec la préparation des surfaces.  
.2  Établir le calendrier de manière que la pose des plaques de gazon et/ou 

l'ensemencement ait lieu une fois le sol dégelé.  

4.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 

documentation du fabricant concernant le gazon, le géotextile et l'engrais. Les 
fiches techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition.  

.2  Soumettre la fiche de données de sécurité (FDS) du SIMDUT, conformément à la 
section 01 47 15 - Développement durable - Construction et à la section 02 81 00 
- Matières dangereuses.  

.3  Échantillons.  
.1  Soumettre les échantillons ci-après :  

.1  Gazon en plaques (un échantillon de chaque type prescrit.  
.1  Installer les échantillons approuvés dans des maquettes d'un 

mètre carré (1 m²) et les entretenir conformément aux exigences 
d'entretien pendant la période d'établissement.  

.2  Géotextile biodégradable.  

.3  Bac de 0,5 kg de chaque type d'engrais utilisé.  
.2  Les échantillons doivent être approuvés par le Représentant du Ministère.  
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.4  Certificats : soumettre les documents signés par le fabricant, certifiant que les produits, 
les matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques 
physiques et aux critères de performance du mélange de semences, de la pureté des 
semences et de la qualité du gazon.  

.5  Rapports des essais : soumettre les rapports des essais certifiant que les produits, les 
matériaux et le matériel satisfont aux prescriptions quant aux caractéristiques physiques 
et aux critères de performance du mélange de semences, de la pureté des semences et de 
la qualité du gazon.  

5.  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1  Qualifications : Fournir des preuves de qualification à la demande du Représentant du 
Ministère.  

.2  Qualifications de l'Entrepreneur :  
.1  L'entrepreneur en paysagement doit être un membre en règle de l'un des 

organismes suivants : « Landscape Newfoundland Green for Life (LNL) » 
.2  Superviseur-paysagiste en gazonnement : compagnon horticulteur-paysagiste ou 

technicien en aménagement paysager certifié en plantation de végétaux ou dans 
un domaine équivalent.  

.3  Superviseur en entretien paysager : compagnon horticulteur-paysagiste ou 
technicien en aménagement paysager certifié en entretien de surfaces gazonnées 
ou dans un domaine équivalent.  

6.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.  

.2  Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant.  

.3  Entreposage et manutention :  
.1  Entreposer les matériaux conformément aux recommandations du fournisseur.  
.2  Remplacer les matériaux et le matériel défectueux ou endommagés par des 

matériaux et du matériel neufs.  

.4  Plaques de gazon palletisées :  
.1  Il est interdit de faire chuter les plaques de gazon d'une benne basculante ou de 

les faire tomber d'un véhicule.  
.2  Protéger les plaques de gazon contre l'exposition au vent et l'assèchement 

pendant leur transport.  
.3  Vérifier si les plaques de gazon sont fraîches et en bonne condition au moment de 

leur livraison sur le site.  
 .4  Prévoir des mesures de protection contre les intempéries afin de préserver la 

fraîcheur et la teneur en humidité des plaques de gazon si la pose est reportée.  
.5  Pendant la période de végétation, les plaques de gazon doivent être livrées sur le 

site moins de 36 heures après leur récolte, et posées moins de 24 heures après 
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leur livraison, si possible.  
.6  Permettre aux plaques de gazon engorgées d'eau de sécher suffisamment afin 

d'empêcher les déchirures et les dommages pendant la manutention.  

.5  Élaborer un plan de gestion des déchets de construction pour les travaux faisant l'objet de 
la présente section.  

.6  Gestion des déchets d'emballage : récupérer les déchets d'emballage aux fins de 
réutilisation/réemploi et de reprise des palettes et des matériaux d'emballage, selon les 
directives du plan de gestion des déchets de construction, conformément à la section 01 
74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX 

.1  Gazon cultivé numéro un : herbe à gazon spécialement semée et cultivée dans des 
gazonnières ou des champs réservés à cette fin.  
.1  Cultivars numéros un : gazon de pépinière cultivé à partir de semences certifiées.  
.2  Qualité du gazon cultivé :  

.1  Gazon contenant au plus une (1) semence de dicotylédones (mauvaises 
herbes à feuilles larges) et jusqu'à 1 % d'herbes indigènes par surface de 
40 m2 .  

.2  Gazon d'une densité telle que la terre reste invisible, d'une hauteur de 1 
500 mm, après une tonte à une hauteur de 50 mm.  

.3  Hauteur de tonte maximale : de 35 à 65 mm.  

.4  Épaisseur du sol des plaques de gazon : de 6 à 15 mm.  

.2  Gazon cultivé de catégorie commerciale :  
.1  Le gazon doit être tondu à la hauteur indiquée par le Représentant du Ministère 

dans les 36 heures précédant son déplaquage; les résidus de la tonte doivent être 
enlevés.  

.2  Gazon contenant au plus cinq (5) semences de dicotylédones (mauvaises herbes à 
feuilles larges) et jusqu'à 20 % d'herbes indigènes par surface de 40 m2.  

.3  Produits favorisant l'établissement de la pelouse :  
.1  Géotextile biodégradable, à mailles carrées de 25 mm.  
.2  Piquets de bois de 17 x 8 x 200 mm.  

.4  Eau :  
.1  Eau fournie par le Représentant du Ministère, à l'endroit désigné.  
.2  Exempte d'impuretés susceptibles de retarder la croissance des plantes.  

.5  Engrais :  
.1  Engrais conformes à la Loi sur les engrais et au Règlement sur les engrais du 

Canada.  
.2  Engrais composés de synthèse, à action lente, contenant 65 % d'azote sous forme 

non soluble dans l'eau.  
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2.2  CONTRÔLE DE LA QUALITÉ À LA SOURCE 

.1  Le matériau de gazonnement doit être approuvé par écrit à la source d'approvisionnement 
par le Représentant du Ministère.  

.2  Une fois la source d'approvisionnement en plaques de gazon approuvée, aucune autre 
source ne peut être utilisée sans autorisation écrite du Représentant du Ministère.  

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  EXAMEN 

.1  Vérification des conditions : avant de poser le gazon, s'assurer que l'état des 
surfaces/supports préalablement mis en oeuvre aux termes d'autres sections ou contrats 
est acceptable et permet de réaliser les travaux conformément aux instructions écrites du 
fabricant.  
.1  Faire une inspection visuelle des surfaces/supports en présence du Représentant 

du Ministère.  
.2  Informer immédiatement le Représentant du Ministère de toute condition 

inacceptable décelée.  
.3  Commencer les travaux d'installation seulement après avoir corrigé les conditions 

inacceptables.  

3.2  TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1  S'assurer que le modelé du sol est adéquat et que les surfaces à gazonner sont préparées 
conformément à la section 32 91 19.13 - Mise en place de terre végétale et nivellement de 
finition. Informer le Représentant du Ministère de tout écart par rapport aux dessins et 
attendre les instructions de ce dernier avant de commencer les travaux.  

.2  Ne pas exécuter les travaux lorsque les conditions sont défavorables, par exemple lorsque 
le sol est gelé ou détrempé, ou lorsqu'il est recouvert de neige, de glace ou d'eau 
stagnante.  

.3  Effectuer le nivellement de finition des surfaces de façon à réaliser une pente douce et 
uniforme, exempte de creux et d'aspérités, selon les cotes de niveau indiquées, à 8 mm 
près dans le cas de gazon cultivé, favorisant le drainage naturel des surfaces.  

 .4  Enlever les mauvaises herbes, les débris, les pierres de 50 mm de diamètre et plus, la 
terre contaminée par de l'huile, de l'essence ou d'autres produits nuisibles et les évacuer 
du chantier, porter à l'endroit indiqué par le Représentant du Ministère, conformément à 
la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  

3.3  POSE DES PLAQUES DE GAZON 

 .1  Poser les plaques de gazon pendant la période de végétation propice au type de gazon. La 
pose de gazon pendant une période de sécheresse ou de gel ou sur un sol gelé est 
inadmissible.  

.2  Si la surface du support de croissance est sèche, la mouiller immédiatement avant de 



CNRC                                              Section 32 92 23 
STJ6071                                            GAZONNEMENT 
    Page 5 de 7 
 

poser le gazon.  

.3  Abouter les plaques de gazon aux surfaces gazonnées, à la chaussée et à la surface 
supérieure des bordures adjacentes, à moins d'indication contraire sur les dessins.  

.4  Poser le gazon dans les 24 heures suivant le déplaquage si la température dépasse 20 
degrés Celsius.  

 .5  Poser les sections de gazon en rangées, en décalant les joints (d'un minimum de 25 cm). 
Abouter les sections soigneusement sans faire de chevauchement ni laisser d'écart entre 
les sections. Découper les sections dont la forme est irrégulière ou qui sont minces à l'aide 
d'outils coupants.  

3.4  POSE DES PLAQUES DE GAZON SUR DES PENTES ET PIQUETAGE 

.1  Mettre le géotextile en place aux endroits indiqués et le fixer correctement, selon les 
instructions du fabricant.  

 .2  Un filet anti-érosion doit être mis en oeuvre dans les aires gazonnées, au besoin. Le filet 
doit être maintenu en place à l'aide de piquets ou de crampons enfoncés à une profondeur 
minimale de 15 cm.  

.3  Commencer la pose des plaques de gazon au bas des pentes.  

.4  Planter des piquets dans les plaques de gazon posées sur des terrains à forte pente, 
c'est-à-dire dont le gradient dépasse 1/3, et dans les plaques posées à moins de 1 
m de bouches d'égout et à moins de 1 m de canaux et de fossés d'évacuation. 
Disposer les piquets comme suit :  

.1  À 200 mm d'entraxe, à 100 mm du bord supérieur des premières plaques 
recouvrant le profil de la pente.  

.2  À raison d'au moins 3 à 6 piquets par mètre carré.  
 .3  À raison d'au moins 6 à 9 piquets parpiquets par mètre carré, dans le cas de 

surfaces adjacentes à des ouvrages d'évacuation des eaux de ruissellement; 
modifier la disposition du piquetage selon les directives du Représentant du 
Ministère.  

.4  Planter les piquets de façon qu'ils dépassent de 20 mm la surface du sol.  

3.5  PROGRAMME DE FERTILISATION 

.1  Fertiliser pendant les périodes d'établissement et de garantie selon le programme 
recommandé par le fournisseur de gazon en plaques et approuvé par le Représentant du 
Ministère.  

3.6  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  
.2  Maintenir les chaussées et les surfaces adjacentes à l'emplacement propres et 

exemptes de boue, de terre et de débris en tout temps.  
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.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Nettoyer et remettre en état les zones touchées par les travaux.  

.3  Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  
.1  Retirer les bacs et les bennes de recyclage et de compostage du chantier, et 

éliminer les matériaux aux installations appropriées.  
.2  Acheminer les produits d'amendement (engrais) inutilisés vers un site agréé de 

collecte de matières dangereuses approuvé par le Représentant du Ministère.  

3.7  BARRIÈRES PROTECTRICES 

.1  Protéger les surfaces nouvellement gazonnées contre la détérioration avec une clôture à 
neige à cadre rigide, selon les indications du Représentant du Ministère.  

.2  Enlever la protection deux (2) semaines après l'installation, selon les indications du 
Représentant du Ministère.  

.3  Garder les mesures de protection en bon état jusqu'à ce que le Représentant du Ministère 
ait donné son approbation.  

3.8  ENTRETIEN DURANT LA PÉRIODE D'ÉTABLISSEMENT 

.1  Effectuer les travaux d'entretien ci-après à partir de la date de la pose du gazon jusqu'à la 
date de réception des travaux.  
.1  Arroser les surfaces gazonnées en quantité et à une fréquence suffisantes pour 

maintenir un taux d'humidité optimal dans la pelouse, jusqu'à une profondeur de 
75 à 100 mm.  

.2  Tondre le gazon à 50 mm de hauteur lorsqu'il atteint 75 mm ou avant.  

.3  Tenir les surfaces gazonnées exemptes de mauvaises herbes à 95 %.  

.4  Épandre les engrais sur les surfaces gazonnées conformément au programme de 
fertilisation établi. Appliquer la moitié de la quantité requise d'engrais dans un 
sens, puis épandre le reste perpendiculairement; bien arroser afin de faire 
pénétrer l'engrais dans le sol.  

.5  Maintenir les barrières ou la signalisation temporaires aux endroits où cela est 
nécessaire, afin de protéger le gazon nouvellement établi.  

3.9  RÉCEPTION DES TRAVAUX 

.1  Les surfaces recouvertes de gazon cultivé seront acceptées par le Représentant du 
Ministère si les conditions suivantes sont respectées :  
.1  Les surfaces gazonnées sont établies de façon adéquate.  
.2  Les surfaces gazonnées sont exemptes de zones de gazon mort et d'aires 

dénudées.  
.3  La terre reste invisible, d'une hauteur de 1 500 mm, après une tonte du gazon à 

une hauteur de 50 mm.  
.4  Les surfaces gazonnées ont été tondues au moins deux (2) fois avant la réception 

des travaux.  



CNRC                                              Section 32 92 23 
STJ6071                                            GAZONNEMENT 
    Page 7 de 7 
 

.2  Les surfaces recouvertes de gazon cultivé de catégorie commerciale seront acceptées par 
le Représentant du Ministère si les conditions suivantes sont respectées :  
.1  Les surfaces gazonnées sont établies de façon adéquate.  
.2  Le degré de visibilité de la terre après une tonte du gazon à une hauteur de 60 

mm est acceptable.  
.3  Les surfaces gazonnées sont exemptes de zones de gazon mort et d'aires 

dénudées, et la quantité de mauvaises herbes visibles est acceptable.  
.4  Les surfaces gazonnées ont été tondues au moins deux (2) fois avant la réception 

des travaux.  
.5  Les surfaces gazonnées ont été fertilisées au moins une (1) fois, conformément 

au programme de fertilisation établi. 
  

.3  Les surfaces gazonnées à l'automne seront acceptées le printemps suivant, un (1) mois 
après le début de la période de croissance, si les conditions susmentionnées sont 
respectées.  

.4  Lorsque les conditions environnementales le permettent, toutes les surfaces gazonnées 
qui présentent des fissures dues au retrait doivent être terreautées et ensemencées avec un 
mélange de semences conforme à l'original.  

3.10  ENTRETIEN DURANT LA PÉRIODE DE GARANTIE 

.1  Effectuer les travaux d'entretien ci-après à partir de la date de réception des travaux 
jusqu'à la fin de la période de garantie :  
.1  Arroser chaque semaine les surfaces de gazon cultivé pour maintenir un taux 

d'humidité optimal dans la pelouse, jusqu'à une profondeur de 100 mm.  

.2  Réparer et gazonner de nouveau les aires dénudées et les zones de gazon mort, à la 
satisfaction du Représentant du Ministère.  

.3  Tondre le gazon à la hauteur indiquée ci-après et enlever les débris de la tonte qui 
pourraient étouffer les surfaces gazonnées :  
.1  Gazon cultivé :  

.1  Tondre à une hauteur de 50 mm durant la période normale de croissance.  
.2  Gazon cultivé de catégorie commerciale :  

.1  Tondre à une hauteur de 60 mm durant la période normale de croissance.  
.3  Tondre le gazon toutes les deux (2) semaines ou selon les indications du 

Représentant du Ministère; l'intervalle entre les tontes doit permettre de réduire 
d'environ un tiers la hauteur du gazon en une seule coupe.  

 .4  Épandre les engrais sur les surfaces gazonnées conformément au programme de 
fertilisation établi. Appliquer dans un sens la moitié de la quantité requise 
d'engrais, puis épandre le reste perpendiculairement; bien arroser pour faire 
pénétrer l'engrais dans le sol.  

 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 03 20 00 - Armatures pour béton.  

.2  Section 03 30 00 - Béton coulé en place.   

.3  Section 31 05 16 - Granulats.  

.4  Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

.5  Section 33 41 00 - Ouvrages d'évacuation des eaux pluviales.  

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International  
.1  ASTM A 48/A 48M-03(2016), Standard Specification for Grey Iron Castings.  
.2  ASTM A 123/A 123M-2017, Standard Specification for Zinc (Hot-Dip 

Galvanized) Coatings on Iron and Steel Products.  
.3  ASTM D 412-16e1, Standard Test Method for Vulcanized Rubber and 

Thermoplastic Elastomers-Tension.  
.4  ASTM D 2240-15e1, Standard Test Method for Rubber Property-Durometer 

Hardness.  
.5  ASTM C 139-17, Standard Specification for Concrete Masonry Units for 

Construction of Catch Basins and Manholes.  
.6  9, Standard Specification for Precast Reinforced Concrete Manhole Sections 

(Metric).  
.7  ASTM D 698-12e2, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 

Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft³ (600 kN-m/m³)).  

.2  Office des normes générales du Canada (CGSB)  
.1  CAN/CGSB-8.1-88, Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques.  
.2  CAN/CGSB-8.2-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, métriques.  

.3  Groupe CSA  
.1  CSA A23.1/A23.2-19, Béton - Constituants et exécution des travaux/Essais et 

pratiques normalisées pour le béton.  
.2  CAN/CSA-A165 série-04(C2014), Normes CSA sur les éléments de maçonnerie 

en béton (contient A165.1, A165.2 et A165.3).  
.3  CAN/CSA-A3000-18, Compendium de matériaux liants (Contient A3001, 

A3002, A3003, A3004 et A3005).  
.4  CSA G30.18-2009 (C2019), Barres d'acier au carbone pour l'armature du béton.  

3.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  
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.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que la documentation du fabricant 

concernant les regards de visite et les bouches d'égout. Les fiches techniques 
doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de performance, les 
dimensions, les limites et la finition.  

.3  Dessins d'atelier :  
.1  Les dessins d'atelier soumis doivent porter le sceau et la signature d'un ingénieur 

compétent reconnu ou habilité à exercer dans la province Terre-Neuve et 
Labrador, au Canada.  

4.  ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1  Soumettre les documents requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle de la 
qualité.  

5.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.  

.2  Élaborer un plan de gestion des déchets de construction et un plan de réduction des 
déchets pour les travaux faisant l'objet de la présente section, conformément à la section 
01 35 21 - Exigences LEED.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  MATÉRIAUX 

.1  Béton coulé en place :  
.1  Selon les prescriptions de la section 03 30 00 - Béton coulé en place.  
.2  Armatures pour le béton : selon les prescriptions de la section 03 20 00 - 

Armatures pour béton.  

.2  Regards préfabriqués : conformes à la norme ASTM C 478M.  

.3  Joints : rendus étanches à l'eau par mise en oeuvre d'anneaux de caoutchouc.  

.4  Mortier :  
.1  Granulats : conforme à la norme CSA A82.56.  
.2  Ciment à maçonner : conforme à la norme CAN/CSA-A3002.  

.5  Échelons : conformes à la norme CSA G30.18 en barres à haute adhérence faites d'acier, 
galvanisé par immersion à chaud selon la norme  ASTM A 123/A 123M.  
.1  Les échelons doivent être à surface antidérapante (du type surbaissé).  

.6  Rehausses : conformes à la norme ASTM C 478M.  
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.7  Tuyaux de chute pour regards : du même type que les tuyaux d'égout.  

.8  Poutres en I, dispositifs de fixation et grilles en acier : selon les indications.  

.9  Cadres, grilles et tampons : aux dimensions indiquées sur les dessins et conformes aux 
exigences ci-après :  
.1  La grille ou le tampon métallique doit reposer uniformément sur le cadre avec 

lequel il fait corps.  
.1  Un cadre avec grille ou tampon constitue une unité.  
 .2  Chaque élément constitutif de l'unité doit être assemblé et 

marqué avant l'expédition.  
.2  Pièces en fonte grise : conformes à la norme ASTM A 48/A 48M, classe de 

résistance 30B.  
.3  Pièces moulées : revêtues de deux (2) couches de vernis asphaltique ou décapées 

au jet de sable ou nettoyées à fond puis poncées jusqu'à élimination de toute 
imperfection superficielle.  

.4  Cadres et tampons de regard : couvercle coulé sans perforations et complet avec 
deux trous de levage carrés de 25 mm, ajustable, de type municipal pour 
service routier, selon les normes de la ville de St. John's.  

.5  Cadres et couvercles de puisards : en fonte, perforés (ouvertures de 102 x 51) et 
couvercle articulé, cadre réglable de type municipal à usage intensif pour le 
service routier, conformément à la norme de la ville de St. John's.  

.6  Diamètre net : 762 mm.  

.10  Matériaux granulaires d'assise et de remblai : selon les prescriptions de la section 
31 05 16 - Granulats et satisfaisant aux exigences ci-après :  
.1  Pierre, gravier ou sable concassé de chape.  
.2  Lors des essais effectués selon la norme ASTM C 136, la granulométrie des 

matériaux doit demeurer dans les limites suivantes. Les dimensions des mailles 
des tamis doivent être conformes à la norme CAN/CGSB-8.1.  

.3  Tableau :  
                            Désignation du tamis  % de tamisat  
                                               Pierre/gravier  Gravier/sable 
                                  200 mm             -            -  
                                  75 mm              -            -  
                                  50 mm              -            -  
                                 38,1 mm             -            -  
                                  25 mm            100           -  
                                  19 mm              -            -  
                                 12,5 mm          65-90          100  
                                  9,5 mm             -            -  
                                 4,75 mm          35-55         50-100  
                                 2,00 mm             -           30-90  
                                 0,425 mm         10-25         10-50  
                                 0,180 mm            -            -  
                                 0,075 mm          0-8           0-10  

.4  Dosage du béton et matériaux constituants : selon les prescriptions de la section 
03 30 00 - Béton coulé en place.  
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  EXCAVATION ET REMBLAYAGE 

.1  Exécuter les travaux d'excavation et de remblayage conformément à la section 
31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage et selon les indications.  

.2  Les travaux d'excavation doivent être approuvés par le Représentant du Ministère avant 
l'installation des ouvrages d'évacuation, des regards de visite ou des bouches d'égout.  

3.2  BÉTONNAGE 

.1  Exécuter les travaux de bétonnage conformément à la section 03 30 00 - Béton coulé en 
place.  

.2  Mettre en place les armatures du béton conformément à la section 03 20 00 - Armatures 
pour béton.  

.3  Mettre en place les autres pièces métalliques selon les dimensions prescrites et les détails 
fournis.  

3.3  INSTALLATION 

 .1  Construire les ouvrages selon les détails fournis, d'aplomb, de niveau et d'alignement.  

.2  Réaliser les ouvrages au fur et à mesure que progresse la pose de la tuyauterie.  
.1  Ne jamais devancer de plus de trois (3) regards/bouches d'égout le dernier 

tronçon de tuyauterie mis en place.  

.3  Avant de mettre en place le radier en béton, assécher l'excavation à la satisfaction du 
Représentant du Ministère et enlever tout matériau mou ou toute substance étrangère.  

.4  Placer le radier préfabriqué en béton sur une couche d'assise granulaire d'au moins 150 
mm d'épaisseur, compactée à 100 % de la masse volumique sèche maximale corrigée.  

.5  Regards préfabriqués :  
.1  Placer la section inférieure du regard préfabriqué sur un lit de mortier de ciment 

et assurer une bonne adhérence à la dalle ou au radier en béton.  
.2  Avant de passer au suivant, rendre chaque joint étanche à l'eau au moyen de 

garnitures annulaires en caoutchouc, d'un produit bitumineux, de mortier de 
ciment, d'un ciment aux résines époxydes ou d'une combinaison de ces produits, 
approuvés par le Représentant du Ministère.  

.3  Enlever l'excédent de mortier et de produit de jointoiement sur la paroi intérieure 
du regard ou de la bouche d'égout, au fur et à mesure que les travaux progressent.  

.4  Obturer les trous de levage à l'aide de bouchons préfabriqués en béton, noyés 
dans du mortier de ciment ou dans du mastic.  

.6  Compacter les matériaux de remblai granulaires jusqu'à 95 % de la masse volumique 
sèche maximale corrigée.  
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.7  Mettre en place les matériaux de remblai dimensionnellement stabilisés conformément à 
la section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  

.8  Installation d'un nouveau regard ou d'une nouvelle bouche d'égout sur un réseau existant :  
.1  Pour ajouter un nouveau regard ou une nouvelle bouche d'égout à un réseau 

existant, s'assurer que la tuyauterie en place est bien supportée pendant les 
travaux d'installation, enlever avec soin les tronçons de tuyauterie nécessaires 
selon la longueur voulue et installer le nouveau regard ou la nouvelle bouche 
d'égout conformément aux prescriptions.  

.2  Rendre étanches à l'eau les joints entre le nouvel ouvrage et la tuyauterie 
existante.  

 .3  S'il faut maintenir la tuyauterie existante en service et si les ouvrages réalisés 
dans le cadre des présents travaux sont prêts à être mis en service, compléter 
l'installation, soit en enlevant ou en obturant les canalisations inutilisées, soit en 
modifiant le sens d'écoulement des eaux ou encore en exécutant d'autres travaux 
appropriés.  

 

.9  Placer le cadre et le tampon sur la section supérieure du regard, au niveau indiqué.  
 .1  Ajuster, si nécessaire, à l'aide d'un anneau de béton.  

.10  Débarrasser les regards ou les bouches d'égout des débris et autres matières étrangères.  
 .1  Enlever les bavures et les aspérités prononcées.  
 .2  Empêcher les débris de pénétrer dans le réseau.  

.11  Installer des plates-formes de sécurité dans les regards d'une profondeur de 5 m ou plus, 
selon les indications.  

3.4  AJUSTEMENT DES BOUCHES D'ÉGOUT ET DES REGARDS EXISTANTS 

.1  Enlever les grilles, les cadres existants, et les déposer aux endroits désignés par le 
Représentant du Ministère en vue de leur réutilisation.  

.2  Regards et bouches d'égout constitués de plusieurs éléments :  
.1  Hausser ou abaisser le niveau des regards et des bouches d'égout à paroi verticale 

rectiligne, en ajoutant ou en enlevant des sections préfabriquées selon les 
besoins.  

.2  Hausser ou abaisser le niveau des regards et des bouches d'égout se terminant par 
une section conique en retirant cette dernière, et en ajoutant, en enlevant ou en 
remplaçant des sections droites jusqu'à l'obtention du niveau requis, puis replacer 
la section conique.  
.1  Lorsqu'il s'agit de hausser le niveau de moins de 600 mm, utiliser des 

briques, des anneaux modulaires ou des rehausses standard pour regards.  

.3  Regards et bouches d'égout monolithes :  
.1  Hausser le niveau des regards et des bouches d'égout monolithes à la cote voulue 

en meulant légèrement leur surface supérieure en vue d'obtenir une adhérence 
satisfaisante et en ajoutant du béton coulé en place.  

.2  Abaisser le niveau des regards et des bouches d'égout monolithes à paroi 
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rectiligne en défaisant la cheminée en béton jusqu'au niveau voulu avant 
reconstruction.  

.3  S'il faut abaisser de plus de 150 mm le niveau d'un regard ou d'une bouche 
d'égout monolithe en béton, à section supérieure conique, démanteler 
complètement cette dernière ainsi que la paroi verticale droite jusqu'au niveau 
voulu, puis reconstruire la partie supérieure jusqu'au niveau requis avec du béton 
coulé en place.  

.4  Ajouter, au besoin, d'autres échelons dans la partie modifiée des regards et des 
bouches d'égout.  

.5  Réutiliser les grilles et les cadres existants.  

3.5  CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE 

.1  Installer des bouchons ou des garnitures étanches à l'eau, à l'entrée et à la sortie de chaque 
nouveau regard et remplir le regard d'eau.  

.2  Les fuites ne doivent pas représenter plus de 0,3 % du volume du regard par heure.  

.3  Si les fuites sont supérieures au pourcentage admissible, corriger les défauts.  

.4  Répéter l'essai d'étanchéité jusqu'à ce que le pourcentage de fuite se situe dans les limites 
jugées acceptables par le Représentant du Ministère.  

.5  Le Représentant du Ministère émettra un certificat de conformité pour chaque regard jugé 
satisfaisant lors de l'essai.  

3.6  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les déchets, les 
outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

.3  Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur réutilisation/réemploi et de leur 
recyclage, conformément à la section 01 74 19 - Gestion et élimination des déchets.  
.1  Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 

aux installations appropriées.  
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRALITÉS 

1.  EXIGENCES CONNEXES 

.1  Section 03 30 00 - Béton coulé en place  

.2  Section 31 05 16 - Granulats 

.3  Section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage 

2.  NORMES DE RÉFÉRENCE 

.1  ASTM International (ASTM)  
.1  ASTM C 117-17, Standard test Method for Material Finer Than 0.075m (No. 

200) Sieve in Mineral Aggregates by Washing.  
.2  ASTM C 136-19, Standard Method for Sieve Analysis of Fine and Coarse 

Aggregates.  
.3  ASTM D 698-12e2, Standard Test Methods for Laboratory Compaction 

Characteristics of Soil Using Standard Effort (12,400 ft-lbf/ft³ (600 kN-m/m³)).  
.4  ASTM D 1056-20, Standard Specification for Flexible Cellular Materials-Sponge 

or Expanded Rubber.  
.5  ASTM D 3034-16, Standard Specification for Type PSM Poly (Vinyl Chloride) 

(PVC) Sewer Pipe and Fittings.  
.6  ASTM F 405-13, Standard Specification for Corrugated Polyethylene (PE) 

Tubing and Fittings.  
.7  ASTM F 667-12, Standard Specification for Large Diameter Corrugated 

Polyethylene Tubing and Fittings.  
.8  ASTM F 794-21, Standard Specification for Poly(Vinyl Chloride) (PVC) Profile 

Gravity Sewer Pipe and Fittings Based on Controlled Inside Diameter.  

.2  Office des normes générales du Canada (CGSB)  
.1  CAN/CGSB-8.1-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, non métriques.  
.2  CAN/CGSB-8.2-M88, Tamis de contrôle en toile métallique, métriques.  

.3  Groupe CSA (CSA)  
.1  CAN/CSA-B1800-18, Recueil des normes sur les tuyaux sans pression en 

thermoplastique.  

.4  United States Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water  
.1  EPA 833-R-06-004, Developing Your Stormwater Pollution Prevention Plan, A 

Guide for Construction Sites.  

3.  CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1  Préparer le calendrier des travaux de manière à interrompre le moins possible les services 
existants et à maintenir le débit d'évacuation normal pendant les travaux de construction.  

.2  Soumettre le calendrier des interruptions prévues aux fins d'approbation et respecter par 
la suite le calendrier dûment approuvé.  
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4.  DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 

 APPROBATION/INFORMATION 

.1  Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2  Fiches techniques :  
.1  Soumettre les fiches techniques requises ainsi que les instructions et la 

documentation du fabricant concernant la tuyauterie et le remblayage. Les fiches 
techniques doivent indiquer les caractéristiques des produits, les critères de 
performance, les dimensions, les limites et la finition.  

 .3  S'assurer que les tuyaux portent l'estampille de certification.  

 .4  Rapports des essais et rapports d'évaluation : au moins deux (2) semaines avant le 
début des travaux, soumettre les résultats des essais effectués par le fabricant et le 
certificat attestant que les tuyaux répondent aux exigences.  

 .5  Instructions du fabricant : soumettre au Représentant du Ministère un (1) 
exemplaires des instructions d'installation préparées par le fabricant.  

 .6  Documents/échantillons à soumettre relativement à la conception durable :  
 .1  Contrôle de l'érosion et des sédiments : soumettre un (1) exemplaire du 

plan de contrôle de l'érosion et des sédiments conformément à la norme 
EPA 833-R-06-004.  

 .2  Gestion des déchets de construction :  
 .1  Soumettre le plan de gestion des déchets de construction et plan 

de réduction des déchets établi pour le projet, lequel doit préciser 
les exigences en matière de recyclage et de récupération.  

5.  TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

 .1  Transporter, entreposer et manutentionner les matériaux et le matériel conformément à la 
section 01 61 00 - Exigences générales concernant les produits.  

.2  Livraison et acceptation : livrer les matériaux et le matériel au chantier dans leur 
emballage d'origine, lequel doit porter une étiquette indiquant le nom et l'adresse du 
fabricant.  

.3  Entreposage et manutention :  
.1  Entreposer les matériaux conformément aux recommandations du fabricant.  
.2  Entreposer les tuyaux de manière à les protéger contre les dommages.  
.3  Remplacer les matériaux et le matériel endommagés par des matériaux et du 

matériel neufs.  

PARTIE 2 PRODUITS 

2.1  TUYAUX EN MATIÈRE PLASTIQUE 

.1  Tuyaux en polychlorure de vinyle (PVC) de type PSM : conformes à la norme 
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CAN/CSA-B1800.  
.1  Rapport dimensionnel normal (SDR) : 28, 35 ou 41.  
.2  Joint d'étanchéité verrouillé et système de cloche intégré.  
.3  Longueur nominale des tronçons : 6 m.  

.2  Tuyaux d'égout en PVC nervuré, de grand diamètre, et raccords connexes : conformes à 
la norme ASTM F 794 et à la norme CAN/CSA-B1800.  

.3  Tuyaux en polyéthylène ondulé : faits de polyéthylène haute densité, conformes à la 
norme ASTM F 667.  

2.2  MATÉRIAUX D'ASSISE ET DE RECOUVREMENT 

.1  Matériaux granulaires : conformes à la section 31 05 16 - Granulats ainsi qu'aux 
exigences ci-après :  
.1  Pierre, gravier ou sable tamisé ou concassé.  
.2  Lors des essais effectués selon les normes ASTM C 136 et ASTM C 117, la 

granulométrie des matériaux doit demeurer dans les limites précisées. La 
dimension des mailles des tamis doit être conforme à la norme 
CAN/CGSB-8.1CAN/CGSB-8.2.  

.2  Tableau :  
                       Désignation du tamis (mm)  % de tamisat 
                                               Pierre/gravier  Gravier/sable 
                                 200                 -            -  
                                 75                  -            -  
                                 50                  -            -  
                                38,1                 -            -  
                                 25                100            -  
                                 19                  -            -  
                                12,5              65-90          100  
                                 9,5                 -            -  
                                4,75              35-55        50-100  
                                2,00                            30-90  
                                0,425             10-25         10-50  
                                0,180                -            -  
                                0,075              0-8           0-10  

.3  Dosage du béton et matériaux utilisés pour l'assise, les berceaux, l'enrobement et les 
supports : conformes à la section 03 30 00 - Béton coulé en place.  

2.3  MATÉRIAUX DE REMBLAI 

.1  Matériaux de remblai : de type 3, conformes à la section 31 23 33.01 - Excavation, 
creusage de tranchées et remblayage.  

.2  Matériaux de remblai dimensionnellement stabilisés : conformes à la section 31 23 33.01 
- Excavation, creusage de tranchées et remblayage.  
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PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1  PRÉPARATION 

.1  Moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments :  
.1  Mettre en place des moyens temporaires de contrôle de l'érosion et des sédiments 

pour prévenir la perte de sol et pour empêcher le dépôt, sur les propriétés et les 
allées piétonnes adjacentes, de sédiments charriés par les eaux de ruissellement 
ou de poussières et de particules entraînées par le vent, et ce, conformément aux 
indications du plan de contrôle de l'érosion et des sédiments particulier au site, 
préparé selon les exigences les plus strictes entre celles énoncées dans le 
document 833-R-06-004 publié par l'EPA et celles établies par les autorités 
compétentes.  

.2  Inspecter les moyens de lutte mis en place, en assurer l'entretien et les réparer au 
besoin, jusqu'à ce que la végétation permanente soit établie.  

.3  Enlever les moyens de lutte et remettre en état et stabiliser les surfaces remuées 
au cours de ces travaux.  

.2  Avant de procéder à la mise en place, éliminer l'eau ou les débris qui se sont accumulés à 
l'intérieur des tuyaux et des raccords, puis retirer du chantier tous les éléments 
défectueux, à la satisfaction du Représentant du Ministère.  

3.2  CREUSAGE DES TRANCHÉES 

.1  Creuser les tranchées conformément à la section 31 23 33.01 - Excavation, creusage de 
tranchées et remblayage.  

.2  Protéger les tranchées du contenu des conduites et des canalisations.  

 .3  Avant de mettre en place les matériaux d'assise et les tuyaux, faire approuver 
l'alignement et la profondeur des tranchées par le Représentant du Ministère.  

 .4  Si le fabricant des tuyaux recommande cette technique et si le Représentant du 
Ministère l'approuve, l'Entrepreneur peut être autorisé à utiliser un jet d'eau pour 
placer des matériaux de remblai sous la pleine surface des tuyaux en tôle d'acier 
ondulée.  

3.3  ASSISE EN MATÉRIAUX GRANULAIRES 

.1  Utiliser des matériaux granulaires qui ne sont pas gelés.  

.2  Placer les matériaux granulaires de l'assise en couches uniformes d'au plus 150 mm 
d'épaisseur après compactage, jusqu'à l'épaisseur indiquée.  

.3  Dresser l'assise selon les niveaux prescrits, et de manière à former une surface d'appui 
continue et uniforme pour les tuyaux.  
.1  Il est interdit d'utiliser des blocs pour soutenir les tuyaux lorsqu'on réalise 

l'assise.  

.4  Former des dépressions transversales, au besoin, pour épouser la forme des joints.  
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.5  Compacter chaque couche de l'assise sur toute sa largeur, jusqu'à au moins 95 % de la 
masse volumique sèche maximale corrigée.  

.6  Près des regards et des bouches d'égout, remblayer toute excavation creusée au-delà du 
niveau inférieur prescrit pour l'assise avec les matériaux utilisés pour l'assise, puis 
compacter.  

3.4  INSTALLATION 

.1  Manutentionner les tuyaux selon des méthodes approuvées par le Représentant du 
Ministère.  
.1  Il est interdit de manutentionner les tuyaux rigides au moyen de chaînes ou de 

câbles passés à l'intérieur de ces derniers, car tout le poids du tuyau repose alors 
sur ses extrémités.  

 .2  Déposer les tuyaux sur une assise réalisée selon les tracés et les niveaux prescrits, 
uniforme et exempte de points bas ou de points hauts.  
.1  S'assurer que chaque tuyau repose uniformément sur l'assise sur toute sa 

longueur.  

.3  Poser les tuyaux à partir du point de décharge en procédant vers l'amont, et orienter les 
extrémités femelles vers le haut de la pente.  

.4  Aux joints, ne pas dépasser la déviation maximale admissible recommandée par le 
fabricant des tuyaux.  

 .5  Il est interdit de faire couler de l'eau dans les tuyaux pendant les travaux de construction 
sans l'autorisation expresse du Représentant du Ministère.  

.6  Si les travaux doivent être interrompus, installer une cloison amovible étanche à l'eau à 
l'extrémité libre du dernier tronçon de tuyau installé afin d'empêcher l'introduction de 
matières étrangères dans la canalisation.  

.7  Installer les tuyaux en matières plastiques et les raccords connexes selon la norme 
CAN/CSA-B1800.  

.8  Lorsque les travaux sont interrompus, prendre les mesures indiquées par le Représentant 
du Ministère pour empêcher tout déplacement des tuyaux pendant le temps d'arrêt.  

.9  Raccorder les canalisations aux regards et aux bouches d'égout de manière à obtenir des 
joints étanches à l'eau.  
.1  Utiliser un coulis sans retrait lorsqu'il est impossible de trouver des garnitures 

appropriées.  

.10  Utiliser des colliers de prise (à sellette) préfabriqués ou des raccords réalisés sur place 
approuvés, pour raccorder les nouvelles canalisations aux canalisations d'égout 
existantes.  
.1  Faire des joints solides et étanches à l'eau.  

.11  Obturer temporairement les extrémités ouvertes en amont avec des cloisons amovibles 
étanches à l'eau, en béton, en acier ou en matières plastiques.  
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3.5  RECOUVREMENT DES TUYAUX 

.1  Utiliser des matériaux de recouvrement qui ne sont pas gelés.  

.2  Une fois la pose des tuyaux terminée et les joints des tuyaux dûment inspectés par le 
Représentant du Ministère, recouvrir les flancs et le sommet des tuyaux selon les 
indications.  
.1  Laisser les joints et les raccords à découvert jusqu'à la fin des essais sur place.  

.3  Placer manuellement les matériaux de recouvrement en couches uniformes d'au plus 150 
mm d'épaisseur après compactage, selon les indications.  
.1  Ne pas déverser de matériaux à moins de m des tuyaux.  

.4  Placer les couches uniformément et simultanément, de chaque côté des tuyaux.  

.5  Du radier jusqu'à mi-hauteur de la canalisation, compacter chaque couche jusqu'à au 
moins 95 % de la masse volumique sèche maximale corrigée, selon la norme to 
ASTM D 698.  

.6  De la mi-hauteur de la canalisation jusqu'au niveau où commence le remblai, compacter 
chaque couche jusqu'à au moins 90 % de la masse volumique sèche maximale corrigée.  

.7  Une fois les résultats des essais sur place acceptés par le Représentant du Ministère, 
recouvrir les joints.  

3.6  REMBLAYAGE 

.1  Utiliser des matériaux de remblai qui ne sont pas gelés.  

.2  Déposer, sur les matériaux de recouvrement, les matériaux de remblai en couches 
uniformes d'au plus 150 mm d'épaisseur après compactage, jusqu'aux niveaux indiqués.  

.3  Sous les chaussées et les surfaces piétonnières, compacter le remblai jusqu'à au moins 95 
% de la masse volumique sèche maximale corrigée. Ailleurs, compacter le remblai 
jusqu'à au moins 90 % de la masse volumique sèche maximale corrigée.  

3.7  ESSAIS ET INSPECTIONS SUR PLACE 

.1  Réparer ou remplacer les tuyaux, les joints ou les matériaux d'assise jugés inadéquats.  

.2  Au moment indiqué par le Représentant du Ministère, s'assurer que la canalisation n'est 
pas obstruée en y faisant circuler un bouchon en bois, de forme conique, ayant un 
diamètre de 50 mm de moins que celui de la canalisation.  

.3  Débarrasser la canalisation d'égout et les accessoires connexes de tout corps étranger en y 
injectant de l'eau.  

.4  Vérifications effectuées au moyen de systèmes de caméra vidéo ou d'appareils 
photographiques :  
.1  Procéder à l'inspection des canalisations d'égout mises en place au moyen de 

systèmes de caméra vidéo, d'appareils photographiques ou autres appareils du 
genre.  
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.2  Assurer l'accès au chantier au Représentant du Ministère afin de lui permettre 
d'effectuer les inspections requises.  

.3  Soumettre des vidéos numériques de l'inspection de la caméra ou une clé USB 
étiquetée pour identifier l'emplacement des images du sous-sol.  

3.8  NETTOYAGE 

.1  Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00 - Nettoyage.  
.1  Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2  Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux et le matériel en surplus, les déchets, 
les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00 - Nettoyage.  

 

FIN DE SECTION 

 

 

























































































   

Contract Number / Numéro du contrat 
 

 Security Classification / Classification de sécurité 

 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
 

 
 

SECURITY REQUIREMENTS CHECK LIST (SRCL) 
LISTE DE VÉRIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ (LVERS) 

PART A - CONTRACT INFORMATION / PARTIE A - INFORMATION CONTRACTUELLE 
1. Originating Government Department or Organization /  

Ministère ou organisme gouvernemental d’origine 
2. Branch or Directorate / Direction générale ou Direction 

3. a) Subcontract Number / Numéro du contrat de sous-traitance 
 

3. b) Name and Address of Subcontractor / Nom et adresse du sous-traitant 

4. Brief Description of Work / Brève description du travail 
 
 
 
 

No Yes5. a) Will the supplier require access to Controlled Goods?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des marchandises contrôlées?  

 
Non 

 
Oui 

No Yes55. b) Will the supplier require access to unclassified military technical data subject to the provisions of the Technical Data Control 
Regulations?  
Le fournisseur aura-t-il accès à des données techniques militaires non classifiées qui sont assujetties aux dispositions du Règlement 
sur le contrôle des données techniques?  

 
Non 

 
Oui 

6.  Indicate the type of access required / Indiquer le type d’accès requis     

No Yes6. a) Will the supplier and its employees require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets? 
Le fournisseur ainsi que les employés auront-ils accès à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

(Préciser le niveau d’accès en utilisant le tableau qui se trouve à la question 7. c) 

 
Non 

 
Oui 

No Yes6. b) Will the supplier and its employees (e.g. cleaners, maintenance personnel) require access to restricted access areas?  No access to 
PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets is permitted. 
Le fournisseur et ses employés (p. ex. nettoyeurs, personnel d’entretien) auront-ils accès à des zones d’accès restreintes? L’accès 
à des renseignements ou à des biens PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS n’est pas autorisé. 

 
Non 

 
Oui 

No Yes6. c) Is this a commercial courier or delivery requirement with no overnight storage?  
S’agit-il d’un contrat de messagerie ou de livraison commerciale sans entreposage de nuit? 

 
Non 

 
Oui 

7. a) Indicate the type of information that the supplier will be required to access / Indiquer le type d'information auquel le fournisseur devra avoir accès 
Canada  NATO / OTAN  Foreign / Étranger  

7. b) Release restrictions / Restrictions relatives à la diffusion 
No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion 
 
Not releasable 
À ne pas diffuser 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 
 
 
 

All NATO countries 
Tous les pays de l’OTAN 
 
 
 
 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

No release restrictions 
Aucune restriction relative 
à la diffusion  
 
 
 
 
Restricted to: / Limité à : 

Specify country(ies): / Préciser le(s) pays : 

7. c) Level of information / Niveau d'information 
PROTECTED A NATO UNCLASSIFIED PROTECTED A 
PROTÉGÉ A 

 
NATO NON CLASSIFIÉ 

 
PROTÉGÉ A 

 

PROTECTED B NATO RESTRICTED PROTECTED B 
PROTÉGÉ B 

 
NATO DIFFUSION RESTREINTE 

 
PROTÉGÉ B 

 

PROTECTED C NATO CONFIDENTIAL PROTECTED C 
PROTÉGÉ C 

 
NATO CONFIDENTIEL 

 
PROTÉGÉ C 

 

CONFIDENTIAL NATO SECRET CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL 

 
NATO SECRET 

 
CONFIDENTIEL 

 

SECRET COSMIC TOP SECRET SECRET 
SECRET 

 
COSMIC TRÈS SECRET 

 

 

SECRET 
 

TOP SECRET TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

 
TRÈS SECRET 

 

TOP SECRET (SIGINT) TOP SECRET (SIGINT) 
TRÈS SECRET (SIGINT) 

 

 

 

TRÈS SECRET (SIGINT) 
 

 

   

(Specify the level of access using the chart in Question 7. c) 
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 Security Classification / Classification de sécurité 

 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification / Classification de sécurité 
 

 
 

 
 

   
PART A (continued) / PARTIE A (suite) 

No Yes 8. Will the supplier require access to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or assets?   
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens COMSEC désignés PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS?  
If Yes, indicate the level of sensitivity: 
Dans l’affirmative, indiquer le niveau de sensibilité :  

 
Non 

 
Oui 

No Yes 9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC information or assets? 
Le fournisseur aura-t-il accès à des renseignements ou à des biens INFOSEC de nature extrêmement délicate?  

 
Non 

 
Oui 

Short Title(s) of material / Titre(s) abrégé(s) du matériel : 
Document Number / Numéro du document :  

PART B - PERSONNEL (SUPPLIER) / PARTIE B - PERSONNEL (FOURNISSEUR) 
10. a) Personnel security screening level required / Niveau de contrôle de la sécurité du personnel requis 

 
RELIABILITY STATUS 
COTE DE FIABILITÉ 

CONFIDENTIAL 
CONFIDENTIEL 

SECRET 
SECRET 

TOP SECRET 
TRÈS SECRET 

TOP SECRET– SIGINT 
TRÈS SECRET – SIGINT 

NATO CONFIDENTIAL 
NATO CONFIDENTIEL 

NATO SECRET 
NATO SECRET 

COSMIC TOP SECRET 
COSMIC TRÈS SECRET 

 

SITE ACCESS 
ACCÈS AUX EMPLACEMENTS                      
 
Special comments: 
Commentaires spéciaux : 
 

NOTE:  If multiple levels of screening are identified, a Security Classification Guide must be provided.  
REMARQUE : Si plusieurs niveaux de contrôle de sécurité sont requis, un guide de classification de la sécurité doit être fourni.  

No Yes 10. b) May unscreened personnel be used for portions of the work?  
Du personnel sans autorisation sécuritaire peut-il se voir confier des parties du travail? 

 
Non 

 
Oui 

No Yes If Yes, will unscreened personnel be escorted? 
Dans l’affirmative, le personnel en question sera-t-il escorté? 

 

 
Non 

 
Oui 

PART C - SAFEGUARDS (SUPPLIER) / PARTIE C - MESURES DE PROTECTION (FOURNISSEUR) 
INFORMATION / ASSETS    /    RENSEIGNEMENTS / BIENS    
    

No Yes 11. a) Will the supplier be required to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED information or assets on its site or 
premises? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de recevoir et d’entreposer sur place des renseignements ou des biens PROTÉGÉS et/ou 
CLASSIFIÉS? 
 

 
Non Oui 

No Yes 11. b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC information or assets? 
Le fournisseur sera-t-il tenu de protéger des renseignements ou des biens COMSEC? 
 

 
Non Oui 

PRODUCTION    

    

No Yes 
Non 

 
Oui 

11. c) Will the production (manufacture, and/or repair and/or modification) of PROTECTED and/or CLASSIFIED material or equipment  
occur at the supplier’s site or premises? 
Les installations du fournisseur serviront-elles à la production (fabrication et/ou réparation et/ou modification) de matériel PROTÉGÉ  
et/ou CLASSIFIÉ?  

 

  

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA    /    SUPPORT RELATIF À LA TECHNOLOGIE DE L’INFORMATION (TI)    
    

No Yes 11. d) Will the supplier be required to use its IT systems to electronically process, produce or store PROTECTED and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le fournisseur sera-t-il tenu d’utiliser ses propres systèmes informatiques pour traiter, produire ou stocker électroniquement des 
renseignements ou des données PROTÉGÉS et/ou CLASSIFIÉS? 

 

 
 Non Oui 

No Yes 11. e) Will there be an electronic link between the supplier’s IT systems and the government department or agency? 
Disposera-t-on d’un lien électronique entre le système informatique du fournisseur et celui du ministère ou de l’agence 
gouvernementale? 

 
 Non Oui 



 

 

Contract Number / Numéro du contrat 
      

 Security Classification / Classification de sécurité 
      

  

PART C - (continued) / PARTIE C - (suite) 
For users completing the form manually use the summary chart below to indicate the category(ies) and level(s) of safeguarding required at the supplier’s 
site(s) or premises. 
Les utilisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau récapitulatif ci-dessous pour indiquer, pour chaque catégorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux installations du fournisseur.  

 
For users completing the form online (via the Internet), the summary chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui remplissent le formulaire en ligne (par Internet), les réponses aux questions précédentes sont automatiquement saisies 
dans le tableau récapitulatif. 

SUMMARY CHART    /    TABLEAU RÉCAPITULATIF 
 

 
 
 

 
PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
CLASSIFIED 
 CLASSIFIÉ 

 
NATO 

 
COMSEC 

PROTECTED 
PROTÉGÉ 

 
Category 
Catégorie 

 
 

A 
 

 
B 

 
C 

 
  CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRÈS 

SECRET 

NATO 
RESTRICTED 

 
NATO 

DIFFUSION 
RESTREINTE 

NATO 
CONFIDENTIAL 

 
NATO 

CONFIDENTIEL 

NATO 
SECRET 

COSMIC 
TOP 

SECRET 
COSMIC 
TRÈS 

SECRET 

 
A 
 

 
B 

 
C 

 
CONFIDENTIAL 

 
CONFIDENTIEL 

 
SECRET 

TOP 
SECRET 

 
TRES 

SECRET 

Information / Assets  
Renseignements / Biens                
Production  
                
IT Media  /  
Support TI             
IT Link  /  
Lien électronique         

No Yes12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail visé par la présente LVERS est-elle de nature PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 

 
          If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification”. 

Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire. 

 

Non Oui 

No Yes12. b) Will the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associée à la présente LVERS sera-t-elle PROTÉGÉE et/ou CLASSIFIÉE? 
 
If Yes, classify this form by annotating the top and bottom in the area entitled “Security Classification” and indicate with 
attachments (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l’affirmative, classifier le présent formulaire en indiquant le niveau de sécurité dans la case intitulée  
« Classification de sécurité » au haut et au bas du formulaire et indiquer qu’il y a des pièces jointes (p. ex. SECRET avec 
des pièces jointes). 

 

Non Oui 
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Contract Number / Numéro du contrat 
 

 Security Classification / Classification de sécurité 
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PART D - AUTHORIZATION / PARTIE D - AUTORISATION 
13. Organization Project Authority / Chargé de projet de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 

 
Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

14. Organization Security Authority / Responsable de la sécurité de l’organisme 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) 

 

Title - Titre 
 

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

15. Are there additional instructions (e.g. Security Guide, Security Classification Guide) attached? 
Des instructions supplémentaires (p. ex. Guide de sécurité, Guide de classification de la sécurité) sont-elles jointes?  

No Yes 
Non 

 
Oui 

16. Procurement Officer / Agent d’approvisionnement 
Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 

 
Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur  E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

17. Contracting Security Authority / Autorité contractante en matière de sécurité  

Name (print) - Nom (en lettres moulées) Title - Titre 
 

Signature 
 

Telephone No. - No de téléphone Facsimile No. - No de télécopieur 
 

E-mail address - Adresse courriel 
 

Date 
 

longc
Typewriter
Collin Long

longc
Typewriter
Senior Contracting Officer

longc
Typewriter
Collin.Long@nrc-cnrc.gc.ca

longc
Typewriter
December 8, 2021



 Annexe H 

Attestation de l’exigence de vaccination contre la COVID-19 

 
Selon la Politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel des fournisseurs Exigence 
relative à la vaccination des fournisseurs contre la COVID-19 - Achatsetventes.gc.ca, tous les 
soumissionnaires doivent fournir, avec leur soumission, l’attestation de l’exigence de vaccination contre la 
COVID-19 jointe à cette demande de soumissions afin que leur soumission puisse être considérée 
davantage. Cette attestation jointe à la demande de soumissions à la date de clôture est jointe au contrat 
qui en découle et fait partie intégrante du contrat. 

 
Je, ____________________________________ (prénom et nom de famille), en tant que représentant de 

____________________________________ (nom de l’entreprise), dans le cadre de la demande de 

soumissions numéro ____________________________________(insérer le numéro de la demande de 

soumissions), garantis et atteste que tous les membres du personnel que 

____________________________________(nom de l’entreprise) fournira dans le cadre du présent 

contrat et qui accèdent aux lieux de travail du gouvernement fédéral où ils peuvent être en contact avec 

les fonctionnaires seront : 

(a) entièrement vaccinés avec un(des) vaccin(s) contre la COVID-19 approuvé(s) par Santé Canada; ou 

(b) à moins de ne pouvoir être vaccinés en raison d’une contre-indication médicale certifiée, de la religion ou 

d’autres motifs de discrimination interdits en vertu de la Loi canadienne sur droits de la personne, à 

condition que des mesures d’adaptation et d’atténuation aient été présentées au gouvernement du 

Canada et approuvées par celui-ci; 

jusqu’à ce que le gouvernement du Canada indique que l’exigence de vaccination contre la COVID-19 de 

la politique de vaccination contre la COVID-19 relative au personnel des fournisseurs ne soit plus en 

vigueur. 

 

J’atteste que tous les membres du personnel fournis par ___________________(nom de l’entreprise) ont 

été informés des exigences de vaccination contre la COVID-19 de la Politique de vaccination contre la 

COVID-19 relative au personnel des fournisseurs, et que ______________(nom de l’entreprise) a attesté 

qu’elle s’est conformée à cette exigence. 

  

J’atteste l’exactitude des renseignements fournis à la date indiquée ci-dessous et assure qu’ils le 

demeureront pendant toute la durée du contrat. Je comprends que les attestations fournies au 

gouvernement du Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout moment. Je comprends également 

que le gouvernement du Canada considérera que l’entrepreneur n’a pas respecté ses engagements s’il 

découvre qu’une attestation est fausse pendant la période de soumission des propositions ou de contrat, 

qu’il s’agisse d’une erreur ou d’un acte délibéré. Le gouvernement du Canada se réserve le droit de 

demander des renseignements supplémentaires pour vérifier l’attestation d’un soumissionnaire. Le non-

respect de toute demande ou exigence imposée par le gouvernement du Canada peut constituer un 

manquement au contrat. 

 

https://achatsetventes.gc.ca/exigence-relative-a-la-vaccination-des-fournisseurs-contre-la-covid-19
https://achatsetventes.gc.ca/exigence-relative-a-la-vaccination-des-fournisseurs-contre-la-covid-19


 Annexe H 

Signature : _____________________________________  

Date : _________________________________________ 

 

Facultatif 

À des fins de collecte de données uniquement, veuillez apposer vos initiales ci-dessous si votre 

entreprise a déjà mis en vigueur sa propre politique de vaccination contre la COVID-19 ou des exigences 

en la matière pour ses employés. Le fait d’apposer vos initiales ci-dessous ne remplace pas l’obligation 

de remplir l’attestation ci-dessus. 

 

Initiales : ____________________ 

 

Selon la politique de vaccination contre la COVID-19 du gouvernement du Canada relative au personnel 

des fournisseurs, les renseignements que vous avez fournis seront protégés, utilisés, conservés et 

divulgués conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Veuillez prendre note 

que vous avez le droit d’accéder à tout renseignement dans votre dossier et d’y apporter des corrections, 

et que vous avez le droit de déposer une plainte auprès du Bureau du commissariat à la protection de la 

vie privée concernant le traitement de vos renseignements personnels. Ces droits s’appliquent également 

à toutes les personnes qui sont considérées comme membres du personnel aux fins du contrat et qui 

doivent accéder les lieux de travail du gouvernement du Canada où ils pourraient entrer en contact avec 

des fonctionnaires. 
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